
DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
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DIGESTE ou PANDECTES, 
LIVRE QUARANTE-TROISIÈJ\;IE. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

DES INTERDITS OU DES ACTIONS 

EXTRAORDIN.'ul\ES 

Auxquelles ils donnent lieu. 

1. Ulpien au liv. 67 suri'Edit. 

EXA~nNONS en quelle matière les interdits 
ont lieu. Il faut savoir en général que les in
terdits ont lieu en matière de droit divin et 
en matière profane. En matière de droit di
vin, comme lorsqu'il s'agit de lieux consa
crés, ou de lieux religieux. Les interdits 
ont lieu en matière profane, ou lorsqu'il 
s'agit de choses qui appartiennent à quel
qu'un, ou lorsqu'il s'agit de choses qui n'ap
partiennent à personne. Les personnes libres 
sont du nombre des choses qui n'appar
tiennent à personne. Il ya des interdits poue 
se les faire représenter, et pour être au
torisé à les conduire chez soi. Les choses 
qui appartiennent à quelqu'up appartiennent 
au public ou à des particuliers. Les choses 
publiques sont les lieux publics, les grands 
chemins, les rivières. Les choses qui appar
tiennent li. des particuliers ou composent une 
universalité de choses et donnent lieu à l'in
terdit quorum bonorum, ou sont des choses 
singulières à raison desquelles on a recours 
aux iu.terdits uti possidetis, ou de ztûlere 
actuque. 

I. Il Y a trois sortes d'interdits, les ex
hibitoires, les prohibitoires et les restilu
toires. Il y a cependant certains interdits 
qui sont mixtes et qui participent des ex
hibitoires et des prohibitoires. 

2. Il Y a des interdits qui se rapportent au 
temps présent, d'autres qui se rapportent au 
temps passé. L'interdit uti possidetis est de 
la première espèce; les interdits de iti.. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DEI N TER D 1 C T 1 S, 

( SIVE EXTII.AOROlNAJUIS 

Actionibus qure pro his competunt). 

1. Ulpianu"S lib. 60/ ad Edictum. 

VI {')EAMUS, de quibus l'ebus Înter
dicta competunt. Et sciendum est, inter
dicta aut de divinis rebus, aut de huma
llis compete1'e. Divinis, ut de locis sacris, 
vel de locis religiosis. De rebus hominum 
illterdicta redduntur, aut de his qure sunt 
alicl1jùs, aut de his qure nullius sunt. Qure 
sunt nullius, hœc su nt : liberre personoe. 
de quibus exhibendis, ducendis inter .. 
dicta competunt. Qure sunt alicujus, hœc 
sunl aut pl1hlica, aut singulorum. Publi
ca, de locis publicis , de viis, deque fll1
minibus publlcis. Qure autem singulorum 
sun!, aut ad uuiversilatem pertinent, ut 
interdictum quorum bOl101'nll1, aut ad 
singllias 1'1'5, ut est inierdictum uti possi
detis, de ihnere actuque. 

s· 1. Interdictorum autem ires species 
sunt, exhibiloria, prohibitona, restiluto
ria. Sunt tarl1t'H qnœdam inlenlicta et 
mixta, qure el prohlbitoria sunt, et exhi
bitoria. 

S. 2. Interdictofl!1l1 qUa'dam in prlP
sens, quœdam În pi œlerÎlulll relt>fUtl{ur. 
In prresens. ut utl possidetis: in prœteri
tLlnl, nt de ihuere actuque, de aqua 
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g. 3. Interdicta omnia, licèt in rem vi
deantur conCl"pta, vi tamen ipsa persc
nalia sunt. 

S. 1 •• Interdictorum quœdam annalia 
su nt , quredam perpetua. 

2. Paulus lz'h. 63 ad .Ediclum. 
Interdictorum quredam duplicia sunt , 

quœclam simplicia. Duplicia dicuntur, ut 
lIlipossidelis. SimplicÎa sunl ea, veluti ex
hibitoria et restitutoria, item prohibitc
ria de arhoribus cœdemlis, et de itùtere 
aclllque. 

S. 1. Interdicta autem COlllpetunt, vel 
hominum causa, vel divini juris, aut de 
religione : sicut est, ne quùi in loco sacra 
fiai: val quad jàclwn est, restÙua{ur, et 
de mOl'tllo inftrenda ) val sepulchro œdifl
cand". Hominuin causa competunt, vcl all 
publicam utiiilalem perlinenliu, vel sUl 
juris tuendi causa, vel ofIicii tllencli causa, 
val rei familiaris. Publict'e utilitatis causa 
competit interdictum, Ut via publica utt 
liceat, etfiumine pubZlco : et ne quid fiat 
in via publica. Juris sui tuemU causa, de 
liberis e ..r:hibendis, item de Liberia exltt"
benda. Officii causa, de !lamine lihem c.'.I;
h/hondo. Reliqua inlerdicla rei làmiliaris 
causa dal1tur. 

g. 2. Quredam interdicta l'ci pel'secu
tionem continent: veluti de iiùlcre aclu
que prùJato : nam proprietatis causan 
continet hoc interdictum. Sad et i!la iil
terdicta qure de locis sac ris et de reH
giosis proponuntur, vcluti proprietatis 
causam continent. Idem illa de liberis ex· 
hibendis , quœ juris tuendi causa dixinms 
competere : ut non sil mirum, si qu::e in
terdicta ad rem fami!iarem pertj!'Je:'!, 
proprietatis, non possessionis causam ha
bealit. 

g. :J. 

XLIII, T 1 T R 11: J. 
nere actl/que, de aqua œstùJa, sont de la se
conde. 

5. Tous interdits sont personnels dans 
leurs €flets, quoique la formule dans la
quelle ils sont conçus soit réelle. 

4. Il Ya dfS interdits qui ne durent qu'un 
au, et d'autres qui sont p~rpétuels. 

.2. Paul au liv. 6) sur l'Edit. 
Il Y a des interdits doubles et il y en a de 

simples. L'interdit uli possùletis est un exem. 
pie des interdits doubles. Les interdits sim
ples sont les exhibitoires et les restitutoires; 
il Y a aussi des interdits prohibitoires qui 
sont simples, comme les interdits de arbo
ri/ms cœdendis, et de ilinere actuque. 

1. Les interdits ont lieu ou en faveur des 
personnes, ou pour maintenir le droit di
vin et les lieux religieux: par exemple l'in
terdit qui défend de faire aucune entre
prise dans un lieu sacré, celui qui ordonne 
qu'on remette les choses en leur premier 
état. L'interdit qui concerne les sépultures 
et les tombeaux. Les interdits établis en fa
veur des personnes ont pour objet ou l'u
tilité publique ou la conservation des droits, 
des devoirs, des biens des particuliers. On 
a établi pour l'utilité publique un interdit qui 
porle qu'on pourra se servir librement des 
chemins ou des rivières publics, et qu'on 
ne pourra faire aucun ouvrage dans un che
min public. Les interdits par lesquels on 
se fait représenLer un homme libre ou un 
affranchi appartiennent à la conservation des 
droits des particuliers. Celui qui tend à faire 
représenter un homme libre intéresse le de
voir; les autres regardent la conservation 
des biens. 

2. Il Y a des interdits qui contiennent la 
poursuite d'une chose: tel est l'interdit de 
itinere actuque pnvato , dans lC'll1clla cause 
de la propriété se trouve intéressée. Les in
terdits en matière de lieux sacrés ou reli· 
gieux contiennent aussi une espèce de pro
priété. Il en est de mème de l'iuterdit qui a 
pour objet de faire représenter un homme 
libre, que nous avons dit appartenir à la. 
conservation des droits; en sorte qu'on ne 
doit pas s'étonner que les interdits qui ont 
pour objet la conserv:ttÎoll des biens ren
timnent la (;ause de la propriété et non celle 
de la possession. 
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3. A l'égard des interdits qni ont pour 

objet la conservation des biens des parti
euliers, ih sont établis pour acquérir, pOUf 

recouvrer, ou pour retenir par leur moyen 
la possession. Les interdits pour acquérir 
la possession sont ceux: qui appartiennent 
à des particuliers qui n'ont point encore ac
quis Cttte possession: tel est l'interdit quo
rum bORorum. On peut mettre dans la même 
classe l'interdit Salvien , qui a lieu en ma
tière de gage, et l'interdit conçu en ces 
terme. : Je défelllds qu'on empêche par 
violence un acquéreur d'user du drQit dont 
a joui son 'Vendeur. Les interdits pour re
couvrer la possession sont rapporlés daus 
le titre unde vi, car il y a dans ce titre 
quelques interdits. Les interdits uti possi. 
detl:~ ont pour objet de maintenir dans la 
possession. 11 y a aussi. comme nous avons 
dit, des interdits doubles tant pour acqué
rir que pour recouvrer la possession. 

5. Ulpùm au lnj. 69 sur l'Edit. 
En matière d'interdits, on n'a égard pour 

la restitution des fruits, qu'au temps où les 
interdits ont été obtenus, et non au temps 
antérieur. 

4. Paul au Ill}. 67 sur l'Edit. 
Dans les cas où les interdits Dill durent 

qu'une année, on peut, suivant Sabin, agir 
même après l'année. à raison de ce dont 
l'adversaire a profité. 

5. Le même au lill. 15 sur Sabin. 
L'interdit noxal est celui qui a lieu pour un 

délit commis parceux qui sont sous notre puis
sance: par exemple s'ils ont dépossédé quel
qu'un par violence, ou s1150nt fait violemment 
ou clandestinement un nouvel œuvre. Mais 
il est du devoir du juge d'absoudre le maître 
s'il remet les choses eu état à ses dépens, ou 
sÏI permet qu'elles soient rétablies, en aban
donnant l'esclave pour tenir lieu des dom
mages. S'il n'abandonne point SOI1 esclave, 
le juge le condamuera en des dommages 
équivalens à la dépense qui aura été faite 
pour démolir le nouvel œuvre; s'il ne vellt 
pas le démolir lui - même llÎ souffrir qu'on 
le démolisse, le juge le condamnera en telle 
somme fjull arbitrera, comme si le nouvel 
œuvre avoit été fait par lui-même et non 
par son esclave. 

Tome PI. 

$. 3. Hœc autem interdicta qnœ all 
rem familiarem sp:::ctant, au! apiscendœ 
sunt possessionis, aut recuperandœ, auI 
relinelldœ. Apiscel1dre possessionis sunt 
interdicta, qure competllnt his qui antè 
non sunt nancti possessionem: suat au
tf!m înterdicfa apiscendre possessionis. 
quorum honorum. Salvianum quoque il1
terdictum, quod est de pignorihus, ex 
hoc genere e~t: et quo itinere venditor 
usus est, quonunùs emptor utatur, vim 
fieri veto. Recuperandre possessionis causa. 
proponuntur sub rnbrica, unde vi: aliqua 
enim sub hoc titl1lo interdicta sunt. Reti
nendre possessionis sunt interdicta, uli 
passùletis. Sunt inlerdîcla, ut diximu$ 
ùuplieia ,tam recuperalldre, quàm apis
cendre possessionis. 

5. Ulpianus llb. 69 ad Edictum. 
In interdictis exiude ratio habetur truc

tunnl, ex: qu.o edita sunt, non retro. 

4. Paulus lib. 67 ad Edlètum. 
Ilx qui bus causis allnua inter.J.icta sunt, 

ex llis de eo quod ad eum, cum quo agi
tur, pervenit, post allllum judicium dau", 
dum ,Sabinus respondit. 

fi. Idem lib. 13 ad ·Sabinum. 
Interdieta noxalia ea sunt , qure ob de

lictum eorum quos in potestate habe
mus, dantur : veluti cùm vi dejecerunt, 
aut vi aut c1àm opus fecerunt. Sed officio 
judicis continetur, ut dominum sua im
pensa opus restituentem absolva!, patieu
tiam tollendo operi prœstantem, noxre de
dere jubeat, et absolvat. Si non dedat, 
quantum itupensre in tollendo opere l'rQ~ 
gatum sit, tanti condemnet: si neque pa
tientiam prrestet, neque ipse toUat, clUll 

passit. in tantum condemnet, in qualltwlll 
judex restimaverit J atque si ipse fecisset. 
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T 1 T U LUS 1 1. 

QUO R U M BON 0 R U M. 

J. Ulpianus lib. 67 ad Edictum. 

AIT prretor : Quorum bO!lorum ex 
edicta mec illi possessio data cst, quod de 
his bonis pro Ilcrede, aul pro poss~ssore 
possides, posslderesvc, sinihil usucaptum 
esse!, quod quidem dolo malo ficisti, uti 
Jesineres possidere , id ilii resttiuas. 

S. 1. Hoc interdictum restitutorium 
est, et ad universitatem bonorum, non 
ad singulas res pertinet: et appelJatur , 
Quorum honorum, et est apiscendre pos
sessionis universorum bonorum. 

z. Paulus lib. 20 ad Er/ietum. 
Inlerdicto quorum honorum debitores 

hereditarii non tenentur: sed tantùm cor
porum possessores. 

TITULUS III. 

QUO D L E GAT 0 R U M. 

1. Ulpianus lib. 67 ad Ed/ctum. 

Hoc interdictum vulgo quod legato
rU/n appellatur. 

S. l, Est autem et ipsum apiscclldre 
possessionis. 

S. 2. Et continei l1anc causam, ut quod 
quis legatorum nomziw non ex voluntate 
he redis occupa vit , id restituat heredl: 
Etenim requissimum prœtori visum est. 
unumquemque non sibi ipsum jus dicere 
occupatis legalis, sed ab herede petere. 
Redigit igitur ad heredes per hoc inter
dictum ea qnre legatofllIll nomine passi
centur: nt perinde legatarii possÎnt eUIn 

convellir(h 

S, 3. Hoc inlerdicll1m et Jlel'edem he
redis 1 bonofUmqne I?o,:;essoris habere 

XLIII, TITRE Ill. 

T 1 T REl 1. 

DE L'INTERDIT QUORUM BONORUM. 

1. Ulpien au li11. 67 sur l'Edit. 

LE préteur s'exprime ainsi: (( Lorsque j'au
rai accordé à quelqu'un par mon édit le droit 
de prelldre une succession, vous lui ren
drez tout ce que vous posséderez des biens 
de cette succession, soit que VOliS les teniez 
à titre d'héritier ou de possesseur; vous lui 
rendrez encore tout ce que vous posséde
riez de ces biens, s'il n'yen avoit pas quel
ques-uns de prescrits, ou si ce u'étoit pas 
par votre mauvaise foi que vous avez cessé 
de les posséder. Il 

1. Cet interdit est restituloire; il a pour 
objet une universalité de biens et non cer
taines choses en particulier. On l'appelle quo
rum bOllorwn, et il a pour but de faire acqué
rir la possession d'une universalité de biens. 

:<1. Paul au 1/11. :.tu. sur l'Edit. 
L'interdit quorum honorum n'a lieu eontre 

les débiteurs de la succession, qu'autant qu'ils 
sont détenteuTS de quelques effets. 

T 1 T REl 1 1. 

DE L'INTERDIT QUOD LEGATORUM. 

J. Ulpien au li11. 67 sur l'Edit. 

L'INTERDIT dont il s'agit ici s'appelle com
IllUnément quod legatorwn. 

I. Il a aussi pour but de faire acquérirla 
possession. 

2. Son objet est de faire rendre à l'héri· 
tiel' tout ce qu'on a pris dans une succes
sion il titre de legs sans son consentement. 
Car le préteur a trouvé très-juste qu'il ne 
fùt pas permis à un particulier de se faire 
justice Il lui-même en s'emparant d'uu legs 
de sa propre autorité, et il a voulu qu'il 
en demandât la délivrance à l'hérilif'l'. Aintil 
le préteur remet par cet interdit daus les 
mains de l'héritier, ce qui est possédé par 
d'autres à titre de legs; en sorte que les 
légataires peuvent actionner l'héritier comme 
s'iis n'avoient pas pris leurs legs. 

5. L'utilité de cet édit est si grande qu'il 
faui l'(tendre à l'héritier .le J'héritieJ:' ci.vil, 
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ou prétorien et aux autres successeurs. 

4. Mais, comme il y a quelquefois lieu 
de douter si quelqu'un possède à titre de 
légataire, ou à titre d'héritier, ou à titre de 
possesseur, Arrien écrit avec beaucoup de 
raison qu'il faut commencer par régler l'ins
tance en demande d'hérédité, alin de laire 
valoir cet interdit contre le possesseur des 
effets de la succession, soit qu'il possède à 
titre d'héritier, de possesseur ou de léga
taire. C'est ce qu'on est dans l'usage de faire 
quand on est incertain laquelle de deux: ac
tions sera intentée valablement. Cal' o/;\. les 
propose toutes les deux en protestant qu'on 
entend parvenir par rune ou l'autre à avoir 
l'objet de sa demande. 

5. Si quelqu'un possède à titre de dona
tion à cause de mort, cet inlerdit n'aura 
pas li€u contre lui; parce que la portion 
attribuée à l'héritier par la loi Falcidia lui 
reste de plein droit, quoique les t:IE~ls don
Rés aient été délivrés réellement en enlier. 

6. L'héritier à qui on a laissé un legs 
par préciput, et qui s'en est emparé de sa 
propre autorité, est sujet à cet interdit, 
mais seulement pour la portion qu'il prend 
dans la chose à titre de legs, et non pour 
celle qui lui appartient comme héritier. Il 
en sera de même d'un legs fait à un héri
tier d'une autre manière que par préciput: 
cal' on doit dire que l'interdit n'a pas lieu 
à l'égard de la portion de la chose léguée 
qui lui appartient en qualité d'héritier. 

7' Ces paroles du préteur, s'il a cessé 
pal' mauvaise foi de posséder, doivent s'en
tendre daus ce sens, s'il s'est mis hors d'état 
de pouvoir restituer. 

B. C'est ce qui a donné lieu à la question 
suivante: On a légué à quelqu'un un droit 
d'usufruit ou d'usage; il s'en est emparé sans 
le consentement de l'héritier; l'interdit tfuod 
legatorum a-t-il lien contre lui pour le lui 
tàire rendre? La difficulté est que l'usufruit 
et l'usage ne sont pas susceptibles d'une véri
table possession, mais d'une simple déten
tian; cependant on peul dire que l'interdit 
aura lieu contre lui. II faut dire la même 
chose dans le cas du legs Q'une servitude. 

9. On a d~mandé si un légataire en
voyé par le préteur en possesion des biens 
d'une succession pour s'assurer le paiement 

propter ulilitatem huju~ dicendum est: 
necnon cœteros quoque Sl1CœSSOl es. 

S. 4. Quia autem nonuullquam incer
tum est utrum quis pro If.'gato, an pro ]le· 
rede, vel pro possessore possicleal: bel
lissimè Arrianus scribit hereditatis pcti
tionem instituendam, et hoc interrlictum 
reddendum, ut sive quis pro herede , vel 
pro possessore, sive pro legato passle! l'al. 
hoc interclicto teneatur : quemadmoLh'lIn 
solpmus facere, quoliens incerlum est, qmu 
potins aclio teneat. Nam duas dictamus, 
protestali , ex altera nos velle consequi , 
quod nos contingit. 

g.5. Si quis ex morlis causa donatione 
possideat, utitlue cessi/bit interdiclum : 
qltlÎa portia legîs Falcidiro apud heredem 
ipso jure remauet, etsi corporaliler rel 
insolidum translatœ sunt. 

S. 6. Qui vero ex causa prœceptionis, 
utique tenetur hoc interdiclo : sed pro ea. 
scilicet parte quam jure legati habe!. 
non etiam pro ea qllam quasi heres ha
bet. Idemque erÎt dicendum , et si alio 
genere legati uni ex heredibus legatuIn 
sit : nam et hic dicendum est pro ea parte 
qua heres est, cessare interdictum. 

S. '7. Quod ait prœtor • Aut dola desù't 
possidere, sic accipere debenl.'.IS, desiit desiit ,,,,,,,,lere. 

De e\lmllillie
lIt' pdl ionit he
red t,ld~. tit hu ... 
ju.> uu_erdtCù. 

De !HOTtis causa 
dOlloùone. 

De Itgalo here.ti 

De .... qu: dol .. 

facultatem habere restituendi_ 

$. 8. U nde est quœsitum , si ususfrue
tus, vel usus fuerit alicui relictus, eum
que occupaverit , an hoc i.nterdÎcto resti
tuere sit- compellendus? Movetquàd ne
que ususfruclus, neque usus posBidelur, 
sed magis tenetur: potest tamen deftmdi 
competere interdicfum. Idem dicendum 
e&t et in servitute relict~. 

S. 9- QU:l'situm est, si quis legaforum 
servandorum causa missus sit in posses
sionem , an hoc interdiclo teneatur ad res
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n" jp~ J~g~
llr:o 1 ~t ejus 
!ucceuorihus. 

n" 'l'Olullta!e 
ej tl<::, ad qu~rn 
,.e> rerlmel. 

De !pS<l leg.
tJ.f'io • et eo qui 
in -ithu'> locum 
.ucce~sit. 

Ile voluntate 
"jus, aol '1UC!'1I 

res l'ertinel. 
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tilutionem? Movet i!lud primùtn • quc';d 
non possidet is qui mÎssus CEt in pos5es
sionem legatorum causa, sed poliùs cus
todit : deinde quod prretorem habet hu
jus rei auctorem. Tutiùs tamen erit di
cendum, hoc interdictum compelcre: 
maximè si satisdatum sit jam legatorum 
llomine, llec recadat : tune enim etiam 
possidere videtur. 

S. 10. I,egatorum nomine non tanlùm 
ipslIlu possidere dicemus , cui legatum 
est, "enlm heredem quoque ejus, crete
Tosque successores. 

§. 1 1. Quod ait prœtor, PoluT/tale ejus, 
ad guem ea res pertinet, Ua erit interpre
tandUID, ut si post adilam hereditalem, 
vel honorum possessionem agnitam. vo
hmtas accommodata est IegatarÎo, ut pos
sideret, interdictum cesset: quod si ante 
aditam hereditatem, bonorumve posses
sionem agnitam hoc lactum est. recliùs 
dicetur eam volulltatem non no cere de
here. 

§. 12. Si dure res \egatœ sint, aItera ex 
voJuntate occupata, altera non ex volun
tate. eveniet ut altera revocari possit, 
altera non. Idemque erit probaudum et in 
Ulll!. re, cujus pars ex voluntate, altera pars 
non ex voluntate occupata est: nam pars 
iola per inierdictum auferetur. 

S. 15. lIIud tenendum, siTe à te, sive 
ab eo in cujus locum successisti ,possi
dari aliquid cœptum est, interdicfo hoc 
locum fore. ln locum successisse 3ccipi
mus, sive pel' universitatem. sive in rem 
his sil successum. 

S. '4· Pr0desf autero possedisse, quo-
tiens voluntate ejus, ad quem ea res per
tÎnt't, posNideri cœptum est. Sed etsi pos. 
teà l'oluntas accessit ejus ad quem ea res 
pprtin~bat , tamen prodesse possessori de
here. Uode si quis cœpit quidem ex vo
luntate ejus ad quem ea n~s pertinet, 
possiJere : posteà vero voluntas non per
se\crat, nihil noceat : quia semel possi
derÎ cœpit ex \'oluntate. 

S. 15. Si alter ex heredibus, iisve ad 
qUQS ca res pertÎnet 1 voluerit rem à lega-
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de son legs, étoit tenu par cet interd·it à 
rer,c1re? l .. a difficulté eOllsiste en ce que ce 
légataire n'est point possesseur, mais seu
lement gardien, et c'est le préteur lui-même 
qui l'a autorisé. Il est cependalit plus sûr 
de dire que l'interdit auroit lieu en ce cas, 
sur-tout s'il a déjà reçu caution pour la st'l
n:té de son legs, et qu'il ne veuille pas se 
retirer: car alors il est censé possesseur. 

10. On regarde comme possesseur en ma
tière d'interdit quod legatorun~, non-seule
ment le légataire lui-même, mais son héri
tier ou autres successeurs. 

1 1. Quand le préteur dit, sans la vo~ 
lonté de celui à qui il appartiendra, cela 
doit s'entendre de manière què si l'héritier 
civil ou prétorien a donné son consente
ment après avoir pris la succession, l'inter
dit n'a plus lieu; mais s'il avoit dOllné son 
consentement avant, cela ne lui ôteroit pas 
la faculté de se servir de l'interdit. 

12. Si de ~eux effets légués, le légataire 
en a pris un du cunsentement de l'héritier 
et un autre sans son consentement, il arri
vera que l'héritier pourra s'en faire rendre 
un et non pas l'autre. 11 faudra dire la même 
chose s'il ne s'agit que d'une seule chose 
léguée dont le légataire aura pris une par
tie du consentement de l'héritier, et l'autre 
sans son consentement: car l'interdit ne lui 
en fera rendre qu'une partie. 

13. Il faut observer que J'interdit a lieu 
lorsque la chose a commencé à être pos
sédée ou par le défendeur, ou par celui 
auquel le défendeur a succédé. On dit que 
quelqu'un a succédé à un autre quand il 
tient sa place soit à titre universel, soit à 
titre singulier. 

14. La possession est toujours utile quand 
elle a commencé du consentement de la par
tie intéressée. Si le consentement de la partie 
intéressée ne vient qu'après, il ne laisse pas 
de servir au possesseur. Ainsi, si quelqu'un 
commence à posséder du consentement de 
l'héritier, le défaut de persévérance de celte 
yolonlé de l'héritier ne nuit pas at1 possesseur, 
parce qu'il est vrai que la possession li com
mencé une [ois du ëonsentementcle l'héritier. 

15. Si de deux héritiers ou de deux inté
:ressés l'un consent à la possession, et rautre 



TIF. L'll'\TERDIT QUOD LEGA1'ORm1. 437 

n'y consent pas, il est clair qu'il n'y aura 
cjue celui qui n'aura pas consenti qui pourra 
se servir de l'interdit. 

16. Quand le préteur dit, à moins que le 
légataire n'ait reçu caution, cela. s'entend 
si la cantion persévère: car si elle cesse, 
le légat.aire sera envoyé en possession des 
biens de la succession pour la sûreté de son 
legs. 

17' Je pense que le légataire est censé 
avoir reçu caution, soit qu'elle lui soit ac
quise directement, ou par le ministère d'un 
{ondé de procuration; et alors l'interdi t aura 
lieu. 

18. Si on a donné caution pour certaines 
choses et non pour d'autres, l'interdit aura 
lieu pour faire rendre les premières, et non 
pour les autres. 

2. Paulau li". 63 sur l'Edit. 
Il n'en serait pas de me~me si la chose lé

guée avoit reçu depuis des accroÎssemeu8 , 
parce qu'en ce cas les répondans donnés 
par l'héritier seroient obligés pour le tout. 

1. IJe préteur dit: S'il ne tient pas fi l'hé
ritier prétorien de donner caution, c'est-à
dire s'il est prêt à la donner. Ainsi ce n'est 
pas à lui à offrir la caution, il suffit qu'il 
ne la refuse pas au légataire s'il la demande. 

2. L'etret de cet interùit est de faire con
damner aux intérêts celui qui refuse de 
restituer. 

3. Si le légataire, au lieu d'une cau\'ion, 
8'est contenté d'une simple promesse, l'in
ferdit aura lieu. JI en sera de même si le 
légataire li. refilsé des gages. 

4. L", légataire est 60umis à l'interdit, 
louquïl n'a pas donné caution, si c'est lui 
(lui a porté obstacle à ce qu'elle fût donnée. 
Cependant l si après avoir porté cet obstacle, 
il est prêt à dOllner la caution au moment 
où on obtient l'interdit, cet interdit n'aura 
pas lieu, à moins que la caution ne soit 
donnée. De même si l'héritier prétorien a 
refusé de donner caution, mais qu'après il 
soit prêt à la donner, l'interdit aura lieu; 
car on considère le temps où l'interdit est 
lignifié. 

tario possideri , aHfr non: ci qni nolnit, 
inferdictum competct, ci qui voluit, non 
competere palàm est. 

S. J6. QIJod ait prœtor, Nùi satisda
tum sit, accipere debemus, si perseveret 
satisdatmn : scilieet, ut si non perseveret 
cnutulll, millatur in possessionem lega
torum servandorum causa. 

S. J 7. Satisdatl1ll1 sic arbitror, si sic 
satisdatum sit, ut legatario vel ipso jnre 
adqui:;ita sil idonea cautio, l'el per man
dati actionem adquiri possit : et lune in. 
terdiolo locum fore. 

S, ! 8. Si quarunoam rerum nomine 
salisdalum sil, quarundam non sit satis
datum, carum rerUID nomine sine impe
dimento agi potelit, de quibus satisdalum 
est, cœlerarum 110n poterit. 

2. Paulus lfb. 63 ad EdktuTlt. 
Diversum est, si posteà pars legato ad

creverit : nam hoc nomine tenentilr tide
iussores in totUIn. 

S. 1. Quot ait prœlor, Si per bonomm 
posscssorem mm stat, ut satisdetur, sic ac
cipimus, si paratus sit se.tisdare.Non ergo 
oUerre debet satisdalionem, sed petenti 
sa1Ïs moram non làcere. 

S. 2. Ex hoc interdicto, qui non res~ 
tiiuit, in id quod Înterest , debel COI1

demnari, 
S.5. Si legatarius rf'p~'omissione reten

tus fuit, dandum est interdiclum. Idem 
dicendum est, si legatarius pignoribus no
lui l sibi caveri. 

S 4· Si pel' legatarium factum sil, quo 
l1linùs tatisdelur, licèt cauluIn 11011 sit, 
tem.'.tur inlerdicto. Sed si forlè factum sit 
per legalarium , quominùs salisdelur, eo 
émlcm tempore quo editur inlerdiclum, 
satis accipere paratus sit: non competit 
illterdicium, nisi satisdatum sit. lIem si 
per bonorum possessorfm sletit , qllomi
nùs slltïsdarel , sed modà paratus est ca
vere, tenet inlerdictum. Illud enim tem
pus înspicitur , quo interdictum editur. 

De $.ti,datil>~. 
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In possessiollem missus erit. 


r. Ulpzanus lib. 7'.l. ad Edictum. 

A,: T prœtor: Si CJlds dolo maloficerit, 
quomt'nùs quis perlïilSSU IIlCO , ejusve 

cujus ea jurisdietio fuit, ;'l posscssionem 
hanorum szt, ln eum in Jùellim judlNwn 
quanli ea resfuit, ob guam in posscssiv
nem missus eri!, dabo .• 

S. 1. Hoc infenliclum slllnma providen
tia prretor proposuit : frustrà emm iu pos
sessionem mitteret rei servandœ causa, 
nisi missos (Llerelur, et prohibentes N'C

nire in possessiemem coërceret. 

S. 2. Est autem generale hoc edictllm: 
pm-tinet enim ad omnes 'lui in possessio
nem à prœlore missi sunt : convenit enirn 
prœtori, omnes quos ipse in possessionem 
misit, tueri. Sed sive rei sel'vandre causa, 
sive legatorum. aut ventris nomine in 
possession(!m missi fuerinf, hahent ex hoc 
edicta in factum actionem, sin~ dominlis 
slve alter prohibucrint. 

S.5. IJa'c acHo non lantùm eum tenet, 
qui prohibllit quem venire in possessio
nenl, sed etiam eum qui possessione pul
sus est, cùrn venisset in possessionem. Nec 
exigitur ut vi fecerit qui prohibuit. 

S. 4. Si quis jdeà possessions arcuerH , 
quia rem suam putabat, "el sibi nexam , 
vel certè non esse debitoris, conseqt1cns 
est ut hoc edict{) non tenealur. 

S, 5. Hrec v.erba, Quanti ca rcs elÏt, 
ob lfuam in Possc$sionem missus cri! 1 oon-
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T 1 T REl V. 

DE L'INTERDIT QUI DÉFEND 


DR FAIRE V10LF.NCR 


A celui qui est envoyé en possession des 

biens. 

J. ulpienaulù,. 72sur[Edl't. 

L~ préteur s'exprime ainsi: « Je donn!'rai 
une action expo3Ïtive du fait pour faire con. 
damner au paiement de la somme pour [a
qUf'lIe quelqu'un aura été envoyé en pos
session des biens d'un particulier par mon 
.orÙOlll1anCe ou celle d'un juge compétent, 
con!!·e celui qui, par mauvaise foi, l'aura. 
empêché d'entrer en possession.)) 

I. C'est avec une très-grande prodence 
que Je préteur a proposé cet interdit; car 
inutilement enverroit - il quellju'un en pos
session de.s biens pour la sûreté de ses droits, 
s'il ne protégeoit ceux qu'il envoie, et s'il 
ne réprimoit cellx qui les empêchent d'en,.. 
trer eu posses.<ion. 

2. Cet interdit pst gtlnéral; il s'étend 
h tous ceux lllle le préteur envoie en pos
session: car il est juste que le préteur sou
tienne tous ceux qu'il envoie lui-rnl>me en 
possession. L'aetion ex positive du fait qui 
descend de cet édit a tieu pour quelque 
cause qu'on soit envoyé en possession, soit 
pour conserver une chose, pour la sûreté 
du paiement d'un legs, on pour conserver 
les droits d'un enfant qui n'est pas encore 
né, et snit que l'empêchement vienne du 
maît.re ou d'un autre. 

5. CeUe action a lieu llon-seulem.ent contre 
celui qui a emp~ché celui qui étoit envoyé 
en possession par le préteur, mais encore 
contre celui qui l'en a chassé après qu'il y 
était entré. Peu importe que l'empêche
ment ait été accompagné de violence, ou 
non. 

4. Si qu~!qu'un t'mpf\c!le celui qui est en
voyé par le préteur de prendre posse~sioll 
d'un effet, dans la croyance où il est que 
cet effet lui appartient 1 ou lui est spécia
lement engagé, ou en ull ruot n'appartient 
ras an débiteur, il ne sera pas soumis à ia 
peille portée par cet édit. 

5. Ces paroles, au montant de la somme 
pOl1r laquelle quelqu'un a été envoyé en pOf)· 
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session, comprennent tous les intérêts du de
mandeur : en sorte que le défendeur doit 
être condamné envers lui à tout l'intérêt qu'il 
avoit qu'on ne l'empêchât pas d'entrer en pos
session. Ainsi, si le demandeur avoit été en
voyé en possession pour une fausse créance, 
pour une demande sans fondpment, ou 
contre laquelle il y avoit une fin de non
recevoir 1 il ne peut jouir du bénéfice de cet 
édit, parce qu'il n'y a eu aucune cause pOlir 
l'envoyer en possession. 

6. Il Elst certain que la peine portée par 
cet édit !le peut être prononcée ni contre 
un pupille, ni contre U11 furieux; parce 
qu'ils n'ont pas de volonté. Mais il faut en
tendre ici par pupille, celui qui lI'est pas 
d'âge Il pouvoir imaginer une fi'aude : car 
s'il est déjà capable de mauvaise foi, il fau
dra dire te contraire. Ainsi, dans le cas où 
la mauvaise foi viendrait de la part d'un 
tuteur qui seroit solvable, on donnera l'ac~ 
tian contre le pupille. Julien écrit même 
qu'on peut intenter cette action contre le 
tuteur. 

7. Si c'est un maître ou un père qui empê
chent d'entrer en possession, on a action 
contre eux, comme s'ils s'étoient servis pour 
cela d'un ministère étranger. 

S. On doit observer que cette action étant 
pénale, eUe ne dure qu'un an, excepté 
dans le cas où quelqu'un seroit euvoyé en 
possession pour la sûreté du paiement d'uu 
legs. Elle n'a point lieu contre les héritiers 
et autres successeurs. si ce n'est à raison 
de ce dont ils ont profité. Mais elle est ac
cordée ·aux héritiers et autres successeurs. 
Néallllloins, lorsque quelqu'un envoyé en 
possession pour la sûreté d'tom legs ou d'un 
tldéicommis a été empêché d'entrer, l'ac
tion est perpétuelle 1 et a lieu contre les hé~ 
riliers, parce qu'ils sont les maîtres d'éviter 
la condamnalion en oflrant de donner caution. 

2. Paul au li};. (Jg sur l'Edit. 
11 importe peu que queltju'tm ait été em

pêché en son nom ou au nom d'autrui: car 
ces paroles, au montant de la SOlllme, se 
l'apportent à la personne du maître. 

1. Cel interdit a également lieu contre 
€elui qui empêche en son nOm et celui qui 
empêche au llom d'autrui. 

5. Ulpùm au li.,. 68 sur l'EJti. 
Si celui (J.ui est envoyé en VOSSCSÛU!1 pmu 
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tinent utilitatem cl'editoris: ut quantum 
ejus iuterest pGssessionem habere, factum 
ei qui prohibuit, condemnetur. Proinde 
si ob falsllm credilum 1 vel ob falsam pe
titionem misslls est in possessiollem 1 vel 
si exceptione summoveri potuit, nihil ei 
debel prodesse hoc adictum : quia l'ropter 
nllllam causam in possessionem missus 
est. 

S. 6. Hoc edicto neqlle ptlpillum 1 ne
que furiosum teneri constat: quia afI'eclu 
cm'ent. Sed pupillum eum debemus ac
cipere, qui doli capax non est: creterùm 
si jum doli capax sit, conlrà erit dicen
dum. Ergo et si tulor dolo fecerit , in pu
pillum dabimus actionem : si modo sol
vendo sit tutOf. Sed et ipsum tutorem. 
posse couveuiri Julianl'1s scribit. 

S. 7· Si domini vel patris volulltate 
prohibitus quis sit à possessione , in ipsos 
dabilur actio 1 quasi per alios hoc tece~ 
rÎut. 

S. 8, Hanc actionem, pxcepta Jega!o
l'Uni missione, intra annUlll c011lpetere, 
et non posleà , sciendum est, cùm .sit pœ
nalis, Nec in hHedell similesque perso
uas dabitUl' , ni.>i in id quod ad eos per
venit. Sed heredi similibusque perbouis 
dabih.ll', Nam cùm prohibilus quis est le
gstorum vel fideicommissorulll causa pos
ses~ioHem adi pisci, tUlle aelia et perpetua 
est, et in heredem dabilur : quia est in 
pOleslate succcssorum evilare interdie
tum salisdalione oblata. 

2. Paulus lib. 59 ad Edt'c!um. 
Suo quis un nlieno no mine prohibitus 

sit,nihil interesl: hœc ellim verba, quanti 
eu res est, referemia suut ad personam 
domiai. 

!;. 1. IInn tam is tenelur qui SlW no
mine, quàm qui aiieno nomin~ prohibuît. 

5. Vlpianus lib, 68 ad' Edù:lum. 
Si Cluis miôSt!s li.le.-if in posse::siOlrCln 
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De ventre. 
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lidcicommissi servandi causa. et HOn ad
mit!alur, potestate l'jus indtwendus est 
in pcssessionem, qui eum n.isit. Aut si 
qHÎS volet uti intcnlicto, consequens 
el'Ît dicere in!erdictum locum hubere. Sed 
melius crit dicere extra ordincm ipsos jure 
suœ potestatis exequi oportere decretum 
snUl11 ,nonnunquam eliam pel' manUln 
lllilitarfm. 

S, f. Constitu!ll1n ~st ab Antonino, ut 
eliam in bona heredis quis admittatur 
certis modis. Si quis igitur in his bonis 
non admittatur, dicendum est actionem 
hanc utilem compelere. Cœ!erùm poterit 
uti extraordinaria executione. 

S. 2. Prretor ventrem in possessionem 
mittit. Et hoc interdictum prohibitorium 
et restitutorium est. Sed si mulier velit in 
factum adlone uli, ad exemplum credito
rum magis quàm interdicto, posse eam 
experiri sciendum est. 

g. 3. Si mulier dicatur calumnire causa 
in possessionem venisse, quàd FlOll sit 
prregnans. vel non ex co prregnans, vel 
~i de statu mulieris aliquid dicatur: ex: 
epistola. divi Haùriani, ael exemplum pr~
sumptifmis Carboniani edicti, ventri prœ· 
tOf pollicetur possessionem. 

4, Idem lib. 69 ad Edictum. 
Pel' inlerdictum eliam ei subvenit prre

tor, qui damnÎ infecti ab eo in possessio
nem miss us est, ne ei vis fiat. 

§. I. Pœna lIutem ejus qui non pro
mittit, vel satis uon dat, hœc est ut Îa 
possessiollem miuatur adversarius. Si ve 
ergo promittat, sive per eum non fiat 
quominùs promittat, non tenebit intel'dic
tum, repulso pel' exceptionem eo qui cx
peritur.

S. 2. Prretor in ellm qui neque ca,'it, 
neque p05~idere passtls est fum qui mis
sus est. judicium pollicetur in lan!um, 
tl'lantum prrestarc eurn oporteret, si de 
ea re cautum fuerat. 

g.3. 
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la sûreté d'un fidéicommis n'f'st point admis, 
H doit être mis en possession par l'antorité 
de celui qtlÎ l'a envoyé. S'il veut se servir 
de l'interdit, il en a le droit. Mais il est 
plus convenable que le juge fasse exécuter 
extraordinairement son ordonnance en se 
servant du droit de sa place, et qu'il em
ploie même en certains cas la main armée. 

I. L'empereur Antonin a décidé dans une 
constitution qu'on pouvoit en certains cas 
envoyer quelqu'un en possession des biens 
de l'héritier lui-même. Si celui qui est ainsi 
envoyé n'est point admis, il aura donc aussi 
cette action utilement. Il pourra. même avoir 
recours à l'exécution extraordinaire. 

2. Le préteur envoie en possession l'en~ 
fant qui n'est pas encore né. Cet interdit est 
prohibitoire et restitutoire. Mais il faut ob
server que si la mère, au lieu de recourir à 
l'interdit, veut se servir de l'action exposi
tive du fait, à l'exemple des créanciers ordi
naires, elle le peut taix'e. 

3. Si on soutient que la femme est entrée 
calomnieuse.ment en possession, ou parce 
qu'elle n'est pas enceinte, ou parce qu'elle 
n'est pas grosse des œuvres de celui dout 
il s'agit, ou si on conteste à cette femme 
son état. le préteur accorde la possession 
au posthume, conformément au rescrit de 
l'empereur Adrien, à l'exemple de ce qui est 
observé dans l'édit Carbonien. 

4. Le même au li". 69 sur l'Ed/t. 
Cet intertlit a lieu aussi en faveur de celui 

que le préteur eB.voie en possession de la 
maison de son voisÎn qui menace ruine, et 
qui refuse de donner caution j cet interdit 
empêche qu'on ne s'oppose par violence à. 
S011 entrée. 

l, La peine de celui qui ne donne pas 
de sûretés par promesse ou par cantion est 
que son adversaire est envoyé eu possession. 
Ainsi s'il promet une sûreté, ou qu'il ne 
tienne pas à lui de promettre, l'interdit 
cesse au moyen de l'exception qu'il oppose 
au demandeur. 

2. Le prétenr donne une action contre 
celui qui n'a· point donné caution et qui 
n'a point voulu admettre celui qui éloit en
voyé en possessioll, par l'effet de laquelle 
il doit être condamné ft tout ce ({u'il auroit 
dû fournir s'il eût donné caution. 

3, 
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~. Le préteur a encore proposé cette ac
tion pour un autre cas, savoir celui où 
dans le temps que quelqu'un désirait être 
envoyé en possession on l'a empêché d'ap
procher du préteur; en sorte que si pen
dant qHe l'obstacle a duré il a souffert quel
que dommage, il aura à cet égard action. 

4. Le préteur ajoute qu'il donnera l'action 
expositive du fait à celui qui ayant été 
envoyé en possession pour toute autre cause, 
n:y aura point été admis. 

T 1 T RE V. 

DE L'INTERDIT POUR SE FAIRE 

REPR.ÉSENTER. 

Des pièces relatives à un testament. 

J. Ulpien au liv. 68 sur l'Edit. 

LE préteur s'exprime ainsi: It Si vous 
avez en votre possession des pièces que 
Lucius-Titius a laissées concernant son tes
tament, ou si vous avez par mauvaise foi 
cessé de les posséder, vous serez condamné 
à les lui représenter. Je comprendra.i dans 
mon décret les papiers ou les autres choses 
qu'il aura laissés n. 

1. Si on convient qu'on a le testament en 
sa possession, le juge doit ordollner qu'il 
soit représenté, et accorder un certain délai 
si on ne peut pas le représenter tout de 
suite. Mais si on nie qu'on puisse ou qu'on 
doive le représenter, il Y a lieu Il l'interdit. 

2. Cet édit concerne non-seulement l'ori
ginal (h testamen t , mais encore tout ce qui 
est relatif au testament: par exemple il s'é
tend à un codicille. 

5. Cet interdit a lieu. soit que le testa
ment soit valable. soit qu'il ne le soit pas, 
ou parce qu'il est nul dans son principe, ou 
parce qu'il a été depuis rompu ou défec
tueux, ou même qu'on le soutiendroit faux, 
ou fait par un homme qui n'avait pas le droit 
de testE'r. 

4. Cet interdit a lieu également pour un 
premier testament comme pour un dernier. 

5. Ainsi on doit dire que cet interdit s'é
tend à tout écrit parfait ou imparfait qui 
contient une disposition testamentaire. 

Tome T/1. 

REPRÉSF.NTI.R DES PIÈCES, etc. 441 
S. 5. Sed et ex aUa causa hoc judicium 


proposuit, si eo tempore quo in pos

sessÎonem mini desiderabat, prretoris 

adeundi potestas non fuerit : scilicet ut 

si cùm potes tas prœtoris adeundi non 

esset , damnum Interim datum est, habe

ret judicium qui damnum passus est. 


.§. 4. Item subjectum, si ex alia causa. Vd alia caus!, 
in possessiouem missus prohihitus esse 
dÎcelur, habere in factum actionem. 

T 1 T U LUS V. 


DE TAB ULIS EXHIBEND IS. 


1. Ulpianus !t'h. 68 ad Edictum. 

PllA<:TOl\ ail: Quas tabulas Lucius Ti hterdielum,
tius ad causam testamenti sui pertùlenles 

reliquisse dieotur, si hœ penes te sunt ~ 


aui dalo mata tua foctum est, ut desine

rent esse, ita eas illi e,rhibeas. Item si li.. 

be/lus, aliL/dlle quid retictum esse dieetur, 

decreto comprehendam. 


S. I. Si quis fortè conS/ealur penes se ne eon~!ente. 
csse testamenlum, jubendus est exhibere: nIn·sante. 

el tempus ei dandum est ut exhibeat, si 
non potest in prresentiarum exhibere. Sed 
si neget se exhibere posse, vel oportere : 
Înterdictum hoc competit. 

S. 2.. Hoc interdicltlm pertinet non De tabuli, le,.
tautùm ad testamenti tabulas, verùm ad tameuti. \lei aliie 

uJtimœ ,olunta...omnia qure ad causam teslamenli perti
lis. 


nent : utputà et ad codicillos pertinet. 

S. 5. Sive autem valet testamentum, De lestamfnf('J,. 

qttcdsive non (vel quùd ab initio inlltiliter fac ••let, .et 
nOIl valel.tum est, sive fuptmn sit, val in quo alio 


vitio sit; sed eliam si falsum esse dicatur, 

vel ab co factum, qui testamenti faclio

nem non habuerit): dicendum est inter

dictum valere. 


S.4. Siva supremre fabulœ sint, 5i\'6 De S"rrf1Y!l" 
non sint. sed priores : dicendum inler taJmli., vel prio

rill ....dictum hoc locum habere. 
S.5. ltaque dicendum est, ad omnem De omnî ~crjpc'" 

omnino scripturam teslamenti, sive per tura le.tam.lIb. 

fedam, siva imperfectam, interdictum 
hoc perlinere. 
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S. 6. Ptoinde et si plures tabulre sint 
testamenti , quia srepiùs fecerat , dicen
dum est interdicto locum fore : est ellÎm 
quod ad camam testa menti pertineat, 
quidquid quoquo tempore factum exhi
heri debeat. 

S. 7' Sed et si de statu disceptetur, si 
testator filiusfamilias , vel servus hoc fe
cisse dicatur : et hoc exhibebitur. 

~. 8. Item si filiusfamilias fecerit testa· 
mentum, qui de castrensi peculio testa
batur: habet locum interdictum. 

S. g. ldem est, et si is qui testamen
tum fecÎt, apud hostes decessit. 

S. 10. Hoc interdictum ad vivi tabulas 
non pertinet : quia verba prretoris re/igue
rit lecerunt meHtionem. 

S. Il. Sed et si deletum sine dolo sit 
testamentum, 

2. Paulus lib. 64 ad Edictum. 

Vel totum, vel pars ejus. 


5. Ulpianus lib. 68 ad Edictitm. 

Locum habet hoc interdictum. 

S. 1. Si tabulai in pluribus codicibus 

scriptre sint, omnes interdiclo isto conti
nentur, quia unum testamentum est. 

S. :J. Si tabulre testamenti apud aliquem 
depositre sunt à Titio, hoc interdicto agen· 
dum est, et cnm eo qui detinet, et eum 
eo qui deposuit. 

S. 3. Proinde et si cuslodiam tabula· 
mm œdituus, vel tabularius suscepit, di
cendum est teneri eum interdieto. 

S. 4. Si penes servum tabulre fuerint, 
dominus interdicto tenebitur. 

S. 5. Si ipse teslator dum vivit, tabu· 
las suas esse dicat, et exhiberi desideret , 
interdiclum hoc locum non habebit, sed 
ad exhibendum erit agendum, ut exhibi
tas vindicet. Quod in omnibus, qui Cor
para sua esse dicunt instrumentorum, 
proband1llm est. 

5.6. Si quis dolo malo fecerit,quominùs 
penes eum tabulre essent, niltilominùs hoc 
interdicto tenebitur. Nec prrejudicatur 
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6. Par conséquent s'il y a plusieurs tes

famens faits en difl'érens temps, l'interdit 
aura lieu: car tout ce qui a été fait dans 
ces diffërens temps est relatif à la cause du 
testament, et doit être représenté. 

7. Si on prétend que le testament a été 
fail par un fils de famille ou par un esclave. 
t'n sor le qu'on conteste l'état du testateur, 
il taudra toujours reptésenter le testament. 

8. Cet interdit Cl lieu dans le cas où un 
fils de famille aura testé de son pécule 
t:astrense. 

9. Il en est de même si le testateur est 
mort prisonnier de guerre chez les ennemis. 

10. Cet interdit n'a pas lieu pour le tes
tament d'un homme vivant: cal' le préteur 
dit, les pièces qu'un tel a laissées. 

1 1. Si le testament a été effacé sans 
dol, 

.2. Paul all li". 64 sur l'Edit. 

En tout ou en partie, 


5. Ulpien au IiI'. 68 surl'Edt't. 

L'interdit aura lieu. 

1. Si le testament est écrit en plusieurs 

cahiers, l'effet de cet interdit est de les faire 
représenter tous, parce qu'ils ne forment 
tous qu'un seul testament. 

2. Si un tiers (Titius) a déposé le tes
tament chez quelqu'un, on peut se servir 
de l'interdit et contre le dépositaire, et contre 
celui qui a déposé. 

5. Ainsi le gardien d'un temple, ou un 
notaire à qui un testament aura été déposé 
sont soumis à cet interdit. 

4. Si le testament est entre les mains d'un 
esclave, son maître sera soumis à cet in
terdit. 

5. Si le testateur soutient lui - même de 
son vivant qu'un tel a son testament, et 
demande qu'il lui soit représenté, notre in~ 
terdit n'aura pas lieu; il doit se servir de l'ac
tion ad exhibendum, et revendiquer le testa
ment qui lui sera représenté. Ce qui doit être 
étendu à tous les cas où celui llui demande 
la représentation soutiendra être propriétaire 
des pièces. 

6. Celui qui, par mauvaise foi, a cessé de 
posséder le testament n'en est pas moins 
soumis à cet interdit. Il n'en résulte aucun 
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préjudice pour l'action qui desceml de la 
loi Cornélia concernant les testamens, comme 
si on voulait soutenir qu'il a supprimé le 
testament par mauvaise foi. Car personne 
ne peut retenir impunément un testament, 
par la raison qu'il s'est rendu coupable d'un 
plus grand crime. n sera d'ailleurs plus aisé 
de découvrir ce crime par la représentation 
qui sera faite du testament. Il peut arriver 
aussi que quelqu'un ait cessé par mauvaise 
foi de posséder un testament, sans qu'il 
tombe poUl' cela dans le cas de la loi Cor
nélia. il se peut faire, par exemple, qu'il n'ait 
point eu dessein de voler ou de céler le 
testament, mais qu'il rait fait passer à un 
autre, pOUf n'être pas obligé de le représell~ 
ter lui-même à celui qui se sert de l'interdit; 
c'est-à, dire qu'il n'aura pas eu dessein de 
le supprimer, mais seulement de ne pas le 
représenter. 

7. Cet interdit est exhibitoire. 
~. Qu'est- ce qu'exhiber ou représenter? 

C'est meHre un autre à porlée de prendre la 
chose qu'il demande. 

9' La. représentation doit se faire en pré
sence du prétet'r, afin que les témoins qui 
011t cacbeté le testament soient avertis pour 
venir re~onnoître leurs cachets. Si les té
moins n'obéissent point à la citation, Labéon 
écrit que le préteur doit les y forcer. 

10. Ce sont ceux à qui on a laissé quel
que chose dans un testament qui sont dans 
l'usage d'en demander la représentation. 

[ [. La condamnation à laquelle cette ins
tance donne lieu doit être proportiounée 
aux intérêts de la partie à qui on refuse la 
représentation. 

12. Ainsi, si c'est l'héritier institué qui 
demande cette représentation, la condam
nation sera égale 11. la valeur de la succes
sion. 

la. Si c'est un légataire, la condamnalion 
ne sera portée qu'au montant de son legs. 

r 4. Si le legs est tait sous condition, on 
en fera l'estimation comme si la condition 
étoit arrivée. Le légataire ne sera pas même 
obligé de donner .caution de rendre ce qu'il 
touchera de cette condamnation dans le cas 
où la condition viendroit à manquer; parce 
que cette condamnation est la peine de la 
contumace de celui qui refuse de repré
senIer. 

aliquid legi Cornelire testam('ntarire ,quasi 
dolo malo testamentum suppresserit. Ne
mo enÎm ideo impunè retinet tabulas, quàd 
majus facinus admisit: eum t'xhibitis ta
bulîs admissum ejus magis mallifestetur. 
Et passe aliquem dolo malo fa.cere, ut in 
l'am legem non incidat: utputà si neque 
amoverit, neque celaverit tabulas ~ sad 
idcirco alii tradiderit, ne eas interdicenti 
exhiberet; hoc est, si non supprimendi 
animo, vel consilio fecit, sed ne huic ex
hiberel. 

S. '7' Hoc interdictum exhibitorium est. 
S. t$. Ql1id sit exhibere videamus? Ex

11ibere hoc est, materire ipsius adpre
hendendre co[>iam filCere. 

S- g. Exhibera alltem apud prretorem 
oportet, ut ex aucforitate ejus signatores 
admoniti venirent ad recognoscenda si
gna. Et si fortè non obtemperent testes, 
Labeo seribit coërceri eos 11. prretore de
bere. 

S. 10. Soient autem exhiberi tabulas 
desiderare orones omnino, qui quid in 
testamento adscriptum habent. 

S. 1 1. Condemnatio aul'em hnjus judi
cii, quanti interfuit, œstimari debet. 

S. 12. Quare si heres scriptus hoc in
terdicto experiatur , ad. hereditatem refe
renda est œstimatÎo. 

S. 13. Et si legahlm sit, tantum venit 
in a'stiluationem quantum si! in legato. 

S. 14- Et si sub condilÎone legatum 
sit, quasi conditiOl~e exislente, sic resti
mandum est: nec compelli debebit ad 
cavendum, ut se restituturum ca~eat quid
quid COl2secutus est, si conditio difeceni : 
quia pœna contumacire prœstatuf ab eo 
qui non exhibet. 
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SI hoc in·lido S. IS. Inde qureritur, si hinc consecu
C!Ôl,St"CUtus est tus reslimationem legatarius, poslea h:ga
tf''''lmationem , tum pelat, au sil audiendus? Et putem,p~.tea relU l'etat. 

si heres idem prU'::lilit, exceptione do li 
repellcndum: si alius, repelli non opor
ter!'. El ideù et si heres sil, nui ilderdic!o 
usus est œstimationem cOllseêulus) eadelll 
ea t distinctio. 

S. 16. Interdictum hoc et pest annumDe an-no. 
compelerf' I:onstat. 

De ~u.cceu()rihw.s S. l'j. Sed et hfredi, creterisque 8ue
cessoribus competit. 

Il' PaIl lus lib. 60 ad Edictum. 
D~ pupillo et Si sint labu Ire apud pllpillum, et dolo 

tutUle) 	 tutoris desierÎnt esse, in ipsum tutorem 
competit il'lterdictum: œquum t'uim est 
ipWlU ex delicto suo teneri, non pllpil~ 
Jum. 

5. Javolenus lib. 13 ex Cassio. 
De cunlronr" De tHbuiis proferelldis in!erdicfum 

t~a t'E!! ednatis. compelere 	non oporlet. si hf'reditatisDe publica 'I.uœ,· 
controversia f'X his pendet , au! si ad pu~ 
blicam quœslionem pertiuct. !taque in 
rede sact'a illterim dt>ponendre ~unt, Qut 
apuu virum idoncum. 

UQ1H;:> 

Tl T UL US V J. 

NE QUID IN LaCa 

SAC R 0 	 FIA T. 

1. Ulpianus lib. 68 ad Edictum. 

lnterdicturu. 	 AIT prrelnr: ln loco sacrofocere, inve 
eurn ùmmltere quùl veLo. 

De l"~,, sacru, S. 1. Hoc interdiclum de sacro 10co, 
et de sacranu nOll de sacra rio competit. 

De ornaml'n" S. 21. Quod ait prrelor, ne quid in loco 
ln l dl':"rmita~e ~ sacro fiat, non ad hoc pertillet, quod 01'
incull.J\.I(1du. llamenti causa fit. sed quod deformitatis 1 

vel incommodi. 

De his 'lui ~des S. 5. Sed et cura redium 1 locOl'umque 
.4GnU (UIan.t. 

XLIII, 	 T 1 T R F. V I. 
15. C'est ce qui a fait demander si le 

légalaire ayant reçu en conséquence de celle 
condamnation la valeur de son legs, il peut 
encore être admis à demander le legs en 
nature? Je peme que si c'est l'héritier qui 
lui a payé la condamnation, il seroit dé
boulé de sa demar.lde en délivrance de legs, 
parce qu'on lni opposeroit l'excf'plion de la 
mauvaise foi; mais si c'f'sl un an Ire , it est 
admis à demander SOli legs. Celle même 
distinction doit être emploj'ée si c'est Ull 

lléritier qui s'est servi de l'iuterdit pOlir de
mander la représentation du testament, ct 
qui a reçu l'estimation de sa pori iOIl. 

16. Il est certain que cet intel dit a lieu 
même après l'année. 

17, Il passe aux héritiers et autres suc
cesseurs. 

4. Paul au liv. 69 sur l'Er/ü. 
Si le testament a été remis à Ull pupille 

qui ait cessé de le posséder par la mauvaise 
foi de son tuteur, l'édit amOi lieu conlre le 
tuteur lui - même: car il est jusle que le 
tuteur réponde de son délit. et non le pu
pille. 

5. JavfJlénus au liv. 15 sur Cassius. 
L'interdit pour faire représenter un testa

ment n'a pas lieu, s'il y a un procès pen
dant entre les hél'itier.~ sur ce testament, ou 
s'il s'élève une question publique. Il faut en 
attendant le déposer dans un temple ou chez 
une personne grave. 

T 1 T R E V 1. 

DE L'INTERDIT QUI DÉFEND 

DE RIEN FAIRE DA:-'S UN LliW SACllÉ. 

1. Ulpien au li". 68 sur l'Edit. 

LE préteur s'exprime ainsi: (( Je défends 
qu'on fasse aucun ouvrage, ou qu'on fàsse 
avancer quelque chose dans un lieu sacré. 

1. Cet interdit concerue les lieux sacrés, 
et non pas les sacraires ou sacristies. 

2. Quand Je préteur dit qu'on ue doit 
faire aucun ouvrage dans un Lieu sacré, il 
n'entend pas qu'on n'y puisse faire des ouvra
ges d'orDfment, mais il défend d'en faire qui 
puissent gâter ou incommoder. 

5. Le soin des maisons et de:! lieux sa.
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crés est confié à des officiers publics. sacrorum mandata est his qui redes sa

cras curant. 
2. 	Hermogénien au liv. 5 de l'Ahrégé dl' 2. lIemlOgenianus lib. :;juriS Epila. 

droit. marum. 
Il n'est pas permis de rien faire sur des 

murs, des portes ou des lieux sacrés qui 
puisse y porter du dommage ou de l'ill
€orumodité. 

5. Paul au lill. 5 des Sentences. 
On ne peut même habiter ni les murs 

ni les portes sans une permission expres3e 
du prince, dans la. crainte des incendies. 

TITRE VII. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 

LES LIEUX ),;T LES CHE~IlNS PUBLICS. 

I. Pompanius au lill. 50 surSahtÏl. 

IL est permis à l.out le monde de demander 
à partici per aux établissemens destinés à 
l'usage du public, comme sont les grands 
chemins, les chemins publics, Ainsi, sur la 
l'l'quête de toufparticulier, on défend d'y' rien 
faire qui puisse en gêner l'usage. 

2. Utpt'en au li". 48 du Digeste. 
Il n'est permis à personne de construire 

tm manument sur un chemin public. 

3. (ilplen au Nv. 53 sur Sabin. 
Les chemins de traverse qui ont été pris 

par contribution sur les biens des parlicu~ 
Hers, et qui sont de temps immémorial sont 
mis au nombre des grands chemins, 

1. Mais il y a cetle différence entre ces 
chemins et les chemins militaires ou ,royaux, 
qu'un chemin royal conduit à la mer, à 
des villes, à des rivières publiques ou à un 
autre chemin royal; mais Il n'en est pas de 
même des chemins de traverse, qui don
nent bien d'un bout sur un chemin royal, 
mais qui finissent à l'autre bOQt sans issue. 

In muris, itemqll6 portis et aliis sanc~ De damno aul 
Îucolum\>do.tis lacis aliqllid facere, ex quo damnum 

au.t ,incommodum irrogetur, non per
mIthtur. 

5. Paulus lib. 5 SentelJtlarnm. 
Neque muri, neque portre habitari De hahitatiçne. 

sine permissu principis propter fortuita 
incendia possunt. 

T 1 T U LUS VII. 

DE LOCIS ET ITINERIBUS 

PUll LIe 1 S. 

1. Pomponius lib. 50 ad Sabùzum. 

CUILIBET in publicum petere permit Qui pelere po .. 
suu,t.tendum est id quod ad usum omnium 

pertineat: veluti vias publicas, itinera 
publica: et ideô quolibet postulante de 
his inLerdicitur. 

2. Ulpianus lt'h. 48 Digestornm. 
Nemini licet in via publica. monumen- De monllmento. 

tum exstruere. 

3. VlpiarlUs lib. 53 ad Sahinum. 
Vire vicinales, qure ex agris privatarum De via vichtali. 

coUalis faclre SUilt , quarum memoria non 
extat, publicarum viarum numero sunt. 

S. 	1. Sed inter eas et creteras vias mi· D;fferenti. vial 
-vicinalis It n.dlitares hoc interest, quOd vire militares 
hlari••

exitum ad mare, ant in urbes, aut in flu
mina publica , aut ad aliam viam milila
rem habent: harum autem vicinalium 
vianlm dissimilis conditio est; nam pars 
earum in militares vias exitum habent, 
pars sille ullo exitu intermoriuntur. 
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TITULUS VIII. 

NE Qum IN LOCO PUBLlCO~ 

VEL ITI",ERE FU.T. 

1. Paulus lib. 64 ad Ediotum. 

IN loco publico prœ!or prohibet œdifi
cafe} et interdic!um proponit. 

2. Ulpianus lib. 68 ad Edictum. 
Prœtor ait' Ne quid in loco publicofo

clàs, inve eum loeum lÎnmittas, qua ex 
ru quid illi damni detur ,prœterquàm quod 
loge. senaluseonsulto, edicto, deeretovtJ 
pnncipum libi eoncessurn est: de eo qllod 
factum crit, interdictum non dabo. 

S. 1. Hoc interdictum prohibitorium 
est. 

S. 2. Et tam publicis utilitatibus, quàm 
privatorum pel' hoc prospicitur. Loca 
enim publica utique privatorum usibus 
deserviunt, jure seilicet civitatis, non 
quasi propria cujusque : et tantum juris 
habemusad obtinendum, quantum quitibet 
ex populo ad prohibendum habet. Prop
ter quod si quod forté opus in publico 
fiet , quod ad privati damnum redundet, 
prohïbitorio interdicto potest convelliri, 
propter quam rem hoc illterdic!um pro
positum est. 

S. 3, Publici loci appelbtio quemad
modum accipiatur, Labeo de6nit, ut et ad 
areas, et ad iusulas, et ad agros, et ad 
vias publicas, itineraque publiea perti
neat. 

S. 4· Hee interdiclmn ad ea loca quœ 
suut in fisci patrimollÎo , non puto perti
nere: in his enim neque facere quicquam, 
neque prohibere privatus potesL Res enim 
fiscales quasi proprire et privatœ priuci
pis sunt. Igitur si quis in his aliqllid fa
ciat, nequaquam hoc interdictmn locum 
habebit. Sed si fortè de his sit controver
sia, prœfecti eorulU judices sunt. 

S. 5. Ad ea. igitur 10c<1. hoc inlerdictum 

XLIII, TITRI: VIII. 

T 1 T R E VIII. 


DE L'INTERDiT QUI DÉFEND 


DE IUEN lo'All\.E 

Dans un lieu ou sur un chemin public. 

1. Paul au li". 64 sur l'Edit. 

LE préteur défend de bâtir dans un lieu 
public, et il propose sur celte matière un 
interdit. 

2. Ulpien au ll1', 68 sur l'Edit. 
Le préteur s'exprime ainsi: « Je défends 

qu'Gn fasse aucun ouvrage dans un lieu pu
blic , ou qu'on y raMe avancer quelque chose 
qui puisse l'endommager, à moins qu'on 
n'en ait la permission par une loi expresse, 
un sénatus-consulte, un édit ou un décret 
des prisces. Si on y fait quelqu'ouvrage je 
donnerai un interdit n. 

1. Cet interdit est prohibitoire. 

~. 11 a pour but de procurer le bien pu
blic, aussi bien que celui des particuliers. 
Car les lieux publics sont destinés aux usa
ges des particuliers; ils en jouissent par 
droit de cité, et non à titre de propriétaires. 
et nous avons autant de droit pour en obtenir 
la jouissance que chaque particulier en a pour 
empêcher qu'on n'en gène l'usage. Ainsi, si on 
fait dans un lieu public un ouvrage qui cause 
quelque dommage à un particulier, il peut 
l'empêcher par l'édit prohibitoire qui a été éta· 
bli en cette matière. 

3. Labéon voulant définir ce qu'on en
tend par lieu public, dit que ce terme s'en
tend des places, des maisons, des terres et 
des chemins publics. 

4. Je ne crois pas que cet interdit s·é· 
tende aux lieux qui appartiennent au fisc: 
car les particuliers ne peuvent ni rien faire 
dans ces sortes d'endroits ni empêcher qu'on 
y fasse. Les biens appartenans au fisc sont 
en quelque sorte dans la propriété parti
cuiière du prince. Ainsi, si quelqu'un y 
entreprend quelqu'ouvrage, il. n'y aura pas 
lieu à cet interdit. S'il s'élève qnelque con
testation à ce sujet, les préfets du prince 
en seront juges. 

5. Ainsi l'interdit dout nous padous con
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cerne les lieux destinés à l'usage du public. 
Si U11 particulier entreprend d'y faire quel
que chose qui puisse nuire aux autres, le 
préteur le défend par son interdit. 

6. Un particulier a étendu sur une per
che une toile qui ôte le jour à son voisin. 
II y a lieu à l'interdit, dont la formule sera: 
Je défends que vous fassiez avancer dans la 
Tue quelque chose qui nuise au jour de 
Gaïus-Séius. 

". Si quelqu'un veut réparer ua édifice 
qu'il a sur un lieu public, AristOll dit qU'OIl 
peut recourir à cet interdit pour l'empêcher 
de le réparer. 

8. On peut se servir de cet interdit contre 
celui qui a enfoncé des pieux dans la mer, 
si on doit en souffrir du préjudice; mais 
si personne n'en souffre, on laisse bâtir sur 
le rivage, ou entoncel' des pieux dans la 
mer. 

9- Si on empêche quelqu'un de pêcher 
ou de naviguer dans la mer, l'interdit n'a 
pas lieu, n011 plus que dans le cas où on 
empêcheroit quelqu'un de jouer daus un 
champ public, ou de se baigner dans un 
bain public, ou de voir dans un spectacle 
public; dans tous ces cas il taut avoir re
cours à l'action en réparation d'injures. 

10. C'est avec raison que le préteur dit, 
si on souffre quelque préjudice de l'entre
prise: car toutes les fois qu'on ltermet de 
faire quelque chose dans un lieu public, 
il faut observer que cela ISe lasse sans pré
jmlice de personne; et le prince lui- même 
a cette attention quand il permet de faire 
quelque nouvel ouvrage. 

Il. On est censé souffrir quelque préjudice 
quand on perd quelqu'avantage qu'on tiroit 
du lieu public, quel qu'il soit. 

12. Ainsi, si la nouvelle entreprise gène 
la vue ou l'accès qrue quelqu'ml avait sur 
le lieu public, on peut recourir il l'inter
dil, 

13. Labéon pense que si je bâtis SUl' up 
lieu public une chaussée pOUl' empêcher mes 
eaux de couler chez vous, où elles coulaient 
auparavant sans aucun droit, il n'y a pas 
lieu cuntre moi à l'interdit. 

14, Si l'édifice que j'ai bâti vous ôte du 
jour, l'interdit a lieu. 

15. Le même jurisconsulte pense qt1e si 

pedinet, qure publico usui destinafa sunt: 
ut si quid illic fiat, quod privato noceret, 
prœtor intercederet interdicto /lUO. 

g. 6. Cùm quidam velum in mreniano 
immissum haberet, qui vieilli lu minibus 
ofIiciebat: utile inlerdiclum competit, Ne 
quid in publioG ùnmittas , qua ex re lumi
m'bus GaiiSeii cljJicias. 

S. 7' Si quis quod in publico 10co posi
tum habuit, refieere voluit, hec interdicto 
loeum esse Aristo ait, ad prohibelld um 
eHm reficere. 

g. l:!. Adversus eum qui molem in 
mare projecit, interdic!um utile campelit 
ci cui fortè hrec res llocilura sit: si autem 
nenlO damnum seutit, tuendus est is qui 
in littore aldificat, vel molem in mare 
tacit• 

S. 9' Si quis in mari piseari aut navi
gare prohiheatur, non habebit illterdic~ 
tum: quemadmodum nec is qui in cam
po publico ludere, vel in publico balineo 
lavare, aut in theatro spectare arceatur : 
sed in omnibus his casibus illjuriarum ac
tione utendum est. 

S. JO. Merito ait prre!or, Qua ex re 
quùl illt' damne' da/ur. Nam quotiensqlle 
aliquid in publico fieri permittitur, ila 
oportet permitli, ut sine injuria cujus
quam fiat: et ita solet princeps, quotiens 
alillcl novi ope ris instituendum petitur. 
permittere. 

S. 1 •• Damnum aulem pati vi(lelur 1 

qui commodum amittit , quod ex publico 
consequebatur, qua1equale sit. 

S. 12. Proinde si cui prospectus, si cui 
aùitus sit deterior, aut angustior, inter
dicto opus est. 

S. 15. Si quid in loco pubIico redifica
vero, ut ca quœ ex J;lleO ad te nullo jure 
defluebaIlt, desinant fluere: interdicto 
me non teneri Labeo putat. 

S. 14· Planè si œdHicium hoc effecerit, 
ut minùs luminis insula tua habeat, inter
dic!um hoc competit.

S. 15. Idelll ait 1 si in publico œdificem, 
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deinde hoc redificium ei obstet, quod tu 
in publico redificaveras, cessare hoc in
terdictum: cùm tu quoque illicitè redifi
caveris: nisi fortè tu jure tibi concesso 
redificaveras. 

S. 16. Si quis à principe simpliciter 
impetraverit, ut ùz pub/ica loca Œdijicet: 
non est credendus sic redifieare, ut cum 
incommodo alicujus id fiat: neque sic 
conceditur 1 nisi fortè quis hoc impetra
verit. 

S. 17· Si quis nemine prohibenle in 
pllhlico redificaverit, non esse eum cogen· 
dum tollere, ne raillis urbs deformetur : 
et quia prohibitoriulD est interdictum, non 
restilutorillm. Si tamen obstet id Il)(tifi
cium publico lIsuÎ, utique is 'qui operi
bus publicis procurat, debebit id depo
nere: aut si non obstet, solarium ei im
ponere: vectigal enim hoc sic appellatur 
solarium, ex co quôd pro solo pendatur. 

S. lB. Si tamen adhuc nullum opus 
factum fuerit, officio judicis continetur, 
uti caveatur non fieri, et ea omnia etiam 
in persona heredum , creterorumque IlUC

cessorum erunt cav€nda. 

S. 19' Locorum sacrorum diversa cau
sa est: in loco enim sacro non solùm fa
cere vetamur, sed et factum restituere 
jubemur. Hoc propter religionem. 

S. 20. Ait pnator: In vz'a pub/ica, il;
nereve pub/t'co facere, immiltere quid, 
quo ea via, idve iter deterius sil ,fiat, 1Jeta. 

S. 2 r. Viam publicam cam dicimus, 
cujus etiam solum publicum est: non 
eniID sicnti in privata via. Ha et in puhlica 
accipimus. Vire privatre solum alienum 
est, jus tantùm eundi, et agendi nobis 
competit: via' autem pllbliere solum pu
blicum est, relietum ad diredum certis 
finibus latitudinis ab eo qui jus publi
candi habuit, ut ea publicè iretur, com
mearetur. 

XLI II, T 1 T R l!: V II 1. 
je bâtis sur un lieu public, et que mon bâti. 
Blent nuise à celui que vous avez élevé vous
même sur le lieu ~ubJic, l'interdit n'a pas 
lieu, parce que vous avez vOlls-même bâti 
illicitement; il moins que vous n'ayez eu le 
droit de bâtir par une concession particu
lière. 

16. Si quelqu'un obtient simplement du 
prince une permission de bâtir daus un lieu 
public, il ne faut pas croire qu'il puisse y 
bâtir de mallililre à causer du préjudice à 
quelqu'un, le prince n'est point censé ac
corder une permission aussi étendue, à 
l110ins qu'elle ne soit préei&ément exprimée. 

r 7. Si quelqu'un a bâti sans aucun obs
tacle dans un lieu public, on ne doit pas 
le forcer à démolir, de penr que l'extérieur 
de la ville ne reçoive quelque difformité; 
d'aillenrs l'interdit dont nous parlons est pro
hibitoire et non restitutoire. Si cependant 
l'édifice nuit à l'usage du public, il doit. 
sur la requête du procureur général des 
travaux publics, être jeté bas; s'il ne nuit 
pas, ce même procureur lui imposera une 
redevance foncière: cette redevance s'ap
pelle solaire, parce qu'elle est payée pour 
le sol. 

IS. Si cependant il n'y a pDint encore 
d'ouvrage de fait, le juge qui connoÎtra du 
projet doit faire donner caution que l'ou
vrage ne se fera pas, et cette caution doit 
être répétée par les héritiers et autres suc
cesseurs. 

I!J- Il n'en est pas de même à l'égard des 
lieux sacrés: car non-seulement il est dé
fendu d'y faire aucun ouvrage, mais on doit 
démolir ceux qui y ont été faits. Ce qui 
s'ohserve ainsi par respect pour la religion. 

.20. Le préteur dit: ( Je défends qu'on 
fasse aucun ouvrage dans les chemins pu
blics qui puisse leur nuire li. 

2. r. On appelle chemin public, celui dont 
le sol est aussi public. Car un chemin privé 
est difl'érent d'un chemin public, en ce que 
dans le chemin privé le sol appartient à un 
particulier, nous n'avons que le droit d'y 
marcher et d'y conduire nos voitures, au 
lieu que le sol du chemin public est aussi 
public; il a été laissé en droiture dans une 
certaine largeur par celui qui a l'autorité 
de le rendre public, afin que le public pût 
y aller et voyager, 
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22. Il ya des chEmins publics, des che
mins privés, et des chemins de traverse ou 
de 'Voisinage. On appelle chemins publics 
ceux que les Grecs appeloient royaux; 
nous les appelIons chemins prétoriens ou 
chemins consulaires. Les chemins privés sont 
appelés par quelques-uns chemins agraires. 
Les chemins de traverse ou vicinaux sont 
ceux qui sont dans les bourgs ou qui con
duisent à des bourgs. Quelques - uns sou
tiennent qu'ils sont aussi publics. Mais cela 
n'est vrai que lorsque ces chemins n'ont pas 
été pris par contribution sur les domaines 
des particuliers. Il n'en est pas de même 
quand la réparation de ces chemins est à la 
charge des particuliers: car cette charge ne 
rend pas le chemin privé. En effet ce qui 
fait que la charge de la réparation est com
mune, c'est que le chemin est fait pour l'u
sage et l'utilité commune. 

23. Les chemins privés sont de deux sor
tes, les uns sont dans des terres auxquelles 
on a imposé la servitude de fournir un che
min conduisant à la terre d'autrui; les autres 
mènent aussi à des domailies, mais tont le 
monde peut y passer en quittant le grand 
chemin: en sorte qu'après le grand chemin 
on trouve une voie, un sentier ou un pas
sage qui conduit à une métairie. Je penserois 
que ces chemins qui conduisent du grand 
chemin dans ies métairies, on dans les villa
ges, sont aussi publics. 

24. Cet interdit ne regarde que les chemins 
de la campagne et non ceux des villes; parce 
que le soin de ces derniers appartient aux 
magistrats. 

:.15. Si le chemin public est interrompu, 
ou si la voie est rétrécie, les magistrats in
terpment leur autorité. 

26. Si quelqu'un fait passer un égout à 
fravers un chemin public, et que le che
min en devienne moins praticable, Labéon 
écrit qu'il est soumis à l'intercHt, parce 
qu'il est censé avoir avancé quelque chose 
sur le chemin. 

27, De même si quelqu'un fait un fossé 
oans son fonds, afin que l'eau s'y amasse 
et coule ensuite dans le chemin, il sera 
par la même raison soumis à l'interdit. 

:>.8. Labéon écrit encore que si quel qu'un 
bàtit sur son fonds, mais de manière 11. empp
cher l'écoulement des eaux qui s'amassent 

Tome PI. 
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S. 22. Viarum quœdam puhlicre sunt, 

quœdam privatéC, quredam vicinales. Pu
blicas vias dicimus, quas Grœci (?,d.IJJÀ'xd.>, 
id est, rcgl:1S, nos tri prretorias, alii con
sulares vias appellant. PrivatC{) sunt, quas 
agrarias quidam dicunt. Vicinales sunt 
vire, gum in vicis sunt, vel qure in vicos 
ducl1nt. Has ql10que pubiicas esse quidam 
dicunt. Quod ita verum est, si non ex col
latione printorum hoc iler constilulu111 
est: ali!er, atque si ex collatione privato. 
rum reficiatur : nam si ex collatione pri
vatorum reficiatur. non utique privata 
est. Refectio enim idcirco lIe communi fit, 
quia usum, utilitatemque communem ha· 
bet. 

S. 23. Privahc viœ dupliciter accipi 
possunt : vel hm qUin sunt in agris, qui
bus imposita est servitus, ut ad agrum 
alterius ducant : vel hre qua:; ad agros 
ducunt, per quas omnibus permeare li
ceat, in quas exitur de via cOl1sulari : et 
sic post illam excipit yia, yel iler , ni ac
tus, ad villam ducens. Has ('rgo, qUée 
post consularem excipiunt in villas, vel 
in alias colOllias ducelltes, putem eliam 
ipsas publicas esse. 

S. 24· Hoc interdictum tanlùm ad vias 
rusticas perlinet , ad urbicas verà non: 
harum enim cura pertinet ad magistrat us. 

S. 25. Si vire publicœ exemptus com
meatus sit, vel via coarctata, interveniunt 
magistrat us. 

S. 26. Si quis cloacam in viam publi
cam immitteret, exque ca re minùs habi
lis via per clo3cam fiat, tcneri eum Labeo 
Ilcribit : imllli~isse enim euro videri. 

S. 27· Proinde et si fossam quis in fun
do suo fecerit, lit ibi aqua collecta in viam 
decurrat: hoc interdido tenebitur : im
missum enim habere etiam hune victeri. 

S.20. Idem Labeo scribit, si quis in 
suo ita rediticaverit, ut aqua in via col
lecta restagnet, non iencri eum inlerdicto: 

57 
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quia non îmmittat aqllam, sed non reci
pit. Nerva sulero meliùs scribit utrumque 
teneri. Planè si fundus viam publicam 
contingat, et ex eo a'lua derivala deterio
rem viam faciat, quru tamen aqua ex vi
eini fuudo in tUU1l1 ,'ellial, si quidem ne
cesse habeas eam aquam recipere, inter
dictum locum llabt>bit adversLls vicinum 
tuum. Si autem nt>cesse non sil, non le
llerÎ vicinum tuum, te tamen teneri: euro 
el1im videri factum habt>re, qui usum ejus 
aqme habeat. ldem Nerva scribit, si te
cum Înlerdiclo agatur , nihil ul!rà te face
re cogendum, quàm ut arbitra!u ejus 
qui tecurn experitur, curn vicino expe
,riaris. Cruterùm aliter obl5ervantibas futu
rum ut tenearis, etiam si jam bona 6de 
cum vicino egeris, neque per te stet, 
quominùs arbitralu acloris cum vicillo 
experiaris. 

S. 29, Idem ait, si odore solo locus 
pestilentioslls fiat, non esse ab re de ea 
Înterdicto u li. 

s. )0. Hoc interdictum eHam ad ea 
qure pascuntur in via publica, itinere\'e 
publico, et deteriorem iaciant viam, 10
eum habet. 

S. 31. Dt"inde ait prœtor: Quo eu via, 
idque iter deter/us szt , liat. Hoc, sive sta
tim deterior via sit, sive postea: ad hoc 
enim pertinent hacc vet·basit,fiat. Etenim 
qurudam snnt talia, ut statim facto suo 
noceant: quœdam talia, ut in prœsentia
rum quid~m nihil noceant, in futurum 
autem nocere debealli. 

S. h. Deteriorem autem viam 6eri sic 
accipienJull1 est, si usus ejus ad com
nleandum COl'fum[latur: hoc est, ad eun
dum, vel agPllrlum : ut eum plana fllerit, 
clivosa fiat, vel ex molli D.spera , aut a11
guslior ex I~tiore , aut palustris ex ~icca. 

s· 53. Scio tradalum 1 aB permittendum 
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sur le grand chemin, il u'est point soumis 
à l'interdit, parce qu'ill1e fait point aller l'eau 
sur le grand chemin, mais seulement qu'il 
ne la reçoit pas. Mais Nerva écrit, avec 
plus de raison, ql1e cet interdit a également 
lieu et contre celui qui fait passer l'eau sur 
le grand chemin et contre celui qui ne reçoit 
pas l'eau du granù chemin. Si vous àvez un 
fonds contigu au chemin public, et que l'eau 
sortant de votre fonds gâte le chemin, si 
cette eau vieut de votre voisin chez vous, 
et que vous soyez obligé de la recevoir, 
l'interdit aura lieu contre votre ,'oisin. Mais 
si vous n'Nes point obligé de la rechoir , 
l'interdit aura lieu contre vous et non contre 
votre voisin; parce que c'est celui qui a 
l'usage de l'eau qui est censé faire tort au 
chemin. Le même Nerva écrit que si on 
intente lïnterdit contre vous, on ne peut 
vous forcer qu'à actionner voIre voisin, pour 
qu'il retire ses eaux à la satisfaction de celui 
qui vous attaque. Si ou décidait autrement, 
il arriveroit que vous seriez soumis à rin~ 
terdit , quoique vous ayez de bonne foi ac
tionné votre voisin, et qu'il ne ticonne pas à 
'vous que celui qui \'OUS attaque n'en reçoive 
la satisfaction qu'il demande. 

29. Le même jurisconsulte écrit que si le 
chemin est seulement infecté d'une mauvaise 
odeur, 011 ne peut à cet égard avoir recours 
à l'interdit. 

50. Cet interdit s'étend au cas où on fait 
pattre dans le chemin public des auimaux qui 
le dégradent. 

51. Le préteur ajoute, si le chemin pu
blic est ou doit être détérioré. Ainsi l'édit 
aura lieu, soit que Je chemin public soit 
gâté tout d'un coup, soit qu'il doive l'éll-e 
par la suite: c'est ce que signifient ces mots. 
est ou doit être détérioré. Car il y a des 
choses qui gâtent un chemin tout de suite, 
et d'autres qui ne nuisent pas dans le mo
ment, mais qui doivent nuire par la suite. 

52. Un chemin est censé détérioré quand 
il devient moins propre à l'usage que les 
voyageurs en doivent faire en y marchant 
ou en y conduisant des voilures; par exe(ll
pie si d'applani il devient montueux, si de 
doux il devient l'ude. de large étroit, de 
sec boueux. 

55. Je sais qu'on a traité la question de 
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savoir si on devoit permettre de faire une 
voûte ou un pont à travers un grand che
min. Plusieurs peusent que l'interdit auroit 
lieu en ce cas, parce qu'il ne faut pas dé· 
tériorer les chemins. 

54. Cet interdit est perpétuel et populaire, 
et le défendeur doit être condamné aux 
intérêts du demandeur. 

55. Le préteur dit, que vous rétablissiez 
en son premier état ce que vous tenez fait 
ou avancé sur un grand chemin qui en 
détériore l'usage. 

56. Cet inter,lit a la même cause que 
celui dont il est parlé dans le titre précé
dent. La seule diHërence entre eux, c'est 
que celui-ci est restiluloire, et que l'autre 
est prohibitoire. 

57' Ce n'est pa~ celui qui a fait quelqu'ou
vrage sur un chemin public qni est soumis 
à cet interdit, c'est celui qtAÏ tiellt l'ouvrage 
qui a été tilit. Ainsi si t'ouvrage a été fait 
par lm particulier et qu'il soit tenu par un 
autre, c'est celui qui tient l'ouvrage qui est 
soumis à l'interdit; et cela est plus conve
llable, parce que c'est celui qui e,d en pos
session de ce qui a été fait ou avancé qui 
peut rt>lablir les choses en leur premier état. 

3d. Celui.:ià est censé tenir l'ouvrage, qui 
s'en sert et qui en jouit comme possesseur, 
soit qu'il ait fait J'ouvrage lui-même, soit 
qU'li en ait acquis la possession à titre d'a
chat, de loyer, de legs, de succession ou 
autrement. 

59' C'est ce qni fait dire à 06lius, que 
si celui qui Il {ait un ouvrage qui gâte le 
chemin public, tient cet ouvrage pour aban
douné, il n'est point soumis à l'interdit; 
parce qu'il ne po:s;;.ède pas l'ouvrage qu'il a 
tait. Ne peut-on pas cependant donner quel
qu'action contre lui? Je pense qu'ou pour
l'oit intenter l'interdit utile, à l'effet de lui 
faire démolir ce qu'il .. Lâti sur le chemin 
public. 

40. Si un arhre tombe de votre fonds sur 
le grand chemin et l'embarrasse, Labéon 
écrit que si VOllS tenez l'arhre pOUl' aban
donné, vous n'êtes pas soumis à l'interdit. 
Si cf'pendant celui qui vous attaque otli'e 
d'enlever l'arbre à ses dépens, il peut in
tenter utilement conhe vous l'interdit con
cernant la réparation des grands chemins. 
Mais si vous ne tenez pas l'arbre pour abao-
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si! specns , et pontem per viam publicam 
faeere? Et plerique probant interdicto 
eum teneri : non enim oportere eum dete· 
riorem viam fàcera. 

S' 34· Hoc interdictum perpetuum et 
populare est, condemnatioqlle ex eo fa
eîenda est, quanti actoris intersi!. 

!). 35. Prrelor ait: Quod in 'Ita publicr:t:, 
i'tinereve puMicaJùcfwn, irnmissum habes, 
quo ea via, idve iter delenus stl, fiat, res
tituas. 

S, 36. Hoc interdictom ex eadem causa 
proficiscitur, ex qua et supel'ius : et tan
tùm interest, quàd hoc restilutcriulll , il
Iud prohibitorium est. 

S. 37· Hoc interdicto non is tenelllr 
qui in via publica aliquid fecit. sed is 
qui factum habet. Proinde si niius fecit, 
alins factum habet, is tenetur, qui fàctum 
habet : et est hoc utilius, quia is potcst 
restituere, qui factum immissum habet. 

S. 38. Hnbere eum dir,itnus, qui utitur, 
et jure possessionis fruilur, sive ipse opus 
fecit, sive ex causa emptionis, vel con
ductionis, vellegalo, vel hereditate, veJ 
quo alio modo adquisivit. 

S. 39' Unde 06liu3 putat cum qui pro 
derelicto reliquit id opus quod fecit, si 
viam publicam corrupit, et reliquit, non 
teneri hoc illterrlicto: non enim habet, 
quod fecit. Sed an in eUln Ilctia rleheat 
dari, vidf'bimus? Et poto utile in!erdic
tllm competere, ut quod in via publica 
redificavit , restituaI. 

S.4o. Si ex fundo tua arbor in via pu
bliea sic ceciderit, ut ilineri sit impedi
menta, eamque pro derelido h.1 beas, 
non teneri Labeu seri bit. Si tamen, in
quit, actor sua impensa arborem toUere 
paratus t'uerit, reclè teeum acturum in
terdicto de via publica reficienda. Sed si 
pro derelicto non habeas, rectè tecum 
agi hoc illterdicto. 
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II,oc inlerdic~ 
tUtU eSie pf!!'rpe' 
BlUm et popa" 
br" Oe c~nd~nl' 
l1.1\twnc ill id 
qu nlJ in ltert:.,t. 

_4..d terti-um in.. 
ler,l.c:llm reçti.
tl~·nrlllm.. ne via 
pul.li ca . itineTe... 
\'e iJllhl·coverLa. 

CnILl't\o hHj~l' 
lnlenJicli et su, ... 
peno,il. 

Dt' eo qui fc' 
dt vel iilctUtU 
habet. 

De aILMe'l":'! 
in via puh~ica ce. 
tidll. 

De <'0 "ui $lllO' 
utile e<;t. Oe lJlt 
(fui CQH1ruu·,î t cr 
fief'i curaverunt. 



DI CESTE, LITRE 

S. 4r. Idem Labeo s.cribit, si Vlcmus 
meus viam opere corruperit, quamvis 
()PUS quod fecit, tam mi !Ji qU:llll ipsi 
utile si!, lamen si is viciutls fundi sui 
causa id fecerit, me tamen non passe hoc 
inlerdicto conn:niri: si autem communi
ter Loc opus iieri cura\'erÎmu$, utrumque 
nosll'l1ll1 tcneri. 

De eo 'lui .1<;10 !:;. 42. Hoc interdictum locum habet 
'ft>Clt, qunminl..<; elinlH adl'crsus t'nm qui dola malo fecit t}O~s;tieîct vd 
ÎlJ.l;(ret. quominùs possic1eret , vel haberet: etenim 

Farem esse ca'1ditionem cpartet ejus qui 
{juid possideat vel habeat , al'iue ejua 
cujus do!o malo f~_ctum sit quominùs 
possideret, vel habcret. Et mihi videtur 
vera Labeonis sentenlia. 

DeT'e~,litutiontt) S. 43, Restituas, inquit. Restituere vi
t't sltmptibus tes" delm, qui in pristinum statum reducit: 
Alt-uLÎonis. quod lit, sive quis tollit id quod factum 

est, vel reponut quod sublalum est: et 
interdull1 SIlO SlllllptU. Nam si ipse, cum 
quo quis inlt>rdixit, fecerit, vel jussu 
ejus alius, aut ratum habitum sil quûd 
fecit, ipse wis sumptibus debet restitue
re. Si \'ero nihil horum intcrvenit, secl 
habet factum, tune dicemus patientiam 
solam eUIll prrestare debere. 

De '.ml'0re in· S. 44. Interdictllm hoc non esse tem
1enlicti. De con· porarium , sciendull1 est: pertinet enÎm 
demn;J.tione in id ad publicam utilitatem. Condenmatioque'luoJ inlere,t. 

ex ec> facienda est, quanti actoris inter~ 
sit, tolli quod factum est. 

Quor!um in- S· 45. Prœtor ait : Quo minùs illi vz'a 
vdi<;IUTIl prohi. Pllblica, itincreve Pllblico ire, agere li'
}dQrlu~n. de -"'u ceal vimjieri veto. 
"1re, ltlnensve ' 
puhlici. 

5. Celsus lib. 59 nigestQrom. 
De littorihu!. Litlofll, in qure populus Romanus im

perium habet, populi Romani esse ar
bitror. 

De mari et pi S. r. Maris communem Ilsum omni
li, in mare jactis. hus hominibus, ut aeris, jactasque in id 

pilas, ejus esse, qui fecerit : sed id con
cedend nm non esse, si deterior liHari. 1 

marisve usus CO modo futurus sil. 

XLIII, TITRE VIII. 
donné, l'interdit dont nous parlons aura lieu 
contre vous. 

4 f. Le même Labéon écrit que si mon 
voisin a gâté le ehemin en y faisant un 
ou vrage qui m'est utile aussi bien qu'à lui, 
si cependant il n'a consulté en le faisant que 
l'intérêt de son fonds, je ne serai pas soumis 
à l'interdit; mais si nous l'avons fHil faire 
tous deux en fOllHllUll, nOlis serons l'un et 
l'autre sonmis à l'interdit. 

42. Cet interdit a lieu aussi contre celui 
qui a cessé par sa mauvaise fui de tenir et 
posséder l'ouvrage qui nuit au chelllin; car' 
le possesseur et celui qui cesse par m~lI
vaise {(Ji de posséder, doivent être traitéd de 
la même manière. Ce sentiment de Labéoll 
me palOît juste. 

43. Le préteur dit, que vous rétablissiez. 
On est ceui5 rétablir les choses quand on 
les remet en leur premier état: ce qui Sp filit 
cn ôtant ce qu'on a mis, ou en remellant 
ce qu'on a ôté en certain cas à ses propres 
frais. Car si celui contre qui on intente l'in
terdit a rait lui-même l'ouvrage, ou 1 a fait 
faire par un autre, ou a approuvé celni qui 
l'a fait pour lui, il doit remeltre les choses 
cn état à ses frais. Mais s'il n'y a rien de 
tout cela, et qu'il possède seulement l'ou
vrage qui a été fait, il suffira qu'il en souffre 
la démolition, 

1i4, Il faut ohserver que cet interdit est 
perpétuel, parce qu'il concerne l'utili!é pu
bli,-!ue. Et le défendeur doit être condamné 
à l'intérêt q'u'", le demandeur que l'ouvrage 
qui a été t'&.it soit démoli. 

45. Le préteur dit, je défends CJu'on fasse 
violence à personne pour l'empêcher d'aller' 
librement et de conduire ses voitures dans 
un chemin public. 

5. Celse au liv. 3!) du Digeste. 
l,es rivages de la .:ner sur lesquels le peu

ple Romain exerce son empire doivent être, 
suiv~nt moi, censés appartenir au pel1ple 
Romain. 

T. L'usage de la mer est commun à tous 
les hommes, aussi bipn que celui de l'air; 
les piles qu'on y jette appartiennent par con
séquent à ceux qui les y jettent, pourvu tou
tefois qu'elles ne Iluisent pas à l'usage dll 
rivage 011 de la mer. 



DE L'INTERDlT A L'EFFET 

4. Scé>lola au liv. 5 des Réponses, 
dit. 

Il est permis par le droit des gens de 

Mtir sur le rivage de la mer, pourvu qu'on 

ne nuise pas à l'usage public de ce rivage. 


5. Paul au liv. 16 sllr Sabin. 
Si un rni~seau formant aqueduc, et pas

~ant à tru\'ers un lieu public, nuit à un 
particulier, il aura une action qui descend 
de la loi des douze tables pour se faire don
uer catltion qu'on réparera le tort que le 
maître pourra souffrir. 

6. Jul:cn au liv. 43 du Digeste. 
Celui qui intente l'interdit qui empêche 

de rien ["ire dans un lien public qui nuise 
aux particuliers, peut se servir du minis
tère d'uu procureur, quoique l'action qu'il 
intente concerne un lieu public. 

,. Le mhne au li11. 48 du Digeste. 
Celui qui a bâti sans obstacle daus un lieu 

public n'est point forcé à démolir, de peUL" 
de nuire il la décoration de la ville; c~lui 
qui a bàli contre l'édit du préteur doit dé
molir l'édifice, al:ltrement l'édit du préteur 
serait i!lusoire et chimérique. 

TITRE IX. 

DE UINTERDIT A UEFFET 

DE !tIAINTElSIR 

Dans la jouissance d'un lieu publié:. 

1. Ulpien au liv. 68 sur l'Edit. 

LE préteur s'exprime ainsi: " Je défends 
qu'on empêche par violence celui à qui un 
lieu public aura été donné à bail par celui 
qui eu a le droit, ou son associé, de jouir 
dudit lieu conformement aux conditions de 
leur bail)). 

1. Il est clair que cet interdit a pour but 
l'utilité publique. puisqu'il soutient la cause 
des revenus pubiics en défendant de trou
hIer celui qui a pris à bail un endroit pu
blic. 

2. Si le preneur à bail et son associé se 
préseoleut tous deux pour obtenir l'interdit, 
on préférera celui au nom dU(luelle b;lil est 
passé. 

3. Le préteur dit 7 conformément aux con~ 

DE llAINTENlR , ele. 453 
4. Scawola lib. 5 Responsorum respon

dit. 
Inli ltore jure geutium redificare licerc, De liUore. 

nisi usus publicu.s impediret. 

5. Paulus Eh. 16 ad Sabinum. 
Si per publicu m locum ri vus aquœ De riro. 

ductus privuto nocebit, crit aelio pd
vato ex lE'ge duodecim tabularum, uti 
noxa domiuo caveatur. 

6. Julianu$ lib. 43 ni'gestorum. 
Ei , qui hoc interdicto experitul', ne De precura!ore. 

quid in IDCO publieo fiat, quo damnum 
privato detur': quamvis de loco publico 
Îuterdicat, nihilomÎnù.s procuraloris damli 
fàcultas est. 

'!. Idem liD. 48 Di'ges/orum. 
Sicut is qui nullo prohibenle in loco An redi6durn 

publieo redificaverat, cogendus non est in publico '.C
tUtU dcpOUall.lr.

demolire, ne ruinis urbs delormetur: 

i!a qui adversus t?dic·tum prœtoris redi

ficaverit, tollere redificium debet; alioquin 

inane et lusorium prretoris imperiuwerit. 


TITULUS IX. 


DE LQCQ PUBLICQ 


F 1\ U END O. 

t. Ulpianus lib. 68 ad Edictum. 

P l\k:TOR ait: Quom!ims lOGO publjco , Inlenlietum. 

quem is cui loeandi jusfuerit , fruendum 
aLleui lOCClVi!. ei qui conduxit, sociolle 
ejus è lege locationisfrui 'ù:eat, vimfieri 
veto. 

S. 1. Interdictum hoc publicre utilila Ratio illterdicti. 
tis causa proponi pa1am est: tuetur enim 
vectigaiia publica, dum prohib~tur quis 
vim facere ei qui id fruendum conduxit. 

S. 2. Sed si simul veniant ad interdic De eon,ltlctore, 
tum m6vendum ipse, qui conduxerit, et el ej.us IOCIO. 

socius ejus , magis est ut ipse conduc!or 
prreleratur. 

S. 5. Ait prretor: Quo minùs è Ieee 10- D" l.ge loca~ 
tio-llÎs. 

http:dcpOUall.lr
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ditions de leur bail, et cela est juste: car 
celui qui veut jouir au· delà des conditions 
de son bail, ou contre ces conditions, ne doit 
pas être écouté. 

2. Paul au hi.·. 5 des Sentences. 
On a coutume d'accorder la permission 

de placer dans un lieu public des tableaux 
ou des statues qui doivenl contribuer à l'or. 
nement de la ville. 

T 1 T REX. 

DE ~~DIT CONCERNANT 

LES RUES 

Et les ouvrage-s qui y seroient faits. 

1. Papiniim au !l'v. un/que du Dl'woir des 
édlÏes. 

LES éùiles doivent avoir !loin que le~ 
rues des villes soient tiréf's au cordpan , que 
r~colllement des eaux ne nnise p3S aux mai
sons, et qu'on fasse des ponts où il sera 
nécessaire. 

1. Hg doivent veiller aussi à ee que Jeun 
murs ou CEUX des autres, même ceux de.J 
mai~ons qui conduisent à la rue, ne soient 
pas en mauvais état, mais 'lue les maîtres 
les réparent et Ips construisent comme il fàut; 
s'ils refusent de le {(lire ils doivent lC's con
damner à l'amende jusqu'à ce qu'ils raient 
fait. 

2, Ils doivent avoir soin que personne 
ne fasse des cavités dans les rues. qu'on 
n'eu[once point le pavé, et qu'on ne cons
truise rien qui avance sur la rue, Si un es
clave fait pareille chose. il sera fustigé par 
le premier pas,ant ; s il est prouvé aux édiles 
que c'est un homme libre, ils rama.nderont 
sE'lon la loi, et feront abattre ce qui aura été 
fait. 

3. Chaque particulier doit faire le chemin 
le long de sa maison, nettoyer les ruisseaux 
qui ne sont pas couverts, et il doit faire 
le chemin de manière qu'une voitllre y 
puisse passf'r. Ceux qui tiennent des maisons 
à loyer, feront eux-mêmes Je chemin si le 
propriétaire ne le fàit pas t et ils dédui
ront la dépense qu'ils auront faite SUl' leurs 
loyers.

4. lis auront soin qu'on n'avance rien au 
dehors des boutiques, à moins qu'un foulon 

n~ ~m:tginibu!l 
1Il.t.lllli.. 

De compl.n.~ 
tJulie viarum. 
De llurnllllhuJ. 
De pantibus. 

l)e parieti!."s 
pri\'ati •• 

Ne' .i~ perC,,
d!:\nlur ,. rel 
obruantur. 

nIe EST E, L 1 V li. E 

catiom"sfru! lieeat. Merito ait è lege 10
calionis. ultra legem, enim, vet contra 
legem, non debet audiri , qui frui desi
derat. 

2. Paulus lib. 5 Scnfentiarwn. 
Concedi soiet, ut imagines et stature, 

qure ornameuta reipublicre sunt futurœ, 
in publiculll ponalllur. 

T l T U LUS X. 

DE VIA PUBLICA, 

ET SI QUID 

In ea faclmn esse dicatur. 

J. 	Ex libro singlilari Papiniani de Officio 

cedllùlln. 


JE:oILES studeant, ut quœ secundùm 
civitafes sunt \'Îœ, adœquentur , et dtlN
xiones non noce-ant domibus , et ponles 
fiant, ubicunque oportet. 

S. 1. Studeant etiam, ne eomm, au! 
aliorum parietes, eliam domorum qui 
ad viam ducunt, sint caduci: sed ut opor
tet, emundent dominÎ domorum, et c(}ns
huant. Si autem nOIl emundaverint, ne
que construxerint, muleteut l'OS, quous
que firmos effecerint. ' 

S. 2. Curent anlem , ut nul1ns effodiat 
vias, neque snbruat, neque cOllstrua,t in 
viis aliquid. Si autem sen/us qllidem fne
rit, ab obviallte flJstigetl1r: si liher, de
monstretur redilibus ; rediles autem mule
tent secundùm legem, et quod tàctum 
est dissolvant. 

S. 3. Constr'uat autem vias pllblicas 
unusquisque secundùm propriam dommn, 
et aqmeductus purget, llllÎ sub llio sont, 
hl est, cœlo lihero, et conslruat i!a. 
ut non prohiheatur vehicl1lum transire. 
Quicunque autem mercede habitant, si 
non eonstruat dominus • ipsi COllstruen
tes ~omputent dispendium iu mercedem. 

S. 4. Studl"anf au!em, ut ante officinasSI 'lui.' an'!! 

:';:~a. l,'ropo- nihilllrojectum sil, vel propositum j ~rœ-



DE L'INTERDIT SUft LA. RÉPARATION DES RUES, etc. 4rJ5 
ne fasse sécher des étoffes, ou qu'un ou
vrier en voiturE' en mette devant sa porte: 
ce qu'ils doivent faire de manière qu'une 
voiture puisse toujours passer. 

5. Ils ne permettront pas de querelles dans 
les rues, ni qu'on y jette des immondices, 
des charognes, ou des peaux d'animaux. 

Tl T RE XI. 


DE L'INTERDIT 


SUl\ LA. l\ÉPA.RA.TION DES RUES 

Et des chemins publics. 

J. Ulpien au liv. 68 sur l'Edit. 

..LE préteur s'exprime ainsi: « Je défends 
(lu'on empêche un particulier de découvrir 
une rue ou un chemin public ou de le ré
l,arer, pourvu que la. rue ou le chemin 
public ne soit pas détérioré)). 

1. Découvrir une rue, c'est lui rendre sa 
première largeur. et sa première hauteur. 
C'est aussi une partie de la réparation des 
loues que de les purger. Purger une rue, 
c'est proprement la remettre dans son ni
veau en ôtant ce qui s'élevoit au-dessus. Car 
ceux qui découvrent, qui purgent une rue, 
ou en un mot qui la remettent dans son 
premier état, sont censés la réparer. 

z. Si quelqu'un sous prétexte de réparer 
une rne la détériore, on pourra s'opposer 
ill1punémE'nt à son entreprise. Ainsi celui 
qui se sert de cet interdit sous prétexte de 
vouloir réparer, ne doit faire la rue ni plus 
large ni plus longue, ni plus haute ni plus 
basse: il ne doit pas jeter du sable dans la 
loue, ou paver en pierres un chemin qui étoit 
en terre, ou mettre en terre un chemin qni 
étoit pavé en pierres. 

3. Cet interdit est perpétuel, il est ac
cordé pour et contre tout le monde; la 
condumnation est prononcee suivant l'intérèt 
du demandeur. 

z. Jaf}olénus au llv. 10 sur Cassz'us. 
Le public lie peut pas perdre un chemin 

public par le non-usage. 

5. Paul au Zif}. 1 des Sentences. 
Si qUf'lqu'ull rejette sur SOli voisin le che

n1in public, celui au fonds duquel on aura 

terquàm si fullo vestimenta siccet, :wt 
faber currus ex!erius ponat. Ponant au
tem et hi, ut non prohiheallt vehicu
lum ire. 

!j. 5. Non permittant alltem rixari in 
viis, neque stereo ra projicere, neque 
morticina, neque pelles jacere. 

T 1 T U LUS X J. 

DE VIA PUBLICA, 

E T 

Itillere publico reficiendo. 

1. Vlpùmus lib. 68 ad EdlCiul/!. 

P l\lETOR ait: Quominus mi f}iampuhli
cam, iterve publicum aperire , reficere 
liceat, dum ne ea via, zdve iter deierlus 
fiai, ~'linfierl' veto. 

S. 1. Viam aperire est, ad veterem al
ti!udinem, laliludinemque restiluE're. Sed 
et purgare refectionis portio est. Purgare 
autem propriè Jicitur ad libramentum pro
prium redigere, sublato eo quod super 
cam esse!. Reficit enim, et qui aperit 
et qui purgat , et omnes omnino, qui in 
pri~tinllm slatum reducunt. 

S. 2. Si qUIs lU specie refictionis de
teriorem viam farit, impunè vim patietur: 
propter quod neque laliorel11, neque lon
giorell1, neque altiorem, neq.ue hunlÎ
liorem viam wb nomine rehctionis is 
qui inlerdicit, potest tacere : vel in viam 
terrenam glaream injicere, aut sternere 
viam lapide, qure terrena sit: ve! contrà 
lapide slratam, terrenam facere. 

S. 5. Interdictum hoc perpetuà dabi
tUf, et omnibus, et in omnes, et habet 
condemnationem in id quod acloris in
tererit. 

2. Javolenus lib. JO ex Cassio. 
Viam publicam popuilis non utendo 

amiltere 110n potest. 

3. Paulus lib. 1 Sel/tel/liamm. 
Si in agrum vieini viam Pllblicam quis 

rejccerit; tantùm in eum viœ recertœ ac-

Oe rixi •• ne 
hl\ qu::e in "ia.m 
pru)lCluntur. 

Interdicturu, 

:ne ~perti()ne J 

pur~a IOne, le" 

fectiune. 

De 1,rnpore 
huhlS lnlf'1 Jlf li. 
Qu bu.. fol iu 
quo.. co1tJpetit. 
u{~ cOllli~ q.l,a

tic.r.p. in Il (1:;'01.1 

intelt!st. 

De non u}u. 

ne via in 3~rum 
v~.üni rei :... l-a... 
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Deenralione. 

Inferdictum 
proh,hl tvrlum 

n~lf~r~nlif\ flu" 
l1tÏHir.. et rin. 

ne {hndne pe .. 
r~Hn\, ,el tQr
t'euh. 

l'ul,1ico, .el 
privato. 

Il.Guitio fip ... 

fia dabitur, quanti ejus Înlerest, cujus 
fundo injuria irrogata est. 

S. 1. Qui viam puhlicam exaraverit, 
ad munitionem ejus solus compelliLur. 

T 1 T U LUS XII. 

DE FLUMINlBUS, NE QUID 

IN FLUMINE PUBLICO, 

Ripave ejus fiat, quo pejus llavigetur. 

1. illpianus lib. 68 ad Edictum. 

AIT prœtor: l';e quid injlumine pub/t'co, 
1'Ipw'e ejus jlzcias , ne quid il1jlumùué pu
bftco , neJ.'e Ùt ppa ejus ùnmitlas, quo 
stalio , "t'iFe naFigatio deterius sil, fiat. 

S. f. Flumen à riva mngnitudine dis
Cf'nlt'lIdulfl est, aut existimatione cir
cumcolell tium. 

S. 2. ltf'm fluminum quredam sunt pe
rennia, quœdam lorrentia. Perenne est, 
quod semp('r flnat iimto. : lorrells,,, ;r.u
ft&fP~', id est, hicmejlUl!ns. Si tamen ali. 
qua œstale exaruerit, quod alioquin pe· 
renne Hucbat : non ideo minus perenne 
est. 

S. 3. Fluminum quredam publica sun!, 
qmmlam non. Publicum fluml?n esse Cas
sius définit, quod perenne sit. Hrec sen
tenlia Cassii, quam et Celsus probat, 
videtur e~se probabilis. 

S. 4· Hoc interdicluill ad flumina pu
blica pertinet : si au/em flumen pl'ivatllln 
sit, cessabit interdictum : nihil enim dIf· 
fert à cffiteris locis privalis f1umen pri
va/mn. 

!). 5. Ripa au lem ila rectè deflnietm', 
id quod tlul1len contine!, naturalem 
rigorcm cursus sui tcneus. Cœterùm si 
quando vel imbribus , vel mari, vel <Illa 
nlia ratione ad lem pus excrevit, ripas 
110n mutat. Nemo denique dixit, Nilum 
qui incremento sua }Egyptum aperit, ri
pas suas mutare , vel ampliare. Nam cum 
a.d 	 perpetuam sui mellsuram redierit, 

rtpœ 

fait tort aura contre lui l'action viœ reteptœ, 
par latJueUe il le fera condamner en dom
mages et intérêts. 

1. Si quelqu'un laboure un cllemill pu
hlic, il sera condamné seul à le mettre en 
bon état. 

TITRE XII. 

DE L'INTERDiT CONCERNANT 

LES 1\lVI~:1'tES, 

Portant défenses de rien faire dans les ri~ 
vières publiques ou sur les rives (lui porte 
obstacle il la navigation. 

1. Vlpien au lt'F. 68 sur l'Edit. 

L'f.D1T du préteur est conçu ainsi: «Je dé
fends qu'on fasse aucun ouvrage sur une 
rivière ou sur ses rives, ni qu'on n'y avance 
:rien qui détériore ou qui puisse détériorer la 
llavigation ou la rade. » 

1. On distingue une rivière d'un ruisseau 
, par sa grandeur ou par l'opinion des habitans 

qui demeurent auprès. 
2. Il y a des rivières qui ont un cours 

continuel, d'autres qu'on appelle torrens. Les 
rivières qui ont un cours contiauel sont cFtles 
qui coulent toujours, les torrens ne coulent 
que pendant l'hiver. Si cependant une ri
vière qui a d'aiHeurs un cours continuel ve
nait à se dessécher l'été, elle n'en serait pas 
moins regardée comme rivière. 

5. Il y a des rivières puhliques et d'autres 
qui ne le sont pas. Cassius dé6nit rivière 
publique celle qui a un cours continueL Ce 
sentiment de Cassius, qui est admis par 
Celse, paraît probable. 

4. Lintel'llit dont il s'agit ici concerne les 
rivières publiques; il n'a pas lieu par rap
port aux rivières qui appartiennent aux par
ticuliers, parce qu'elles ne diffèrent pas des 
autres lieux appartenans à des particuliers. 

5. 0 il peu t bit:'ll détinir la rive, ell disant 
que c'est ce qui contient la rivière quand 
elle est dans son cours ordinaire. Car la 
nature des rives ne change pas, quoique la 
rivière se déborde pour un temps à cause des 
pluies, de la marée ou de quelqu'autre 
raison. On ne dira pas en effet que le Nil, 
qui croît en certaitl lemp' jusqu'à couvrir 
rEgypte, change pour cela ou augmente ses 

rives: 
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nives: car lorsqu'il revient à sa mesure ordi
naire , on doit réparer ses rives. Si cependant 
une rivière reçoit par la nature un accroisse
menl qui doive toujours demeurer par la. 
jonction d'une autre rivièt'e, ou au tl'ement , 
il est hors de doute qu'elle change de rives, 
comme il arriverait si elle quittoit son lit 
pour couler d'un autre côté. 

6, Si une île vient 11. sc former dans une 
rivière publique. et qu'on y fasse quelqu'ou
n'age, il ne sera point censé li,it dans un 
lieu public: car cette île appartient au pre
mier occupant, si les fonds voisins unt éré 
concédés avec limites, on elle appartient à 
celui qui a des fonds contigus; ou si die s'est 
formée au milieu de la rivière, ellc appar
tient 11. ceux qui ont des possessions le long 
des deux rives. 

7. De même si la rivière quitle son lit, et 
commence à couler d'un autre côté, les ou
vrages qu'on feroit sur le lit abandonné n'ont 
aucun rapport 11 notre interdit: car ces 
ouvrages ne sont pas faits dans un lieu pu
blic, puisque le !it abandonné appal'tieat 
aux voisins de chaque côté; ou si les fonds 
ont été concédés avec limites, il appartient 
au premier occupant: ce qu'il y a de cer
tain, c'est qu'il cesse d'être public. Le nou
veau lit que la rivière s'est formé devient 
public, quoiqu'il appartînt avant à des par
ticuliers; parce Cjll 'il est impossible que le lit 
d'une rivière publique ne soit pas public. 

S, Si 6n fait un canal de main d'hommes par 
où coule la rivière publique, ce canal devient 
public, et les ouvrages qu'on y leroit seroient 
censés faits dans une rivière publi'1lie. 

9' 11 n'en semit pas de même si la rivière 
venoit à inonder des terres sans s'y faire un 
lit: car les terres ainsi couvertes. d'eau ne 
deviennent pas publiques. 

10. De même si une rivière entoure des 
terres, ce qui est entouré reste à celui il. qui 
il appartenoit avant. Si on y faît quelqu'ou
vrage, il n'cst pas censé fait dans une ri
vière publique. Ce qui se fait dans le terrain 
des particuliers n·a aucun rapport à notre 
édit, pas même ce qui se fait dans une ri
vière appartenante à un particulier: car ce 
qui se lait dans une rivière appartenanle 11 
un particulier suit la même loi que tout ce 
qui se l'ail dans d'autres lieux apparlenans à 
des particuliers. 

Tame PI. 

ripœ alvei ejus mUl1ielldro sunt. Si lamen 
naturaliter creverit, ut perpelumn in
Cl'eroenturo nanctus sit "el alia flLlmine 
admixto, vel qua alia ratione : duvio pro
cui dicendum Est ripas quoque eum 
lImlasse , quemaüt'üodl1m si alveo mula
io, alià cœpit currere. 

§. 6. Si iusula in publico flumine fuerit 
nala , inque ea aliquid fiat, non vide
IUf in puhlieo fieri : iUa enim Îusula aut 
occupantis est, si limitati agri fucrunt, aut 
ejus cujus rjpan~ contir.git: au! si in me
dia aln:,o nala est, eorum est qui prope 
utl'asque ripas po.siclent. 

g. ';. Simili mùdo et si flumen alvt>mn 
Buum reliquedt, et alià Huente , 
quidquid in veteri al'/éo faclLun est, 
ad hoc interdidulll nOlI pi:'riinet : !l(,a 
enim ia flumine puh;ico -[adem prit, 
quocl est utriusql1e vieini : aut si limi
tatus est ager, oceupantis ah eus fiet: 
cerlé desillit eSSè publit:llS, me etiam a1
veus, quem sibi flHH1ell l'ecit, etsÎ pri
valus anté fuit, lliCipit tamen esse pu
hlious : quia impossibile est, lit a!veus 
i1umÎnis publici non sit publicus. 

S. 8. Si fossa manu racta sil, perqua!n 
fIuit publicum flumen, nihilomÎnùs pu
blioa fit : et ide.'! si qtlid ibi fiat, in 
llumine publico factum vide(ur. 

S. 9' Aliter, atque si flumen aliquam 
terram inundaverit, nOll aiveum sibi fe
cerit: tune enim non fit publicUlu, quod 
aqua opertum est. 

S. 10. hem si amuis aliquidcircumeat, 
sciendum est ejus manere cujt:lS fuît. 
Si quid igitur illic factum est, non est 
factum in pllhlico Humine. Nec perti
net ad hoc interdictmn, si q!]id in pri
vato factum sil: ne quidrm si il! privato 
flull1ine fiat: nam quod fit in pri \'at.o flu
mine, perinde est 1 alque si in,alio pri. 
vato loco fiat. 
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S. rI. In flumine publico factum ac
cipere debemus, qnidl}uid in aqua fiat: 
nam si qui.:! extra filCtum sil, non est 
in flumine factum: et quod in ripa fiat, 
non \'idetur in Hilmille factum. 

S, 12. Non au lem omne quod in flu
mine publico, ri pave fit, coërcet prre
tOI' : sed si qllid fiat, quo de!erior sta
tio et navigatio fiat. Ergo hoc interdic
tum ad ea tantum l1umilla pubEca perti
net, qllœ sunt navigabilia, ad e<-etera lion 
pedinet. Sed Labeo scribit, non esse 
illiquul11, etiamsi quid in eo flumine qllod 
navigablle non sit, fiat ut exaré'scat , 
vel aqure cursus impediatur, utile inter
diclurn competere, ne vis ei fiat, quo
millùs iù opus qllOù in al veo tluminis 
ripave ita factum sit, ut iler, cursus flu
minis deterior sit, fiat , tollere , de
JYûliri, purgare , restituere viri boni ar
bitrutu possit. 

S. 13. Stationem dicimus à statu endo. 
ls igitllr locus demonstratur, ubicullque 
naves tu to stare possunt. 

S. 14· Ait prœtor : llerque nm';gii dele
rÎusfiut. Hoc pro navigatione positum est. 
1mb navigium solemus dicere etiam ip
sam na\'em. Iter ergo navigio potest et 
sic nccipi, iter navi delerius fiat. Na
vigii appellatione etiam raies continen
tur : quia plerunque, et ratium usus ne
cessarius est. Si pedestre lter impedi«lur, 
non ideo minùs iter navigio deterius fit. 

S. 15. Defelior s!atio, i!emque iler na
vigio fieri videtur, si lISUS elllS corrum
patnr, vel difficitior fiat, aut minaI' , vel 
l'al iDr , au! si in totum aufr~ralllr. Proinde 
sive derivetur aqua, ut exiguior facta 
Dlinùs sit navigabilis : vel si dilatelur, 
aut difJ'usa breyem aquam facial : vel 
contrà sic coallgustetllr. et rapiJiu5 Hu
men facial, vel si quid aliud ti"t quod 
llavigationem incoIlllllodet, diiticiliot'em 
fa ria! , vel prorsus impediat, inlerdiclo 
locus eri!. 

XLIII, T 1 T REX 1 1. 
1 1. Par des ouvrages faits dans une rÏ

vière publique, on entend ceux qui sont faits 
dans l'eau, et non cellx qui son! faits hors de 
l'eau. Ainsi les ouvrages lails sur la rive ne 
sont pas censés faits dans la rivière. 

12. Le préteur ne prétend pas empêcher 
toutes sortes d'ouvrages faits clans les rivières 
ou suries rives, mais seul<,mellt crux qui 
doivent nuire à la navigation ou à la rade. 
Ainsi l'interdit dont nous parlons ici ne con
cerne que les rivièrf's publiques navigablf's 
et non les autres. Labéon écrit cependant qu'il 
serait juste d'accorder un intf'rdit utile tians 
le cas où Ol! ferait yuelque chose dans une 
rivière nOIl navigable qui seroit capable de la 
dessécher ou d'empêcher le coms de l'eau. 
U sf'roil détendu par cet interdit dl' s'opposer 
à celui qui voudrait ôler et démolir l'ouvrage 
fait dans celte rivière ou sur la rive pOUl' 
déteriorer le passage ou empêcher le cours 
de l'eau, et qui offrirait de nettoyer la ri
vihe et de la rétablir en bon étal à dire de 
prud'homme. 

13. Le terme de station ou repos des na
vires vient du mot statuere établir. 11 signifie 
par conséquent le lieu où les navires peuvent 
s'arrêter et rester en sûreté. 

14. Le préleur dit, qui pourrait détériorer 
le chemin de la navigation. Ceci apparlient 
à la navigation. Ce mot se prend même 
quelquefois pour le naviœ luimêllle. Ainsi 
le chemin de la navigation pé'ut se prendre 
aussi pour le Chf'lllin qne parcourt le Ila
vire. Sous le mot de navire, 011 comprend 
aussi les bateaux, parce que l'usage des ba
teaux est sou vent neeessaire. Si le chemin d Il 

tirage est détérioré , le cherr.in de la na vi
gation est aussi censé détérioré. 

15. La rade et le passage des navires sont 
censés détériorés, qlland l'usage en est in
terrompu, ou devient plus difficile, ou moin
dre, ou moins fréquent, ou s'il est entière
ment détruit. Ainsi, si 011 lait sortir l'eau par 
une rive, de manière que la rivière devenant 
pltls petite soit moins navigablt>; ou si on 
élargit la rivière, de manière que l'eau en s'é
tendant soil moins haute; ou au contraire s-i 
on resserre le lit, de mallière que la rivière 
coule très rapidement; ou en un mot si oa 
fait quelque chose qui gêne la navigation ou 
l'empêche absolumefit, il Y aura lieu à cet 
interdit. 
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16. Labéon écrit que celui contre ~ui l'in~ 

{erdit est intenté ne peut point se servir pour 
exception de la f(Jrmule suivante, si je n'ai pas 
fait cet ouvrage pOUf conserver et entretenir 
la rive; mais il peut dire, si je n'ai pas fait 
ce qui m'es! permis par la loi. 

17. Si on fait qudqu'ouvrage dans la mer, 
Labéon écrit qu'il y a lieu à un interdit, dont 
la formule est ainsi conçue: Qu'on ne filsse 
rien dans la mer ou sur le rivage qui puisse 
incommoder les ports, les rades ella naviga
tion. 

.8. 11 pense qu'on doit dire la même chose 
de ce qui seroit tait dans une rivière même 
non lHFigable (qui empêcheroit le cours de 
l'eau qui se rend dans une rivirre navigable). 

19' Le préteul' ajoute: "J'obligerai à re
meUre en état ce qui allra été détérioré par 
des oU\Tages faits dans une rivière publique ou 
sur la rive, ou par ce qu'on aura tenu avancé 
sur cette rivière ou sur la rive, et qui aura 
nui à la rade ou Il la navigation.)) 

20. L'interdit dont on a parlé plus haut est 
prohibitoire, celui - ci, qui appartient à la 
nIème cause, est restilutoire. 

21. Celui qui tient 4ue1que c1lOse de fait ou 
d'a\'liIncé qui pfU t nuire à la rade ou à la na
vigation, est obligé par cet interdit de re
mettre les choses en état. 

22. Ces termes, celui qui tient quelque 
c1lOse de fitit ou d'avancé, indiquent que 
l'interdit n'est point donné contre celui qui a 
fait ou avancé, mais contre celui qui est en 
possession de ce qui a été fait ou avancé. 
Labéon écrit que si votre auteur a détourné 
l'eau de sa l'ive, vous êtes soumis à l'interdit 
si vous vous servez de cette eau. 

2. Pomponius au 111". 34 sur 5ab/n. 
On n'empèche pas de coml Il ire , l'eau des 

rivières dans des [onds, 11. moins quïl n'y ait 
une défense expresse du prince ou du sénat, 
et pourvu que l'eau ne soit pas destinée à un 
usage public. Ainsi on ne le permettroit pas 
dans une rivière navigable, ou qui rend une 
aulre ri\'ière navigable. 

3. Paul au li.,. ,6 sur Sabùz. 
Les rivières publiques qui ont Ull cours 

réglé, ainsi que leurs rives, sont publiques. 
1. On enlpnd par rive ce qui contient la 

rivière dans l'état naturel de ses plus grandes 
eaux. 

2. Les lieux qui confinent le long des ri. 

S. 16. Labeo scribit, non esse dan De excepliolu:, 
dam excepliol1{,lll el qui interdiclo con
venitur, aulllisi r/pœ tucndœ causaJac
tum sit: sed ita e;\cipiendIlm ait, ex/ra 
quam, si quid itajàctum sil, uti de legf.: 
fieri licuit. 

S· 17· Si in mari aliquiJ fiai, Labeo De mari. 

ait competere taie interc!ielum : l'le quili 

in mari, l'rIVe lit/ore, quo portus, statio , 

itcrve navigio delenusjiat. 

S. ,8. Sed et si in flumine pnb:ico non ne ,flmnlne
• Don navlga.J.Hh. 

tamen navigabili fiat, Idem puttit. 

s· 19. Deinde ait prretor: Quod inJlu InfrrdictuII\ 
restltutorulm.mine pubitco, nÎ)ave ejus fiat, S!PC quùl 


in id ,{lumen, ripam"e cjUB û1lInissum 

lzabes, quo statù), Ùel'J)e navigio delcrÙl$ 

sil, fiut, resttluas. 


S. 20. Superius interdiclum prohibi C'llIatl .. 'huj". 
torium est, hoc restitutorlum, ad eandem CUIU superiote 

jut~rdictù.CUllsam pertiuens. 
S. 21. Jubetur autem is qui factum SUl,uma, 


vel imOlissum habet, restituere quod ha

bet: si modô id quod habet slalionem 

vel navigium dcterius faciat. 


S 22:~I-I~C verba, Factum habes , Ilel ne èo qui Ce
c"t, Imml~it, 3Utimmissum habes, ostendunt non etlm 
faChlfll ImllllS

teneri , qui fecit vel immisi t ,sed qui fac Sufil habel. 

tum immissum habet. Denique Labeo 

scrîbit, si auctor tuns aquam deri vavelit, 

tencri te, et hoc intenlicto, si ea tu uta

ris. 


2. Pomponius !t'b. 34 ad Saht'num. 
Quominùs ex publico flumine ducalur De "Ina es: 

aqua, nlhil impedit, nisi imperatol', au! lIufl""e public!> 
ùuccn.i4.senatus v('te l : si modô ca aqua in 11SU pu~ 

hlico non erit. Sed si allt navigabile est, 
aut ex eo aiiud navigabile fit: lion per
mittitur id facere. 

3. Paulus bD. 16 ad sahrilllm. 
Flumina publiea quœ fluunt, ripœque D(1 Înrp-flumi.. 

llUm t:t r parutlheorum pllblicre sunt. 
S. 1. Ripa ea putatur esse, quœ pIe Dcfinitio ripœ.

nissimuill flumen ccinlinet. 

S. 2. Secundùm ripas fluminum locll De jure loeo ... 

5d * 
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runl nUUnnUll1 
rira$:. 

De ponte. 

Intertllctum 
prohi1)Îtorüun. 

Ratio Îlltertlic,i. 

A,l qUffi lI". 
mina perunet 

O. flUl!.! .'IU"" 
Dt· dam::o acço
lis ~onünge!ite, 

non OlnnÎa publica sunl, cùm ripre cedanl, 
ex quo primùm à piano vergere incipit 
usque ad aquam. 

4. Seœl'ola Nh. 5 Responsorllm. 
Quresitum est, an is qui in utraque ripa 

fluminis publici domum habeat, ponlE'fll 
privati juris fiacere po test? Respondil, non 
posse. 

T 1 T U LUS XIII. 

NE QUID IN FLUMINE 

PUBLICO RIPAVE FJUS FIAT, 

Quo aliter 	aqua fluat, quàm priOl'e 
œstate fluxit. 

1. Ulp/anus lib. 68 ad Edictum. 

AIT prrelor: Injlumine publico, lÎwe 
ripa q'us Jùcere, aut in ùlJlumen , 17panll'c 
CjUS l'mmlÎtere , quù altier aqua flual 
quàm priore œstatefluxit, /leto. 

S· I. Hoc interdieto prospexit prœtor, 
ne deri vationibus minùs conceSSlS Hu
mina exarescunt , vel mutatus alveus vi
eillis injnriam aliqlw.m adti.Jrat. 

s· 2. Pertinet autem ad flumina pu
blica, /live navigabilia sint, ~ive non sint. 

S. 5. Ait prœtor : Quo aliter aquaflu.at 
quàm priore œstulefluxit.Non OlllnlS ergo, 
<lui immisit , vel qui l'œil, tenetul': sed 
oui iill.:iendo vel immittendo efficit ali
ter quàm prime ~state flu:'{it, Olquam 
fluere. QHod aulemail .alitm:fllJat , non 
ad quantitatem aqure fluentis pertinet, 
sed ad modum et ad rigorem cursus 
aqure reftrendum pst. Et generaliter di
cendum est, ila demum inlerdicto quem 
teneri , si mutelur aqure cursus pel' hoc 
quod factum est: dllm vel depressior vel 
al'clior tiat aqua, ae pel' \10C rapidior sil 
cum incommodo aceolentium. Et 8i quod 
aliud vitii accolre ex facto ejus qui con
verutur , sentiell.t, inlerdicto locus edt. 

'ves sont publics, parce qu'ils sont l'accessoire 
des rives, il commencer de l'endroit où la. 
rive conduit de plein pied jusqu'à l'eau. 

4. Scé/lola au li/l. 5 des Réponses. 
On a demandé si celui qui a des maisons 

des deux côtés d'une rivière publique pou
vait faire un pont qui lui appartînt en parti
culier? Je réponds qu'il ne le peu t pas. 

TITRE XIII. 

DE L'INTERDiT QUI DÉFEND 

DE RIEN FAIRE 

Dans une rivière publique ou sur la rive qui 
donne à l'eau un cours différent de celui 
qu'elle avoit J'été jJrécédent. 

1. ulpien au 1/1'. 68 sur l'Ed/!o 

L'iOIT du pré1eur est conçu en ces termes: 
((Je défends qu'on fasse rien dans une rivière 
publique ou sur la ri"e, et qu'on y avance 
rien qui donne il l'eau un cours difierent de 
celui qu'elle avait l'été précédent." 

1. Par cet édit, le préteur a soin que les 
rivières ne deviennent pas à sec par les cou
cessions indiscrettes du droit de hlÎre sortir 
l'eau des rives, ou qu'elles ne changent pas 
leur lit au préjudice des voisins, 

2. Cet édit conceme les ri v ières puhliques , 
soit qu'elles soient navigables, soit qu'elles ne 
le soient pas. 

5. Le préteur dit, qui donne à l'eau un 
cours dift'érent de celui qu'elle avoit l'été 
précédent. Ainsi on n'est pas soumis à l'in
terdit pour avoir fait ou avancé quelque 
chose dans la rivière ou sur la rive, mais 
seulement si ce qu'on a fait ou avancé donne 
à J'eau un cours difIërent de celui qu'elle 
avoit l'été précédent. Quand on dit un t;ours 
diflërent, on n'entend point la différence du 
volume d'eau, mais seulement la manière de 
couler de la rivière et la direclion de son 
cours. On doit dire en général que cet in
terdit a lieu quand l'ouvrage qu'on a fait 
dHl.nge le cours de la rivière, en rendant l'eau 
plus basse ou plus resserrée, et par conséquent 
plus rapide, au préjudice de ceux qui hahi
tent auprès, Si les habitans voisins de la 
rivière senlent quelqu'autre incommodité du 
f:üt d'un particulier, il Y aura lieu à l'in
terdit. 
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4. Si quelqu'un qui conduisait l'eau de la. S· 4· Si quis ex rivo tecto per apertum De riva ~perl 0, 

vel teclo. rivière chez lui par un ruisseau couvert, l1ucere velit, vel contrà qui :mle aper!o 
COllllllence à la conduire par un ruisseau dé- dllxit, nunc operto veht , in!erdiclo le-
couvert, ou au contraire, il y aura lieu à l'in- neri placuit : si modo hoc factum ejus in
hn Jit si les voisins de la rivière en soufl'rent commodum circà colentibus adferat. 
quelqll:incommodité. 

5. Par ta même raison s'il fait un nouveau 
canal sur la l'ive pour conduire l'eau chez lui, 
ou S'Il transporte dans lF1 autrq endroit celui 
qu'il avait, ou s'il change le lit de la rivière 1 

il y Aura lieu à l'interdit. 
6. Il Yen a qui pensent qu'on peut opposer 

à cet interdit par forme d'exception, que ce 
qu'on a fait n'a eu d"autre but que d'entre
tenir et de fortifier la rive: en sorte (lue 
si on dérange le cours de l'eau pour fortifier 
la rive, lïnierdit ne doive point avoir lieu. 
Mais ce sentiment n'est point approuvé par 
{l'autres jurisconsultes: car on ne doit point 
fortifier les rives .en causant du tort aux: 
autres voisins de la rivière. Cependant il 
est d'usage que le préteur décide si celte 
exception doit avoir lieu, parce qu'il est sou
vent avantageux de l'accorder. 

7. Si celui qui a fait quelqu'ouvrage dans 
la rivière en tire lui, même un grand avan
tage ( supposez, par exemple, que la rivière 
lui causât ordinairement uu dommage con
sidérable en inondant ses terres), s'il met des 
pierres pour la contenir, ou s'îl fortifie la 
l,ive d"une autre manière pour empêcher ces 
inondations, et qu'ainsi il dérange un peu le 
cours de la rivière, pourquoi ne viendroit
on pas à son siIlcours? Je sais que plusiems 
particuliers, Cil consultant leurs intérêts, ont 
absolument détourné les rivières et en ont 
changé les lits. Car il faut considért>r daus 
{les cas semblables l'avantage qui en résulte 
pour celui qui fait l'ouvrage et la COllser
vation de son bien, pourvu que cela se fà.see 
sans porter préjudice aux autres voisins de 
la rivière. 

S. Cet interdit a lieu contre celui qui 
donne à la rivière un cours difiërent de 
celui qu'eHe avoit l'été précédent. Les ju
}"isconsultes disent que le préteur a pi-is l'é
poque de l'été précédent, parce que les ri
vières ont toujours un cours plus naturel 
l'été que rhiver. L'interdit ne se rapporte 
pas à l'été prochaiu, mais à l'été précédent, 
parce qu'on est plus sûr du cours qu'a eu 
la rivière que de celui (lu'elle aura. L'été se 

g. 5. Simili Hlodo et si incile ducat, De incili" De 
nul alio loco ül.ciat, aut si al\'eum flumÎui,s mul"ÜQnl: alvei. 

mutet 1 hoc Îuterdicto tenehitur. 

S. 6. Sunt qui putent, eXcÎpielldum 
hoc Întenlicto, Quod cjus ripœ mumimdœ 
causa lion fiet: scilicel ut si quid fiat 
quo aliter aqua fluat , si tamen numiendm 
ripte causa fiat, illterdicto locus non sil. 
Sed nec hoc quihusdam placet : neque 
enim ripte CUlll incommodo accolentium 
muniendte sunt. Hoc tamen jure utimur, 
ut prtetor ex causa testimet, an hanc ex
ceptionem clare debeat : plerunque enim 
utilitas suadet exceptionem istam dari. 

S' 7. Sed et si alia utilitas vertatur ejus 
qui quid in flumÎne publico fecÎt ( pone 
enim grande damuum flunlen ei dare 80

lihml, prtedia ejus depopularÎ), si forlè 
nggeres vel quam aliam munitionem ad
hibuit , ut agrum SllUm tueretur, eaque 
l'es cursum fluminis ad aliquid Îmmcta
vit, cur ei non consulalur? Plerosque 
scia prorsùs flumina ayertisse, all'cosrlue 
mulasse dum prœdiis suis consulunt. 
Oportet enim in hujusmvdi rehus ùtilita
ÎE'm et tutelam facielltis spechui, sine 
injuria utique accolarum. 

S. 8. Ts autem hoc interdicto tenetur, 
qui aliterJècitfluere , qt,âm priore ces/ale 

Jlu,xi!. 	 Et iùôrcô aiunt prre!orem prio
rem teslalem comprehendisse, quia sem
per cerlior est naltsralis cursns flumÎnllln 
œstate potius quàm llÎeme. Nec ad ius
tan!em restatem , sed ad priorem inter
dictunl hoc l'efertur: quia illius œs!atis 
fluxus indubitatior est. LEslas ad œfjui
lloctium autulllllaie referiur. Et si fortè 

Si 'l"i, rip~ 
tnuniendre J 

y~! agri Fui 
tuel;.H c,;uÀ~a fa
ciat. 

ne (lnlu ,lqU2!'.. 
De r+,'H~te r:t li,e" 
nif:. 
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œstate interdicetur, proxima superior 
œstas erit intuenda : si \'ero hieme , tune 
non proxima hieme restas, sed superior 
erit illspicienda. 

(luibus et in S. g. Hoc interdictum cuivis ex populo
';Iuo. in terdic competit: sed pon adversus oumes, vetum competit. 

rùm adversus eum qui id egit, ut aliter 
aqua flueret , cùm jus non haberel. 

Interdictum S. 10•. Hoc interdictum et in heredes 
restitutorlum. compelit.

S. Il. Deinde ait prretor : Quod lÏI./lU
mine pub/ica· niJa~'e ejus jàctum , slve 
quid infllllllen ni)(ll/lI'c ejus immissum Iza
bes, si ob ir! altter aqullfluit, algue uti 
priore œstatefluxit, restituas. 

Collatio .buiu. S. 12. Hoc interdietum restitu!orium 
CUltl superiore propol1itur : superius enim prohibitorium 
ÎnterdiGlo. 

est, et pertinet ad ea qure nondum facta. 
su nt. Si quid igitur jam factum est, pel' 
hoc illterdietum restituetur : si quid ne 
fiat, prospicitur, superiore intrrdicto erit 
utendum : et si qLlid, post interdicium 
redditum fuerit factum, coërcebitur. 

De eo qui dolo S. 13. In hoc interdictu restitutorio non 
fcclt, quominùs 	 est ioiquum, ut Labeo ait, venire etiam , 
haberet. quod dolo filCtum est, quoIllinùs haberes. 

T 1 T U LUS XIV. 

UT IN FLUMINE PUBLICO 

NAVIGAR.E LICEAT. 

J. Ulpi'anus lib. 68 ad Edlëlum. 

I"lerdietum. PfiJETOR. ait: Quaminùs illi in ,flumine 
pub!ù:o navem, ralem agere, quo~'e mmùs 
per ripam anerare, exonerare ficeal, vùn 
jù,:ri veto. Item, ut per faculIl , jàssam , 
stagnum publicum nalligare ltceat, tille/"
dicam. 

Snmmoetratio S. 1. Hoc interdicto prospicitul', ne 
i.nl~rchcti. 	 quis in flumine publieo navigare prohi

beatuf. Siculi enim ei qui via publica uti 
prohibeatur, interdictum supra proposi
tum est: ita hoc quoque proponendum 
prœtor putavit. 

compte jl!1squ'à l'équiuoxe de l'automne. Si 
on se sert de l'inlerùit en été, on se rap
podera à l't'té précédent; si c'est liant> l'hi
ver, on se rapportera à l'été passé et non à. 
celui qu'on attend. 

g. Cel interdit appartient à tout particu
lier; néanmoins il n'est pas donné contre 
tau t le monde indifféremment, mais seule
ment contre celui qui a détourné le cours 
ordinaire de l'eau sans en avoir le droit. 

10. Cet interdit a lieu mèmc contre les 
l1éritier~. 

1 r. Le préteur ajoute: Il Si on a fait quel
que chose dans une rivière ou sur la rive, 
ou si on y tient quelque cllOse d'avancé qui 
donne à l'eau un cours diflérent de celui 
quelle a eu l'été précédent, j'ordonne qu'on 
rétablisse les choses en leur premier état )). 

12. Cet interdit est restitutoire; celui dont 
nous venons de parler est prohibitoire , et 
concenw des ouvrages qui ne sont pas encore 
faits. S il y a quelque chose de fait, cet inter
dit a lieu pour obliger à le défaire; si on veut 
s'opposer à ce qu'on fasse quelque chose, on 
Be servira de l'interdit précédent; et si on 
continue après l'interdit on sera puni. 

13. Il est juste, suivant Labéon, que cet 
interdit restituto;re ait !i('U même contre ce
lui qui a par mauvaise toi cessé d'èlre en 
possession des ouvrages. 

T 1 T REX 1 V. 

DE L'INTERDIT PAR LEQUEr~ 

ON R~CLAME LE DROIT 

De naviguer sur une rivière publi'lue. 

1. Ulpitm au /t"1l. 68 sur l'Ea'/t. 

L'imIT du préteur est conçu en ces ter
mes: « Je détends qu'on empêche un par
ticulier de conduire un vaisseau ou un bateau 
dans une ri vière publique, ou de 1e charger 
et de le décharger sur la rive. Je defends 
aussi qu'on empèche de naviguer sur un 
lac, un canal, un étang publics ll. 

1. Cet interdit a pour but qu'on n'empê
che point les particuliers de naviguer sur 
une rivière publique. Car de même qu'il y 
a un interdit proposé contre celui qui rm
pècherait un particulier de voyager libre
ment sur un chemin public, de même aussi 
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le préteur a cru devoir proposer cet in
terdit. 

2. Cet interdit cesse si les lieux dont nous 
avons parlé appartiennent à des particuliers. 

3. U Il lac contient une eau courante et 
perpétuelle. 

If. Un étang contient pendant un temps 
une eau dormante, qui s'amasse ordinaire
ment dans I"hlver par les pluies. 

,5. Un canal est lin réceptacle t:!.'eau fait 
de main d'hommes. 

6. Il se peut faire qu'un lac, un étang, 
un canal soient publks. 

7. Si on cmppchoit de pi>cher dans un 
étang ou dans un lac celui Llui les tient à 
ferme du public, il pourroit se servir de 
l'interdit utile. C'est le sentiment de Sabin 
et de Labéon. Ainsi si on tient ua lac ou 
un étang à ferme des otficier~ d'un corps de 
ville, il sera juste d'accorder l'interdIt en 
fayeur du loyer que le COI p, d~ ville lt'lil e. 

8. Si quellju'un vouloit intenter un inter
dit à l'eilet de faire baisser un terrain pOUf 

meDer ses be:.tiaux ;1 l'abrt'uvoir, il n'y seroil 
point admis, suivant le sentiment de Mêla. 
Mais le même jurisconsulte est d'avis qu'on 
a un interdit pour pouvoir faire approcher 
ses bestiaux d'une rivière publique ou de la 
rive. 

T 1 T REX V. 

DE L'INTERDlT PAR LEQUEL 

ON EST AUTOIUSr: A FOltTlFŒIt SA. RiVE. 

1. Ulpien au liv. 68 sur L'Edit. 

L'~~dit du préteur est conçu en ces termes: 
(( Je défends qu'on empt\che un particulier 
de faire des ouvrages dans une rivière pu~ 
blique ou sur la rive, qui doivent servir il. 
fortifier la rive ou 11 défendre contre les 
accidcns de l'eau les terres qui sont le long 
de la rive J pourvu qu'on ne nuise point au 
cQurs de la navigation, et pourvu qu'on pro. 
mette Rar caution ou par répondans à dire 
de prud'homme d'indemniser pendant dix 
ans du tort qui pourroit en ré.>Ultel' n. 

1. Il est très· utile de réparer et de for
tifier les rives des rivières publiques. Ainsi, 
comme il y li un interdit pour faire réparer 
les chemins publics, il y eu a nn aus/;i qui 
concerne la réparation des rives. 
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S. 2. Si privata sunt suprascripfa, În
terdicillm cessat. 

S. 3. Lacus est, quod perpetuam habet 
aquam 

S. Il' Stagnum est, quod temporalem 
cOlltineat .. qu'lm ibidem stagnantem, qure 
quidem aqua pLerumYlie hieme cogitar. 

S. 5. Fossa est receptaculum atlure, 
manu fat tum. 

!). 6. POSsllnt autem ctiam hrec esse 
publica. 

S, 7· Publicano plant., qui lacllm vel 
stagnum conduxit , si piseari prohibf'a
tur, utile interd ie!um competere Sabinus 
consentit: el ila Labeo. Ergo et si à mu
nicip;bus conductum hahl:at, requissi
mum erit oh vectigalis tavorem interdicto 
eum tuerÎ. 

S. 8. Si quis velit interdictum tale mo
vere, ut locus deprimatur pecoris appd
lplldi gratia, non debet audiri ; et ita ~Jela 
scribit. Idem ait tale interdictum compe
tt're, ne cui vis fiat, quominùs prcus ad 
flumell publicum :a:ipamve fluminis pu
hlici appellelul'. 

T 1 T U LUS X V. 

DE RIPA MUNIENDA. 

1. VIp/anus lib. 68 ad Edictum. 

P fUETOR ait: Quomz'nùs t'Iii injlumzile 
publico ripm'e ejus opus facere, ripa::, 
ogrtve, qui drca ripam est, tuendi eau,sa 
!t'ceal, dam Ile oh id navigalio deterior fiat: 
sz'fibi damni infleti in annos decem, ,.,ir:" 
boni arbztratu, Ilel cautum, vet satisda
tum est, aut per ilium non sial quomûlù~ 
IlÙ'l boni arbilratu cuveatur, ve! satisde
tur, vùnfi'eri veto. 

r;. l, Ripas fluminum pubficorum re6· 
c~re , munire, uliiissimum est. Sicu!i igi
tur de via publica reficicnda interdictum 
propositulIl est, ila t'fiam de ripa tluminis 
muuieuda proJ?onendulll luit. 

De /lllminihus, 
lacuhus ~ foui" 
stagnts prh"ati,. 
Uelinitio lac ... f 

Stagui, 

Fo<.It. 

f)e her.di, jure. 

Oe puhlican<>. 

ne pecori. art 
:t!rl"am. "l'pulsth 

lnterdictumlv 

:aatil) Îllterdic!i. 
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De JetrrÎOl<a • S. 2. Merità adjicit, Dum ne ob id na
tiHiie uar1SJ.tlu vlgalt'a cIeter/or fiat: iIla enirn sola refictio 

XLIII, TITRE XVI. 
2. C'est avec raison que le pr~tellr ajoute, 

pourvu qU'OIl ne nuise pas au ('ours de la na
vigation : car on ne doit sollilrir que les 
réparations qui ne gênent point la naviga
han. 

3. Celui qui veut réparer sa rive doit 
promettre par caution ou par répondans, 
suivant la qualité des persollEl'S, qu'il in
demnisera du tort qui pourrait en résulter. 
:Et cet interdit porte expressément qu'oll 
donnera à cet égard pour dix ans des cau
tions ou des J;épomlans à dira de pru
d'homme. 

4, On doit donner caution non-seulement 
à ses voisins, mais encore à ceux qui sont 
de l'autre côté de la rivièl·e. 

5. Il a fallu veiller à ce que la caution 
fùt donnée à ces personnes avant que l'ou
vrage fût fait: car 1'0uvrage ~tant une f()is 
fait, on ne peut plus se servir oe cet interdit 
à raison du dommage qui surviendrait de
puis. Il faut avoir recours à l'action de la. 
loi Aquilin. 

6. Il faut observer que le préteur ne 
parle point ici de la nécessité de réparer 
les rives d'un lac, d'un canal ou d'un étang, 
Mais il faut observer la même chose par 
rapport à leurs rives que par rapport aux 
rives des rivières. 

TITRE XVI. 

DE L'INTERDIT 

CONTRE LA VIOLENCE SLUPLF., 

Et contre la violence à main armée. 

1. Vlpùm au liv. 69 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçu en ces ter
mes: {( Si quel(lu'un est dépossédé par 
violence d'un lieu (JU pal' un particulier, 
ou par les esclaves d'un particulier, je don
nerai une action, seulement dans l'année, à. 
raison de ce que celui qui a été dépossédé 
avoit dans cet endroit; et je donnerai une 
action après l'année à raison de ce qui sera 
parvenu dans les mains de ceiui qui l'aura 
dépossédé par violence u. 

1. Cet iuterdit est établi en faveur de ce
lui qui a été dépossédé par violence. 11 étoit 
bien juste de venir à son secours. Et il a 
cet interdit pOlir reCOJlvrer sa possession. 

uis. 

De c4utione. 

Si ripœ, lacu!J, 
fo,>sre, stagn i III u" 
nienùi sint. 

Inlerdictllm. 

tolerancla est, qUal navigationi 110n est 
impedimento. 

S.3. 1s antern qui ripam vnH munire, 
de damno fulmo debet vel cavere vei 
8<tli&dare secundi'lm ql1alitatem person<t'. 
Et hoc interdicto expressum est, ut damni 
intedi in annos decem \<iri boni arbiliatu 
vel caveatur l'el satisdetur. 

S. 4. Dabitur aulem salÎs vicinis : sed 
et his qui trans fiumell possidebunt. 

S. 5. Etenim cllrandum fuît, ut eis ante 
opus factum caveretur. Nam {lost opus 
factum, persequendi hoc interdiclo nulla 
facultas sllperest, etiamsi qui(l damni pos
teà datum t'uerit. Sed lege Aquilia expe
rieudum est. 

S. 6. IlIud notandum est, quàd ripce 
laeus, rOSSal , stagni Illuniendi nihil prœ
tOI' hic eavit. Sed idem erit observandum, 
quod in ripa fiuminis munienda. 

T 1 T U LUS X V 1. 

DE VIE T DE V 1 AR lVI AT A. 

J. Ulpianus lib. 69 ad Edictum. 

Pl'LIETOl\ ait: Undc tu illum /Ji dejecisti, 
autfomilia tua dejecit. de eo, quœqlle il/c 
tune ibi habuit, tantummodù intra annwn: 
post annum de co quod ad cum qui Jli 
dejecit, pcrpcnerit , judidum dabo. 

S. 1. Hoc interdictum proponitur ei 
qui vi dejectus est. Etenim fuit requissi
mum, vi dejecto subvenire. Propter qnod 
ad recuperandam possessiollem interdic:
tum hoc proponitnr. z. 

Ratio et stlmma. 
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2. II Y a plusieurs lois Julia concernant 
les jllgemens publics ou particuliers, et plu
sieurs constitutions des princes qui défen
dent d'user de violence. 

5. Cet inierdit ne s'étend point à toutes 
sortes de violence, mais seulement à celle 
qui est employée pour déposséder quelqu'un. 
Il n'a lieu que pour une violence atroce, 
et seulement dans le cas où on est dépos
sédé d'un immeuble, par exemple d'un fonds 
de terre, d'un édifice, et non autrement. Si 
quelqu'un est dépossédé d'une place non 
bâtie, l'interdit aura également lieu. 

4· En général, cet interdit appartient à 
tous ceux qui sont dép9ssédés d'une chose 
cohérente à un sol, quel que soit l'endroit 
dont on a été dép6ssédé pur violence. 

5. Ainsi, si on a été dépossédé par violence 
(l'une maison dans laquelle on n'avait qu'un 
droit de superficie, il Y aura lieu à l'in
terdit. 

6. Il est encore certain que cet interdit 
n'a point lieu par rapport aux choses mo
biliaires. Car dans le cas du vol ou des biens 
ravis par violence, il Y a une action civile. 
On peut aussi inlenter l'action ad exhiben
dum. Cependant s'il y a des ustensiles ou 
des meubles dans Ull fonds ou dans uue 
maison dont on a été dépossédé par vio
lence, il y aura lieu à leur égard à cet in
terdit. 

7· Si quelqu'un a été dépossédé par vio
lence d'un vaisseau, cet interdit n'a pas 
lieu; de même qu'on ne pourrait pas dire 
qu'il eût lieu en faveur de Gelui qu'on aurait 
tiré par violence d'une voiture. 

8. Si on a dépossédé quelqu'un par vio
lence d'u ne maison construite en bois, per
lionne ne doute que l'interdit ne doive avoir 
lieu; parce que, de quelque nature que soit 
ce qui est cohérent au sol, si on en est 
dépossédé par violence, il y a lieu à l'in
terdit. 

9· On est censé dépossédé quand on pos
sédait avant la violence ou naturellement ou 
civilement: car la simple PQssession naturelle 
donne lieu à cet interdit. 

1 Q. Si une femme est dépossédée d'un 
fonds que son mari lui avoit donné, elle 
pourra se servir de l'iatcrdit. Il n'en seroit 
pas de même d'un fermier dépossédé. 

T.ome VI. 
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g. 2. Ne quid autem pel' vim aclmitta

tur, eliam legibus Juliis prospicitur pu
blicorull1 et privatorull1, necnon et cons
tilutionibus principull1. 

!). 3. Hoc Îl'iterdictum 110n ad omnem 
Villl pertinet, verùm ad cos qui de pos
sessione dejiciuntur. Ad salam autem atro
cem vim pertillet hoc interdictum : et ad 
eos tanlùm qui de solo dejicillutllr, ut
putà de fundo , sive redificio: ad alillm 
autem non pertinet. Et si quis de area 
deje ct us sit, sine dubio interdicto locus 
est. 

S· 4· Et generaliter ad omnes hoc per
tinet interdictum, qui de re solo cohëe
rcnti dejicil'l1tur: qmllisqualis enim fue
rit locus unde quis vi dejectus est, iu
terdicto locus erit. 

S· 5. Proindtl et si superficiaria insula 
fuerit, qua quis deje ct us est, apparet in
terdicto fore locum. 

s· 6. Il\ud utique in dubium non venit, 
interdictum hoc ad res mobiles non per
finere. Nam ex causa furti, vel vi bor.o
rum raptorum actio competit. Potes! et 
ad exhibendull1 agi. Planè si quœ res sint 
in fundo vel in œdibus, unde quis de
jectus est: eliam earum nomine interdic
tum compelere , non est ambigenclul1l. 

S. 7· Si quis de nave vi dejectus est, 
huic interclicto locus non est: argumento 
ejus qui de vehiculo detractus est, quem 
nemo dixit interdicto hoc uli passe. 

s. 8. Planè si quis de ligneis œdibus de
jectus fuerit , nemo ambigit interdicto 
10CUlU fore: quia qualequale sit, quod 
solo cohœreat, inde qui vi dejectus est, 
habet interdictum. 

S. 9· Dejicitur is qui possidet, sive ci
viliter, sive naturaliter possideat : uam et 
naturalis possessio ad hoc interdictum 
pertillet. 

s. 10. Denique et si maritus uxori do
navit, eaque deje ct a sit, poterit inlerdicto 
uli : non tamen si COIOllUS. 

59 

Alliuia remetli&1 

De vi. Ile po,: 
se'\sione. De re~ 
hu, soli, vel.lii. 
rebus. 

D~ rebus llJO

bilibur. 

De llave, 

De Fgneis "'
diùns. 

De posussione. 

De Jonalione 
inter virtlm, et 
UJ,orelll. De CU" 

Ion ... 
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De eo 'lui l'~r 

fI(! l'el alium ù~ .. 
jec1t 1 éuj::.çvefa"
,,,ili. clejecit. 

S. 1 1. Ai t prœlor : Dejecisti, aut.fùmi
Ha dejecù. Meritù familiœ menlio habita: 
nam cùm dejeclsti verbum refertur ad 
persan am ejus qui dejecit, l1f'C perlineat 
ad eum cujus famitia dejecit (nec enirn 
ego videor de je cisse , si hnnilia rnea de je
cerit) , consequel1s fuit addere, aui fa
milia tua dejcct!. 

S. I~. Dejecisse autem etiam is vide
tur, qui manda vit vel jussit ut aliquis 
dejiceretnr. Parvi enim rcferre visum esl , 
suis manibus quis dejiciat, an verù per 
aliurn. Ql1are et si familia mea ex volun
tate mea de je ce rit , ego videor dejecisse. 

$. 15. Quotiens verus procurator deje
cerit, curn utrohbet eorum, ià est, sive 
domino, sive procura tore, agi posse Sabi
nus ait, et alterius nomille alteri eximi : 
sic tamen, si ab altero E'orum litis restima
tio fuerit prrestita. Non enim excusa/lIS 
est, qui jussu alicujus dejecit , non ma
gis quàm si jussu alicujus occidit. Cùm 
autem falsus est procurator, cùm ipso 
tantùm procuratore inlerdici dobere : Sa
bini selltentia vera est. 

S. 14· Sed et si quod alius dejecit , ra
tum hll.buero, sunt qui putent secllndùm 
Sabinl1ln et CassÎum, qui ratihahitionem 
mandata comparant, me videri dejecisstl, 
interdictoque i~to teuerÎ. Et hoc verum 
est: recliùs enim dîcitur , in maleficio ra
tiha.bitionem mandato comparari. 

S. 15. Quod igilur addilnr, aldfomilta 
tua dejecit: n1eritù scriptum est in t'lllU 

casum in t[uem tamilia mea vi dejecit. 
Creterùm si juasit , ipso dejecii : nec gra
vari debe! dominus qui non jussit, si ser
vorum SUOfum factum prrestaret, etsi 
non jl.:1SSU ejus dejecerunt : nam non gra
vabitur hoc nomine : quippe cùm au! per
veuit ad eum aliquid, et restitneret ; aui 

1 1. Le préteur dit, si vous ou vos escla
ves avez dépossédé. C'est avec raison qu'il 
a fbit mention des esclaves: car ces mots, 
si vous avez dépossédé, ne 1"egardent que 
la personne qui a commis la vio:euce, et 
non les esclaves de cette personne. En aftcl, 
je ne suis pas censé a\'oir dépossédé quel
{lU'un par violence, quand ce fait est arrivé 
par mes esclaves, Il a donc élé nécessaire 
d'ajouter vous ou vos esclaves. 

12. On est encore censé avoir dépossédé 
quelqu'un quand on a mandé ou ordonné 
qu'il fùt dépossédé. Car on n'a pas cru de
voir établir de différence entre celui qui dé
possède lui - même et celui qui se sert pour 
le même effet du ministère d'autrui. Ainsi, 
si mes esclaves ont dépossédé quelqu'un de 
mon consentement, je suis censé l'avoir dé
possédé moi-même. 

13. Quand c'est un véritable fondé de 
procuration qui a dépossédé, on peut, sui
yant Sabin, se servir de l'interdit tant contre 
le constituant que contre son procureur; et 
l'un est déchargé par la condamnation de 
l'autre; pourvu cependant que la condam· 
nation ait été exécutée. La raison de cela, 
c'est que celui qui a dépossédé quelqu'un 
par l'ordre d'un autre, n'est pas plus excu
sable que celui qui auroit tué par l'ordre 
d'un autre. Mais Sabin pense, avec raison, 
que s'il s'agit de quelqu'un qui s'est présenté 
faussement comme iondé de procuration, 
l'interdit ne peut être intenté que contre 
lui. 

14. Si cependant j'ai ratifié le fait de celni 
qui <il dépossédé en mon nom, plusieurs 
jurisconsultes pensent que te suis cellsé avoir 
dépossédé moi-même, suivant le sentiment 
de Cassius et de Sabin, qui comparent la 
ratification au mandat: en sorte que je serai 
soumis à l'interdit. Ce sentiment doit être 
admis, parce qu'il est juste, en matière de 
délit, de comparer la ratification au mandat. 

15. Ce qu'on ajoute, ou si vos <,sdaves 
ont dépossédé, a été ajouté avec raison pOUl' 

le cas où quelqu'un auroit été dépossédé par 
mes esclaves. Si le maître en a dOl:!né l'or
dre, il est censé avoir dépossédé lui-même. 
S'il n'en a point donné l'ordre, i[ ne peut 
pas se plaindre qu'on le rende responsable 
du fait de ~es esclaves; car ou il a gagné 
quelque chose par ce fait, et il doit le j'en
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dre; ou il n'a rien gagné, et il peut Hre 
décl.argé en abaudOlluallt ses esclaves en ré
paration. Et de ce qu'en ce cas il pertl ses 
esclaves, c'est un dun.mage dont il ne p<'ut 
pas se pla imh e, pa l'ce que les esc! a ves 
pntvent faire jusque-là tort à leurs l11liîtres. 

16. Par le mot de tiunillc, on entend les 
esclaves. 

[7. Mais on demande combien d'escla
ves 'on entend par ce mot da famille? En 
contient-il deux 011 trois 1 ou url plus grand 
nombre? Il est plus convenabltl de décider 
que. relativement à cet interdit, si un seul 
esclave a déi)ossédé, 011 est censé dépossédé 
par la famille des esclavE's. 

18. Il fi:tut encore décider que, par le mot 
de famille, on comprend ceux que nous pos
sédons sous la qualité de nos esclaves. 

19' Si cependant le maître refuse de dé
fendre son esclave ou sa famille, il est sou
mis à cet interdit. au moins pour rendre 
ce qu'il a gagné. 

20. Si c'est un fils de famille ou un homme 
de journée qui ail dépossédé par violence, il 
y aura lieu à un interdit utile. 

2 l, Si al! intente l'interùit contre quel
qu'un qui, de l'état de liberté, est rc\'en
diqué comme esclave, ou qui, de l'état 
d'esclave, réclame la liberté, et que l'ins
tance en matière de liberté soit commencée; 
si par l'événement du procès il est déclaré 
libre, et qu'il soit prouvé que j'aie été dé
possédé par ses esclaves à son insu, il doit 
me réintégrer dans ma possession. 

22. Le maître est censé posséder par 8011 

esclave, par son procureur, par son fermier. 
S'ils sont dépossédés, même à son insu , il 
est oensé être dépossédé lui-même. Il n'y a 
donc pas de doute que je suis censé être 
dépossédé, et que je puis intenter l'interdit, 
si tout autre, par le ministère duquel je pos
sédois, a été dépossédé. 

23. Cet interdit ne peut appartenir qu'à 
celui qui etoit en possession lors de la vio
lence. On ne peut être cense dépossédé que 
quand on étoit en possession. 

2!~. On est cense dépossédé par violence 
quand on possédait ou corporellement ou 
par intention. Ainsi, si un particulier étant 
sorti de son fonds ou de sa maison sans y 
laisser personne des siens, est empèchtl d'y 
rentrer à ion retour; ou si avant d'y arri

non pefl:enit, et ipsos servos maleficii 
causa lloxœ dedeudo, indemnis erit. Quod 
l'nim tlO.1!.re dedere cûmpeliituf, in danmo 
debet leputare, ctnn sel'vus hoc passit 
dOllliui deteriorel1'l condi tionern lacere. 

S, J G. Familire autem appellalio servos 
continel. 

s· 17' Sed qureritur quem numermn 
servorum conlilleat: utl ùm plurium, au 
vero et duum vel trium ? Sed verius est, 
in hoc interdicto, eliam si unus serVllS vi 
dejecerit 1 familiam videri de je cisse. 

g. 18. Familiœ appellatione et eos quO! 
loco servorum habemus 1 contineri opor
tere dicendllm est. 

S· I~J' Si quis lamen neget se servum 
vel ütmiliam defendf're, cogendus est pati 
hoc inlerdictum : ad hoc scilicet, ut quod 
ad eUHl pel'venil, restituat. 

S.20. Si fihusfàmilias vel mercenarius 
vi deje ce rit , utile inlerdictum competit. 

S· 21. Si adversus emn qui in liberta
lem ex servitute, vel contra petilur, post 
illchoatum liberale judicium lItar Înter
dicto, et liber judicalus fuerit, et appa
ruerit ignorante eo à servis ejus vi me 
dejectum, in possessionem restituar. 

5). 22. Quod servus vel procurator, 
vel colonus tenellt, dominus videtur pos. 
sidere. Et ideo his dejectis ipse dejici de 
possessione videlur , etiam si ignoret eos 
dejectos , pel' quos possidebat. Et si quis 
igitur alîus, per quem possidebam ,dejeo
tus ftHuit, mihi competere interdidum. 
neminî duhium est. 

g. 23. In!erdictnm autem hoc nuHi 
competit, nisi ei qui tune cùm dejicere
tur, possidebat: nec a:ius dejici visus est, 
quàm qui possidet. 

S· 2.4. Sive autem corpore, sive animo 
possidens quis dejectus est, palàm est 
eUnI vi dejectum videri. Idcircàque si 
quis de agro suo, veJ de domo processis
set nemine suorum relicto, InOX cever
tens , prohibitus sit ingredi vel ipsum 
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prredium , vel si quis eum in medio iti
!lere detinuerit, et ipse possederit, vi de
jeclus videatur : ademisti enim ei posses
sionem , quam animo retillebat, etsi non 
carpore. 

S. 25. Quad vnJgo dicituf! ŒSlhJorum, 
bibcf'l1onuM/ue suttuwn flon possessùmes 
an/mu reDlzere : id exempli causa didici 
Pl'oculum dlCere. Nam ex omnibus prre
diis, ex quibus non hac menie recedimus, 
ut omisisse p05sessionem veUemus, idem 
esl. 

S. 21). Eum qui neque anima, neque 
corp0f{' possidebat 1 ingredi autem, et in
cipere possidere prohibeatur, non videri 
àejectum verius est: dejicitur enim, qui 
arnittit possessionem, non qui non acci
pitu!'. 

S. '1. 7. Vim vi repellere licere , Cassius 
seri bit : idque jus natura comparatur. Ap
paret autem , inquit, ex eo anna armis 
l'epellere licere. 

S. 28. Vi possidere eum definiendum 
est 1 qui expulso vetere possessore, ad
quisitam pel' vim possessionem obtlllet: 
aut qui in hor; ipsum aptatus et prœpa
ralus venit, ut contra bOllos mores, /tuxi
lio ne prohiberi possit Îngrediens in pos
sessionem facit. Sed qui per vim posses
SiOlleJU suam retilluerit 1 Labeo \lit non 
vi possidere. 

S. 29' Idem Laheo ait, eum qui metn 
furbre perterritus fugerit, videri dejee
tum. Sed Pomponius ait, vim sine COL'PO

Tati vi locum non habere. Ego etiam eum 
qui l'ugatlls est! supervenientibus quibus
dd.Ul, si illi vi occupaverunt possessionem, 
videri vi dejectum. 

§.30. Qui à me vi possidebat, si ab alio 
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ver quelqu'un l'arrête au milieu du chemin 
et se met lui-même en possefsion, ce par
ticulier est censé êlre Mpossédé par '\io
lence; parce (JI/on lui a ôté la posspssion 
qu'il retenoit par llltention, quoiqu'il ne l'eût 
pas corporellement. 

25. On dit ordinairement qu'on retient 
par intention la possession des fonds d'hi
ver et des fonds d'été: c'est une manière 
de 'parler pour servir d'exemple, dont j'ai 
appris que Proculus se servoit. Car 011 con
serve la posses~ion de toute espèt:e de fonds 
quand on n'est pas dans l'intentlon d'en aban
donner la possession. 

26. Il est plus convenable de décider que 
celui qui n'a point la possf'ssion ni inten
tionnelle ni corporelle, et qu'on empêche 
d'entrer dans un (onds et de commell,'cr à 
posséder, n'est point re~ardé comme dé
possédé: car on dépossède celUI qui perd 
sa possession, et non celui qui se présente 
pour l'acquérir. 

:1.7. Cassius écrit qu'on peut repousser la 
violence par la violenœ: c'est un des etrets 
du droit naturel. 11 s'ensuit, dit- il! qn'on 
peut se détendre avec des armes conl! e un 
homme armé. 

28. Celui-là. est censé posséder par vio
lence qui, ayant chassé l'ancien possesseur. 
conserve la possession qu'il a acquise. par 
violence; ou qui vient disposé et préparé lA. 
prendre cetle possession, et qui, contre les 
bonnes mœurs, a plis ses précautions pour 
qu'on ne pût pas l'empêcher d'entrer en 
possession. Mais celui qui avoit une pos
session dans laquelle il se maintient par vio
lence , n'est point, suivant Labéon, censé 
posséder par violence. 

29, Labéoll écrit encore que celui qui, 
troublé par la crainte d'une troupe qui vient 
fondre sur lui, s'enfuit, est censé dépos
sédé par viol~nce..Mais Pomponius n'est pas 
de cet avis. II pense qu'on ne peut pas con
cevoir la violence sans un fait corporel. Pour 
moi, je pense que celui qui a été mis en 
fuile par l'approche de troupes survenantes, 
et qui se sout mÎses en possession, est dé
possédé par violence. 

50. Celui qui m'a ôté ma possession par 
violence a l'interdit contre un autre qui le 
déposséderait par violence. 

01. Celui qui a. été dépossédé par vio

p",.idcbat d"i~e. de)' iciatur 1 habet interdidum. 
to. 

S. 5 1. Qui vi deje ct us est 1 quidquid 
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lence doil être indemnisé de lout le tort qu'il 
a soufrert à raison dtil cette spoliation: car 
on doit le remettre en même et semblable 
état où il auroit été s'il n'eût pas été Jé
possédé. 

52. Si on me rend le fonds dont j'ai été 
dépossédé par violence, et qu'on ue me 
rende pas les autres cllOses qui m'ont été 
elllevees pal' violence, l'effet de l'interdit 
continue; parce qu'il est vrai que j'ai été 
dépossédé par violence. Je suis le maître de 
me servir de cet interdit à l'égard des im
meubles. et de l'action ad exhibenrlum à 
l'égard des meubles. C'est le sentiment de 
Julien. Il écrit aussi que ie pourrois me 
servir il l'égard de ces choses de l'action 
Ili honorum roptol'l:1m. 

33. Le preteur dit, à raison de ce que 
celui qui a été dépossédé avoit alors dans 
cet endroit. Ces termes comprennent n011

seulement ce que celui qui a été dépossédé 
avoit en cet endroit en propriété, lllais en
core ce qu'il y tenoit renfermé à titre de 
dépôt, de prêt, de gage, ou les choses dont 
il n'avoit que rusage, l'usufruit ou la garde, 
ou celles qu'il tenoÎt à IOJer: car ce mot 
aIJol!. dont se sert le préteur, comprend 
tou tes ces choses. 

3/~. Le préteur ajoute avec raison, ce 
qu'il avoit alors, c'est-à-dire au temps où 
il a été dépossédé. Ainsi s'il manque quel
que chose dans l'endroit depuis la violence, 
l'interdit aura lieu. C'est ce qui fait que 
l'interdit s'étend aux esclaves ou aux ani
maux qui seroient morts dans cet endroit 
depuis la violence. Julien écrit que celui 
qui a M'possédé par violence quelqu'uu d'tm 
fCJl1ds où il y avolt des esclaves, doit être 
soumis à l'inlerdit à raison df's esclaves qui 
y seroient morts depuis, même suns faute 
de sa p:trt; de même que eelui qui 8. volé 
un esclave est soumis à l'action du vol même 
après la mort de l'esclave. 

35. Il s'Ensuit qu'il est également oblif.;é 
à rendre le prix des fermes ou des maisons 
qui aUl'oient été consumées par un iuceu
die: cal', dès qu'on a dépoSiédé par vio
lence, dit ce jurisconsuHe, 011 est toujours 
en demeure pour la restitution. 

36. Cest pourquoi il regarde comme cons
tant que celui qui a dépossédé quelqu'un 
par violence 1 et 'lui drpuis a cessé de pos-
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damni senserit ob hoc, quùd dejectus est, 

l'ccuperare debet: pristina enim causa res

tilui debet , quam habitul'Us erat, si non 

fuisset dejectus. 


S. 5z. Si fundus à quo vi expulsus 0" reLu. mo. 
sim, mihi restitutllS esset, cœterœ yerà L; liba, restit"en' 

l'es quœ vi ablatre sunt, non reslitualltur: 
dlS. 

hic dicendum c.:;t inlerclictum nihilomi
nùs tenere : quia verum est, vi esse de
jectum. Planè, si quis velit de possessione 
quidern rei soli per hoc înterdictunl expe
riri, de rcbus vero mobilibus ad exhiben
dum actione: potest hoc suo arbitrio ha
bere.Et ila Julianus scribit. idem scribit, 
et si quis vi bOllorom raptorulll de hujus
modi l'ebus velit experiri. 

S· :> 3. Quod autem ait prœ!or, QuœqUfJ 
i'hi habuit, sic accipilllUS, ut Onmes res 
contineantur, non solùm quœ propriœ ip
sius fuerunt, verùm etiam si qme apml 
eum deposilœ, vel ei commodalœ , vel pi
gnemtœ, quarumque usum vel usum
fructul1l vel custodialll habuit, vel si quœ 
ei collatœ snnt : CÙlll enim dicat prœtor, 
habult 1 omnia hœc habendi verbo conti
11entur. 

s· 34· Rectissimè autem prœlor addi
dit, Tuneihi ha/mit: tune, sic accipimus, 
clIm dejiceretur. Et i,Jet'! et SI quid pt.:;
teà desiit mie esse, dicendum erit in in
terdictnll1 venire. Sic fit, ut eLiam si ho
mines vel pecora demorlua sint post de. 
jectiollcm, inlenlicto locus sit. Df'l1ique 
scribit Julianus, eum qui vi dejecit ex ea 
prœdio in quo homines t'ueraut, propiùs 
esse, ut ellam siut' cuipa ejus mortuis ho
minibus, a'slimationem eorum pel' inte\'
dictum restituera debt'at: sicuti l'ur llOmi
11is etiam mOl-tuo eo tenetur. 

s· 35. Bille cOllsequens esse ait, ut ne Œ(lifidQ 
viltœ quoque, el cedlUm itH:e:1dio COI1- exu,tu. 

sumplarurn pretium reslltllf're fngc,:uf: 
ubi tlnim qui~, in(jllit , dejecit , p(·r t'um 
sletisse videtur, quo minùs re~titllerel. 

s· 36. ldeirco conslar!' ail, elJln qUI VI Si .lej;ri,',a .Je
dejecit, 'fuique vi sine doio malo desierit ,iit r~s.ld<r", 
possidere , interdicto teneti. 
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ne loeo uni S. 57' Ib/ autem ait prœtor, ut ne quis 
il.i.eIU. tes ha- et quœ iUie non habuit, cornplectatur.
Luit. 

S. 58. Sanè quod ait prœtor , ihi, quo
modà accipimus? Utl ùm in eo loco unde 
quis vi dejectus est, an vero in omni 
possessione? Et meliùs dicetur, non ad 
angulum referenclulll vel iocum in quo 
fuerit , verumetiam ad 0111nem partem 
possessionis, qua quis caruit cùm deji
citur. 

De anno. S. 59' Annus in hoc interùicto utilis 
est. 

De Cruelibu.. S. 40. Ex die quo quis dejectus est, 
fructuum ratio habetur, quamvis in cce
teris interdictis ex quo edita sunt, nOIl 

retro computantur. Idem est et in rcbus 
mobilibus quce ibi erant ; nam et earum 
fructus corl'lputandi sunt, ex quo quis vi 
dejectus est. 

De creteri. uti- S· 41. Non solùm autem fructumn ratio 

litatibus. in hoc interdicto habelur , verùm ccetera


rUnI etiam utilitatÎum habenda est. Nam 

et Vivianus refert, in hoc interdicto om

nia quœcunque habilurus vel absecutu

rus erat i5 qui dejectus est, si vi de je ctus 

non esset, restitlli, aut forum !item à ju

dice œSlimari debere: eumque tanlùm 
consecllturum , quanti sua interesset se 
vi dejectum non esse. 

Si i. qui deje- l). 42. Ex interdicto zmde vi, etimn is 
cit, non po;si- qui non possidet, restituere cogetur.
ileal. 

(Je p.trouï. et S. 43. Illterdictum hoc, quia afrocita
parentih1:s. 	 tem {i:lcinoris in se habet, quresitum est, 

an liberto in patrOllum, velliberis adver
sus parentes competit? El verius est, nec 
liberto in patronllm, llec in parentes li
hl')1'1S dandum esse : meliùsque erit in 
factum actionem his competel'e: aliter, at
que si vi armata usus sit adversus liber
tum patronus, vel adversus liberos parens: 
Qam Mc il1terdictmn competit. 

De Succe4soribus S. 44. Hoc inlerdic!um et heredi et 
creteris successoribus compeiit. 

XLI 1 r, T 1 T 1\ E X V I. 
séder sans mauvaise foi de sa part, l'este 
toujours soumis à l'interdit. 

3ï. Le préteur ajoute, ce qu'il avait dans 
cet endroit, atin que celui qui a été dé
possédé ne comprenne pas ce qu'il n'avoit 
pas dans cet endroit. 

33. Mais qu'entenrt le préteur par ces 
mots, dans cet endroit? EnÎ€'m!-;.' l'endroit 
même d'où quelqu'un a été chassé, ou le lieu 
entier de la possession? 11 taut dire que ces 
paroles ne se rapportent pas à un petit coin 
ou au lieu même où se trouvoit celui qui 
a été dépossédé, mais à. toutes les parties de 
la possession dont il a été privé lorsqu'il a. 
été dépossédé. 

;)9- L'année de cet interdit est une année 
utile. 

40. Pour la restitution des fruits, on compte 
du jour que quelqu'un a été dépossédé. 
quoique dans les autres interdits on ne 
compte que du jour qu'ils sont signifiés. Il 
en est de même pour les choses mobiliaires 
qui étoient da.ns l'endroit, les fruits s'en 
comptC'nt du jour qu'on a été dépossédé par 
violence. 

41. Dans cet interdit, on a égard non
seulement !lUX fruits, mais aux autres avan
tages que celui qui a été dépossédé aUl'oit 
pu retirer. Car Vivien écrit qu'on doit res
tituer tout ce que celui qui a été dépos
sédé par violence auroit eu et auroit gagné 
s'il n'Cllt point été dépossédé, ou que la 
juge doit en laire l'estimation; en sorte que 
le défendeur soit condamné à tous Irs in
térêts que le demandeur a de 11'a\'oir pas 
été dépossédé. 

42. Dans cet interdit, qu'on appelle unde 
vi, celui même qui ne possède pas est obligé 
à restituer. 

45. Comme cet interdit poursuit la ré
paration d'un fait atroce, on a demandé s'il 
pouvoit êlre intenté par un alfl'anchi contre 
son patron, ou par des enfans contre leurs 
pères? Il est plus convenable de décider que 
cet interdit ne peut point être intenté contre 
ces personnes: il vaut mieux que les affran
chis ou les enfiU15 se servent alors de l'ac
tion expositive du fait; à moins que le 
patron ou le père n'aient employé la vio
lence à main armée: car alors l'interdit au
roit lieu. 

44. Cet interdit passe aux héritiers et au
tres successeurs. 



DE L'IlSTEIIDIT CONTRE LA 

45. Ce que rapporte Vivien prouve bien 
que l'interdit n'est donné qu'à celui qui étoit 
en possession: car il dit que si quelqu'ull 
m'a dépossédé par violence 1 et qu'il n'ait 
point dépossédé mes gens, je ne pourrai 
pas me servir contre lui de cet interdit, 
parce que je continue à posséder par le fait 
de mes gens qui n'ont pas été dépossédés. 

46. J:'e même Vivien rapporte le fait sui
vant: Un particulier a chassé par violence 
quelques-uns de vos esclaves, il a gardé 
les autres et les a enchaînés, oe il leur a 
donné ses ordl>es. Yous êles censé dépos
sédé par violence: car vous cessez de pos
séder, puisque vos esclaves sont possédés 
pal' un autre. Ce qui est dit ici d'une partie 
des esclaves doit s'entendre également de 
la totalité, suivant Vivien, si ce pm:liculier 
entrant en possessioll n'a chassé aucun des 
esclaves, mais a Qommencé à les posséder 
tous. 

47. Ce même jurisconsulte demande ce 
qu'on déciderait dans le cas où un parti
culier trouvant un autre en possession, se 
mettrait en possession aussi, et au lieu 
d'expulser l'ancien possesseur, le tiEmlroit 
à la chaîne et le forceroit à travailler? Je 
pense que ce possesseur restant dans l'en
droit ainsi enchaîné seroit censé dépossédé 
par violence. 

48. Cet icterdit donne lieu à une action 
exposilive du fait contre l'héritier, le suc
cesseur prétorien Oll autres possesseurs, à 
raison de ce dont ils ont profité; 

2. Paul au liv. 65 sur l'Edit. 
Ou même de ce dont ils n'ont pas pro

fité par mauvaise foi de leur part. 

3. ulpien au li". 69 sur l'Edit. 
La milme chose a lieu dans le cas où 

quelqu'un a été dépossédé à main armée, 
parce que les délits des défunts donnent 
action contre les héritiers jusqu'à concur
rence du profit qui leur en t'st I>t'venu. Mais 
il su ffil que Ihéritier ne fasse aucun gain, 
il ne fatlt point qu'il souffre de perte. 

1. Cette action qui est donnée contre 1es 
héritiers et autres successeurs est perpé
tuelle, parce qu'elle contient la poursuite 
de la chose. 

~. Qu'entend-on quand on dit que quel
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S. 45. Non alii autem quàm ei qui pos

sidet, illterdictum unde vi .competere , 
argumentum prrebet, quod apud Vivia
num l'elatnm est: si lll1is me vi dejecerit , 
meos non de je cerit , non p()s~e me hoc 
inlerdicto experiri, quia pel' eos retineo 
possessionem, qui dejecti non sunt. 

g. 46. Idem ViviauHs refert : servos 
qlwsdam videpulit, alios retinuit, et \ inxit, 
aut e!iam cis imperavit! ,'i te dejectum 
inlelligi: desisse enim possidere, cùm servi 
ab alio possideantur. Et quod in parte 
servorum diclulll est, idem in omnibus 
dici ait, si forté nemo depulsus esset, serl 
possideri ab co cœpissent, qui ingressl:is 
in possessionem essel. 

S. 47. Quid dicturi essemus, traclat, 
si aliquo pos~idcllte ego quoque ingrf'ssus 
sum in possessionem, et non dejiciam 
possessorem, sed vinctum opus ü!Cere 
cogam : quatenùs res , inquit , essel ? Ego 
verius puto, eum quoque dejectulll Yi
deri , qui illic vinctus est. 

S. 48. Ex causa hujus interdÎcti in 11e
redem, et bonm'mn possessorem, ca'te
l'osque possessores in factum actio com~ 
petit in id quod cos pervenit; 

2. Paulus !t'h. 65 ad Edictum. 
Dolove malo co mm factum est, quo

minùs perveniret. 

3. [l/piantis lib, 69 ad Edictum. 
Hem est, et si quis arn!is dejectlls est: 

qHla ex filcinoribus defllnctorum de co 
quod ad heredern pervcllit, actio datul'. 
Sufficit enilll, non in ll1cro versari eUIll 
helcdcm, non eliam damnum subire, 

S. 1. HalC adio qUal advel'sus heredelll 
f:œterosque Sllccessores perlinet, perpe
tuo eompetit: quia in ea rei persecutio 
coniinelur. 

S. z. Armis dejectum quol11odo acci-

Si d~jeclu, r,,
linEat p(;s ..e~:.;y
IU'UI per alioJ~ 

Si ~eni pel' 
quos possitletur .. 
:lut e:r:pp.lbH~ur ~ 
tHtl :.~ tdiû. po .•.,;
den WClp;ur.~ .. 

De poss~ssore 
vincto. 

Dc sucees.oribus 

Armis dejcetlil 
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qutlmotÏo acci
filllr. 

D~ vi arma!a 
'"relient/o.. 

n.l'rOCUl"3!Ore. 

De familÎir, 

pimus? Arma sun! omnia teJa , 110c est et 
fus!es, et lapides: non solùm gladii, hast~, 
framere , id est rom phreœ. 

S. 3. Planè et si unus vel alter fl1stem 
vel gladium tenuit, armis deje ct us pos
sessat' vide!ur. 

S. If' Plus dicitur, etsÎ inermes vene
Tant, si in ipsa concerlatione, qui inermes 
venerant, eo processenmt, ut fustes aut 
lapides sumerent , vis erit armata. 

S. 5. Qui ar.mati venerunt, elsi armis 
non sun! mi ad dejîciendllill, sed dejece
run!, armala vis t'acta esse videfur : suffi
cil enîm tt'Hor armorum, ut videantur 
armis dejecisse. 

S. 6. Si quis autcm visis armatis, qui 
alibi tendebant, rnetu hoc deterritus pro
fugerit, non videtur de je ct us : ljuia non 
hoc animo fuerunt, qui arrnatî erant, sed 
aliô tendebant. 

S. 7. Prùinde et si cùm armatos audis
set venire, metu decesserit de posses
sione, sive vernm , sive falsum audisset, 
dicpudum est non esse eUln armis de
jeclum ; nisi possessio ab his fuerit occu
flala. 

S. 8. Si autem , cùm dominus veniret 
in possessioa.em , armati eUlU prQhibue
runt qui invaserant possessiollem: vide ri 
eum armis dejectum. 

S. 9' Eum igitur , qui cum armis veni t, 
possumus armis repellere, sed hoc con
festim, non ex intervallo : dummodo scia
mus, non solùm resislere permissum, ne 
dejiciatur; sed etsi deje ct us quis fuerit, 
eundem dejicere non ex intervallo, sed 
ex continenti, 

g. 10. Cùm procurator armatus veuit, 
et ipse dorninus armis deje cisse videtur, 
sive mandavil, sive, ut Julianus ait, ra
tum habuit. 

S. 	Ir. Hoc et in faulilia dicentlum est: 
nam 

qu'un a élé dépossédé à main armée? Les 
armes sont toute espèce de traits; on com
prend sous cette dénomination non-sellle
ment les épfes, les piques, les dards et 
los javelots; mais encore le.s bàtOIlS et les 
pîcrres. 

3. S'il Y il eu seulernent une ou deux per
sonnes armées de bâton ou d'épée, le pos
sesseur est censé dépossédé à main armée. 

4· Il, Y a ,Plus, si ceux ,qui s.ont "enus 
pour deposseder se sont present(·s sans ar
mes, mais liue dans le moment de la rixe, 
ils aient été jusqu'à prendre des bàtons ou 
ramasser des pierres, la violence est censee 
faite à main armée. 

5. La violence e"t aussi censée Llite à 
main armée, qmmd ceux qui sont veuus 
porlOlent des armes, (lllOiqu'ils ne s'en soient 
pas servi, pourvu toutefois qu'il y ait eu 
expulsion dn possesseur; parce qu'il suffit 
qu'on ait épouvanté par l~s annes pour être 
censé aVOir dépossédé à main armée. 

6. Mais si un possesseur voyant des gens 
armés qui allaient ailleurs que chez loi s'ef
fraie et s'enfuit, il n'est pas censé dépos
sédé, parce que ce n'étoit pas l'intention de 
ces gens armés, qui aUoient ailleurs. 

7. Amsi, si sur le bruit, vrai ou faux, 
qu'il venoit des gens armés, il quitte pat" 
crainte sa possession, il ne sera pas censé 
dépossédé à main armée; &t moins que ces 
gens ne s'emparent de sa possession. 

8. Si le maître venant pour entrer dans 
sa possession en est empêché par des geBs 
armés qui s'en sont emparés, il est censé 
dépossédé à mail1 armée. 

9. On peut donc repousser avec des ar
mes celui qui vient nous attaquer avec des 
armes, mais il fimt le faire sur le champ, 
et non après Mn certain temps; et il fimt 
observer qu'on peut non-seulement résister 
afin de n'ètre pas expulsé, mais même qu'a
près avoir été expulsé, on peut expulser 
l'autre, pourvu que cela se fasse sur le 
champ et non après un certain tefl1ps. 

10. Si un fondé de procuration est venu 
armé, le maître est censé avoir dépossédé 
lui-même à main armée, soit qu'il ait donné 
pouvoir, soit, suivant le sentiment de Julien, 
qu'il ait depuis ratifié l'action. 

11. Il faut dire la même chose des escla
ves y 

http:possessioa.em
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ves! car si mes esclaves viennent armés sans 
moi, le délit est commis par mes esclaves, 
et non par moi; 11 moins que je n'aie or
donué celte action, ou que je ne l'aie ra· 
tifiée. 

12. Cet interdit a encore lieu contre celui 
par la mauvaise foi duquel un possesseur 
a été dépossédé à main armée; et après 
l'année, cet interdît a·ura lieu pour faire 
rendre par celui qui a déposséd~ ce dont il 
811:-a profité. 

13. II est clair que l'usufruitier doit re
courir à l'inlerdit unde vi si on l'empêche de 
jouir de son usufruit. 

14. On est censé empf~cher un llSufrl1itier 
de jouir de son usufruit, quand on l'expulse 
du fonds dans le moment OIi il en lait usage, 
ou lorsqu'étant surti du tonds sans avoir in
tention d'abandonner son usufruit, on lui 
en refuse l'entrée quand il se présente. Mais 
cet interdit n'aurait pas lieu contre celui qui 
empêcherait un particulier de faire le pre
mier acte d'usufruitier. Que fimdroit-il donc 
faire en pareil cas? C'est à l'usnfruitier à 
revendiquer son usufruit. 

15. Cet interdit concerne celui qu'on emw 

pêche d'exercer son droit d'usufruit sur un 
fonds. Il auroit lieu aussi en faveur de celui 
qU'ail empêcheroit d'exercer le même droit 
sur une maison. Conséquemment nous di
rons que cet interdit n'a pas lieu par rap
port aux choses mobiliaires dont on empê
cherait l'usufruit, à moins que ces cho
ses mobiliaires ne fussent des dépendances 
d'un fonds. Ainsi si ces choses mobiliait'es 
étaient dans le tonds, cet interdit s'étendra 
; usqu'à elles. 

J 6. Cet interdit a également lieu s'il ne 
s'agit pas d'lm droit d'uslifruit, mais d'un 
simple droit d'usage. Car il a iieu toutes les 
fois que l'usufruit OM l'usage a été constitué 
de quelque manière que ce soit. 

17' Cet interdit appartiem à celui qui a 
été, de quelque manihe que ce soit, dans 
une quasi -possession fi titre d'usufruitier. Si 
l'usufruitier dont on a empêché la jouis
sance vient ensuite à perdre son état civil 
ou à mouril- , cet interdit aura lieu au profit 
deses héritiers ou a1!lh'es successeurs, à l'elfet, 
non de faire constituer paurla sllite unnouvel 
usufruit, mais de faire réparer le dommage 
que l'usufruitier a souU'ert par le passé. 

Tome VI. 

nam cùm familia sine Ille armflta venit, 
ego non \'ideor venisse, sed f:!Dliiia : uisi 
JUBsi, \'el ratum halJUi. 

S. 12. Hoc illlerdiclum ('Iiam ad versus 
eum proponitur, qui dolo malo f(:;:~t, quà 
quis armis dejicerctur : et post annum 
reddctur in id quod pervellÎt ad eUll! qui 
prohibuit. 

S, l "i. U ndè vi inlerdiclum necessariulll 
fuisse fruduario apparef, si proLibeülur 
uti fmi usufrndu fundi. 

S· r 4. U li frai aulcl11 prohihllÎsse ilf ',Î
delur, qui vi df'jecil ulentcm el fru('ulf-Il\: 
anl non admisit, rum ex funclû exisset 
non mmfructus dese('endi causa. Cœle
rùm si quis ah initio yolentem incipere uti 
frui , prollilmil : hoc interdictmn loeum 
non hab('t. Quid ergo esl ? Debet fructua. 
rÎus usuml'ntcLum vÎmlit.:are. 

S;. t 1. Pertinet autem hoc interdielmn 
ad eum <lui fundo uti frui prohîbitus est. 
Pertinebil eliam ad cmn qui œdi!kiis uti 
frui prohibetur. Consequenter autem di
cemus ad res mobiles hoc Înterdictum 
non pertinere, si quis uti fmi prohibitus 
est 1'e mobili, nisi si rei soli accedebant l'es 
mobiles. Si igilur ibi fuemol, dicendum 
est, eliam ad eas referri hoc interclictum 
debere. 

S. rô. Item si non l1SUsfructllS- ,sed usus 
sit relietus, competit hoc intertlielmn. Ex 
ql1acunque enim causa constÎlutus est 
usus[Cl1c!tlS vel lISUS, hoc ill!enlictum 
locum habebit. 

S. {7' Qui ususfructus nomine qualifel" 
qualiter fuit quasi in possessione, u/etur 
hoc Înterdicto. Sed si quis posteaquàm 
prohibitus est, cClpite minutus sil, vd mOfw 

fuus : rectè' dicitur heredibus et succes
soribl1s competere hoc in!erdictum, non 
ut in fulurum constitualur IIsusfructus: 
sed ut prroterila catlsa, et d<lmDUm prœ
terituUl sarcÎatur. 

Go 
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S. 18. Heres quoque simili müdo de
bebit in factum actionem suscipere in id 
quod ad se pel'venit. 

4. Idem lib. 10 ad Edictum. 
Si vi me de je ce rit quis nomine munici

pum, in municipes lllihi Înterdictum red
dendum, Pomponius seribit, si quid ad 
eos pervenit. 

5. Idem lib. 1 t ad Edlclum. 
Si rerum tibi possessionem tradidero, 

dicit Pompot:lius , unde vi interdictum 
cessare : quoniam non est vi deje ct us J 

CJni compul$us est in possessionem indu
cere. 

6. Paulus lib. 17 ad Ediclum. 
In interdicto unde vi tanti C'oudemnatio 

facienda est, quanti Întersit possidere. Et 
llOC jure nos uti Pomponius seri bit , id 
est, tanti rem videri , quanti actoris illter
sit. Quod a\iàs minùs esse, aliàs plus: nam 
srepè actoris pluris inleresse. hominem 
rctinere. quàm quanti is est: velu li cùm 
qUll'stionis habenJœ , aut rei probandre 
gralia, aut hereditatis adeundœ J intersit 
ejus eurn possideri. 

,. Idem lib. 24 ad Edictum. 
Cnm à te vi dejectum sim, si Titius 

ealldem rem possidere cœperit, non pos
sum cum alio quàrn teeum inlerdicto 
experiri. 

8. Idem lib. 54 ad Edictum. 
Fulcinius dicebat, vi possideri, quo

tiens vel non dominus , cùm tamen possi
deret, vi de je ctus est. 

9' Idem lih. 65 ad Edictllm. 
Si pInres heredes sunt, unusquisque 

non in ampliùs ql1àm ad eum perveucrit , 
tenetn!". Qua de causa interdum insolidum 
tenebitl1T is ad quem totuU1 pel'venerit 1 

quamvis ex parte heres sit. 

S. 1. Dejectum ab usufructu , in ean
dem cansam prœtor reslltui jubct, id est, 
in qua flitUfUS e~set, si dejectus nOll esset. 

XLIII, TlTRE XVI. 
18. L'héritier de celui qui a emp~cl1é la 

jouissance est soumis par la même raison à 
l'action e:xpositive du fait, eu égard au profit 
qu'il a retiré de ce delit. 

4. Le nlême au l/I!. 10 sur l'Edit. 
Si quelqu'un m'a dépossédé par \'iolence 

au nom des officiers municipaux, Pomponius 
écrit que je peux intenter l'i .. terdit contre 
eux à raison de ce dont ils auront profité. 

5. Le même au liv. II sur l'Edit. 
Si je vous mels en possession en vertn 

d'une condamnation, Pomponius pense que 
Jïuterdit unde Fi n'a point lieu, parce que 
je ne suis pas dépossédé par violence, quoi
<Ille je SOIS foreé par justice à mettre un 
autre en possession. 

6. Paul au IiI!. 17 sur l'Edù. 
La condamnation qui intervient dans l'ins" 

tance de l'interdit unde vi doit égaler l'in
t~rêt qu'a le demandenT d'être en possession. 
Tel est l'usage, suivant Pomponius, c'est-1<.
dire que l'intérêt du demandenr règle l'es
timation de la chose. Cet intérêt peut être 
plus on moins grand; car souvent on a 
plus d'intérêt à conserver un esclave que 
cet esclave ne vaut: par exemple si on a 
intérêt de le posséder à l'effet de le faire 
appliquer à la question, ou de s'en servir 
pour la preuve d'un fait, ou pour l'accep
tation d'une succession. 

7' Le même au hl!. 24 sur l'Edit. 
Si vous m'avez dépossédé par violence, 

et qu'un autre (Titius) ail commencé il 
posséder le même bien, je ne puis intenter 
l'interdit Ullde Ili que contre vous seul. 

8. Le même au liv. 54 sur l'Edit. 
Fulcinius étoit d'avis qu'ou possédoit par 

violence toutes les fois qu'on avoit dépos
sédé par violence un possesseur, quand même 
il n'auroit pas été propriétaire. 

9' Le même au ll'V. 65 Sl/r l'Edit. 
S'i! y a plusieurs héritiers de celui qui 

a fait la violence, chacun d'eux n't'st tenu 
qu'à raison de ce dont il a profité. C'pst ce 
qui fiüt qu'en certain cas un hérilier qui 
ne succède que pour une partie peul être 
tenu pour le tout s'il a profité de tont. 

1. Le préteur veut que celui qui a été 
dépossédé d'un usufruit soit rétabli en même 
et semblable étal où il étoit avant la vio
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lence. Ainsi si l'usufruit se trouve depuis 
fini par le temps après qu'il a été expulsé 
par le propl iétaire, le propriétaire sera 
obligé d-e le remettre en jouissance, c'est-à
dire de lui constituer un nouvel usufruit. 

JO. Caius au /t'v. 2 sur l'Edit d1!.l préteur 
urbain, au tItre des Instances en matière 
de liberté. 
Si un homme de mauvaise foi expulse 

d'un fonds un propriétaire et l'llsufruitier, 
de manière que l'nsufruitier n'ayant pas joui 
pendant le temps fixé, ait ainsi perdu son 
droit d'usufruit, il est hors de doute que 
dans le cas où le propriétaire aura agi ou 
seul ou conjointement avec l'usufruitier 
contre le p0ssesseur de mauvaise foi, il 
doit garder l'usufruit qui est retoumé à sa 
propriété. A l'égard de ce que l'uwfruitier 
'a perdu, il doit s'en prendre à celui par le 
fait duquel il a perdu. 

Il. Pomponills au li'J). 6 sur plalltt'us. 
On est censé déposséder quelqu'un par 

violence quand on ne le laisse pas jouir à sa 
volonté du bien dont il est en possession, 
soit qu'on seme dans ce bien, qu'oll le 
fouille, qu'on le laboure, qu'on y bàlisse ou 
qu'on y tasse quelqu'autre chose qui gène la 
possession de son adversaire. 

12. Marcellus au lil!. 19 du Digeste. 
U Il fermier a refusé l'entrée d'un fonds 

à celui à qui le propriétaire l'avait vendu. 
et qui étoit envoyé en possession; ensuite 
ce mème fermier a été dépossédé par un 
autre par violence. On a demandé à 'lui 
appartenoit l'interdit zmde vi? J'ai dit: il est 
indifférent que le fermier refuse rentrée au 
propriétaire lui - même ou à celui qui l'a 
acquis de lui, et que le propriétaire avoit 
ordonné de recevoir en possession. Ainsi 
l'interdit unde vi appartiendra au fermier, 
et il sera soumis lui- mrme à cet interdit 
vis·à-vis de celui de qui il tieut li ferme, 
et qu'il est censé avait' dépossédé par vio
lence du moment qu'il a refusé d'admettre 
l'acquéreur en possession, à moins qu'il ne 
l'ait fait pour une cause juste et raison
nable. 

13. Flpien au liv. 8 sur Sabin. 
L'interdit LInde vi, aÎl1si que tous les au

tres interdits, n'emportent point l'infamie. 

Haque si tempore ususfructus Dnilus fue
rit, postf(uàrn dejectus est à domino: ni
hilominùs cogendus crit restituere, id est, 
usumfructulll iterum ctmstiluere. 

10. 	Gaius lib. 2. ad Ed/ctum prœtoris 
urbani, titula de liberalt Causa. 

Si de fundo proprietarium et frnetl1a
riurn prredo expulerit, atque ob id fruc·
tuarius COllstÎruto tempore non usus, pel" 
diderit jus suurn: nemo dl1bitat qllin do
minus, sive experiatur euro fructuario 
adversus prœdollern , sive non exp:"ria
tur, retinere debeat reversum ad se USUffi

fructum ; et quod fruetuarius perdidi!, 
id ad damnum ejus pertineaL , cujus fado 
periit. 

1 I. Pomponius lih. 6 ex Plautlo. 
Vim faeit , qui non sinit possic\entel'll 

ao quod possidebit, uti arbitrio suo , s:ve 
inserendo • sive fodiendo, sive arando • 
sive quid redificalldo, sive quid 011101nO 
laciendo, pel' q l10d liberam possessionem 
adversarii non reliuquit. 

r 2. Marcellus lih. '9 Digesfarum. 
Colon us eum cui locator fundum ven

diderat, cùm is in possessionem missus 
esset, nOn admisit : deinde colanus vi ab 
alia dejectus est. Qurerebatnr quis ha.
beret interdictum unde vi? Dixi, ni:lil 
interesse, colonus d,omÎnum ingredi vo
lentem prohibuisset; an emptorem, eni 
jussisset dominus tradi possessionem , non 
admisit. 19itur iulerdictum unde vi co
lono competitllrum , ipsumque simili in
terclicto locatori obstrictum fore, quem 
de je cisse tune videretur, clIm emptori 
possessionem non tradidit: nisi fortè prop
ter jllstam et probabilem eausam id fe
cisseL 

15. Ulpianus /to. 8 ad /lah/ll11m. 
Neque unde vi, neque aliud interdic

tum famosulll est. 
60 .. 

Si '1U19 r~ 1'.(. 
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DIGESTE, LIVRE 

14. Pomponius lib. 29 ad Sabinum. 
Sed si vi qrmata dejectus es , sicul ip

sum 1'undum recipis , etiam si v'i aut clàm 
aut preeario emn possideres: ila res quo
que mobiles omnimodo recÎpies. 

15. Paulus lib. 13 ad SabÎnum. 
Si vi me dl"jecl"ris , "el vi aut clàm fe

ceris: quamvis sine dolo et culpa amise
ris p{}~sessionem. tamen dall1t1andlls es, 
quanti mea inlersit : quia in ~() ipso culpa 
tua pra:cessit , quhd ullluÎno vi dejecisti, 
aut vi aut CUH.U fecisti. 

16. 111pianus lib. 29 ad Ediclum. 
ln inlerdido unde vi dicendllm est, ut 

ejus causa quol! ad palrem pervellit, ipse 
tenealur. 

17, Julianus lib. 48 DigeslOrnm. 
Qui possessionem vi ereptam, vi in 

ipso cOllgressu recuperat, in pristinam 
CUllsam reverti potiùs qllàm vi possidere 
intelligendus est. Ideôque si te vi deje
cero, iliicù lu me, deinde ego te: unde vi 
interdiclum tibi utile erit. 

IS. Papùuànlls lib. 2G Quœslùmum. 
Cum fundulti , qui locaverat, velHli

disset, jussit emptorem in vacuam posses
5ione111 ire, qu~m colonus intrare prohi
buit. Posteà emploI' vi colonum expulit : 
Îllierdiclis uude vi qua:situm est? Place
bat colonum interdiclo renditori teneri : 
quia nihil Înteresset , ipsum , an aliulll ex 
volunlate ejus missum intrare prohioue
rit. Ne(!ue enlm ante omissam possessio
nfm videri, qU:Hll si tradita fui"sû! emp
tori : quia nemo co animo esset, ut pos
sessionem amiltere!, propler emptorem, 
(:{nam emploI' ad,'p!us non fllisset. Rmp
torpm qnoque, qui postt'à vim adhibuit , 
et ÎI'Slltn ililerdicto colona teneri : non 
t'ulUl ab ipso 1 sed à venditore pel' vim 

XLIII, TITRE XVI. 
1 if' Pomponius au liv. 29 sur Sabin. 

Celui qui a été dépossédé par violence à 
main année est rétabli dans le fonds, quand 
m€-me il l'auruit po~sédé aupalavant pal' 
violenoe ou clandestinement ou à titre de 
précaire. JI rentre pgalemenl tout-à- fait dans 
la possession de-s choses mobilia.irps. 

/5. Paut au lù·. 15 sur Sabin. 
Si vous m'avez dPpossédé par violence. 

ou si vous m'avez fait déposséder pRr vio
lence ou clandestinement, quoique vous ayez 
perdu depuis la possession sans mauvaise 
foi de votre part, vous devez cependant 
être condamné envers moi en mes klomma
ges et intérêts; parce qu'il y a eu aupa
ravant de voire taute, lorsque vous m'avez 
làépossédé tout·à-fait par violence, ou lors
que vous avez employé la violence et la. 
clandestinité pour prendre une possession 
qui m'appartenoit. 

16. vIp/Cil au liv. 29 sur l'Ecb't. 
Dans l'interdit unde 'J-'i intenté par celui 

qui a été dépossédé par tin fils de famille, 
le père est tenu personnellement jusqu'à con· 
currence de ce dont il a profité. 

17. Julù:n au hi.-. 4tl du Digeste. 
Celui qui dans le moment même de la. 

quérelle repr!'ud par violence un bien qu'on 
lui aVûit enlevé de la même manière, est 
censé retourner à son prenlier état plutôt 
que posséder par violence. Ainsi, si je vous 
dépossède par violence, qu'ensuite VUIIS me 
dépossédiez de la même manière, et qu'après 
je vous dépossède encore, vous pourrez in
tenter contre IllOi l'in terdit llnde vi. 

18. Papinien au !iv. 2.6 des Questions. 
U 11 propriétaire qui avait affermé son 

fonds ra c\e[1uis vendu; il a envoyé l'acqué
reur en possession, mais le fermier a tait 
refils de le recevoir; cet acquéreur a de
puis expulsé le fermier par violence. On a 
demandé à qui apparlenoiellt I('s interdits 
umle vi ;> On convenoit que le fermier étoit 
S0l1mi5 à t'interdit vis-à-vis du vendeur, 
parce que peu importe qu'il rai! dépossédé 
lui·m!1me, ou qu'il ait refusé d'admeltre celui 
qui étoit envoyé par lui en possession. Car 
l'acquéreur ne peut pas être censé avoir été 
dépossédé avant que la possession lui ait été 
livrée, parce que personne nest dans l'inten
tion de perdre sa possession en faveur d\m 
acquéreur, avant <Ille cet accIlH:rel,;·r n'ai! lui~ 
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même acquis cette possession. A l'égard de 
l'acquéreur ljui a depuis expulsé le termier 
par violence, il est soumis au même interdit 
vis-à· vis du fermier: car ce n'est pas sur 
lui termier, c'est sur le vendeur que l'ac
quéreur a pris une possession violente, puis
que c'est au vendeur à qui la possession a 
été enlevée. On a dt'mandé si on devoit 
venir au secours de l'acquéreur dans le cas 
où il auroit depuis expulsé le fermier par 
violence, mais du consenlement du vendeur? 
J'ai répondu qu'on ne dev'Oit pas venir à lion 
secours, parce qu'il s'est chargé d'un Il1undut 
illicite. 

1. Si 011 a intenté l'action en revendica
tion contre celui vis- à- vis duquel on pou
voit se servir de l'interdit, rieu n'empêche 
que pendant rill~tance on fasse valoir l'in
terdit. 

19' Tryph011lnus au liv. 15 des Disputes. 
Julien a répondu avec raison que si vous 

m'avez dépossédé par violence d'un fonds 
dans lequel étoient des choses mobiliaires, 
vous devl"z, en verlu de l'interdit, me rendre 
non-seulement la possessiull du fonds, mais 
encore les choses qui étoient dans ce fonds, 
et cela dans \e cas même où j'aurais lardé à 
llle servir contre vous de l'interdit; en sorte 
que si des esclavrs ou dt<s bestiaux ont été 
enlevés par la mprt, ou si d'aulres choses 
(KIt péri par accident, vous êtes néanmoins 
chargé de me les rend re; parce que, du mo
ment même du délit, vous êtes en demeure 
vis- à-vis de moi, bien pins que ne l'est un 
débiteur en retard vis- à-vis de son Cl-éan
cier. 

20. 	Labéon au lù,. '5 des Conjectures 
abrégées par Paul. 

Si voire fArmier a été dépossédé par vio
lence, VOliS vous ~ervirez de l'interd i t /!t/U/e 
11l: Il en est (le même si on a expulsé votre 
locataire. Paul: On peut dire la même cnose 
d'un sous-f':l'mier et d'uu sous-Locataire. 

fundum esse possessum, cui possessio es· 
set ablata. Quresitum esl , an emptorÎ snc· 
curri debeat, si ex voluntate venditoris 
colonum posteà vi expulisset? Dixi, non 
esse juvandum, quia mamlatum illieitulU 
susceperit. 

S. t. Eum qui fundul11 vindicavit lb 
flO, eum quo interdicto unde vi patuit ex
periri , pendente judicio uihilominus in
terdiclo rectè agere placuit. 

Ig. Tryphoninus lib. 15 Disputatiollum. 
Merità Julianus respolldit, si me de 

fundo vi dejecel'is, in quo res moven!es 
fuerunt, cùm mihi interdieto unde vi res
ti!uere debeas non solùm possessionem 
soli, sed el l'a qure ibi ruerunt : quanquam 
ego moram l'ecera , quo minùs in!erdicto 
te cOIlvenÎrem ; substractis tamen mol'!a!.j
laIe st'rvÎs, aut pecoribus , aliis\'c l'ebus 
cam in!ercidentibus, tunm tamell onus 
nihilominùs in eis restituendis esse: quia 
ex îpso lem pore delicti plus quàm frustra
tOf debilor cOllslitulus ~st. 

De rei vii!(U· 
çalioue. 

ne pericuto ln' 
terit .. ,. 

20. 	Laheo lib. 3 Pithanon à Paulo 

epitomatorwn. 


Si colonus tUIlS vi dejectus est, ages nI! conJUijl,m: 

unde vi inierdieto.ldf>lll, si inquilinus luus dejcoto. 

vi dt'jectl1.'i fuefit. Paulus: ldf'lll dici po
tes! de coloni colono, item inquilini in
quilino. 
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1. Ulpianus lz'b. 69 ad Edictum. 

Interdîctum. AIT prretor : wi eas œdes, quibus de 
agitur, nec vi, nec clàm, nec precario 
alter ab altera possidetis, quo mimis ita 
possideatis , vùn fieri veto. De cloaeis hoc 
interdictum non daho : neqlle plllris quàm 
quanti res erit ,; in/ra annum quo primum 
experiundt: potestas fuerit, agen: per
mittam. 

Summa, S. 1. Hoc inlerdietllm de soli posses
sore scriplum est, quem potiorem prretor 
in soli possessione habebat: et est prohi
bitorium ad retinendam possessionem. 

Et Tiri" inter S. 2. Hujus autem interdicti pro po
dIC,i. t'luihu.<; tir' nendi causa !Jacc fuit, quod separata esse 
.il,us l~culU lta
hel. 	 dl:'bet possessio à proprietate. Fieri elenÎm 

potest, ut alter possessor sit, dominus non 
sit : alter dominus quidem sit, possessor 
vero non sit : fie ri potest, ut et possessor 
idem et dominus sit. 

S. 3. Inter liligatores ergo qUQtiens est 
proprietatis controversia, aut convenit 
inter litigatores uter possessor sit, uter 
petitor, aut non convellit. Si convenit, 
absolutum est: ilIe possessoris comm.odo, 
quem comenit possidere , ille petitoris 
ouere fungetllf. :Sed si inter ipsos conlen· 
datur uter possideat, quia alteruler se 
magis possidere adfirmât: tune si l'es soli 
sil in cujus possessione contenditur J ad 
110C inlerdiclum remittentur. 

g. 4. Est igitur hoc interdictum quocl
De po"e"ione 

acqmr.IHh t vt:1 vulgô uti possidetis appellatur, retinendœ 
reitilUend~: cul- pU8se~sionis: nam hujus rei causa l'edoli-

XLIII t T 1 T 1\ E X VIi. 

TITRE XVII. 

DE L'INTERDIT UTI POSSLDETlS, 

À L'EFFET 

De se maintenir en possession. 

I. Ulplèn au liv. 69 sur l'Edit. 

LE préteur s'exp.rime ainsi: H Je défends 
qu'on voas fasse violence à l'eH~t de vous 
empècher de rester en possession des mai
sons dont il s'agit de la même manière dont 
vous les possediez avant, pourvu que vous 
n'ayez pas pris l'un sur l'autre tllle possession 
violente, clandestine ou précaire. Cet ill
terdit n'aura pas lieu pour les égouts; il ne 
s'étendra pas au-delà des intérêts de la par
lie; je permettrai d'agir dans l'an, à compter 
du jour où on aura pu intenter l'action. » 

1. Cet interdit est conçu en faveur du pos· 
sesseur d'un immeuble, que le préteur pré
fère pour la possession de cet immeuble. Il est 
prohibitoire, et a pour but de maintenir que.l. 
qu'un dans sa possession. 

2. La raison qui a hlÏt établir cet interdit, 
est que les instances {"n matière de possession 
doivent être distinguées des instances en ma
tière de propriété. Car il se peut faire qu'une 
des parties soit en possession et ne soit pas 
propriétaire, ou qu'une des parties soit pro
priétaire et ue soit pas en possession, ou enfin 
que la même personne soit en possession et 
propriétaire. 

S. Ainsi toutes les fois qu'il s'élève entre 
des plaideurs une contestation sur la pro
priété J ou ils conviennent cntre eux que l'un 
d'eux est possesseur et l'autre demandeur, 
ou ils n'en conviennent pas. Sils en convien
nent l'affaire est finie à cet égard: l'un d'eux: 
qu'on convient être en possession jouira de 
l'avantage du possesseur, l'autre sera soumis 
aux charges qui regardent le demandeur. 
Mais s'ils sont en contestation entre eux pour 
savoir <{ui des cieux possède, parce que 
chacun d'eux prétend être plus en possession 
que l'auhe, alors $i la chose litigii.'llSe est tlll 
immeub!e, on les renvoie à l'interdit dont 
nous traitons ici. 

4. Cet interdit, qu'on appelle utipossli:lelis, 
est donc établi pour se faire mailltenir dam 
la possession; car il est rendu à l'effet d'em
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pêcher qu'on trouble quelqu'un dans sa pos
session: c'est ce qui ülÏt qu'il est proposé 
après l'interdit unde 1)i. Ce dernier a pour 
hut de faire rentre l' dans une possessitm 
qu'on a perdue par la violence, celui - ci a 
pour but de maintenir celui qui est eu posses
sion. En Ull mot le préteur d.éfend de trou
bler celui qui possède. Le dernier interdit est 
cOutre le possesseur, celui-ci est en sa fa
'Veur. Et, comme le dit fort bien Pédius, 
toute consestation sur la possession se réduit 
ou à nous faire rendre ce que nous ne possé
dons pas, ou à nous COllserver dans la posses
sion où nous sommes.I;instanceen restitution 
de possession se poursuit ou par la "oie de 
l'interdit, ou à l'occasion d'une action. Ainsi 
il y a deux moyens de conserver la posses
sion, l'exception ou \'interdit. li y a plusieurs 
causes où celui qui possède peut se servir de 
l'exception. 

5. La formule de cet interdit est toujours 
accompagnée de ces paroles, pourvu que 
vous n'ayez pas pris l'un sur l'autre une pos
session violente, clandestine ou précaire. 

6. L'interdit qu'on appelle utt possidetis 
maintient le possesseur d'un immeuble dans 
sa possession. Car on ne donne point d'action 
au possesseur pour qu'il forme une demande, 
puisqu'il lui suHit d'être en possession. 

'J. Cet interdit a lieu en faveur de celui 
qui prétend être eu possession de la totalité 
du tonds ou d'une partie, soit divisémf:nt, 
soit par indivis. 

~. Cel interdit a lieu sans doute dans 
toutes les possessions d'immeubles, pourvu 
qu'ils soient de nature à être possédés. 

9. Ce que le préteur ajoule, pourvu que 
vous n'ayfz pas pris l'un sur l'autre une pos
session viülenie, clandestine ou précaire, 
doit s'entendre de manière que si quelqu'un 
a une possession violente, clandestine ou 
précaire, mais qu'il l'ait prise sur un autre 
ljUe son adversaire, elle lui sera utile. Mais 
sïll'a prise SUl' son ad ~'ersaire, il ne doit pas 
l'emporter sur lui, par la raison qu'il tient 
cetle possession de lui. Car il est é\'idellt 
que ces sortes de possessions ne doiveut pas 
être utiles. 

2. Paul au liv. 65 sur l'Edit. 
En eftet, on n'examine point dans cet inter

dit:,i la possessioll elll juste ou inju~te vis·à-
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tur, ne vis fiat ei qui possidet: et conse
queuter proponitur post interdictum zU/de 
'Pi. llIud enim restituit vi amissam passes
sionem; hoc Îllterdictum tlletur, ne amit
tatur possessio.Denique pr~lor possidenti 
vim fieri vetat : et illud quidem interdic
tum oppugnat possessorem, hoc tu{·lur. 
Et, ut Padius ait, omnis de possessione 
contrm'ersia, aut eù pcrtinet, ut quod llon 
possidemus ,Ilobis re.;litualul' : aut ad hoc, 
ut retinere llobis liceat qtwd possidemus. 
Restitut"" possessionis ordo aut inlel'dicto 
expeditur ,aut pel' actionem. Retineu
dœ ilaque possessimüs duplex via est, aut 
exceplio, aut interdielulll. :Exceptio datur 
ex multis causis ei qui possidet. 

S. 5. Perpetuo autem hoc interdiC'lo 
insunt hœc, Qu'ùd lIec vi, nec a/dm, llec 
precario J ab illa possldes. 

S. 6. Interdictum autem posoessorem 
prœdii tuelur, quod est utl' possidetis. 
Adio enirn nunquam ultrù possessori da
tur: quipi1e Sl1tIicit ei quod possideat. 

S. 7· Hoc interdictum loclIm 11ahet, 
sive quis totum fundulll possidcre se di
cat, sivc pro certa parte, sive pro Îndi, 
viso possiJeat. 

S. ti. Hoc interdictum in omnibus etiam 
possessionibus quœ sunt soli) sille duuio 
locum habebit: dummodiJ possideri POIl
sît. 

S. 9' Quod ait prœlor in inlerdicto, nec 
,,'j, nec clàm , nec precario, a/terab altcl'o 
possldetis; hoc cù pertinet , ut si quis pos
sidel vi, aul cliull, aut precario: si ljui
d~lll ab alio, prasit ei possessio. Si vero 
ab adversario suo, non debeat eum prop
leI' hoc, quùd ab eo possidet, vince!'e. 
Bas enim possessiones non debere profi~ 
cere pùlàm est. 

2. Paulus lt'b. 65 ad Erize/li"', 
Justa enlm au injllsta adversus creleros 

possessio sit, ill hoc interdicto nibil re~ 

latÎD hUitt~ Wl,:r
(Fcti 1 et inter
dJCéi Il,,de yi, 

n.. v1, cl/BU. 
pre~ario. 

De l)!,)iie.ii!,-orf;;. 

Totiu5 l "el 
pauis. 

De reLus Slit;. 

np' ",l-::.IFnf;t J 

clJIH1C';;t1na, pre, 
(a:'l\2 po~-se.$~H)n,: 
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'Vis de tout autre que des parties: car, lie 
quelque manière qu'on soit en possession, 
on a, par cela seul qu'on posshle, plus de 
droit que celui qui ne possède pas, 

5. Vlpion au ll1}. 64 sur t'Edit. 
Si deux personnes possèdent solidairement, 

que doit-on décider? Examinons comment 
cela se peut faire. Supposons qu'une des par
ties possède justement, et l'autre injuste
ment: p:ll' exemple, je possède à juste litre, 
,'oh'e possession au contraire est violente ou 
cli'ndestine. Si vons avez pris votre posses
sion sur moi, je vous suis préféré pour J'in
terdit; mais si vous l'avez prise sur un autre 
que moi, aucun de nOlis ne sera préféré à 
l'autre: car vous possédez et mci aussi. 

1. Cet interdit est double, ceux à qui il 
appartient sont en ulême temps demandeurs 
et défendem's. 

2. Cet interdit suffit à quelqu'un contre 
celui qui voudroit l'empêcher de bâlir sur 
son terrain; car vous me troublez dans la 
possession de mon terrain en m'empêchant 
d'usel' à mon gré de cette possession. 

3. Si un locataire empêche un proprié
taire de réparer sa maison, on li décidé 
qu'j! y avoit lieu à l'interdit uli possidetzs 1 

et le propriéhüre déclare devant témoins 
qu'il n'entend pas empÊ'c11er le loca~aire d'ha. 
biler, mais qu'il ne le regarde pas comme 
possesseur. 

4. Si l'au leur de votre voisin a fait passer 
des ceps de vignes de votre funds dans le 
sien, et les Il- llulriés à SE'S arbres, que fau
dra-t-il déeider? PO'11ponius dit que vous 
pOUVf'Z lui faire une sommafion, et courer 
vos Cf'ps. Lahéon écrit la mème chose: il 
dit aussi que VOliS pouvez vous selTir de 
J'inlerdit uti possl'detl:ç, pour vous mainlenir 
dans..Ja possession de l'endroit où le cep de 
vigne a sa racine; parce que s'il VOliS empê
che de couper vos ceps ou de les ramener 
sur vous, il est c€'llsé vous trouhIer dans 
votre possession. Car, suivant Pomponius. 
celui qu'on empt'c:le de cultiver sa terre est 
troublé dans sa possession. 

5. Si on préteud qu'un voisin tient sans 
aucun droit quelque chose d'avancé au-des
sus du sol de sou voisin, l'un des deux pour
rail-il se servir contre l'autre de l'interdit uli 
possùletis, pour hüre régler lequel des deux: 
est posse§seur? Cassius décide 'lue cet in

terdit 

deuLi»u•• 

De actore et reo. 

ne eo qui pro, 
LiLetur a;diGcore 

'Vcl ",dcnell
Gere, 

"el fundam 
colere. 

D~ iH"oieetioue 
SUI,fa iululU " . 

fert : qualiscumque enim possessor, hoc 
ipso, quàd possessor est , plus juris habet, 
quàm ilIe qui non possidet. 

5, 'C11pianu3 lib. 69 ad Erlictum. 
De duohns in Si duo possideant insolidum, videamus 

,0~Jdllm p"..i quid sil dicelldum. Quod qualiter proce
dat , tractemus. Si quis proponeret P08

sessionem justam et injustam: t'go possi
df'O ex justa causa, tu vi, aut clàm. Si à 
me possides, superior sum intt'l'dicta; si 
verù non à me, neuler nostrum vincetur: 
llam et tu pOBsides, et ego. 

S. I. Hoc interdictull1 duplex est: et 
hi quibus compelit, et aclorcs et rei suut. 

l). 2. Hoc interdictum snfficit ei qui 
redificare in suo p!'Ohihetllr: etenim vide
ris mi hi l'0ssessionis cOlltroversiam lacere, 
qui prohibes me uti mea possessione. 

S. 5. Cùm inquilinus dominum <{'des 
l'encere volentem prohiberet, œquè eom
petere inlerdicll1m uli possidelis, placllit : 
testarique dominum, non prohibere in
quilinum ne habitaret, sed ne possideret. 

S. 4· Item videamus, si auctor v!Cml 
tui ex fuudo tuo vites in suas arbores 
transduxit, quid juris sil? Et Rit Pt'lmpo
nius, posse le ei demmtiare, et vites prœ
cidere: ic1que f't Labeo scribit. Aut uti 
eun debere inlerdicto utÎ possidetis de 
eo loco quo radices continenlnr vilium: 
llam si tibi vim fecerit, quominùs eas vi
tes, vel prrecidas, veltransducas, vim tibi 
facere videtur, quomÎnùs possideas. Ete· 
nilll llui colere fundull1 prohibetlll', possi
dere prohibetur, inquit Pomponius. 

S' 5. Item videamus, si projectio supra 
"ÎcinÎ solum non jure haberi dicatur, an 
inierdictum uti possidelis sit utile alteri 
ad versus alterum? Et est apud Cassiurn 
~'elatum, utrique esse inutile; quia alter 
solnm possidet, alter curo œdibus super
nciem. S. 6. 
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terdit seroit inutile à tous deux, parce qu'ils 
sont tous deux possesseurs l'un du sol et t'au
tre de la superficie avec la maison. 

(i. Labéon écrit encore ce qui suit : Je 
tiens quelque chose d'avancé de ma maison 
sur la vôtre, est-ce à vous à user de l'in
terdit contre moi, en disant que vous pos
sédez le lieu qui est couvert par ce que 
j'ai avancé? Ou est-ce à moi, pour conser
ver plus aisément l'avance que j'ai faite, 
d'user contre VOIlS de l'interdit qui m!' main
tiendra dans la possession où je suis d'avoir 
ainsi ma maison avec une avance? 

7. Mais si au-dessus d'une maison dont je 
suis en possession, un autre a une chambre 
dans laquelle il demeure à litre de proprié
taire, Labéoll dit que c'est il moi à qui appar
tien t l'i nlerdi t, et non à celui qui demeure 
dans cette chambre; parce ql1 'il y a une règle 
constante de droit, qui veut que la superficie 
soit toujours l'accessoire du sol. Cependant 
si celte chambre a son entrée particulière 
par la rue , Labéon dit que celui qui possède 
le bas de l'édifice ne sera pas censé la possé
der; le possesseur sera celui qui aura cette 
chambre avec une entrée particulière par 
la rne. Au surplus ceux qui ont une super
ficie tiennent du préteur un interdit et des 
actions qui leur sont propres. NéanmoÎns le 
maître du sol est préteré pour l'interdit uti 
possùletis, tant contre celui qui a la super
ficie que contre tout ault"e. Mais le préteur 
défendra celui qui a le droit de superficie. 
conformément aux conditions de la location. 
Ce sentiment est aussi approuvé par Pompo
nius. 

8. Il est certain que des créanciers en
voyés en possession des biens de leurs dé
biteurs pour la conservation de leurs droits, 
ne peuvent point recourir à l'interdit utt' 
possidetis. Et cela est juste, parce qu'ils ne 
sont point possesseurs. Il faut dire la même 
chose de tous ceux qui sont envoyés en pos
session comme simples gardiens. 

9' Si mou voisin a fait avancer la char.. 
pente de sa toiture sur ma maison, je peux: 
me servir utilement de l'interdit uti possidetis 
pOUf la lui faire ôter. 

10. Je ne suis pas censé posséder par 
violence, quoique je tienne la chose d'un 
Inrticulier que je savois posséder par vio
lence. 


Tome pz, (JI 


S. 6. Labeo quoque scribit : Ex .-.edibus 
meis in œdes tuas projectum habeo: ill
terdicis mccum ,si eum locum possidea
mus, qui projecto tegetur. An quo faci
liùs passim retinere possessionem ejus 
projeetionis, interdiuo tecuill ,sicuti nunc 
posllidetis cas rodes, ex quibus projecti:l5 
est? 

S. 7· Sed si supra œde9 quas possideo, 
cœnaculul1I sit, in quo alius quasi domi
nus morelur, interdicto tlli p03sicletis me 
u!i posse Llibeo ail, non eum qui in cee
naculo moraretur, semper el/im sllperfi
ciem sola cedere. Planè si ceellaculunl ex: 
pnblico ,dilum habeat, ait Labeo vi,leri 
non ab eo œdcs possideri, qui l{f~"''7')/.( pos
sidere!; sed ab eo cuju,~ œdes supra XfC-;r
'7d; essent. Verum est hoc jn eo qui adi
lum ex publico habuit. Cœterùm super
ficiarii proprio interdicto et actionibus 11 
pl'œtore lltentur. Dominus autem soli, 
tam adversllS alium, quàm adverstls su
perficiarium poliot" eritinlerdiclo uti pos
sidelis. Sed prrotor superficiarium tucbi
tur secundUIll legem locationis. Et ita 
Pomponius qtloq~c probat. 

s. S. Creditores missos in possessionem 
rei servandœ causa, interdieto uti possi
detis uti non posse. Et media, (luia non 
possident. Idemque et in caoterÎs omnibus, 
qui cllslodiœ causa missi sunt in passes
sionem, diGendum est. 

S. 9' Si vicinus meus in parte mea tec
toria habeat, et in parte sua, titi possi .. 
detîs mihi etIicax est, ut ea tollere com
pellatur. 

S. 10. Non videor vi possidere, qui ab 

Vel in œ.let 
vieinit 

D~ ,,,,"aeuf.. 
H superficie. 

Da M. 'fHl 
in IH)SSessiouelu 
missi sunt. 

De tectoriî:, 

Dt'! el) qui à ~ 
eo qllem scirem vi in possessionem esse, 	posbideu!c I.H':C\'c. 

pit.fimdum accipiam. 
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1n quanlunl lit S. 11. In hoc interdicto, condemna
8Ondemnatio. 	 tionis summa refertur ad rei ipsius resti

mationem. Quanti rcs est, sic accipimus , 
qua::Jti uniuscujusque interest, possessio
nem retÎnere. Servii autem sententia est 
existimantis, tanti po~sessionem œstiman
dam, quanti ipsa l'es est. Sed hoc ne
quaquam opinandum est : 101lgè enim 
aliud est rei pre:iulD, aliud possessiollis. 

4. Idem lib. 70 ad Ediclum. 
De fructuariis ln stimUla puto dicendulll, et inter 

et u,uarii,. 	 fructuarios hoc inlerdictum reddendulll , 
etsi alterusuml'ructum, alter possessionem 
sibi defendat. ld-em erit probandum, et si 
ususfruclus quis sibi defendat p05scssio
nem. Et jla Pomponius scribit. Preiude et 
si alter USllm , alter fructulll sibi tueatur: 
et his interdiclum crit daudum. 

TITULUS XVIII. 

DES U P E R FIC 1 E fi U S. 

J. ulplà71US lib. 70 ad Edictum. 

A fT prretor : l'li, ex lege loca/lomsllltcrd:c'um. 
'ûJc conduclionis, superficie, qua de agi
tur, ncc ~·i, nec cMm, nee precario alter 
ab altero .fi'.lemùli: quomz'nùs Jiuamini, 
l'ùnfieri peto. si qua alia actio de supcrfi
cie postulabitur, causa eognita dabo. 

lt,tio jnfflr S. J. Qni superficiem in alieno solo 
tliçliJ I:'t dt acl1o· habet, civtli actioue subnixus est. Nam si 
l~e civlli .. conduxit supediciem, ex. conduclo: si 

emi!, ex empto agere eum domino soli 
potes!. Eteullll si ipse emn prohibeat, 
<luo,l interest, agendo consequelur. Sin 
nulem ab alio prohibeatur, prœstare ei 
actiones suas debel dominu~, et ('cdere. 
Sed lougè utile visum est, quia et incer
tum erat, an locati existeret, et quia me
lius est possidere, potius quàm in perso
hum experiri, hoc interdictum propo
nere, et quasi in rem actionem polliceri. 

II. Dans cet interdit, la condamnation 
est prononcée suivant la valeur de la chose. 
Autant qu'est la chose. cela signifie suivant 
l'intérêt qu'a la partie d'être en possession. 
Servius pensoit qu'il fallait estimer la pos-
Ilession auiant que la chose même. Mais ce 
sentiment ne doit pas Nre admis : car la 
possession et la prepriété ont un prix bien 
différent. 

4. Le même au /t)J. 70 sur l'Edit. 
Je pense en général que cet interdit doit 

avoir lieu eutre usufruitiers, quand même 
l'un affirmeroit que l'usufruit lui est dû , et 
que l'autre se {onderoit seulement sur sa pos
session. Il en sera de même si quelqu'un sou
tient qu'il est en possession de l'usut'ruit. 
C'est le sentiment de PomponÎus. Cet in
1rrdit aura donc également lieu entre deux 
personn€'s dont l'une soutiendra avoir l'u
sage et l'autre l'usufruit d'un même fonds. 

T 1 T REX V Il J. 

DE L'INTERDIT EN MATIÈRE 

DES U P E R FIC 1 F. S. 

1. Ulpien au l!v. 70 sur l'Edü. 

L'ÉDIT du préteur est conçu ainsi: « Je 
défends qu'on vous emprche de jouir, sui
l'ant les conditions faites par un bail, de la 
superficie dont il s'agit •. pourvu que vous 
D'uyez pas joui l'un sur l'autre par violence, 
clandestinement ou précairement. Si on veut 
se servir de quelqu'autre action à raison 
d'une superficie, je raccorderai en connois
sance de cause. n 

1. Celui qui a un droit de supel'ficie sur 
le sol d'autrui peut se maintenir dans ce droit 
par une action civile. Car s'il a pris cette 
superficie à loyer, il a l'action du contrat 
de loyer contre le maitre du sol; s'il l'a 
achetée, il a contre lui l'action de l'achat; 
el si c'est le maître lui- même qui le trouble 
dans sa jouissance, il le fera condamner par 
ces actions eu ses dommages et intérêls. S'il 
est troublé par un aulre, le propriétaire est 
obligé de le garantir et de lui céder ses ac
tions. Mais il a paru pins utile d'introduire 
cel interdit, et de promettre une espèce 
d'action réelle, parce qu'il peut être iuce!."
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tain si l'action de loyer doit avoir lieu, et 
qu'il est toujours plus avantageux de possé
der que de se sp,rvir d'une action personnelle. 

2. On propose ici un interdit qui est dou
ble, à l'instar de l'interdit uti possidetis. 
Le préteur défend donc celui qui réclame 
son droit de superficie par un interdit sem
hlable à l'interdit utipossidetz"s, et il n'exige 
de lui autre chose, sinon qu'il ait une cause 
de possession. Il veut seulement qu'il n'ait 
point pris cette posse-ssion sur son adversaire 
par violence, clandestinité ou précairement. 
On observt'ra dans cet interdit les mêmes 
règles que dans l'interdît uti possùletis. 

5. Quand le préteur dit, si on demande 
quelqu'autre action à raison d'une super
ficie je l'accorderai en connoissance de 
cause, cela signifie que si quelqu'un a pris 
à loyer une superficie pour un temps, le 
prétenr lui refusera l'action réelle. Mais cette 
action s(Jra accordée en connaissance de 
cause à celui qui aura pris à loyer une super
ficie pour un temps considérable. 

4· Celui sur le sol duquel est élevée la su
perficie n'a pas besoin d'une action utile; 
il a une action réelle, qui est la même 
que celle qu'il a pour revendiquer le sol. S'il 
voulait intenter cette action conh'e celui qui 
a le droit de superficie, le préteur donne
roit contre lui une exception au défendeur; 
car lorsqu'on donne une action à quelqu'un 1 

il peut à plus forle raison opposer effica
cement une exception. 

5. Si on vient à évincer une superficie 
sur lerossesseur d'un sol, il est juste qu'on 
lui acr-orde une aclion en garantie contre 
son vendeur, si la garantie a été stipulée, 
ou an moins l'action de l'achat. 

6. Comme on accorde en matière de su
perficie une aclion même réeHe à celui qui 
a le droit de superficie, on peut aussi ac
corder cette action contre la.superficie, à 
l'etfet de soutenir qu'on a sur elle une es
pèce cl'usufruit ou d'usage. On peut en effet 
établir ces droits sur une superficie par le 
moyen des actions utiles. 

". Le droi t de su perfide ('st censé pou
voir être transmis à un autre par tradition, 
de même qu'il peut être donné et légué. 

8. Si ce droit de 9uperlicie est commun à 
deux personnes, elles auront l'une conlre 
l'autre l'action utile en partage. 

s.~, Proponitur alltem in!er,lictum du· 
plex, exempta iulerdicti uti poss~ddis. 
Tuelur itaque prœtor eum qui superfi
ciem petit, ve\uti uti possideti:; inte, dicto: 
!leque exigit ab t'o, quam camam possi
dendi habt'at. Unum lanlùm l'e'luirit, 
num fortè vi, c1àm, preca rio ab ad n~r~alio 
possideat. Omnia 'Iuaqut'. qlHl' in uti pos
sidetis inl?rùÎcto servalltur, hîc qU0que 
servabuntur. 

g. 3. Quod ail prretor , si actto de su
perficie postulabllllr, causa cognita dabo : 
sic inteHigendum est, ut si ad templls quis 
superficiem canduxerit, negetur ei in rem 
actio, Et sanè causa·cognit:, t'Î qni non ad 
modicum tempus conduxit superiiciem, 
Hl rem aetio campetet. 

S. 4. Is autem in cujus solo superficies 
est, utique n@n indiget utlli actione: setl 
habet in rem, qualem habet de sfJh Pianè 
si adversus superficiarium velit vindicare, 
dicendulli est, exceptione utendum in 
factum data: nam cui damus aClionem, 
e~dem et exce,:tionem competere multù 
magis quis dixerit. 

S. 5. Si soli possessori superficies evin
catur : ~ql1jssimum erit sub\'enire ei l'el 
ex sltpuk.tu de evictione, vel eertè ex 
empto actioue. 

S. 6. Quia autem etiam iu rem aelio de 
superficie dabitur: pelitori qllotjue in su
perfic;em dari, et quasi 'llsumfruc!um, 
sive USUlll quemdam ejus esse, et consti
tui passe per utiles actiones, credendlllu 
est. 

$. 7' Sed et tradi posse intelligendum 
est, ut et legari , et donari possit. 

g. 8. Et si duohus sit communis, etiam 
utile communi dividulldo judicium dabi
mus. 

(;, 

C·)lh~i,. huja;_g 
intel ùÎdi el IU
perivris. 

D, aetione i. 
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De evÎetiolle. 

D ç nsuf. uctn", 
U,~Ut 
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S. 9' Servitutes quoque prretorio jure 

constituentur : et ipsœ ad exemplum ea~ 
Tum, quœ ipso jure constitutre sunt, utili
bus actionibus petentur. Sed et interdic
tum de his utile competet. 

a. Gaius lih. 	aS ad Ediclum prolJùlCiale. 
ndinitio el jus Superficiarias redes appeIJamus, qure in 

",]"'"1 '''l'.'Û- conducto solo posilre sint, quarum pro
clariarum.• 

prietas, et civili, et nahuah jure ejus 
est, cujus et solum, 

T 1 T U LUS XIX. 

DE ITINERE ACTUQUE 
p ft 1 V A T O. 

J. Ulpianus lib. 70 ad Edlctum. 

Prltl'; Interdie PR JE T 0 ft ait: Quo itùzue actugue pri
t\.m de- u"u iti.ne~ 
ris aClu!lque. 	 ?JUta, quo de agi/ur, 'Pel via, hoc anno 

nec 2';, nec cMm, nec precario ab illa usus 
cs, quontlllùs ita u{ari's , vimfieri veto. 

S. r, Hoc interdicturn prohibitorium 
111111 f:-s~e probi est, pertinens ad {uendas rusticas talltum
hito,jl1t1) De 

Hoè intertlic

modo servÎttltes.
",et'\'itu~e rustica 

'rel urbana? S. 2. Hoc Înlt"rdicto pral loI' non inqui


Jure in1 posita rit, utrum hahuit jure servÎtutem imposi
,-el ne-n De usu talll, an non: sed hoc talllùm, an itinerescnitutis. 

actuque hoc anuo usus sit non vi, non 
c1àm, non precario: et tuetur eum, licèt 
eo tempore quo interdictum redditur, 
US1W non sit. Sive igitur ]labuit jus vire, 
sire non habuit , in ea conditione est, ut 
ad tuitionem pra'toris pertinent: si modo 
anno llStlll est vel modico tempora, id 
est, non minùs quàm triginta diebus. Ne
<lue ad pncsens tempus refertur usus, 
quia plerumque itineribus, vel via non 
semper utimur, nisi cùm usus exegerit. 
Ua anmâ temporis spalio conclusit usum. 

o~\ ~"mi com" S. 3. Annum ex die interdicti retror
rutatione, sum compulare debemus. 
De prohllÏcne. g.4- Si quis hoc inlerdicto utatur, suf~ 

ficit alterulrum prùbare t vel iter 1 vol 
actum in usu babuisse. 

9. On établira aussi des servitt,des sur une 
superficie, qui seront soutenues par le droit 
prétorien. Ces servitudes pourront être de
mandées par des actions utiles, à l'instar de 
celles qui 50nl constituées par les moyens 
du droit civil. II y aura aussi à leur égard un 
interdit utile. 

2. Gai'U$ au li".:>.5 sur l'Edit provincial. 
On appelle maisons super6ciaires celtes 

qu'on a élevées sur un terrain qu'on a pris 
à bail; la propriété, suivant le droit natu
rel et civil, en appartient au propriétaire 
du sol. 

TITRE XIX. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 
LES CHE MIN SPI\. 1 V Jo: S. 

J. Vlpien au IiI', 70 sur l'Edit. 

L'i DIT du préteur porte: II Je défends 
qu'on vous empêche de jouir, comme vous 
l'avez fait depuis un an, du chemin privé 
dont il s'agit, pourvu que vous n'ayez pas 
acquis voire jouissance sur votre adversaire 
par violence, par clandestinité 0" précai
rement. 

1. Cet interdit est proMbitoire, et tend à 
conserver seulement les servitudes rustiques. 

2, Pour accorder cet interdit, le préteur 
n'examine pas si celui qui le demande a un 
droit .de servitude valablement imposé ou 
non, il suffit qu'il ait joui du chemin pen
dant l'année présente sans violence, sans 
clandestinité et non à tiire précaire; et le 
préteur le défend, quoiqu'il n'en jouisse pas 
au moment où se rend l'interdit. Ainsi, soit 
qu'il ait droit de chemin, soit qu'il ne l'ait 
pas, il est toujours sous la protection dn pré
teur, pourvu qu'il en ail joui pendant l'an
née ou au moins pendant trenle jours. Celte 
jouissance ne se rapporte pas au temps pré
sent, parce que commlmément on ne se sert 
pas toujours d'un chemin, mais seulf'ment 
dans le. hesoin. Ainsi Je préteur a renfermé 
l'usage dans l'espace d'un an. 

5. Il faut compter l'année en remontant du 
jour de l'interdit. 

4. Celui qui se sert de Cf't interdit doit 
prouver seulement qu'il a eu l'usage d'une 
de ces deux choses, du chemin de pied ou 
du chemin de voiture. 
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5. Julien dit que l'interdit appartient à 
celui qui a été troublé jusqu'à ce lIu'il soit 
entré dans le cht?min, et cela est vrai. 

6. Vivien est d'avis que celui qui, à 
cause de l'incommodité d'un ruisseau ou 
de l'interruption du chemin public, s'est 
faÎt un nouveau chemin dans le fonds de 
son voisin, n'est censé en ll.ucune manière 
avoir acquis la jouissance de ce chemin, 
quand même il y aurait passé fort sou vent: 
en sorte que l'interdit lui est inutile, non 
parce qu'il a joui à titre précaire, mais 
parce qu'il n'a pas joui du tout. Eu con
séquence, on dira qu'il n'a joui d'aucun 
des deux chemins, puisqu'il a encore moins 
joui de l'ancien chemin dans lequel on sup
pose qu'il l1'a pas passé à cause de l'in
CQmm00i1é IIun ruisseau ou de l'interrup
tion du chemin public. Il en est de même 
si ce u'est pas Ull chemin public, mais un 
chemin privé qui se trou voit interrompu 
et gâté : car l'espèce est la même. 

17' Si mon fermier, mon h0te, ou quel
qu'autre s'est fait un chemin dans le tonds 
d'autrui, je suis censé avoir joui de ce che
min ou passage, par conséquent j'aurai lïn
terdit. C'est ce qu'écrit Pédius, el il ajoute 
que je conServe la servitude, quand même 
j'ignorerois à qui appartient le fonds par 
où j'ai passé. 

S. Cependant, si je fais un chemin dans un 
fonds que mon ami croit lui appartenir, il 
acquerra l'interdit pour lui et non pour moi. 

9' Si quelqu'un ne s'es! pas servi d'un 
c11emin pendant la dernière année, à cause 
d'une inondation, mais qu'il s'en soit servi 
l'année d'avanl, il pourra se servir de cet 
interdit, dont on changera la dale. et il 
sera restitué en enlier par cette clause de 
l'édit dll préteur: Si on me propose quel
que cause raisonuable. Mais si c'est par vio
lence qu'il a été empêché de jouir l'aruée 
dernière, Marcellus pf'IlSC qu'il doil égale
ment être restitué en enlier, Lïllterdit est 
accordé avec changement de date dans plu
sieurs autres cas pour lesquels on obtient 
la restitution en entier. 

10. Il faut encore 0hserver que si en ac
cordant quelque délai à mon ndversairf' , la 
cause pour laquelle je demande 1interdit 
doÏ\re devenir moins favorable 1 on doit chau~ 
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S. 5. Julianus ait, quoad usque ingres

sus est, eousque ei interdiclum compe
tere : quod vt'l'um est. 

g. 6. Vivianus rectè ait, eum qui prop
ter incommoditatem rivi, aut propterea 
quia via puhlica iutenupta {'fat, per 
proxÎmÎ vieilli agrum iter (ecerit 1 quamvis 
iLl frequenter f(~cil, non vderi oJl1l1ino 
usum: ilaque iuulile esse inlerdiclum, 
lIon quasi precario USllm, sed quasi llec 
usum. Ergo secundùm hoc nec utro usus 
virletur: mullo enim minùs illo USIIS est, 
per qU6m non iil propter Îucommoditatelll 
ri vi, alll proptereà quia via Pl œrup!a eral. 
Idem erit dicelldum, et ~î non el'at via 
publica, sell îler privatulll: nam et hic 
eadem qurestio est. 

S. 7. Is cujus colonus, aut hospes, aut 
quis alius iler ad fuudum tecit, lISUS vi
detur itinere, vel actu, vel via: et idcirco 
interdictum habebit: et hroc ila Pedius 
scribit, et adjicit, eliam si ignoravit cu
jus fundns esset pér quem iret, r;;linere 
eum seryitutem. 

S. 8. Si quis autem, cùm putaret fun
dum ad se pertinere, suo nomin6 i ter fc
cerit amicus meus, utique sibi , non mihi 
interdictum adljllisisse illtelligitur. 

S. q, Si quis propter inuudationem mus 
non sit itinere actu<!iue hoc unno , cùm SlI

periore USllS sil: polest rcpelila die hoc 
interdiclo uti pfr in Întegrum restitutio
nem ex illa parte, St' qua mihijusta causa 
esse videbtlur, Sed elsi pel' vlm hoc ci 
contigel'it, in integrum l'Hm reslilui OpOl'

ten~ , Nlarcellus probat. Pra:lerea el aliis 
casibus interdictull1 repetita die competit, 
ex quibns in integrum quis Iestilutioncnl 
impelrare solet. 

S. 1 o. Prœlen~a sciendum esl, si dila
tione data adversario, futurum est ut 
causa interdicti mei dt'teriodiat: a:quissi. 
mllm esse, repetita die reddi interdictum. 

Quousque ccnn.. 
pelll inlerdic
tulU. 

Dé eo , .. i per 
pr<JxillluUI vici\Ji 
agrulll iler fecit. 

De u.u per 
..HUIll, 

D~ re,titutione 
in Înteg\'utu J et 
repetitio!l. • .Ilel. 
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De precario. 

n"M 'lui pd
nluna rect€,dein~ 
de pr~cl)rio UHl'S 

e't, De el) qui 
l'rchinitU$, .e1 
:tli<t prühi hl 10, 
per quern id ju'l 
p~rtl:qebat ~ uti ... 
tl\r. 

S. Il. Si tihi fundum precario canees· 
sera, cui via debebatur; deiude tu h do'f 
mino fumli precario rogaveris, ut l'a via 
ad eum fundum utaris: an naceat tibi ex
ceptio, si adversus eum yetis inlerdicere, 
à quo precario vian! rogasti? Et magis 
est ut noceat. Idque cDlligi potest ex 60 

quod Julianus scribit in specie hujuslllodi. 
Qurerit enÎm, si ego tibi fundum precario 
dedero, cui via debebatur, et tu ragave· 
ris pl'ecario, ut ea via utaris, nihilominùs 
utile illterdictum mihi esse: quia siculi 
me precarium rei mere non tenet, ita nec 
per te precario possidere intelligor. Quo
tiens enim colonus meus, aut is cui pre
cario fundum dedi, via uti!ur, ego ire 
inte!ligor: propter quod et rectè dico me 
itinere usum. Qure ratio, inquit, e!fieit, 
\lt et si ego viam precario rogavero, et 
tibi fUlldum precari'iJ dedero, ql1am\'is 
hac mente ieris, quasi fundo meo debere
tur, inutile esse interdictum : et precario 
eo ilinere usus esse videar non immeritù: 
non el'lim opinio tua, sed mea qurerenda 
est, Tu tamen credo poteris inlerdicto 
uti, et~i de hoc nihil scribat Julianus. 

S. r2. Si quis supradicto tempore anai 
non vi, non c1àm, non precario itinere 
usus sit : verùm postea non sit usus, sen 
clàm. precariove, videndum est an ei 
noceal? Et magis est ut nihil ei lloceat, 
quod auinet ad interdictum. 

2. Paulus lib. 66 aâ IMictum. 
Nec enim corrumpi aut mulari qUOll 

recl è transactum est', sl1perveniellte de
lido potest. 

5. Ulpianus lih. 70 ad Edictum. 
lnde eLiam iIlud Labeo scrihit, si cùm 

gel' la date de l'interdit, c'est· à· dire, le 
dater du jour où je me suis présenté. 

J r, Je vous ai accordé il titre précaire un 
fonds auquel étoit chl un chemin. Vous vous 
êtes adressé au propriétaire du fonds voisin, 
et vous lui avez demandé ce même chemin à 
titre précaire. Si vous voulez ensuite vous 
servir de l'interdit contre lui, peut-il vous 
opposer utilement une exceptiol'\ fondée sur 
ce que vous tenez de lui le chemin à titre 
précaire? Il est plus probable qu'il pourra 
vous oppose l' utilement cel te exception, C'est 
une conséquence qu'on peut tirer de ce qu'é· 
crit Julien dans l'espèce suivante: Je vous ai 
accordé à titre précaire un fonds auquel étoit 
diÎ un chemin; vous vous êtes fait accorder 
ce chemiu à tilre précaire. Il n'en est pas 
moins vrai, dit Julien, que je puis me servit' 
de l'interdit: car, par la raison que la conces
sion faite par moi à titre précaire ne me lie 
pas, je ne suis p~s censé posséder le chemin 
par voire fil.it à titre précaire; parce que, 
quand le fermier ou celui à qui j'ai concédé 
mon fonds à titre précaire, se servent du 
chemin, je suis censé m'en servir moi-même. 
Ainsi je prétends avec raison que j'ai COl1t~
nué d'être en possession du chemin. 11 arn
ve. dit· il, par la même raison, !lue si mon 
voisin m'a accordé un chemin à titre pré
caire, qu'ensuite je vous accorde mon fonds 
à titre précaire, quoique vous passiez dans le 
chemin dans la persuasion qu'il est dû à m~1l 
fonds, je ne puis cependant point me servir 
de l'interdit; et je ~erai a\'ec raison censé 
avoir joui du chemin à titre précaire: car ce 
n'est pas SLlr votre opinion qu'il faut se régler, 
c'est sur la mienne. Je crois cependant que 
vous pourriez vous servir de l'interdit, quai. 
que Julien ne décide rien à cet égard. 

12, Si quelqu'un a joui du chemin dans 
l'année dernière pendant l'espace de temps 
que nous aVOIlS fixé, mais que depuis il ait 
cessé de jouir, cette interruption lui se1'a-t -~He 
préjudiciable? Je ne crois pas qu'elle (~01\'e 
lui préjudicier au moins C{uant à l'interdIt. 

2. Paul au IiI!. 66 sur l'Edit. 
Car un droit une fois acquis ne peut être 

altéré ni changé par un vice qui survient. 

3. Ulpien au Iiv-. 70 sur l'Edit. 
Labéon propose encOre l'espèce suivante: 
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VOllS aviez sur moi un droit de chemin en 
«roiture, je vends le fonds sur lequel vous 
jouissiez de ce droil; l'acquéreur vous em
pêche d'en jouir. Quoiqu'on puisse dire que. 
vous preniez sur lui une possession clalldes
'fine, parce que celui qui étant sommé conti
nue de jouir esl censé posséder clandestine
ment, cependant vous aurez l'interdit dans 
l'année, parce qu'il y a eu un temps de cette 
Hunée où vous avez joui sans violence, sans 
clandeslinité, et non à titre précaire. 

1. 11 faut observer qu'on est cellsé jouir 
clandestinement, non· seu tement quand on 
est sommé de cesser de jouir, mais en
(~ore quand on continue de jouir après que 
ct!lui par qui on retenoit le droit de jouir a 
été sommé de cesser de jouir. Cependant si 
}'iWlOre la sommation qui lui a été faite, 
teHe ne peut pas me nuire. 

2.. Celui qui tient l'usage d'un chemin de 
mon auteur par violence, clandestinement 
ou à titre précaire, peut être ligitimement 
empêché par moi de continuer cet usage. 
J~'interdit lui serait inutile, parce qu'il est 
('ensé avoir vis-il-vis de moi un titre aussi 
yicieux que celui qu'il avait vis-à-vis de mon 
nuteur. C&r Pédius dit que la même chose a 
lieu si quelqu'un possède d'une des trois ma
n iières vis-à-\'is de celui à qui j'ai succédé à 
titre d'héritier, d'acheteur ou autrement. En 
dlet, lorsque nous succédons aux droits de 
nos auteurs, il n'est pas jusle que nous souf
frions du préjudice d'une jouissance que nous 
u'aurÎOllS pu faire valoir contre eux. 

3. Dans cet interdit, on examine à quoi. 
monte l'intérêt qu'a la partie de n'être point 
troublée dans la jouissance du chemin ou dl:l 
passage. 

4. Nous sommes censés jouir des servitu
des par le fait de nos e"claves, de nos fer
miers, de llOS O!IJlis, de nos hôles, et presque 
par tous ceux qui retiennent la servitude en 
notre nom. Mais Julien pense que cet inter
dit n'est point acquis au propriétaire par l'u
~ufruilier. 

5. Julien décide que si j'ai l'usufruit d'un 
fonds dont vous avez la propriété, et que 
IlOU8 passions tous deux par le fonds du voi
sin, lïnter<M nous sera utile à tous deux. 
Cel interdit aura lieu si l'usufruitier est trou
hlé par un étranger ou par le nlaÎtre de la 
nue propriété> ou si le maître de la nue pro-

à me rectè via utebaris, fundum vendi
dero per quem 1,]tebaris; deinde emptor 
te prohibuit: licèt clhm videaris ab eo 
uti ( nam qui prohibitus utitur, c11Jm uli
tur) , tamen inlerdiclum tibi competere 
intra annum : quia hoc anno non vi, non 
clàll1, non precario usus es. 

S. r. Item sciendum est, non tantùm 
eum dàm via uti, qui ipse prohibilus ull
tur: verùrn eum quoque, per quem qt:is 
id jus retincbat, si eo prohibiiO, pel quem 
retinebat, utatur. Planè si ignora vi pro· 
hibilum, et persevero uli, nihil mihi no
cere dicendum est. 

§. 2. Si quis ab audore meo vi, aut 
cUlin, aut precario llSUS est, l'celè à III e via 
uti prohibetur, et interdiclum ci inutile 
est: quia à me videlur vi, vel cl~m, vel 
preeario possidere, qui ab auetore meo 
VitiObè possidet. Nam et Pedius scribit, si 
"i, aut clàm, aut preeario ab eo si t llSUS, 

in cujus locum heredilate, vel emptione, 
aliove quo jure successi, idem esse diecn
dum. Cùm euim Stlccesserimus in IOelll1l 
corum, a:quum nOll est, nos lloccri hoc, 
<J uod ad versus eum non noeuil, in cujus 
locum successimus. 

S. 3. In hoc il'llerdicto examinatur, 
quanti ejus interel>set, via non prohiberi, 
~i \'e itiuere. 

S· 4· Uti vldemur serl'ilulibllS etimn 
pel' servas, vel colonos , l'el amicos, vel 
eNam hospiles, et ferè pel' cos omnes qui 
nabis rctinent servitules, Sed euim pel' 
fi'uctuarium quidelll servitus relinetur: 
per frucluarium autem inlerdiclum I10C 

domino non compelere J uli"mls ait. 
S. 5. Idem Ju!;anus seribit, si meus 

ususfruclus in fundo tuo , proprietas verà 
tua fuerit, et uterque nostrum per vicini 
fundum Îerit , uli!e in!erdielUlll de itinere 
nos habere. Et sive forlè ab extraueo fruc
tuarius prohibeatur, sil'e eliam à dumino: 
~ed et si dominus 11 fi:ucluario cUlD11eic1. 

De "". 'jui .h 
auctüre HO'itru 

vitio.è l'0soidtt. 

De co '1',011 
intcre~t. 

ne u<u I,er 
:lEUtll. P." 
priilal'l(' et 
tU/A: i<4 
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De donatione • 

Jjfandato, 

Emptione le".ti, 

Dote, 

Et creteri. causis. 

Alterum inter
dictnln. lie it i .. 
l1Cre actuque re· 
ticiendo. 

aatio interJicti. 

Co lIali" huin. 
inlertl1cti curn 
$upencre. 

Nam et si quilibet prohibent ire J interdic
tum adversus cum competit. 

S. 6. Hoc interdictum et ci competit, 
qui donationis causa fundi vacuam pos
sessionem adeptus est. 

S. 7' Si quis ex mandatu men fun
dom amerit , requissimum est. mi hi hoc 
inlerdicltlm dari, ut ille U5US est, qui man· 
dalll meo omit. 

S. S. Sed et si quis usumfructum cmit, 
vf'1 usum , l'el cui legatus est. et !raditus: 
uti hoc interdicto polerit. 

S. 9' Hoc ampliùs et is cui dotis causa 
fund us traditus est, experiri hoc interdicto 
polerit.

S. lu. Et generaliter ex omnibus cau
sis qtlœ inslar habent venditionis, vol ex 
alteritls contractus: dicendum est, huic 
interdicto locum fore. 

S. 1 I. Ait prretor: Quo itinere acluque 
hoc anno non vi, non clàm, non precario 
ab alt'a U$lIS es, quo mimis id iter actwn
que, ut tibijus esset, reficias, vimfieri Ileto. 
Qui hoc ùlter€liclo uti Ilolet, is adversario 
damni infocti, quod pel' ejus vdium datum 
sil, caFeat. 

S. 12. Utilitas suavit, hoc quoque inter
dictum proponere. Namque consequens 
erat, eum qui itinere utHur , interdicturn 
proponere, ut l'efici iter possit Quemad
modùm enim aliàs uti potest itinere vel 
actu commodè, quàm si refecerit? Cor
rupto enim itinere , mÎnùs commodè frui 
aut agi potest. 

S. [3. Hoc aulem à superiore distat, 
quôd ilIo quidem inlerdicto omnes uti 
possunt, qui hoc anuo usi sunl : hoc au
tem interdicto Bum demùm uti posse, qni 
hoc anna usus est, et jus sibi esse re6
ciendi, oporteat. Jus autem esse videtur 
ci cui set'vitus debelllr. I1aqllc qui hoc 
interdicto utitur, duas res debet docere : 
el hoc anno se USllm , et ai servitutem 
campelere. C,eterùm, si desiit alterutruru, 
deficit Înterdictum. Nec immerilo: qui 
enim vult ire agen~ tanlisper, quoad de 
servi tu te COll~tet, non de jure sua do
cere. Quid enim perdit, qui eum palilur 

hoc 

priété est troublé par l'usufruitier. Car cet 
interdit n lieu contre quiconque empêche de 
jouir du droit de passage. 

6. Cet interdit appartient aussi à celui qui 
s'est mis en possession d'lm fontis dont on lui 
a fait donation. 

7. Si quelqu'un fondé de ma procuration 
m'a acheté un fonds, il est trè~·jt1ste qu'on 
m'accorde l'interdit pour me maintenir dans 
une jouissance semblable à celle qu'il a eue. 

S. Celui qui a acheté ou à qui on a légué 
et livré un usufruit ou un usage, petü aussi 
se servir de cet interdit. 

9' Il y a plus, le mari à qui un fonds a été 
donné en dot peut également s'en servir. 

10. Enfin on doit décider en général que 
cet interdit a lien toutes les fois qu'on a ac~ 
quis la possession du droit de chemin par. 
un eontrat d'achatet vente, ou par tant autre. 

1 1. Le préteur ajoute: ,( Je défends qu'on 
vous empêche de réparer le chemin ou le 
passage de vos voitures pour [e rétablir dans 
le même état dans lequel vous en avez joui, 
et comme vous en avez le droit, depuis Ull 

an sans violence et clandestinité, et non ft 
titre précaire. Celui qui voudra se servir de 
cet interdit doit donner caution de réparer 
le dommage qu'il pourrait causer par sa 
faule, Il 

12. C'est encore l'utilité publique qui a. 
donné lieu à cet édit. Car il était juste de 
donner un interdit en faveur de celui qui a 
l'usage d'un droit de chemin, pOUl' qu'il pût 
réparer ce hemin. En effet, comment pour
rait· il autrement s'en servir commodément? 
car, dès que le chemin est gâté, SOIl usage 
est moins praticable. 

13. Cet interdit difIêre du précédent, en 
ce que le précédent appartient en général à. 
ceux qui ont eu l'usage du chemin depuis un 
an: au lieu que pour être admis à celui-ci, 
il faut également avoir l'usage du chemin 
depuis un an, et de plus avoir le droit de 
le réparer. Le droit de réparer le chemin 
appartient il celui à qui la servitude est due. 
Ainsi celui qui se sert de l'interdit dont il 
s'agit ici doit prouver deux choses, qu'il a 
usé de la servitude, et que la servitude lui 
appartient. Si ['une de ces deux choses man
que, l'interdit n'a point lieu. Et cela est 
juste: car celui qui demande à jouir du 

chemin 
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cbemin en attendant que son droit de ser
vitude soit prouvé, n'est point obligé de 
prouver tout de suite son droit au tonds. 
En etret, quel tort tait-il en jouissant petl
dant quelque temps, à celui qui l'a laissé 
jouir depuis un an? Mais celui qui veut ré
parer le chemin entreprend Ulle nouveauté, 
et on ne doit pas lui permettre de taire au
cun ouvrage sur le fonds d'autrui; à moills 
qu'il ne soit prouvé que la servitude lui est 
véritablement due. 

14. JI peut arriver qu'on ait droit de pas
ser et de conduire ses voitures par le fonds 
d'autrui, sans avoir droit de réparer le che
min, soit parce que cela a été expressément 
réservé lors de la constitution de la servitude, 
soit parce qu'en accordant le droit de ré
parer le chemin on a fixé une certaine ma
nière de le réparer. C'est donc avec raison 
que le préteur, eu égard à la réparation 
du chemin, s'en rapporte à la constitution 
de la servitude. Je défends, dit- il, qu'on 
vous empêche de réparer comme vous en 
avez le droit, c'est-à-dire coml1l"e il vous 
a été permis lors de l'imposition de la ser
vitude. 

r5. On enlend ici par réparer, refaire, 
rétablir le chemin dans son premier état; 
de manière qu'il ne soit ni élargi, ni alongé, 
ni baissé, ni haussé: car autre chose est 
de fàire un chemin, autre chose de le re
faire. 

r6. Labéon demande si on doit permet
tre à quelqu'un de faire un pont neuf pour 
mettre le chemin en état? Il décide qu'on 
doit le lui permettre, parce que cette cona
truction de pont peut être regardée comme 
faisant partie de la réparation du chemin. 
J'adopte ce sentiment de Labéon, pourvu 
qu'on ne puisse pas autrement voyager avec 
commodité dans le chemin. 

4. Vénutélûs au IiI'. 1 des Interdits. 
Les anciens ajoutoient expressément à l'é

dit, qu'on n'empêcherait pas d'apporter les 
matériaux convenables pour la réparation 
du cht":'min. Cette addition est inutile, parce 
que celui qui empêche d'apporter les ma
tériaux convenables pour la réparation du 
chemin, est censé empêcher la réparation 
même. 

1. Mais si quelqu'un pomfant transporter 
ses matériaux par un chemin plus court 1 

Tome VI. 
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llOC facere , <luot! hoc anno fccil? E'1im 
vero qui Vlllt reticere, aliéJl1id nad {l\CIt: 
nequc debe! ei in alieno permiUi id m0
liri, nisi verè habet servitutem. 

s. 14. Fied autem potest, ut qui jus 
eundi habeat et agendi, reficiendi jus 
non halJeat: quia in servitute cOllstituenda. 
cautmn sit, ne ei re6ciendi jus sit; aut sio, 
ut si ve1it reficere, usque ad cerIum mo
dum reficiendi jus sit. Merit6 ergo ad re
fectionem se prœtor retlliit : [Tti tibz" , in
quit, jus est, reficias: uti jus est, hoc 
est, sicutiper servitutem inlpositam licet. 

S. II). Rf'6cere sic accipimus, ad pris
tinam formam iter et actum reducere: 
hoc est, ne quis dilatet, aut producat, 
aut deprimat , aut exaggeret : et ahud est 
cnim reficere, longè aliud facere. 

s. 16. Apud Labeonem quœritur, si 
pontem quis novum velit facere viœ mu
niendœ causa, an ei permittalur? Et ait 
pE'rmittendum, quasi pars sit refectionis 
hujusmodi munitio. Et ego puto veram 
Labeonis sententiam, si modo sille hoc 
commeari non possit. 

4. Penulez'us lih. [ Inlcrdie/orum. 
Veteres nominatim adjiciebant, ut ea

" "1"fiquoque, quœ ad re echonem ub la e85eBt, 

ne jure r<li
cien\Ji. 

Rc/icere 'Iuc
moJo .a{';~ipitv.r .. 

De ponte. 

Ocal'por!ati.· 
ne 'urum HU,",
r."'",ioni nc~e,. 

adportimti vis non fieret. Qnod superva- .ad" mnt. 

Cllum est: quoniam qui adportari non pa
titur ca, sine quibus refici iter non pos
sit, vim tacere videtur t quo minùs re6
cÏatur. 

S. r. Si quis autem, cùm posset com
pendiaria ad portare qUall"tlfectiuni neces
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l,a$. Deuuj'!ore. 

De co qui .liu 
tl-,us e .. t servÎtu* 
te, qU:ltU j lue 
impositam non 
Ilahel. 

U'; cavealur 
Ge vilio o.4,cris~ 

De rec!a tt Vl
\;05.;& I;O,')s,clisltme 

De e0 1 oui U5111 

~~tJ non f~c;uru~ 
,i J,roh.Lerclur•. 

DIGESTE, LIVR.E 

!Saria sunt , longiori ilinere "elit ndpor
tare, ut deteriorem causam eundi faciat , 
impunè ei vis fiet: quia i pse sibi impedi
mento l'lit, quo minus reficiat. 

5. ulpianus li'h. 20 ad Edietum. 
Apparet ergo eum qui 110n patitur hœc 

congeri, vim facere quo minùs quis per
firiat. 

S. 1. Planè si quis, cùm posset alia 
parte ngri sine incommodo dornini fimdi 
impensam adportare, id egît, ul alia parte 
ad porLet 1 impllnè ei vim fieri, reclè pla
cuit. 

S. 2. Hoc inlerdictum 110n solùm ipsi, 
\'erùm successoribus quoque esse dan
dllm J no.. est ambigt'udum. Emptori quo
que dabitur, et in emploœm. 

§. 3. Si quis ser\'itlltem jure impositam 
non habpa!, habeatautem vell111ollg~ pos
sessiollis prœfOgativam ex eo, quàd diu 
usus est servi tu te , interdicto hoc uti po
test. 

S. ~. Qui hoc interdicto USUI'US est, 
de vitio operis caverc adversario debet. 

6. Paulus lib. 66 ad Edie/um. 
Sicut non nocet ei qui sine vitio usus 

est, quôd eodem anllO vitiosè usus est: 
Ha empto,i heredique non nocebit, qubd 
ipsi vitiosè usi sunt , si testator vendi
torve rectè usi sunt. 

7. Celsus lib. 25 Di'gestornm. 
Si per fundum tuum nec vî, nec c1àm, 

nec precario commeavit aliquis, non ta
men taBquam id sua jure faceret, Bed si 
prohiberetur, non factufUs : inutile esl ci 
intndictum de itinere aetuque : nam ut 
hoc Îllterdiclum cOlIlpetat, jus fundi pos
sedisse aporlet. 

XLIII, TITRE XIX. 
en prenait un plus long pour incommoder 
da ~ anlage celui qui doit ta servitude, on 
pourrai: s'y opposer impunément; parce 
(Ju'alors c'est lui-même qui porte obstacle 
à la. réparation du chemin. 

5. Ulpien au li". 2() sur l'Edit. 
Il suit delà que celui qui empèc11e d'a

masser ces matériaux, empêche par-là même 
la réparation du chemin. 

1. Mais si celui à qui est due la servitude 
pouvant transporter ses matériaux par un 
côté du fonds saus incommoder le proprié
taire, veut les faire passer par un autre 
côté, on décide qu'on peut s'opposer impu
nément à sou entreprise. 

2. Il est hors de doute que cet interdit 
appartieat non-seulement à celui qui a souf
fert l'emppchemellt, mais encore à ses suc
cesseurs.1I aura également lieu pour et contre 
l'acheteur. 

5. Si quelqu'un a une servitude qui n'a 
point élé légitimement imposée. mais dont il 
jouit depuis très-long-temps, cette longue 
jouissance le met en état de se servir de 
l'interdit. 

4. Celui qui veut se servir de cet inter
dit doit donner caution à sa partie de l'in
demniser du dommage que son ouvrage 
pourra lui causer. 

6. Paul au llv. 66 sur l'Edit. 
Celui qui a joui d'une servitude sans titre 

vicieux n'en est pas moins admis à l'inter
dit, quoÎclue dans la dernière année il ait 
commencé à jouir par un titre vicieux. De 
m!\me l'héritier ou l'acheteur qui jouiroient 
à titre vicieux y seront admis, pourvu que le 
testateur ou le vendeur aient joui par un 
titre non vicieux. 

'1. Celse art llv. 25 du Digeste. 
Si un particulier a passé par voire fonds 

sans violence ni clandestinité. et non à titre 
de précaire, et cependant sans prétendre 
avoir droit d'y passer, mais avec l'intention 
de cesser d'y passer dès qu'on s'y oppose
roit, cet interclit lui est inu lile; car, pour 
s'en servir, il faut être en possession d'un 
droit sur un fonds. 

http:cesseurs.1I
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T 1 T Il E X X. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 

L'r'AU DONT ON FAIT USAGE 

Tous les jours,et celle dont on ne fait usage 
qu'en été. 

1. Ulpùm ait li". 70 sur l'Edit. 

LE préteur s'exprime aitd : {( Je défends 
qu'on vous empêche de conduire l'eau dont 
il s'agit de la même manière dont vous l'avez 
conduite depuis un an sans violence ni clan· 
destinité, et non à titre de précaire n. 

J. Cet interdit est prohihitoire et quel
quefois reslitutoire, et il concerne l'eau 
quotidienne. 

2. On entend par eau quclidienne, non 
celle qu'on conduit tous les jours, mais celle 
qu'on peut conduire tous les jours si on le 
juge ft propos, Il arrive quelquefois qu'eu 
hivel' il n'est pas avanta!'1;eUlt de conduire 
l'eau, quoiqu'on en ait le droit. 

S. Il Y a deux sortes de servitudes d'eau: 
savoir la servitude d'eau quotidienne et la 
servitude cl'eau d'été. L'eau quotidienne pst 
celle qu'on est dans l'usage de conduire l'été 
et l'hiver, quoiqu'on ne la conduise pas tou
jours. On appelle encore eau quotidienne 
celle dont la servitude est divisée par des 
intervalles de temps. L'eau d'été est celle 
dont on n'a intérêt de faire lisage que l'été. 
C'est ainsi que nous avons des habits d'été, 
des maisons d'été, des champs d'été, dont 
cependant on se sert quelquefois en hiver 
aussi bien qu'en été, Je pense que pour fixer 
la différence entre l'eau quotidienne et l'eau 
d'été, il faut examiner l'intention de ceux 
qui s'en servent et la nature des lieux. S'il 
s'agit d'une eau qu'on puisse cOllduire conti
nuellement, et que je ne m'eu serve que l'été, 
on pourra l'appelei' eau d'été. S'il s'agit d'une 
eau qu'on ne puisse conduire que l'été, ce 
sera encore une eau d'été, Et si la nature 
des lieux est telle qu'ils n'admetlent de l'eau 
qu~ l'été, on doil appeler cette eau eau 
d'été. 

4. L'interdit porte. de la même manière 
dont vous avez conduit cette eau cette an
née; c'est-à dire non pas tous les jours, 
mais un seul jour ou une seule nuit dans 

T 1 T U LUS XX. 


DE AQUA COTTIDIANA Î 

E T .lE S T 1 Y A. 

1. Ulpianus Nô. ,0 ad EJictum. 

AIT prrelor: utt' hoc ((nno aquam, 
qua de ag'/ur, non vi, non clàm , non 
precario ab zlto duxistt', quo mùtùs ita dll~ 
cas , ~'ùnfiel1' /leto. 

S. 1. Hoc int('rdictum prohibitOl ium, 
et inlerdum rCbli[uloriull1 est, et pertinet 
ad aquam cottidianam. 

S. 2. Cottidiana autem aqua non iHa 
est qure cottidiè ducilm, sed ea qua quis 
cottidië possit uti , si vellet : quanquam 
cottidianam interdum hieme ducere non 
expediat, etsi possit duci. 

S.3. Duo autem sunt genera aquarum: 
est cottidiana, est et œstiva. Collidialla 
ab œstiva USll differt, non jure, Cottidiana 
ea es! qnre dnci assidnè solet, vel œstivo 
tempore, vel hiherno : etiam si aliquantlo 
ducfa non est. Ea quoque dicitur cotti
diana, cujus servitus inlermissione tem
paris divisa est. A!.:stiva autem ea est, qua 
resta te sola uti expedît : sicuti dicimus 
vesCmenta /estiva, salt us /estivos. castra 
!!estiva, quibus interdum etiam hie Ille , 
plerumque autemrestate utamul'. Ego puto 
probandum, ex proposi.to ulentis. et ex 
natura. locorum aquam restivam à cotti
diana discerni. Nam si sit ea aqua lime 
perpetua duci possit , ego tamen œstate 
sola ea lItar : dicendum est hanc aquam 
esse restivam. Rurslnn si ea ~it aqua qme 
11011 nisi œstate duci possit , œstiva dice
tur. Et si ea sint loca· qllœ ualura non ad
mittant aql1am nisi ~stale, ùicendum erit 
reeté œstivam dici. 

S. 4· Quod aulem scriptllm es! in in
tel'dieto : uti hoc anno aqllam duxisti: 
hoc est, non coltidiè, sed hoc anno vel 
una die, velnocte. Ergo cottidiana qui

6~ .. 
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"lua cultidianii.. 

S'UMma. 

QUa! oit nqua 
éotüdlana. 
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couidianro et'u' 
tivœ. 

QUa! aqnal duel 
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dem aqua alia est, qUal col!idiè dueÏ pas
sit, n-:I hierue, vel œslate, elsi aliquo mo
menlo teruporis duc!a non sît. ..Estiva ca, 
qua: eoltidiè quidem duci possit, vel sola 
œstate, ducatur autem rostate tantùm, 
non et hieme : non quia non posait et 
hieme, sed quia non soieL 

S.Iî. Loquitur autem prœtor in hoc in
lerdicto de ca aqlla sola quœ pereIlHis 
est: llulla enim alia aqua duci potest, nisi 
guœ perennis est. 
S.6 QlIanquamautem ad perennesaquas 

(lixeriml1s hoc interdictmn perlinere , 
ad eas lamen perennes pertinet, qmt' duci 
possunt. Cœterùm sunt quœdam, quœ etai 
perennes sunt, duci tamen non possunt : 
n!putà puteales, et quœ ita sunt summer
sœ, ut defiuere extra terl'am, et usui- esse 
non possint. Sed hujusmodi aquis , (jure 
tluci non possunt, haustus servit us im· 
poni potest. 

S. 7· Hooc interdicta de aqua , item de 
fonte, ad t'am aquam pertinere videntur, 
qUée à capite ducitur, non aliunde: harum 
enim aquarull1 eham servitus jure civili 
constitui pott'st. 

S. 8. Caput aquœ iUud est unde aqua 
nascitnr : si ex fonte nascatur , ipse fOllS. 

Si ex flum'nfl, vellacu, prima incilia, vel 
principia fossarum , quibus aquœ ex flu
mine vel ex lacu in primum rivum com
munem pelli soIent. Planè si aqua, sudo
ribus manando, in aliquem primum 10
CUll1 emuere, atque ibi apflarere inci
pit: ejus hoc caput dicemus 1 ubi primfun 
emergit. 

S. 9' Et qualiter sit constitutuffi jus 
aqure, dicendum est hoc Înlerdictum 10
Cum habere. 

S. JO. Sed elsi jurè aqua non debetur 
alicui, si iamen jure ducere se pulavit, 
dm nOn in jl1rt", sed in facto erravit : di
cendum est, eoque jureutimull', ul inter
dicto hoc uH passit: suffieit enim, si jure 
se ducere putavit 1 nec vi, uec clàm, nec 
precario duxit. 
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l'année. Ainsi l'eau quotidienne e~t celle qu'on 
peut conduire tous les jours en été et en 
hiver, quoiqu'on soit quelque temps sans 
la conduire. L'eau d'été est celle qu'on con
duit aussi tous les jours, mais seulement en 
été, et non en hiver: non qu'oh ne puisse 
aussi la conduire en hiver, mais parce qu'on 
n'est pas dans l'usage de la conduire pendant 
cette saison. 

5. Dans cet interdit, le préteur ne parle 
que de l'eau qui a un cours continuel: car 
on ne peut conduire que celte espèce d'eau. 

6. Ql'land nous disons que cet interdit 
ne concerne que les eaux qui ont un cours 
continuel, il faut encore ajouter, outre la. 
continuité de leur cours, qu'elles puissent 
être conduites. Car il y a des eaux dont le 
cours est continuel, qui cependant ne peu
vent pas être conduites: telles sont les eaux 
de puits, et celles qui sont si profondes 
qu'elles ne peuvent point s'élever au-dessus 
de la terre et être d'aucun usage. Mais si 
ces eaux ne peuvent pas être conduites, elles 
sont susceptibles d'une servitude qui donne 
le droit de puiser. 

7. Ces interdits concernant l'eau et les 
fontaines, ont pour objet l'eau qui est tirée 
de la source, et non d'ailleurs: car, suivant 
le droit civil, on peut aussi imposer une 
servitude sur ces eaux. 

8. La source de l'eau est l'endroit d'où 
elle tire son origine; c'est la fontaine elle .. 
même si l'eau prend sa nuissance dans la 
fontaine. Si elle vient d'un fleuve ou d'un 
lac, on regarde comme la source les pre
mières tranchées, et le commencement da 
canal d'où l'eau est poussée dans un canal 
commun. Si l'eau qui fillre à travers les 
terres s'amasse dans un endroit, et com
mence à y couler, la source est l'endroit 
où cette eau commence à sortir de terre. 

9. De quelque manière que la sen'itude 
d'ea!1- soit établie, cet interdit doit avoir 
lieu. 

t o. Si la: servitude d'eau n'appartient pas 
de droit à quelqu:un, qui cependant étoit 
dans l'opinion qu'elle lui appartenoit, et 
qu'en conséquence il l'ait conduite; comme 
il y a ici erreur de fait et non de droit, 
on décide ordinairement que l'interdit a lieu 
en sa faveur: car il suffit qu'il ait pensé 
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avoir drüi t de conduire l'eau, et qu'il n'ait 
point conduit cette eau par violence, clan
destinemelIt ou à titre de précaire. 

1 1. On demande si ces interdits se bar· 
nent aux eaux dont on se sert pour arroser ies 
terres, ou s'ils s'étendent à toutes les espèces 
d'eaux qui peuvent servir à notre usage ou 
à notre agrément? Nous somme~ dans l'usage 
de les étendre à tontes cesesp/>ces d'eaux. Ainsi 
cel interdit peut avoir lieu si quelqu'un veut 
conduire l'eau dans ses maisons. 

1 <2. D'ailleurs, Labéon écrit que s'il y a 
des parties de l'aqueduc qui ne soient pas 
dans le fonds de celui qui conduit l'eau, 
l'interdit peut néanmoins avoir lieu. 

13. Le même jurisconsulte écrit que quoi
que le préteur entende parler dans cet in
terdit des eaux froides, cependant ces mê
mes interdils doivent également avoir lieu 
pour les eaux chaudes: car l'usage de ces 
eaux est aussi très-nécessaire. En effet il y 
a des cas où elles remplissent la place des 
eaux ii'oides pour l'arrosement des terres. 
Ajoutfz qu'en certains lieux, quoiqu'elles 
soient chaudes, eUes sont néanmoins né
cessaires pour l'arrosement des terres, comme 
à Hiéropolis: car il est certain qu'en Asie, 
les Hiéropolitains arrosent leurs terres avec 
de l'eau chaude. Et quand même ces eaux 
chaudes ne seraient pas nécessaires pour 
arroser les terres, il est hors de doute que 
l'interdit auroit lieu à leur égard. 

14. Cet interdit a également lieu soit que 
l'eau soit dans la ville ou hors de la ville. 

15. Il faut cependant observer que,le pré
teurordollne qu'on conduise eeau de l.a même 
manière donl elle a été conduite dans l'année. 
Ainsi il ne permet pas qu'on en conduise un 
plus gros volume ou qu'on la conduise ear 
d'autres endroits. Ainsi, si c'est ulle eau dif
férente de celle qu'on a conduite dans l'année 
qu'on veuille conduire, ou si c'est la même 
eau, mais qu'on veuille la conduire par 
un autre côté, on peut s'y opposer impu
nément. 

) 6. Labéon dit que toutes les parties du 
fonds dans lequel 011 conduit l'eau sont cen
sées de même nature par rapport à la ser
vitude. Ainsi, si le demandeur a acheté un 
fonds contigu au sien, et qu'il veuille faire 
passer l'eau dont il s'est servi dans ra~mée 
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S. II. Illud qureritnr, ulrum ea lantùm 
aql1a his interdictis continealur, quœ aù 
agrum irrigalldum pertinet: an ver à am
uis, etiam ea qllre ad tlsum quoql1e et 
commodum noslrum? Et hoc jure lltimur, 
ut hœc quoque continealur. Propter quod 
etiam si in urbana prredia quis aquam du
cere velit , hoc interdictum locum habere 
potest. 

!j. 12. Prreterea Labeo scribit, etsi qui
dam ductus aquarum non sint lundi, quia 
à quocunque duci possint, tamen ad hoc 
Înterdictum pertinere. 

!j. 13. ldem Labeo scribit, etiam si 
prretor hoc interdiclo de aquis frigidis sen
tiat, tamen de cali dis aquis inlerdicta non 
esse deneganda : namque harum quoque 
aquarum usum esse necessarium. Non
nunquam enim refrigeratre usum irrigan
dis agris prrestant. His accedit, quàd in 
quibusdam locis, et cùm calidre su nt , ir
jigandis tamen agris necessarire suni, ut 
Hieropoli : constat enim apud Hieropoli
tanos in Asia agrum aqua cali da rigari. Et 
quarnvis ea sit aqua, qure ad rigandos lion 
sit necessaria , tamen nerno ambiget his 
interdictis locum fore. 

S. 14. Sive autem intra urbem sit aqua, 
sive extra urbem, hoc interdicto locus l'rit. 

g. 15. IIIud tamen hîc intelligendum est, 
eodem modo prretorem duci aquam jus
sisse,quo ducta est hoc anno. Proindene
que amplioris modi, nequéalià permisisse 
potest videri. Quare si alia aqua sit, quam 
quis velit ducere, qllàm hoc anno dl1xit; 
vel eadem, per aliam tamen regionem ve
lit ducere, impunè ei vis fiet. 

S. 16. II1ud Labeo dicit , omnes parles 
iIIius fundi in quem loci aqua dllcitur , 
ejusdem numero esse. Ergo et si fortè 
actor confinem agrum emerit, et ex agro 
in quem hoc an no aquam duxerit, posteà 
fundi empli no mine velit aquam ducere : 

De irr1sa1i(lne, 
velaUo us\!. "'iu". 

Si ductu<t arr_a
rum bon bit f\lu'" 
di. 

O. aquis frigt. 
dÎ,<:, vel calidi'i 1 

:d irr;gandum, 
vel alillui lbu.m 
n('ct:ssarili 

ln nrbe, ,,1 
extra uroem. 

Ut aqua eo 
modo ducatur 
quo ducta eit 
hoc anner, 

De singuli~ pgr-
tihus fundi, et 
de a 110 fendu 
empto. 

1 
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Si 'qu"" 'lU'" 
Itf)C Q.nno duce
]Hl1l l Ur , ;!I}iiç 
~Hluh admiscean... 
tur. 

[le plurilm. 
pt"corihlh (PU\l1l 
ticeret, ap!Jutsis. 

ne bona vel 
malaiide, 

0$ jU<fa et vi
tiota p(Jssesaione 

Si _qua .poul. 
infht\erlt. 

ita demùm eum reclè hoc interdicto , ut 
de itinere actuque uti pulant, ut semel in 
Sl1um ingressus, inde egredi, qua velit, 
possit: nisi ei nocitum sil, ex quo aqualn 
dueit. 

S. 17. Item qmllritur, St quis aqure 
quam hoc anno ducebat, aliam aquam 
admiscnerit, an impullè prohiheatur? Et 
extat Ofil ii senlentia, existimantis rectè 
eum prohiberi: sed eo loci, in quo pri
mùm aquam aliam in rivum admittit. Et 
Ofilius iu tata aqua rectè eum prohiberi 
ait. Ego Ofilio adsentio, non posse dividi : 
quia non potest ita in parle vis lied, ut 
non in tota aqua nat. 

S. 18. Trebatius, cùm amplior nume
rus pecaris ad aquam appelletur, quàm 
debet appelli, posse uuiversum pecus im
pUllè prohiberi: quia junclum pecus el 
pecari cui adpulsus debeatur, totum cor
rumpal pecaris adpulsum. Marcellus au
tem ait, si quis jus habens pecoris ad 
aquarn appellendi , pIura pecora adpulse
rit, non in omnibus pecoribus eUIn pro
hibendum, Quod est verurn: quia pecora 
separari pOSsullt. 

S. 19, Arislo pu lat , eum demùm inter
dictulU hoc habere, qui se putat sua jure 
uti: mm eum qui seit se nullum jus ha
bere, et utitur. 

S. 20. Idem ait, eum qui hoc anno 
aquam duxerit nec vit nec c1àm , nec pre
cario, et eodem anno vitiosè l1SUS est, 
reclè lamen hoc interdicto usurum : quml 
referri ad id tempus , quad sine vitio fue
rit. Esse eoim verum, hoc anoo non vi, 
pon clàm , non precurio usurn. 

S. 21. Quœsitum est, si quis ante an

pOlir sail fonds daus celui lJ.u'il Il nouvel
lement acheté, il pOUl'ra se servir uti!-:ment 
de cet interdit, comme on l'observe dans 
l'interdit concernant les chemins privés; 
pourvu qu'étant entré dans son tonds il 
puisse enlrer dans l'autre, et que celui qui 
doit la ser\'Îtude de l'eau n'en souffre p~s. 

17' Mais si un particulier qui a conduit 
l'eaa dans celte année mêle une aulre eau 
à la première (en sorte qu'il tombe dans 
le fonds servant un plus gros volume d'eau), 
pourra-t-on s'y opposer impunément? Nous 
avons la décision d'Ofilius, qui pense qu'on 
peut s'y opposer impunément, mais seu
lement à commencer de l'endroit où il li. 

fait cOl.Jler la nouvelle eau dans son ruis~ 
seau. l\'Iais Ofilius dit qu'on peut formel:" 
opposition à tout le droit d'eau. Je suis de 
l'avis d'Ol1lius, parce que la servitude étant 
indivisible, on ne peut point s'opposei' à una 
partie qu'on ne s'oppose à tout. 

i8. Trébatius est d'avis que si on mène 
à un abreuvoir un plus grand nombre de 
bestiaux que celui qu'on a droit d'y mener, 
on peul s'opposer impunément à l'abordage 
de tout le troupeau ~ parce que les bestiaux 
ajoutés li ceux à qui le droit d'abreuvoir est 
dû vicient le droit tout entier. Mais Mar
cellus pense que si celui qui a droit de mener 
à un abreuvoir un certain nombre de bes
tiatlX ~ y en mène un plus grand nombre, 
on ne doit pas empêcher tout le troupeau 
d'approcher, mais seulement les bestiaux qui 
surpassent le nombre. El cela est vrai; parce 
que les bestiaux peuvent être comptés et 
séparés. 

19' Ariston pense que cet interdit n'ap
partient qu'à celui qui croit sa jouissance 
fondée en droit, et non à celui qui jouit 
sachant bien qu'il n'a aucun droit. 

20. Le même jurisconsulte f'st d'avis que 
celui qui a conduit l'eau dans l'année saus 
violence ,ni clandestinité. et non à titre de 
précaire, et qui depuis a eu une jouissance 
inlectée de l'un de ces vices. pourra tou
jours se servir de j'inteHlit, latiuel se rap~ 
portera au temps où Il a joui d'une manière 
non vicieuse. Car il n'en est pas moins vrai 
qu'il y a cu un temps dans l'année où il a. 
joui sans VIOlence, ni clandestinité, et non 
à titre de précaire. 

~l. On a proposé l'espèce suivante: Ul1 
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particulit>r a conduit l'eau dans son fonds 
il y a plus d'un an; l'année dernière l'eau a 
COll lé d'elle-même sans aucun fait de ce par
ticulier. On demande s'il a droit d'intenter 
l'interdit? Valérius-Sévère répond que cet 
interdit lui appartient, parce que c'est la 
même chose que s'il avoit conduit l'eau lui-
même, quoiqu'à considérer les choses de 
près il ne pUisse être censé l'avoir conduile 
lui-même. 

22. On demande si un particulier qui croit 
avoir le droit de conduire l'eau de deux jours 
l'un, ne l'ayant conduite qu'un seul jour, 
est censé l'avoir conduite comme il en avoit 
le droit, et sans supercherie vis-à vis du 
possesseur du fonds dont J'eau tire son ori
gine, en sorte que l'interdit doive lui ap
pm'tenir : car le préteur dit, de la manière 
dont vous avez conùuit l'eau cette année; 
il faudroit donc ici qu'il refit conduite deux 
j.ours alternativement. Il importe peu, pour 
qu'on puiose faire usage de cet interdit, que 
)e droit d'eau soit dû de cinq jours l'un, 
de deux jours l'un, ou tous les jours: car 
comme il suffit d'avoir conduit l'eau pen
dant un jour de l'année, on n'examine point 
quelle e~pèce de droit d'aqueduc il peut 
avoir. Ainsi, si quelqu'un qui conduit l'eau de 
cinq jours l'un, veut se servir de l'interdit 
comme ayant le droit de la conduire de deux: 
jours hm, cet interdit lui est inutile. 

23. Il faut encore observer que si votre 
adversaire s'est opposé au conduit d'eau que 
vous aviez, et que dans l'intervalle vous 
ayez perdu ce droit de servitude, vous ob
tiendrez par cet interdit d être rétabli d,ms 
le droit que vous avez perdu. Je pense que 
cela est juste. 

24. Si vous avez vendu et livré le fonds 
auquel vous conduisiez l'eau, l'interdit ne 
vous est pas moins utile. 

25. Cet interdit est donné contre celui 
qui empêche de conduire l'eau. Peu importe 
qu'il soit propriétaire du fonds ou nOll. Car, 
lorsque la servitude est une fois commencée, 
on peut la revendiquer envers et coutre 
tous. 

26. S'il Y a contestation entre deux ri
vaux (c'est-à-dire enlre deux personnes qui 
conduisent l'eau par la Rlême rive ou par 
le même tuyau), sur l'usage de l'eau, 
chacune d'elles, prétendant que l'usage lui 
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num aquam duxit : deinde sequenti tem
pore, hoc est intra annum , aqua influxe
rit ipsa sibi ,me non dl1cente, an hoc in
terdicto locus sit? Et l'efert Severus Va
lerill5, compelere hoc ei interdictum, 
quasi duxisse videatur: lieèt penitus pros
picielllibus non videlur isle duxisse. 

s. ~2. Item quœsitl1m est, si quis dum 
pulat, tertio quoque die habere se jus 
aqure ducendre, duxerit una die: an rectè, 
et sine captiolle possessoris rectè duxisse 
videatur, ut llOC interdiclum habeat. Ait 
enim prretor : [lIt' !zac anno aquam dl/xis!i, 
id est, alternis dieblls. lllud autem llihil 
interest, utrum quinto die aqua debealur, 
an alternis diebus , an cotlidiè ci qui hoc 
inlerdicto uti velit : nam cùm sutficiat, 
vel uno die hoc anno ayuam duxisse , 11i
hii l'etert qualem aqureductulll habens 
duxerit : dllm si quis, cùm quinto quoque 
die ulerelur, quasi alternis diC.'bus du
cens, inlerdixerit, nihil ei prodesse \'i
detur. 

S' 25. Prrelerea illud sciendllm est, si 
cùm aquam dllxisses, adversarius te pro
hibucrit, de inde tu interim jus agure du
cendre amiseris, in restitlltionem hoc ve
nire, ut tibi prrestetur per hoc interdic
tum quod amisisli. Et hoc verum puto. 

s. 24· Si fundum ad quem aqllam du
cebas, vendiderif>, et lradideris , nihilo
minus interdiclum tibi utile est. 

S, 25. Competit hoc interdiclnm ad
versus eum qui prohibt't me aquam du
cere. Et nihil inlerest ,utrllIJJ quis domi
nium fi.mdi habeat , an non: idcircoqlle is 
tenetur interdicto. Nam et~i servitus cœ
pit, ad versus quenn'is pos,~e viudicari. 

S. 2t:i. Si inter rivales (id est, qui per 
eundem rivulll aquam ducunt), sit con
tenlio de aqure usu, lltrol(ue suum llSum 
esse coutendellte: duplex. interdictulll 
utrique competit. 

Si quo!ldiè. 
vel altern: .. die
hu.;, vel tertio, 
"el qumto qHO'" 

que die aquOl de
bealur. 

D~ inr" ,,~Sl 
proh;h.Î.tiGllem 

a~lliSO. 

Denli('natJone 
funùi ad llUetIl 

aqua ùuceh~lUr. 

Qui tcnentur 
illlCrd cto. 

De rivaIihus .• 



DIe Ji: STE, LIT REX L 1 lIt T 1 T REX X. 

N~ quid Îtt g.27- Labeo pulat, ppr hoc interdic
fun,lo li~l t, q'ù'" tum prohiber! qut"llI , ne quù' Th tllo fundo 
aqu./l 1 UCOl il .' ., .. 1 • 
de.erioretu.·. faclat ,jodzat, sera!, succ/(. al, pu/et, œdi

ficel, quare ex re eu aqua , quam Tite hoc 
anno perfimduIII fUI/il! s'ne villo duxit, lit· 
quùwtur, v/tœlur, corrurnpattir, deterior
t'e fiat. Et sÎullliter de restiva aljua debere 
interdÎci ait. 

Pe eess;oue, S, 28. Si quis hoc cesse rit , ne liceat 
Ile licent ••{uam sibi aquam qurerere , ea cessio valet. 
quœr~re. 

Inlerdic!ulll de g. 29, Deiude ait prretor: Uti pri'ore 
aqua rouiva, œstate aquam qua de ag/tur, nec vi, neo 
Ci".sul. perti cMm, nec precario !lb illa dUXlS!l~ quomi
neni tanl ad 
prinluRl, <[unm. mis ita ducas, vànfieri ~'eto. Inter heredes, 
ad $C'cuflilUlu in .. emplares et bonorum possessores intereli
tcnli~lufU, caIn. 

1fi le'1'retnti .. S.50. Hoc interdiclum de aqua restiva. 
sf'C'undi inler proponitur.
didi. S. 31. Quia autem diximus restivam 

aquam aliquo dis lare ab aqua cottidiana , 
sciendum est etiam inlerdictis dislare : 
quàd qui de aqua cottidiana interdicit , 
ita interdicit, Uti hac anno aquam dux/sti: 
at qui de œstiva sic, mi priOl'e œstale. 
Nec immerità: nam quia hieme non uti
tur, referre se non ad prresentem resta
tero, sed ad priorem debuit. 

S. 32. lEs/atem incipere sic peri/iores 
tradiderunt, ab reqninoctio verno, et finÎ
ri requinoctio autumnali: et Ïla senis 
mensibus restas atque hiems dividitur. 

S. 33. Priorem rostatem fOX compara
tione dUarum reslatium accipi. 

S. 34 Propter hoc si restale interdica
tur, nonnunquam annum et se~'( menses 
continere. Quod ita contingit, si initio 
verni requinoctii ducta sit aqua, et se
quenti a'state pridie roquinoctium autum
nale illterdicatur. Et proinde si hieme in
terllicalur, eliam in biennium hrec rcs 
exlendelur. 

S·35. 

en appartient en enlier, aura l'interdit, qui' 
en ce cas est double. 

27. Labéon pense que, par cet interdit, il 
est défendu qu'on filsse lien dans le fonds 
par où l'eau est conduite, qu'on y fouille. 
qu'on y seUle, qu'on y coupe. qU'OH Y taille, 
qU'OIl y bâtisse, de manière que le conduit 
d'eau dont la partie s'est sen i llans l'a linée 
sans titre vicieux soit souillé, vicié, cor
rompu ou détérioré. Il ajoute quil en faut 
dire de même par rapport à l'eal,) d été. 

.t.8. Si quelqu'un cè.ie et abandonne son 
droit de tirer de l'eau de chez son voisin, 
la cession est valable. 

29' Le préteur ajoute: {( Je déff'nds qn'oll 
vous empêche de tirer et conduire l'eau d'été 
dont il s'agit de chez votre voisin, de la ma
nière dont vous l'avez tirée et conduite l'été 
dernier sans violence, ni clandestinité, et 
non à titre de précaire. Je don.nerai cet in
terdit entre héritiers, acheteurs, et succes
seurs prétoriens ll. 

50. Cet interdit concerne l'eau d'été. 

5 [. Nous avons dit qu'il y avoit quelque 
dilférence entre l'eau d'été et l'eau quoti
dienne. Il faut observer aussi qu'il y a quel
que diffërence entre les interdits qui con
cernent l'une et l'autre. La formule de l'in
terdit pour l'eau quotidienne porte, comme 
vous avez conduit l'eau depuis un an; ceHe 
de lïnterdit pour l'eau d'été est conçue ainsi, 
comme vous a\'ez conduit l'eau l'été dernier. 
Et cela est juste: car celui qui ne s'est pas 
servi de l'eau pendant l'hiver Fle peut pas 
se rapporter à l'été présent, mais à l'été 
dernier. 

52. Les anciens ont pensé qu'on com
mençait à compter l'été de l'équinoxe du 
printemps jusqu'à l'équinoxe d'automne: en 
sorte que la saison d'hiver et celle d'été sont 
di visées par six mois. 

55. L'été dernier se compte eu égard à. 
deux étés. 

34. Ainsi si on intente l'interdit dans l'été t 
il peut se faire que le calcul de l'été dernier 
remonte presqu'à dix-huit mois. Supposons 
en effet qu'ou ait conduit l'eau au commen
Clii'ment de l'équino:te du printemps de l'an
née dernière, et qu'on iutente l'illteordit cette 
année la veille de l'équinoxe d'automne. Par 
la même raison, si on intenloit l'interdit à 

la 
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ia fin d'un hiver, le calcul de l'été passé 
pourroit remonter à deux ans, 

35. Si quelqu'un étoit dans l'usage de 
conduire l'eau l'hiver et non l'été, il a l'in
terdit utile. 

36. Celui qui a conduit l'eau l'été pré
sent, et non l'été dernier a un interdit utile. 

37. Le préteur ajoute: Je donnerai l'in
terdit entre les héritiers civils, les acheteurs, 
et les successeurs prétoriens. 11 fdut observer 
que ces paroles s'appliquent également à 
l'wlerdit concernant 1eau quotidienne et à 
l'interdit concernant l'eau d'été: car, de 
mêule qu'on Qonne les interdits aux sl,lcces
seun, en mattère de chemins privés, de même 
au~si on ies leur donne en cette matière. 

3d. Le préteur ajoute: « Je détends qu'on 
empêche aucun particul~er de conduire l'eau 
suivant la permission qui lui en a été donnée 
par ceux qui en ont le drOlt, d'un réservoir 
daus SOIl fonds. 11 y a des cas où je lui 
donnerai un interdit pour la constructiou 
d'un ouvrage nécessaire, et je lui féfaÎ don
ner caution eu égard au dommage qui pour-
l'Oit en résulter n. 

39' Cet interdit a été nécessaire: car les 
précédens concernent ceux qui conduisent 
l'eau depuis la source, par un droit de ser
vitude qu'ils ont ou qu'ils croyent avoir. li 
a paru juste de ,tonner aussi un interdit à 
celui qui conduit l'eau depuis un réservoir 
dans leyuel tombe l'eau publique, ce qu'on 
appelle ici cas leI. 

40. Si on a permis de conduire l'eau d'un 
réservoir, l'interdit aura Hep. 

41. On permet de conduire l'eau d'un 
réservoir ou castel, d\1ll ruisseau ou de tout 
autre endroit public. 

43. Il n'y a que le prince qui puisse ac
corder cette permission. aucun autre n'en 
a le droit. 

43. Cet interdit est quelquefois accordé 
aux fonds, et quelquefois aux personnes. 
Celui qui est accordé- a.ux fonds ue s'éteint 
point avec la personne; celui qui est aC
cordé aux personnes s'éteint avec elles, et 
ne passe pas à d'autre propriétaire du fonds, 
non plus qu'aux héritiers ou autres suc
cesseurs. 

44. l\ilais celui à qui le fonds a passé peut 
le demander et l'obtenir. Car s'il prouve que 
l'eau est due à son tonds, et qu'elle a coulé 

Tome FI. 

g. 35; Si quis hieme tantilm aquam 50

Iitus fuit ducere , œstate non fuit solitus, 
utile interdictum ei competit. 

S. 56. Qui hac reslale duxit, non su
periore , utile interdictum habet. 

S. '57. Aitprretor, Inter heTedes et 
emptores, et bonoruin possessores interdi
cam. Hrec verba non solùm ad œstivam 
aquam, verumeliam ad cottidianam quo
que referenda esse sciendum est: nam 
sicuti de itinere actuque et successoribus 
dantur interdicta. ita hrec quoc!ue danda 
.pnelor putavit. 

S. 58, Ait prretor : Quo ex ctMlello t'lli 
aquam ducere ab eo cui ejus rei jus fuit, 
permissum est: quo!:11inùs Ùa utt permls
sum est, ducat, vùn /ieri vetn. Quandu
que de opere flci'endo interdictum eri!, 
dl:mmi ùifècti caverijubebo. 

S. !)g. Hoc interâiclum necessarib pro
po~itU!n est: Ham quia superiora inten.ilcta 
ad cos pertinent, qui il capite ducunt, vel 
irnposila servitule, vel quia pulant impo
sitam, œquissÎlllum visurn est, ei quoque 
qui ~x castello ducit, inierdictum dari, 
id est, ex co receptaculo, quod aquam 
publicam suscipit , castellum accipc. 

S. 40. Si ex castello permissum est ~ 
dandum erit interdictum. 

S. 4 1 • PerlEittitur autem aquam ex 
castello, vel ex rivo, vel ex quo alio loco 
publico ducere. 

S. 4'1.· Idque à principe conceditur: 
alii nulli cam petit jus aqure daH.dœ. 

S. !f~' Et datm interdmn prrecliis, 
interdum personis. Quod pra>dils datur. 
extincla persona non extin~uitur, Quod 
datur personis, cmn persollÎs amittitur: 
ideoyue net(ue ad aliuru dominulll prœ
diorum, netlue ad heredem, vel quaiem
cunque successorem transit. 

5, 44· Planè ei ad quern dominium 
transit, impetrabile est. Nam si docuerit 
prœdiis suis aquam debitam, et si llomine 
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De l.oria. 

!)" causa ''lUte 
duceud ... 

Ne cui noceatuT. 

De mutatione 
alvei. 

De aq" a Q'l3l 
iu rho na,c,Uu. 

ejus fluxisse , à. quo dominium ad se tran· 
siit: indubltatè impetrat jus aqure ducel1
dre. Nt'c est hoc beneficium, sed injuria, si 
quis fodè non impetraverit. 

S. 45. Meminisse nutem debemus, in 
hoc inlerdicto totllm qurestionem tiniri 
adsignationis. Non enim prreparat hoc in
terdictum causam, ut superiora inlerdic
ta: nec ad possessionem temporal'iam 
pertinet: sed aut hal.Jet jus adsignatum 
sibi, aut non !label, et illterdictllm totum 
fillÎtur. 

2. Pompontus Ifh. !h ad Sabinum. 
Si diumarum aut noctllrnarum horarum 

aqureductum habeam, non possum alia 
hora dllcere, quàm qua jus habeam du
cendi. 

3. Idem lih. 54 ad Sahùlllm. 
Hoc jure utimur , ut etiam non ad irri

gandum, sed pecoris causa, vcl amœni
tatis, aqua duci possit. 

S. r. Ex flumine aqu~m ducere plures 
possunt : Ha taml'n ut vieinis non noceant: 
vel si angustuli amnis sit, eham ei qui in 
aUa ripa sit. 

S. 2. Si aquam ex flumine publico 
duxeris • et flmnen recesserit: non potes 
subsequi flumen: quia ei loco sel·vitus 
imposita non sit, qua!llvis is locus meus 
sit. Sed si alluvione paulatim accesserit 
fundo tuo, subsequi potes: quia locus 
totus lluminis serviat ductioni. Sad si cir
curnfluere cœperi-t mutato alveo, non po, 
tes: quia medius locus non serviat 1 inler
ruptaque sit s@rvftus. 

g.5. Aqna qure in rivo nascituf, taCÎlè 
lucrifit ab co qui ducit. 

au nom de celui dont la propriété lui a été 
transmise, il peut sans difficulté obtenir le 
droit de conduire l'eau; ce n'est pas même 
alors une grace de le lui accorder, ce seroit 
une injustice de le lui refuser. 

4\j. Ii faut obsf'rver quc> dans cet ide,dit 
on juge au faud la que.,tioll de savoir 
si le droil d'MU a été assigllé. Car cet in
terdit !l'est pas pr#paraloire comme les 
précédens , il n'a pas pour but lH'ulemellt 
de faire adjuge:r la récréance; mais ou la 
partie a un d.oit d'eau qui lui il. été coneétl/i\ 
et assigné, ou elle ne la pas, et cett," ques
tion est entièrement terminée par cel in
terdit. 

.s. Pompon/us au li}). 32. sur Sabin. 
Si j'ai le droit de conduire l'eau pendant 

le jour ou pendant la nuit. je ne peux pas 
la conduire à des heures différentes de celles 
pour lesquelles cette servitude m'est due. 

5. Le même au liv. 34 sur Sabtil. 
Il est reçu par l'usage qu'on peut avoir 

le droit de conduire L'eau non· seulement 
pour arroser les terres. mais encore pour 
abreuver les bestiaux, et même pour le 
simple agrément. 

I. Plusieurs peuvent en même temps con
duire dans leurs fonds l'eau d'un fleuve, 
pourvu que les voisins n'en souffrent pas, 
ou même ceux qui sont de l'autre côté de 
la rive, si le fleuve est étroit. 

2. Si vous avez conduit l'eau d'un fIemre 
dans votre fonds 1 et que ce fleuve ait aban~ 
donné son lit, vous ne pouvez pas par suite 
tlrer l'eau du fleuve dans le nouvel endroit 
où il passe, quoique ce nouveau lit soit 
également public; parce que ce n'est pas 
à cet endroit où la servitude a été imposée. 
Mais si ce même fleuve s'accroît par allu
vion de votre côté, vo'us pouvez par suite 
en eonduire l'eau dans votre fonds, parce 
que le même endroit est assujetti dans son 
entier au droit que vous avez de conduire 
l'eau. Si cependant le fleuve change son an
cien lit, et commence à l'entourer, vous ne 
pouvez plus conduire l'eau, parce que ,le 
H abandonné n'est plus sujet à la servitude, 
laquelle par conséquent est interrompue. 

5. L'eau qui prend sa source dans un 
ruisseau est tacitement au profit de celui 
qui la. conduit dans son fonds. 
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4. Un conduit d'eau qui sert de temps 
Î111mémorial est censé légitimement cons
titué. 

5. Celui qui a le droit de conduire l'eau 
quotidienne peut metlre des tuyaux dans le 
ruisseau, ou y faire d'autres ouvrages, pourvu 
qu'il ne détériore pas le fonds du proprié
taire, et qu'il n'intercepte pas l'eau dont ses 
rivaux, c'est-à· dire ceux avec qui le ruis
seau est commun, ont droit de se servir. 

6. Si quelqu'un a un conduit d'eau, on 
peut élever au-dessus un autre conduit qui 
traverse en forme de pout par lequel passe 
une eau ditrérente. pourvu que le conduit 
Înferieur n'en soit pas endommagé. 

4. Julien au liv. 41 du Digeste. 
J'ai cédé à Lucius-Titius le droit de con

duire l'eau de ma source dans son fonds. 
Pllis-je accorder à Mrevius le droit de con
duire la même eau dans le sien pal' le même 
conduit? Si vous croyez que je puisse ac
corder ce droit 11 la fois à deux personnes, 
comment s'arrangeront-elles pour l'usage? 
Je réponds que de même qu'on peut ac
corder le droit de chemin à deux personnes 
conjointement ou séparément, on peut aussi 
leur accorder le droit de conduire l'eau. Si 
ces personnes ue conviennent pas entre elles 
de la manière dont elles en feront usage, 
il sera juste de leur accorder une action 
utile en partage: de même qu'on décide que 
cette action utile est accordée à plusieurs 
usufruitiers. 

5. Le même ml HI!. 4 sur Mini'cius. 
Dès qu'il est constant que l'usage de l'eau 

peut être divisé llon·seuJement par les sai
sons, mais encore par la mesure, deux 
personnes peuvent avoir en même temps le 
droit l'une de i'eau (luotidienne et l'autre 
de l'eau d'été: de manière que l'eau sera 
partagée enlre elles deux; et l'hiver 1 il n'y 
aura que celle à qui appartient Je droit 
d'eau quotidienne qui pourra la conduire. 

1. Deux personnes qui avoient droit de 
4:onduire l'eau dans leur:; fonds par le même 
conduit, mais à des lleures différentes, sont 
convenues entre elles de changer les heures 
de leur usage. On demande si, ayant con
duit l'eau de cette manière pendant un temps 
plus que suffisant pour perdre la servitude 
par le non- usage, ces personnes sont, eensét's 
avoir perdu leur lhoit, par la raison 'lu'au-

S. 4. Duclus aqure, cujus origo me- De duclll anle 
morilim excessit, jure constituti loco ha- ()mn~m nlemo

riam.belur. 
S. 5. Is qui aqure coltidianll'J jus 11abt't, De Ihtuln in 

ri.·u ponenda,ve! fistulam in ri VQ ponere, ve1 aliud C[tlOd-
Y~I alia Te faciea·

libet facere potest: dummodo ne fundum da. 
domino, aut aquagium rivalibtls detedus 
faciat. 

S.6. 	Si aqua ducatur ,supra carn alia De 3'lua supra 
aquaru per puu,aqua per pontem, qui supra rivum fac
teul tiucenùa. 

tus sit, jure ducitur, dum inl'eriori riva 
non noceatur. 

4 . .Iulianus lib. 4r D/geslorum. 
Lucio 	Titio ex fonte meo ut aquam du Oc '1fu,nluc!l1 

.!IlQI,,~s ce..o.ceret, cessi. Quresitum est, un et Mrevio 
cedere passim, ut per eundem aqureduc
tum aquam ducat? Et si putaveris posse 
cedi per eundem aquœductum ùuobus 1 

quemadmodum uti debeant? Respondit : 
Sicut iter, actus, via pluribus cedi vel ~i
mut vel separatim potest, lIa aqure du
cendre jus rectè cedelur. Sed si inter eos 
quibus aqua cessa est, non cÜllvenit, 
quemadnlliHlum utunlur, non erit ini
quum, uti~e judicium reddi: sieul inter 
cos ad quos ususfruclus pertinet, utile 
communi dividundo jud-icium reddi, ple
risque placuit. 

5. Idem lib. 4 ex Minicio. 
Cùm conslet, non solùm temporibns, ne .qu. lem

pÔTÎÎlIH \elmcu"'"sed etiam l1lensuris posse aquam dividi, 
~uris Ùi ~i~.a.. 

potest codem tempore alius cottidianam , 
alius restivam aquam ducere : ita ut reslate 
dividatur inter eos aqua: hieme soius da· 
eat is qui cottidianre jus habeat. 

S. t. Inter duos qui eodem ri,'o aquam De permuta
cerlis horis separatim dllcebant, eonvenit, tioue temporis 
ut permutatis inter se temporibus aqua int!r dlJOS f'X f."04 

dcm ri\'o ùucell lll 

uterentur. Qurero, cùm ampliùs tempore tei. 
servitutibus prrefinilo ita duxissent, ut 
neuter eorum suo tempore UBUS esset, 
~um jus uiendi awisissent? Negavit, ami. 
slsse. 

63 ~ 
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6. Neratlus b'h. 5 Memoranarum. 
QUIl!! dieahr De interdicto de aqua Ifstiva, item 

a'l"a œ,tha. cottidiana qurerentes, primùm consti
tuendum pxistimabamus , qure esset aqua 
restiva , de qua proprium interdictum ad 
prioris a'slatis tempus relatum reddi so
let: hoc est, restiva aqua utrumlle ex jure 
restivo duntaxat tempora utendi dicere
tur, an ex mente proposltoque ducentis, 
'Iure IOestate l'am ducendi cansilium habe· 
ret, an ex natura ipsius aqure, quôd res
1ate tanlùm duci potest, an ex utilitate 
locorum in qure ducerelur? Placebat igi
tur aquam ob has duas l'es, naturam suam, 
utilitatemque locorum in qure deduci
tur, prapriè appellari: Ha ut sive ejns 
natura crit, ut nisi restate duci HOIl possif, 
etiam si hieme quoque desideraretur, 
sive amni tempare anni duci eam ipsÎus 
natura permitteret, si utilitas locorulll 
personis ,in quam ducitur, restate dun
taxat usum ejus exigeret, restiva rectè 
diceretur. 

7. Paulus h'h. 5 Sententz'antm. 
De cal.iiinoe. 	 Si de via, itinere, actu, aquœduclu 

agatur, hujusmod'j cautia prrestanda est, 
quandiu quis de jure suo doceat, non se 
impediturum agentem, et aquam ducen
tem, et iter facientem. Quàd si negetjus 
esse adversari'o agendi, al/ua!. ducendœ, 
cavere sille prrejudicio amittendœ servi
tutis debebit, donee qurestio finietur, 
llPn se usurum. 

S. Scœ1Jola lib. singulari ofllw, 
De rivo faclendo Cui pel' fundum itel' aqure dehetur: 

quacunque 't'uIt in eo rÎvlIm licet facÎat, 
dum ne aqureductum interverteret. 

X L II ( , '1' l 'l' )\ E XX. 
cune d'elles n'a usé de la servitude dans le 
temps qui lui avoit été prf'scrit ? j'ai répondu 
qu'aucune d'elles n'avoit perdu son droit. 

6. Némtius au liv. :3 des Feuilles. 
Ayant à traiter des interdits concernant 

l'eau quotidienne et l'eau d.'été, il nous paroit 
à propos de fixer d'....bordce qu'on entend par 
eau d'été, pour laquelle on est dans l'usage 
d'accorder un interdit particulier dont la for
mule se rapporte à l'été précédent. Entend
on par eau d'été, celle qu'on n'a droit de 
conduire que pendant l'été, ou faut-il s'en 
rapporter à l'intention de celui qui a droit de 
la conduire, et qui n'a dessein de la conduire 
que pendant ['été; ou cette qualification dé
pend-elle de la nature de l'eau qu'on suppose 
telle qu'on ne puisse la conduire que pendant 
l'été; ou enfin faut-il considérer l'avantage 
qu'en retirent les fonds dans lesquels elle est 
conduite? Je pensois que l'eau ne devoit tirer 
sa qualification propre que de deux choses, 
de sa nature même, et de l'avantage des tonds 
dans lesquels elle est conduite : en sorte 
qù'on ne doive appeler proprement l'eau 
d'élé que celle dont la nature est tene qu'elle 
ne puisse être conduite que l'été, quand 
même on désireroit d'en faire usage l'hiver; 
ou celle qui pouvant être conduite dans tou
tes les saisons de l'année, n'est cependant 
utile que l'été aux fonds daus lesquels elle est 
wnduite. 

7. Paul au Ill!. 1) dès Sentences. 
Si quelqu'un intente l'action civile, par 

laquelle il prétend qu'il ne doit pas la servi
tude de chemin, de passage, de voilure ou 
de conduit d'eau, quoiqu'il soit en état de 
prouver son droit au fonds, il doit néanmoins 
donner caution que pendant l'instance, il 
n'empêchera pas son adversaire d'aller, de 
passer et de conduire l'eau par son tonds. Si 
au contraire quelqu'un prétend avoir droit 
de servitude de chemin ou de conduit d'eau, 
et que le défendeur le nie, le demandent' 
d.oit donner cautÎoll) sans craindre de perdre 
son droit de servitmh·, qu'il n'en jouira pas 
j\lsqu'à la fin de l'instance. 

8. Scévola au IiI!. lm/que èp{.;v. 
Celui à qui il est dû en généra! un chemill 

par un fonds pour conduire l'eau chez lui, 
peut fàire de ce fonds un ruisseau qui pa,
sera. par tel endroit qu'il voudra, pourvu qu'il 
n'interrompe pas un autre conduit d'eau. 
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TITRE XXI. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 

LES CONI)UITS D'EAU. 

1. tllpien au liv. 7a sur l'Edit. 

L'F:DIT du préteur est conçu en ces ter
mes: "Je défends qu'on empêche celui qui a 
un droit de conduit d'eau de réparer et net... 
toyer ce conduit, le bassin et les, tuyaux, 
pourvu qu'il ne conduise pas l'eau d'une ma
nièrA différente de celle dont il l'a conduite 
l'été précédent sans violence ni clandestinité, 
et non à titre de précaire. 

1. Cet interdit est lrès-utile; car si on ne! 
permet pas à celui qui a un conduit d'eau de 
le réparer, il sera incommodé dans son usage. 

2. Le préteur dit le conduit, les tuyaux. 
Le conduit est un endroit creusé dans sa lon
gueur par où l'eau coule. On l'appelle rù'us 
d'un mot grec qui signifie couler. 

3. Le bassin est un lieu d'où on regarde 
en bas. On l'appelle specus: c'est de ce mot 
que vient celui de spectacle. 

4. Les tuyaux sont ce qui est opposé à 
l'endroit creusé pour recevoir l'eau de la 
source, et qui servent à dériver et à pousser 
l'eau, soit qu'ils soient de bois ou de pierres 
ou de toute autre matière. Ils sont imaginés 
pour contenir et transmettre l'eau. 

5. Le mot incile signifie uu lieu creusé 
sur le bord du fleuve, ainsÎ appelé parce 
qu'on fait une incision: car on coupe la 
pierre ou la terre pour donner d'abord un 
passage à l'eau, Les fosses et les puits sont 
aussi dans le cas de cet interdit. 

6. Le préteur dit ensuite, de réparer et 
nettoyer. Réparer, c'est rétablir en son pre
mier itat ce qui est dégradé. Sous ce mot de 
réparer, on comprend tout ce qni est néces
saire pour mettre le conduit en état, comme 
le couvrir, le soutenir par-dessous, le forti
fier, le construire, aussi bien que voiturer 
et apporter les matériaux nécessaires. 

7. Les anciens croyoient que le mot de 
nettoyer ne s'appliquoit qu'à un conduit en 
bon état, mais il est évident qu'il dQit s'en
tendre aussi d'un conduit qui a besoin de ré
paration: car souvent le conduit a besoin en 
même temps d'être réparé et nettoyé. 

8. Le préteur ajoute, pour conduire l'eau. 
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T 1 T U LUS X X 1. 

DER 1 VIS. 

J. Ulpzànu$ lib. 70 ad Edictum. 

p ft.~ TOR ait: Rivos, specus, septa refi
cere, purgare aquœ ducendœ causa, quo
77IIinùs lioeat illi, dum ne alÙer aquam du
cat, quàm uti priore œstate non vi, non 
cldm , non precario à te duxit, ,,'ûn fien' 
veto. 

S. J, Hoc inferdictum utilissimum est; 
nam nisi permittatur alicui reficere, alia 
ratione usui incommodabitur. 

S. 2. Ait ergo prretor, Rlvum, speCllS, 
RivllS est locus per longitudinem depres
sus, quo aqua decurrat, cui nomen est 
;"'iTJ 7i; f~/V. id est, àfiuendo. 

S. 3, Specus autem est locus ex quo 
despicitur. Inde spectacllia su nt dicta. 

g. 4, SepIa sun!, qure ad incile oppo
nUlltur, aqure de rivandre compellendœve 
ex flumine causa, sive ea lignea sunt, 
sive lapidea, sive qualibet alia materia 
sint ad cOlltinendam transmittendamtlue 
aquam excogitata. 

$. 5. Incile est autem locus depressus 
ad latus fluminis, ex eo die tus , quod in
cidatur: inciditur enim vel lapis vel ter
ra, lmde primùm aqua ex flumine agi 
possit. Sed et fossre et putei hoc inlerdicto 
conlinentur. 

$. 6. Deinde ait prretor: Rdice~e, pur
gare. Reficere est, quod corruptum est 
in pristinum slalum reslaurare. Verbo re
ficiendi, tegere, subslruere, sar<:;i,;e, mcli. 
ticare ~ item advehere, adporfareque ea 
qtJre ad eandem rem opus essen!, conti
nentur. 

S· 7' Purgandi verbum plerique qui
dom putant ad eum rj,Fum pertinere , qui 
inleger est: et palàm est, et ad eum per
tinere, qui refectione indigef : plerumque 
enim et refectione et purgationeindigent 

$. 8. Aquœ, inquit, ducendœ causa. 

IntfuliCIUlll , 

Et ej", utilila,. 

De6nitio rivi, 

Et 'nec'" E'y

Illologia :'ipeca,Sa 


De "pli•• 

De incili. 

Quit! si t relicere. 

Qfiid sit purgi.i!l·e.. 

D,. "''t''"' .),,
cendre caUt!.4 '" 
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Merilo hoc additur, ut ei demum permit
tatur et refieere et purgare rivum, qui 
aqure ducendre causa id fedt. 

:Et jure. S. 9. Hoc interdictumcompetit etiam 
ei qui jus aqllre ducendre non habet, si 
modo aut priors restats, aut eodem auno 
aquam duxerit, cùm sufIiciat, non vi, 
non clàm, non precario duxisse. 

De re(ettione. S. la. Si quis tertenum rivum signi
num, id est lapicleum facers velit, videri 
eum non rectè hoc interdicto uti: non 
enim reficit, qui hoc facit. Et ila Ofilio 
videtur. 

S. II. Proinde elsi per alium Jocum 
velit du cere , impullè prohibetur. Sed stsi 
euudem rivum deprimat, vel attollat, 
ant dilatet, vel extenda l, v€'l operiat aper
fum , vel contrà. Ego creteras quidem im
punè prohiberi puto: at enim eum qui 
operiat apertum, l'el contrà, eum non 
pulo prohibeudum : nisi si quam majorem 
utilitalem suam adversarius ostenc1at. 

2. Paulus lib. 66 ad Edictum. 
Labeo non poslle ait ex aperto rivo ter

renum fieri : quia conunodum domino soli 
auferetur appellendi pecus, vel hauriendi 
aquam. QUOll sibi non placere, Pompo
nius ait: quia id domino magis ex OCC8

sione, quàm ex jure contingere: nisi si 
.ab initio in imponenda. servi tu te id aetum 
.esset. 

3. VlpianllS lib. 70 ad Ediclum. 
Servius autem scribit, aliter duei 

aquam , qure antè per specus ducta. est, 
si mmc per apertum dlleatur. Nam si 
operis aliquili faciat quis, quo magis 
aquam conservet vel contineat: non im
pllllè prohiheri. }':go et in specn contrà, 
,j non major utilitas versetut adversarii. 

$j. 1. Servius et Laheo scribunt, si ri-
1'Ul}l, qui ab initia terre nus fuit, qui 
aq\1am non ccntinebat, cOC'menlitium ve
lil facere 1 audienùum esse, Sed et si eum 
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C'est avec raison qu'il ajoute ces paroTes, 
parce qu'on n'accorde le droit de réparer et de 
nettoyer un conduit qu'à celui qui le fait pour 
conduire l'eau. 

9. Cet interdit appartient même à celui 
qui n'a pas droit de conduit d'eau, pourvu 
qu'il l'ait conduite l'été dernier ou dans l'an
née, puisqu'il suffit qn'il ait conduit l'eau sans 
violence ni clandestiné, et non à. titre de 
précaire. 

JO. Si un particulier ayant un conduit 
d'eau eu terre, le veut faire en cailloutage, 
c'est-à-dire en pierres, ilue peut pas se servir 
de cet interdit; parce que ce n'est pas là 
réparer, c'est faire. Tel e5t le sentiment 
d'Ofilius. 

Il. Par conséquent, s'il veut faire passer 
le conduit par un endroit ditJërent, on pellts'y 
opposer impunément. 11 en est de même s'il 
veu t baisser ou élever, élargir ou prolonger, 
couvrir ou découvrir le conduit. Pour moi,je 
pense qu'on peut s'opposer dans les premiers 
cas; mais à l'égard de celui qui veut couvrir 
ou découvrir un conduit, je ne crois pas 
qu'on puisse l'empêcher; à moins que l'ad
versaire ne prouve qu'il /1. un grand. intérêt à 
ce que cela ne se fasse pas. 

2. Paul au liv. 66 SUT l'Edit. 
Lahéon dit qu'on ne peut pas couvrir un 

conduit d'eau qui dtoit ouvert, parce qu'on 
ôteroit au propriétaire du fonds l'avantage 
d'y abreuver ses bestiaux ou d'y puiser de 
l'eau. Mais ce sentiment ne plaît pas à Pom
ponius; parce que, dit-il, si le propriétaire 
du fonds servant Q\-oit cet avantage, c'étoit 
par occasion et non par droit; à moins que 
la servitude n'ait été établie de cette ma
nière dans son principe. 

3. Ulpien au liv. 70 sur l'Edit. 
Servius a écrit que l'eau était conduite 

différemment, si au lieu d'être conduite 
comme auparavant par un chemin couvert, 
on la conduisoit par un chemin d.écouvert. 
Car si 011 fait un ouvrage pour conserver et 
conteliir d'aulant plu.~ l'eau, on peut s'y 
opposer impunément. Je pense le contraire 
par rapport au SpeCllS, à moins que l'ad
versaire n'y trouve une plus grande utilité. 

J. Servius et Labéon pensent lJue si le 
conduit étoit originairement en pleine terre, 
et par cette raison ne gardait pas l'eau, 
on doit admettre à le faire revêtir de pierres. 
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On ne doit pas non plus empêcher quel
qu'un de faire en terre, en tout ou en partie, 
le ruisseau qui étoit aupara\'ant en pierres. 
Je pense qu'on doit admettre toute répara
tion urgente et uécessaire. 

2. Labéon pense que cel interdit sera utile 
~j quelqu'un veut mettre un nouveau ca
nal ou de nouveaux tuyaux dans un con
duit qui n'en avoit pliS. Nous estimons qu'il 
taut ici considérer l'avantage de celui qui 
conduit l'eau, en observant qu'il lI'incom
lUode pas le propriétaire du fonds servant. 

5. Si l'eau est conduite dans un lac, et 
de ce lac dans dif1ërens fonds par plusieurs 
tuyaux, cet interdit Eera utile à ceux qui 
voudront réparer le lac lui-même. 

4. Cet inlerdit concerne tous les con
duits d'eau situés ou dans un lieu public ou 
dans llll lieu pri vé. 

5. S'il s'agit d'un conduit d'eau chaude, 
cet interdit a également lieu. 

6. Ariston pense qu'on a une action utile 
pour être admis à réparer le chapiteau par 
lequel s'exhalent les vapeurs d'un bain chaud; 
il Y aura lieu dans le même cas à un interdit 
utile. 

7. Cet édit aura lieu entre les mêmes per
sonnes entre lesquelles se rendent les in
terdits concernant l'eau dont nous avons 
parlé ci-dessus. 

8. Si quelqu'un réparant un ouvrage, 011 

lui fait la dénonciation d'un nouvel œuvre, 
on décide avec raison qu'il peut continuer 
sans faire aucun cas de cette dénonciation; 
parce que le préteur défendant qu'on s'op. 
pose en ce cas, la dénonciation du llOU

vel œuvre ne peut pas faire discontinuer 
la réparation. Mais il n'est pas douteux qu'on 
peut intenter contre celui qui fait celte répa
ration l'action en rerendicalian , et prétendre" 
qu'il n'a pas le droit de la faire. 

9. Il n'est pas douteux que celui qui fait 
cette réparation doit donner caution de ré
parer le dommagrl qui pourroit en résulter. 

10. Ofilius est d'avis qu'il y a: lieu à cet 
interdit, si on s'oppose à ce qu'on apporle 
et à ce qu'on voiture les matériaux né
cessaires pour la réparation. Ce sentiment 
est juste. 

4. Vénuléius au li". 1 des Interdits. 
On accordera l'interdit à feffet de faire 

rivum, qui structills fuit, postea terrenum 
faciat, aut parfem ri\'i: requè non esse 
prohibendul11. l\lihi videlur urgens et 
llecessaria refectio esse admittenda. 

S. 2. Si quis novum ca,llalem "el fislu
las in rivo velit collocare, cùm id nun
quam habuerit: utile ei hoc interdictum 
futurtllTI Labeo ait. Nos et hîc opinamur 
utilitéitfm ejus qui ducit, sine iacommo
dilate ejus cujus ager est, spectandam. 

S.3. Si aqua in unum laculU conduca
tu1', et inde per plures ductus duc'l.tur, 
hoc irlterdictUlll utile erit volenti refieere 
ipsum lacum. 

!j. 4· Hoe interdictum ad omnes rivas 
pertinet, si ve in publico 1 sivè in privato 
!lint cOllstituti. 

S. 5. Sed etsi caliclœ aqure rivus sit, de 
hoc reficiendo competit interdictulll. 

S. 6. Aristo et de cUlliculo restituendo, 
pel' quem vapor trahitur in balneariis va
pOl ibus, putal ulilem actionem competpre: 
et erit dicendum> utile interdictuul ex 
hae causa competere. 

S· 7· lisdem autem personis , et in eas
dem interdictum hoc datur, quibus et in 
quas et de aqua interdicta redduntur 1 

qua' supra sunt enumerata. 
S. tL Si quis rivum reficieriti opus no

Vum nuntia t, belle dictum est, posse con
temni opeIis llo\'i nuntiationem: cùm 
enim prretor ei \im fieri vetet, absurdum 
est, per operis novi nuntiationem eUlU 

impediri. Pianè per in rem actionem di
cendum est posse ad versus emu vindicari, 
jus ei non esse, dubium non est. 

S. 9· De damno quoque infecto cavere 
eum debere 1 minimè dubitari oporte\. 

S. la. Si quis eum exportare , vehere, 
qure refectioni necessaria sunt , prohibeat, 
hoc interdic!um ei competere Ofilius pu
tat. Quod est verum. 

4. Penllleiu$ lib. 1 In terdictorum. 
De ri \'is reficiendis ita interdlcetur 1 

De l.clt. 

De Joco pul,li· 
co, ,'el f'lÏralo. 

De a,I'." c.lidis. 

De cuniculo 
]JalneafÎ\.I. 

Quihuç et in
quos !l1terdictuI~ 
datur. 

De operis no\'! 
nuntialioae. De 
ac üon~ iL. r\.:fiL.. 

De damno Ill' 

{.CO. 

ne (,'E.,ortatlo
ne et "·cclura. 

De jure a'lute 
duce"d,o. 



Irtt.(t'.Hc:um 
dé "'11. 

ne ,r!'l'erentia 
Luju .. iuteld cd, 
et tntenl1ctt ùe 
aqu:.l cottiùiaua J 

e( wstinl. 

De U'11 prQhibito 

De personi •• 

ne ci""erna, 
faCtl t plSCllla l 

put..:-o. He aIl ua 
rha. l'el llQn Ylva. 

De IIrohil,itu 
1re ..'ld hal4$tu.tu•• 

D 1 G EST E, LIT B. JI! 

ut nou quœratur, an aquam ducere ac!ori 
liceret. Non enim tam lleceSSMiam retec~ 
tionem ltinerum, quàm rivorum esse: 
quando, non refectis rivis, omnis usus 
aqure auferetur , et homines siti necaren
tur. Et sanè aqua pervenire, nisi retecto 
riva, non potest: at non refecto itÎne.re, 
ditficultas tanlùm eundi agendique fieret, 
qUa! temporilms œstivis levior esse.t. 

TITULUS XXII. 

D E FON T E. 

I. Ulpt'anus lib. 70 ad Edictum. 

PA JE T 0 1\ ait: uti de eo fonte quo de 
agifur, hoc anna aquam nec IIi, nec c!àm, 
12I!C precaria ah dia usus es: quaminùs Ùa 
ufaris, vim lien .'eta. De laeu ,puteQ , pis
cina, item mterdicam. 

S. 1. Hoc interdictum proponitnr ei 
qUI fontana aqua uti pl'uhibetur, Servi~ 
tutes eoim non tantùm aquoe ducendre 
esse soient, vel Ùlll etiam hauriendœ. Et 
sicut discrelre sunt servituLes duclusaqme, 
et hauslus aqua!: iia interdicta sepal'atim 
redduntur. 

S. 2. Hoc aulem interdictum loclInl 
habet, si quis ult prohibeatur aqua , hoc 
est, sive luwl;re prohibeatul', sive etiam 
pecus ad aquam appellere. 

S. 3. Et eadem suut hic dicenda, qme 
ad personam attinent, qurecunque in ~u
perioribus interdidis diximus. 

S. 4· Hoc interdictum de cÎllterna IlOt} 

compf'tit : llam cislema non hab~t perpe
tuam causam , nec vivam aquam. Ex quo 
apparet in his omnious exigendum , ut 
viva agua sit. Ci~ternre autem imlnibus 
concipiuntur. Dellique constat intenlic
tum cessare , si lacus , piscina , puteus vÎ
vam 11l[Uam nOil habe,lt. 

!). o. P1IA.uè si quis ire ad haustum pr.o~ 
llibeatur, 
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admettre la partie à réparer lin conduit d'eau, 
sans trop examiner SI e!le a véritablement le 
droit de conduit: car la réparation des con
duits d'eau est bien plus nécessaire que celle 
des chemins, en ee Clue, faute de réparer 
les conduits d'eau, l'usage de l'eau se perd 
absolument et les hommes seraient expusés 
ft mourir tte soit On ne peut en eifet avoir de 
l'eau qu'en répdrant les conduits: au lieu que le 
défiwt de réparation des chemins ne fait que 
les rendre mQiHS commmles, et cette in
commodité est encore moins cOllsidéJ'able 
l'été. 

TITRE XXII. 

DE L'lNTEROIT CONCERNANT 
J.ES FOi'TAIl'HS. 

1. ulpien QU!t'v. 70 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçu en ces ter. 
mes: « Je détends qu'on vous empêche d'u
ser de l'eau de la fontaine dont il s'agit. 
de la même manière dont vous pn avpz usé 
cette année sans violenee ni clandestinilé, 
ni à titre de précaire. Je donnerai un in. 
terdit semblable pour les lacs, les puits et 
les piscines.» 

j. Cet interdit est proposé en faveur de 
celui qu'on Empêche d'user de l'pau d'une fon
taine. Car il y a des sen iludes de conduitet des 
servitudes de puisage d'eau; et comme ces 
deux servitudes sont distir,ctes et séparées, 
il Y a aussi à leur égard deux interdits difIé
rens. 

2. Cet interdit aura lieu si on empêche 
quelqu'un de se servir de l'eau, soit qu'on 
l'empêche de puiser, soit qu'on l'empèche 
de faire approcher ses be~tiau.x pour les 
abreuver. 

3. On doit observer dans cet interdit, 
relativement aux personnes, les mêlues 1è
glas que dans les inlt'rdits pr~cédens. 

4. Cet interdit n'a pas lieu lorsqu'il s'ag;it 
de citernes ; parce que l'eau des citernes 
n'est pas vive et perpéluelle. Ainsi on voit 
que dans toute celle matière il s'agit d't'<lux 
vives. Or les citernes se remplissent par les 
pluies. .En un mot il est constanl qUE" l'in
terdit n'a pas liptl si l'eau du lac, de la piscine 
ou du puits dont il s'agit n'est pas viye. 

5, 	Cet interdit sulfira dans le cas où on 
empêcherait 

http:it�ne.re
http:hal4$tu.tu
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empêcheroit quelqu'un de se servir du clle
min pour passer au puisage. 

6. Le préteur ajoute ensuite: « Je dé
fends qu'on vous empêche de réparer et net
toyer la fontaine dont il s'agit, pour que 
l'eau soit retenue, et que vous puissiez vous 
en servir de la même manière toutefois 
dont vous vous en êtes servi cette année 
sans violence ni clandestinité f et non à 
titre de précaire. 

7. Cet interdit a la même utilité que celui 
qui a été proposé pour la réparatÎon des 
conduits d'eau; car s'il n'est pas permis de 
répar<,r et de nettoyer la. fontaine, l'usage 
de l'eau deviendra nul. 

!:$. La fontaine doit être nettoyée et ré
parée de manière qu'elle retienne l'eau pour 
qu'on puisse s'en servir de la même ma
nière toutefois dont ou s'en est servi dans 
l'année. 

9' Retenir l'eau, c'est l'empêcher de se 
répandre et de se perdre; mais on ne doit 
pas permettre pour cela de chercher de nou
,-elles eaux et de creuser de nouvelles sour
ces : car ce serait alors une innovation qui 
Ile feroit pas partie de l'usage qu'on a eu 
l'année précédente. 

10. 11 y a aussi un inte'rdit concernant la 
réparation et le nettoienaent d'un lac, d'un 
puits ou d'une piscine. 

1 1. Cet interdit sera accEmlé à toutes les 
personnes à qui on accorde l'interdit con
cernant l'eau d'été. 

T 1 T REX XIII. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 
LES ÉGOUTS. 

1. Ulpien au liv. 71 sur l'Edit. 

L,tOIT du préteur est conçu en ces ter
mes: (( Je détends que vous empêchiez votre 
voisin de nettoyer et réparer l'égoût dont il 
s'agit, qui passe de sa maison dans la vôtre. 
Je lui ferai donner caution de réparer le 
dommage qui pourroit résulter de cette ré
paration, )) 

J. Le préteur propose sous ce titre deux 
interdits, l'un prohibitoire, l'autre restitu
toke. Il traite d'abord de l'interdit prohibi
toire. 

2. Par ces interdits, le préteur veille à ce 
:rame VI. 

hibeatur, roquè interdiclum sufficiet. 

S. 6. Deinde ait prœtar : Quami'nùs 
flntem, 	quo de agitur, purges, reficias, 
ut aquam coè'rcere utique ca passis : dUIlI 

ne aliter ularis, alque uti hoc allna non 
vi, non clàm, non precario ab il/a U5US es J1 

vtin fieri veta. 

s· 7· Hoc inlerdiclllm eandem IHlbet 
utilitatem , quam habet illterdi<::rum de 
rivis refieiendis : nisi enim purgare et re
Beere fontem licuerit , nullus usus ejus 
erit. 

g. 8. PClfgandus autem et reficiendus 
est ad aquam coërcendam , ut uti quis 
aqua passit, dl1lnmadù non aliter utatur, 
quàm sicuti hoc anno usus est. 

§. g. Coërcere aquam est, continere 
sic, ne diflluat, ne dilabatur : dummodô 
non permÎttatur, cui novas qUa'rere vel 
aperire : hic enim Înnont aliquid prœter 
id, qullm prrecedenti anno usus est. 

S. 10. Sed et de lacu, puteo, plscma 
reficiendis, purgandis , interdietum com
petit. 

S. t 1. Et omnibus personis dabitur, 
quibus permittitur interdictum de aqua. 
restiva. 

TITULUS XXIII. 


DE CLOACIS. 


1. Ulpianus lih. 7 r ad Edielum. 

p ft JE T 0 ft ait: Quaminù$ illt' eloacarn 
quœ ex œdibus ejus in tuas perttÎlCt, qua 
de agi/ur, purgarc , riificei e licea!, vùn 
/ieri veto. Damni ûifecti, quod opens villa 
fleium sil J caverijuheho. 

g. 1. Sub hoc titulo duo interdicta prre
tor subjecit, unum prohibitorium • alte
rum restiluiorium: et primulll prohibi
tOrÎUffi. 

S. 2. Curavit autem prœlor pel' hree in.., 
64 

In!..,lictum de 
pn'j:3lÎùne et 
refecüone. 

U!ilila. intel'
ù;ctÎ. 

De rnrg. tJ"ne 
et releCIlUlle. 

De !.teu, l'utes, 
piscina. 

De r€rsonilo 

In ter,Hetu1'lll 
prius, (iuùd t'st 
de etoaca pri,at>i 

Communia 
u~rhl'i.que iute!'..
dieti. 
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In1erl'relolio 
prioris int~rdie
t1. De cloncis 
T,ul>licis vel pri
taris. 
D.r.nitio cloaca! 

lIoe interd1c
tum es,e prohi" 
bitorium.. 

De tubo el fi,
tul•• 

De usu violento, 
cbtlde51inq l'el 
precario. 

De 1l',IiLu" 
aft.';a, 31)ro. 

l'h d",e.. pri. 
val. ct public•. 

] ntP,r]')rf'fatio 
l'tl.!Ji !)ertillet. 

D'? v~ f'i '10 pro" 
lÎl"I:O, ,cl Ul~1;!
l'lori. 

ne r,n.l,j,pentis 
re~:_lHjl.!ih!l'). 

terdicta, ut cloacre et purgentur et refi
cianter, quorum utrumque et ad salubri
tatem civitatum, et ad tutelam pertillct : 
nam et cœ\um pestilells, et ruinas minan
tur immunditire cloacarum, item si non 
reficiantur. 

S.5. Hoc autem inlerdictum proposi
tum est de cloacis privatis : publicre enim 
cloacœ t111blicam curam merentur. 

S. 4. Cloaca. autem est locus cavus, 
per quem colluvies quœdam fluaI. 

S. 5. Hoc interdic!um , quod primmn 
proponitul' , prohibitorium est, quo pro
hibetur vicinus vim facere, quo minùs 
cloaca purgetur et reficiatur. 

S. 6. Cloacre appellatione et lubus et 
fistula conlinetur. 

S. 7· Quia auteru cloacaruru refect!o 
et purgatio ad publicarn utilitatem spec
tare videtur, idcirco placuit non esse in 
inlerdicto addendum, Quod non vi, no.'), 
clàm, non l'recario ab tllo usus es: ut etiam 
si quis talem usum habuerit, tamen non 
prohibeatur volens cloacam reficere vel 
purgare. 

S. 8. Deinde ait prœtor : QUa! ex œdi
hus ejus in tuas perfùlet. 1Edes hic acci
pere debes pro omni œdificio, hoc est, ex 
redificio ejus in tuum œdificium. Hoc arn
pliùs I,abeo put abat , hoc interdicto locum 
esse, et si at'ea ab utralibet parte œdium 
sit : et si fortè , inquit, cloaca ducla sit ex. 
urhallo œdificio in proximuJ.l1 agrum. 

S. 9· Idem L:tbeo , etiam eum qui pri
vati-l!1l c!oilcam in publicam immittel'e ve
lit, tuendum ne ei vis fiat. S"d el si qllis 
veUt talem doacam là.c,,"1 e, u! e;;itum. 
bab:>at in p,;blicam doacam : niln esse 
eum imp~d,endum Pomp<;mius llGribit. 

!). JO. Quod ai~ prœlof, perfi;zd , hoc 
sighificat , quod ex œdibus ejus in luas 
perlinet: hoc est, dirigilur, extendiiur, 
penellit. 

S. 1 1. Et tam ad proximum vicinurn 
hoC' Îllterdietum pe-rtillet, quàm adver511s 
ulteriores, pel' quorum œdes cloaca cur
rit. 

S. 12. U nde Favius Mela .scribit, com
pelere hoc interdictLlm, ut in vieini cedes 

que les égouts soient réparés et nettoyés. 
L'un et l'autre sont imporlans pour la sa
lubrité des villes et la conservation des édi. 
fices; car les ordures des égouts mnpoi
sonnent rait' qu'on re~pire, et elltraÎnent la 
mine des édifices. 11 en est de même quand 
les égouts ne sont pas réparés. 

5. Cet interdit concerne les égouts privés: 
car les égouts publics appartiennent à la 
vigilance du ministère public. 

4. Un égout est un er.droit creusé par 
où on tait couler des ordures. 

5. Cet interdit qui est proposé le premier 
est prohihiioire, il a pour but d'ernpècher 
que le voisin n'apporte des obstacles à la 
réparation et au nettoiement des égouts. 

6. Par le mot d'égout, on entend la fosse 
et le tuyau. 

7. Comme la réi)aration et le nettoiement 
des égouts appartient à l'utilit{> puhfiljlle, 
on n'a pas cru devoir ajouler dans la for
mule de l'interdit: s'il n'a pas joui par vio
lence, clandestinement, ou à titre de pré
caire : en sorte que celui même qui auwit 
joui à ces titres serait admis: S'li le vou
lait, à nettoyer et réparer régont. 

8. Le prell"ur ajoute, qui passe de sa 
maison dan,s la vôtre. Par le mol de maison, 
il faut mtendre ici Ioule esp(~ce d'édifice, 
comme si le préteur disoit de son édifice 
dans le vôtre. Labéon va pius loin, il pense 
que cel interdit a lieu dans le cas même 
où il v auroit enlre les deux maisons un 
terrairi' 110n bàti , et même dans celt;i où l'é
gout passerolt d"une maison dans un londs 
voisin. 

9' Le même Labéon pense qu'on ne doit 
pas empêcher celui qui veut faire passer son 
égont particulier daus Iégout public. Et 
P0mponius écrit qu'on ne doit pas empê
chpf çelui qui veut disposer nn égout de 
manière qu'il ait sa sortie sur l'égout pubtic. 

1 Q. Le préteur dit, qui passe de sa mai
son dans la vôtre. Ce mol, qui pa~se , signi
fie égalpment qui est diri·;sé, qui s'ételld , 
qui ~·ient jusqu'à votre maison. 

1 J. Cet interdit a également lieu et contre 
le plus proche voisin, et contre ceux qui 
sont plus éloignés, et à travers des maisons 
descjllels passe l'égOlit. 

12. C'est ce qui fà.itdireà FaYÎlls-l\!éia que 
celu.i qui use de cet interdit a droit d'entrer 

http:proximuJ.l1
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dans la maison du voisin, et de lever les pavés 
qui couvrent l'égout, afin de le ,nettoyer. 
Cependant, dit ce jurisconsulte, il est à 
craindre qu'en ce cas on n'ellcomre la peine 
portée par la stipulation, par laquelle on s'est 
obligé à reparer le dommage qui pourroit 
résulter; mais on rÙ'llcoUlt pas cette peine 
en offrant de rétablir ce qu'on aura été 
obligé de démolit' pour nettoyer l'égout. 

13. Si, lorsque je nettoie ou répare mon 
égout, on me fait la dénonciation du nou
vel Œuvre, je peux mépriser cette dénon
ciation et continuer ce que j'ai commencé. 

14. Mais le préteur promet de faire don
ner caution à raison du dommage qui pour
l'oit résulter du vice de l'ouvrage. C>lr, 
comme il est juste de permettre de nettoyer 
et réparer les égouts, il est juste aussi d'em
pêher qu'on n'endommage à cette occasion la 
maison voisine. 

15. Le préteur ajoute: Si on fait ou si(C 

on jette quelque chose dans un égout pu· 
hlic qui détériore ou doive détériorer son 
usage, j'ordonne (lue les choses soient ré· 
tablies , et je défends qu'on y fasse ou qu'oll 
y jPUe rien. )) 

16, Cet interdit regarde les égouts publics, 
et déteml qu'on y fasse ou qu'on r jette 
rien (lui puisse en détériorer l'usage. 

2. Vélwléius au liil. 1 des Interdits. 
Quoique cet interdit concerne la répara

tion des égouts, et ne parle pas de ceux 
«(u'on voudroit faire de nouveau, Labéon 
{lit pourtant qu'on doit accorder un inter
dit portant défense d'empêcher quelqu'un 
de faire un égout., parce qu'il y a la même 
raison d'utilité: cal' le préteur défend paf 
lm interdit qu'on empêche quelqu'un de 
faire un égout dans un li~u public. Tel 
est al:lssi le sentiment d'Ofilius et de Tré
batius. Cependant Labéon pense qu'il faut 
se servir de la voie de l'interdit pour per
mettre qu'on puisse sans obstacle nettoyer 
et réparer Ull égout, mais que la permis
sion d'en faire un nouveau doit être accor
dée par ceilli qui a la surintendance des 
chemins publics. 

veniat, et rescindat pavimenta purgandre 
cloacre gratia. Verendum lamen esse, 
P,'mponius scribit , ne eo caSH damrlÎ in
feeti stipulatio committalur: sed hœc stÎ
pulatio non committitur, si paratus sit 
rcstaurare id ql10d ex neeessitate refi
ciendre cloaere causa rescinderat. 

S. 13, Si quis purganti mihi cloacam 
vel reficienli, opus novum nuntiaverit: 
rectissÎmè dieetur, contempla mmtiatio1l6 
me posse reficere id quod institueram. 

S. 14. Sec! et damni illfecti caulionem 
pollicetur. si quid operis vitio factum t'st. 
Nam sicuti reficere cloacas etpurgal'e pel" 
mittendum fuit, ita dicendura ne dam
num redibus alienis rletur. 

S. 15. Deinrle ait prœtor : Quod /n 
cloaca pub/Ica foctum , sive ea immissum 
habes, quo liSus ejus deterior Sil ,fiat, 7e5

ttluas. Item lie gu/lifiat, ùnmittaltlrve, Ùt

terdicam. 

S. ,6. Hoc interdictum ad publicas 
cloacas pf:'rtinet ,ne quid ad c!oO!cam im
mittas, neve fucias quo usus deterior fit, 
neve fiat. 

2. Venuleius lib. 1 lnlerdiclorum. 
Quallquam de reficicncla cloaca, non 

etiam de nova facienda hoc illterdicto 
compl'ehendatur: tamen requè interdi
cendum Labeo ait, ne ütcienti cloacam 
vis fiat: quia eadem utilitas sit : prretorem 
enim sic interdixisse, ne vis fien:!t, quo
minùs cloacam in publieo facel'c licel et. 
ldque Omio et Trebatio plaeuisge. lpse 
dieendum ait, ut ne factam cloaeam pur
gare et restituere permitlendulll sil pel' 
interdiclum : novam verù lacere is de
mùm concedere debeat, cui viarum pu
blicarum CUri:' sit. 

D~"l'ni.lIovi 
nuntlatlone ~ 

De ,hmno ÎIl
f.eto, 

Alt~r"m ;nter
dil"fUrH, llIoo,J est 
Je dl..·aC.l pub:i
ca. 

SumnulO 

D~ clo..~ re. 
fi('~en,Ja > '1,,.1 no
va facienJa. 
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InterJictum. 

lIununa. 

De jure facÎelldi. 

ne e1:ceplione
;uris sui. 

Â,r qUa! ()l'Prll 
prr1inet hoc in
ttrJirtmn. 

Quiil .il vi 
bcere. 

De jl,tu lapilli. 

QUO D VI, A U T C L A M. 


J. U!pùmus lib. 71 ad Ediclum. 

Pl\JETOR ait: Quod ~,i aut clàmfoctum 
est, quu de re agitur, id oum experiendi 
patestas est, restÜuas. 

S. 1. Hoc interdictum restitutorium est: 
et per hoc occurSUln est calliditati eorum 
qui vi aut cJàm quœdam moliuntur: ju
bentur enim ea restituere. 

S, 2. Et parvi refer!, utrùm jus habue
rit faciendi an 110n : sive enim jus habuît, 
sivenon, tamen tenetur illterdicto, prop
ter quàd vi aul clàm fecit. Tuerî enim 
jus suum debuit, non injuriam commi-. 
nisci. 

S. 5. Denique est quœsitum, an hoc 
interdicto utenti exceptionem possit ohji
cere; Quod non jure mea receperim? Et 
magis est ne possit ; nam adversus vim, 
vel quod c1àm factum est, nuUa jl:lsla ex
ceptione se lueri polest. 

S. 4· Hoc Înterdictum ad ea sola opera 
pertillet • quœcunque in solo vi, aut c1àm 
fiunt. 

S. 5. Quid sit vi factum, vel c1àm fac
tum, videanlUs. Vi factum videri Quinfus 
Mucius scrip,;it, si quis contra quàm pro
:biberetur, fecedt Et mihi videtur plena 
esse Quinli Mucii dennitio. 

S. 6. Sed et si quis jaclu vel minimi 
lapilli prohibilus racere, perseveravit fa
cere, hUile quoque vi fecisse videri, Pe
dius el Pomponius scribunt : eoque jure 
ulimur. 

DE L'INTERDIT CONCERNANT 

LES OUVRAGES ENTIlEPl:lIS 

Au préjudice d'autrui violemment ou 
clandestinement. 

J. Ulpien au li". 71 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçu en ces fer.. 
mes: (, J'ordonne que vous rétablissiez, dès 
que vous serez actionné, les ouvrages dout 
il s'agit, et (lue vous avez fait violemment 
on clandestinement.~) 

1. Cet interdit est restifutoire; il a pOUl' 
but de réprimer la mauvaise foi de ceux 
qui entr€prennent violemment ou clandes
tinement des ouvrages au préjudice d'autrui. 

.2. Peu importe que celui qui est actionné 
ait eu ou n'ait pas eu le droit de faire ces ou
vrages; il est dans tous les cas soumis à 
cet interdit, par la seule raison qu'il les a. 
entrepris violemment ou clandestinement. 
Car il lui est bien permis de défendre son 
droit. mais non de faire tort à autrui de 
dessein prémédité. 

5. On a demandé si le défendeur pourrait 
opposer à cet interdit l'exception fondée sur 
ce qu'il n'a fait qu'user de son droit en fai
sant l'ouvrage dont on se plaint? Il est plus 
probable qu'il ne le peut pas; parce qu'il n'y 
a aucune juste cause d'exception qui puissa 
militer en faveur de celui qui a empioyé la 
violence ou qui a eu recours à la clan
destinité. 

4. Cel interdit ne concerne que les ou
vrages qui sont faits dans un fonds vio
lemment on clandestinement. 

5. Voyous ce qu'on entend par les ou
vrages faits violemment ou clandestinement. 
Quintus - Mucius définit les ouvrages fails 
par violence, ceux qui sont faits malgré 
l'opposition de quelqu'un. Cette définition 
me paroit très- juste. 

6. Paul et Pomponius écrivent, et tel est 
notre usage. que celui gui conlinue de Caire 
un ouvrage auquel le voisin s'est opposé 
en jeUant dans les travaux la plus petile 
pierre, est censé entreprendre l'ouvrage pal' 
violence. 
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'7. Cascellius et Trébatius pensent avec 
raison, qu'il en est de même s'il continue de 
travailler au mépris de la plainte faite devant 
témoins, et de la dénonciation du nou
vel œuvre. 

S. Ariston pense aussi que l'entreprise est 

violente quand l'auteur, sachant qu'il y aura 

opposition, emploie la violence pour em

pêcher que celte opposition puisse être for

mée. 


9' Labéon dit encore que si je me suis 

opposé à un nouvel ouvrage, et que celui 

qui l'entreprenoit rait discontinué dans l'ins· 

tant en ma présence, mais qu'ensuite il ait 

n'pris l'ouvrage et l'ait continué, il est censé 

l'avoir fait par violence; à moins qu'il n'ait 

eu depuis ma permission, ou quelqu'autre 

cause raisonnable. 


JO. Si cependant celui au préjudice du

quel \'ous flûtes l'ouvrage ne s'y oppose pas 1 


soit par foiblesse, soit paree qu'il craint de 

vous offenser, ou d'ofIenser un protecteur 

puissant que vous avez, vous ne serez pas 

censé avoir fait l'omTage par violence. C'est 

aussi ce que décide Labéon. 


1 1. Le même jurisconsulte dit encore 1 


que si lorsque vous veniez pour m'empê

cher, quelqu'un vous en a détourné, même 

par la force et à main armée, mais sans 

aucun dol de ma part, et qu'eu conséquence 

vous ne soyez pas arrivé pour m'empêcher, 

je He serai point censé avoir fait l'ouvrage 

par violence: 


2. Pénuléius au b'v. 2 des Interdlts. 
De peul' qu'il ne dépende d'un aulre de 


rendre ma condition dttsavantageuse .sans 

qu'il y ait aucun délit de ma part. 


5. Ulpien au !t'v. 71 sur l'Edit. 
Il n'est pas absolument nécessaire de s'op


poser par .soi-même. Si l'opposition est faite 

par un esclave ou par un tondé de procu

ration, elle est censée faite par le maître, Il 

en est de même si l'opposition est faite par 

mon journalier. Il ne timt pas objecter ici 

qu'on ne peut point ordinairement aequé

. rir d'actbns par le ministère d'une personne 
libre: car cette opposition sert à prouverque 
vous av('z fait l'ouvrage par violence, Et il n'y 
a ici l'ien d'étonnant, puisque j'au rois action 
dans le cas même où vous auriez fait l'ou
vrage clandestinement. Ainsi j'acquiers l'ac-

OUVIUCES l!:NTllEP1\IS, etc. 509 
g. 7. Sed et si contrateslationem, de~ 

nuntiationemqu8 fecerit , idem esse Cas
cellius et Trebatius putant : quod verum 
est. 

S. 8. Sed et Aristo ait eum qtloque vi 
faeere, qui, cùm sciret se prohibe ri , per 
vim molitus est, ne prohiberi possit. 

S. 9' Item Labeo dicit, si quem facien
tem prollihuero , isque destituerit in prœ
sentiarum, rursusque posteà fàcere cœ
perit, vi el1m viùerÎ fecisse: nisi permissu 
men facere cœperit, vel qua alia jusla 
causa accedeLlte. 

S. 10. Si quis tamen Îmbecillitate im
pedilur, vel etiaru ne offenderet vel te, 
vel eum qui te magni faeiebat, ideà non 
venerit ad prohibendum, non videbitl1r 
adversarius vi fecisse. Et ita Labeo scribit. 

S. Il. Idem ait, et si te volentem ad 
prohibendum venira, deterruerit aliquis, 
armis fortè , sine ullo dolo malo meo, Be 
prop ter hoc non veneris, non videri me 
vim lecisse: 

2. 17 enllleius lt'h. lil Inlardictomm. 
Ne in aliena potestale , condilionem 

me am nihil delinquentis deteriorem fa
cere. 

3. Utpianus Nb. 7 1 ad Edlctum. 
Prohibere autcm non utique pel' se

metipsunl necesse est: sed et si quis per 
servum suum, vel procuratorem prohi
buerit, reclè videlur prohibuisse. idem 
t:'tiam si mercenarius meus prohibuerit. 
Nec quem moveat, quo..! pel' liberam 
personam acho adquiri non solel : nam 
prohibilio hœc demonstrat vi te facera. 
QuiLl mirum, cùm elsi clàm tu me fc
ceris, habeam actionem ? Ergo facto ma
gis tuo delinljuentis 1 quàm alieno adqlli~ 
l'itur mihi acho. 

De te'tatione 
eL dellilluiatione 

De eo 'lui per 
vÎm molitwi est ~ 
ne p~Qhiberj po,· 
.il. 

Si pro'b,iLitus 
de'llitit) postea 
fa~eFe cœril. 

De eo qui irn
hecillilate ilHpe' 
dJ!Ui) "el ne 
qUènloffendrrel. 
ail prol,ibendum 
uort veuit. 

Si extraneu. 
volcnte-lll ad pro· 
hibenduru vellire 
delerr~it. 

Oe prohil,;< 
tÎnn e per se ,el 
[ler allum. 
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De yi ,emel 
CaCIa. 

ne rermi..ione. 

D. p,rato su'" 
dperc j14diclum, 

VrI ""vere d.m
ni jnf~cti. 

Q,,;~ ,;t clkm 
i;;.c;:;-re. 

S. 1. lIIud sciendum est, non omniùus 
momentis vim esse faciendam : sed semel 
inter initia facta perseverat. 

S. 2. Sed si permiserit , adversus eum 
qui u~atur interdicto, exceptio erit ne
cessana. 

S. '3. Non tantùm autem si ego pel'mi
sera, sed et si procurator meus, vel lu
tor qui tutf'lam administrat , vel curator 
pupilli, furiosi, sîve adolesceutîs : dicen
dum erit exceptioni locum fore. 

S. 4. Planè si pn~ses vel curator reipu
blical permiserit in publico t'scere , Nerva 
scribit exceptionem locum non hahere: 
quia etsi ei locorum , inquit , publicorum 
procuralio data est, concessio tampu data 
non est. Hoc ita verum est, si non lex 
municipalis cllratori reipublîcal ampliùs 
concedaI. Sed et si à principe, vel ab co 
cui princeps hoc jus concedendi dederit • 
idem erit probanàum. 

S. 5. Si quis paralus sît se iudîcio de
fendere adversus cos qui interdicendum 
pu tant ne opus fiat, an \'ideatur desinere 
vi facere? Et magis l''st ut desinat, si 
modo satis oirera! , et de!endere paratus 
est si quis agat. Et ita Sabinus IicriLit. 

§. 6. Sed et si quis damni infecti para
tus sit cavere. cùm propter hoc tan1ùm 
esset prohibilus, vel quia \1on detendebat, 
vel damni intecti non repromittebat : c(\u· 
sequells est dicere, desinere eum vi fa· 
cere. 

S. 7· Clàm facera videri Cassius scribit 
eum qui celavit adversarium, neque ei 
denuntîavit, si modo tialUit eius contro
versiam, aut debuit timere. 

S. 8. Idem Aristo putat euro quoque 
c1àm facere , qui celalldi animo hab et eum 
{juem prohihlturum se intellexerit 1 et id 

tion plutôt par votre fait et par votre dé
lit, que par le fait d'un autre. 

I. Il faut observer qu'il n'est pas néces
saire tlue ia violence se fasse à chaque ins
tant; dès qu'elle est faite une tois elle est 
censée continuer. 

21. Mais si on a permis de faire l'ouvragE.>, et 
qu'ensuite on veuille se servir de l'interdit, 
l'adversaire pourra opposer une excpption. 

'3. Cette exception aura lieu non-seulpment 
si j'ai pern'lis moi-même de faire l'ouvrage, 
mais encore si cette permission a été ac· 
o.:ordée par un fondé de procuration, par un 
tuteur administrant \a tutelle, par le cura
teur d'un pupille, d'un fou, d'un mineur. 

4. Cependant Nerva écrit que si le prési
dent ou le curateur d'une yil!e avoit permis ùe 
faire un ouvrage sur un terrain public, celui 
qu'on empêcherait ne pourroit point oppo
ser l'exception; parce tlue, quoiq lie le soin 
des endroits publics leur soit confié, l'alié
nation ne leur en est pas accordée. Cela 
doit s'entendre des cas où la loi mUllici
pale ne donne pas au curateur de la ville 
une autorité plus étendue. il faudra dire la 
même chose si ce droit est accordé par le 
prince ou par celui qui tient du prince le: 
droit de l'accorder. 

5. Si celui à l'entreprise duquel on veut 
s'opposer est prêt à prouver sun droit en 
justice, et offre de le faire, cesse -t -il alors 
de faire l'ouvrage par violence? 11 est plus 
juste de décider qu'il cesse de travailler 
par violence s'il est prêt à d<lnner caution, et 
s'il offre de prouver son dlOit. C'est le sen· 
timent de Sabin. 

6. n taut dire également que celui qu'on 
attaque cesse de t:lil e l'ouvrage avec vio
lence s'il offre de donner caubon d indem
niser le voisin du dommage qui pourroit 
résulter, en supposant qu'on ne s'opposât 
à son ouvrage que parce qu'il retÎlsOit cette 
caution, ou qu'il ne défeudoit pas contre 
la demande qu'on en tormoit contre lui. 

7' Cassius écrit qu'on est censé taire un 
ouvrage clandestinement qua~ld on le cache 
à SOIl adversaire et qu'on ne l'en avertit pas, 
en supposant qu'on craint Ou qu'on doit craîtl" 
dre quelque difficulté de sa part. 

8. Ariston pense aussi qu'on est censé 
faire un ouvrage c1andestiol:!ment, quand on 
garde che21 soi, avec intention d'obtenir le 
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secret, Ull homme dont on prévoit l'oppo
sition, et qu'on croit ou qu'on d{·it croire 
devoir s'opposel à l'ouvrage. 

4. Vénuléius au lit'. 2 des Irderdits. 
Servius pense qu'ou est censé faire un 

ouvrage clandestinement, même quand on 
ne croit pas qu'il doive y survenir quel4ue 
difficulté, pourvu qu'on doive raisonnable
ment le croire. Car il ne s'agit pas tle s'arrêter 
ici à une opinion mal fondée, autrf'ment 
les sots seroient plus avantagés que les gens 
d'esprit. 

5. Ulpien au 1ip. 70 sur l'Edit. 
On est encore .censé taire un ou vra;e clan

destinement quand on le fait d'ulle autre 
manière que celle dCllt on l'avoit annoncé, 
ou lorsqu'on trompe celui qui avoit il'ltérèl 
que l'ouvrage ne fût pas fait, ou quand on 
l'en avertit, mais dans un temps où on sait 
qu'il ne peut plus s'y OppOSrr, ou enfin 
quanù on l'en avertit si lard quit lÙl plus 
le temps de sortir de chFz lui pOUl 1em
pêcher. Tel est le s(mtiment de Labéoll, félp

porté par Aristoll. 
1. Quand on a dénoncé il son voisin qu'on 

feroit un nouvel œuvre, on n'esl pas tO,I
jours pour cela censé le fdire sans violençe, 
quoiclu'on le fasse api è.; la déllollcialiull. Car 
on doit, suivant Lahéon, indiquer dalls sa 
dénonciation le jour f't l'heure où on entend 
commenCf'r, au~si birn 'Ille le lieu et la 
qualité de l'ouvra!l;e. Cette dénonciation ne 
doit pas être trompeuse ou obscure; et on ne 
doit pas !ellt>mellt gêner son adversaire pOUf 

le jour indiqué, qu'il n'ait point le temps 
suffisant pour se pré~ellter à 1 effet de for
mer son opposition. 

2, S'II n'y a personne à qui on puissp faife 
la dénonciation sans dol de la part de celui 
ql1Î veut faÎre l'ouvrage, il [aul faire la dé
noucia:tion aux amis ou au foudé de pro
cUllltion, ou enfin par affiche à la porte 
de 1.. maison. 

5. Servius pense, avec raison, que si on 
veut faire un nouvel œuvre aULJuel il ya 
Eeu de croire qu'une ü:mme pourra s'op
poser, il suffit d'en avertir SaIl mari, ou 
de faire l'ouvrage de son cOllsentement; 
quoique d'ailleurs il suŒse de Xl'avoir pas 
l'intention de faire l'ouvrage i.t SOfi insu. 

4, Le même juriscollsulie pense que si 
on veut faire un nouvel œuvre dans un 
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existimat, aut existimare debet se prohi
bitum id. 

4. TJ"enuleius lib. 2 Inlerdictorum. 
ServÎus, etiam emn clàm fdcere, qui 

exi~limare debeat sibi·conlroversiam ru
turam : quia non opiuÎonem cujus, et re
supillam existimatioue,n esse oporteat, 
Be meljoris conditi(mis sint stulti quàm 
pcrili. 

5. Ulp,ànus lib. 70 ad Edlctum. 
Aut qui alitel· lecit quàm denuntiavit , 

vel 'iU1 deceplo facit eo, ad quem perti
nnit non lacere, vel consultà tum demlil
tiat adversario, cùm eUin seit non poss~ 
prohibere. vel tam 5€rà pronuntiat, ut 
ahire prohlbilurus prÎùs quàm fiat, non 
POSSiL Et hrec ita Labeonem probare, 
Aris:o dit. 

S. 1. Si quis se denuntiaverit opus fac
Illl'U!n, non semper non videtur clàm fe
cissl:', si post denuntiatiollem fecerit. De
hchil e-nillJ ( et ita Labeo) et diem et ho
l'am denuntiatione complecti, et ubi, et 
quod opus futurum sit : neque prolLlsoriè, 
aut ObSCtll è dicere, aut denuntiare: ne
que lam arctare ad\'ersarium, ut intra 
diem occurrere ad prohibelldmn non pos
sil. 

!;. 2. Et si forlè non sit , cui denuntie
tur, IH~(ltle dolo malo fadum sÎt, ne sit: 
ilmicis deniqu6 , au! procuratori, aut ad 
domum denunliandum est. 

S. 3. Sed et Servius redè ait, sufficere 
fœminre viro notum facere, opus se fac
turum , vel denique sciente eo racere : 
quanquam eliam illud sufficiat, celandi 
animum non haLere. 

S. 4· Item ait, si. quis in pub!ico muni~ 
cipii velit facere, suliicere ei , si curatori 

De ilfnl'!!!;" 
ti()n~. 

né pPfsona. cu ... 
ju~ celan:liC can· 
la factuil.l. est.. 
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reipublicœ denuntiet. 

$. 5. Si quis dum putat locum tUllm 
esse, qui est meus, celandi tui ! non mei 
causa fecerit, mihi intenlictum compe
tere. 

S. 6. Idem dicit, et si servi mei , vel 
procuratoris celandi causa factum sil, 
mihi interdictum competere. 

De denunlia- S· 7. Si quis, cùm non denuntiasset 
Ilone. 	 OpllS se facturum , eique demmtiatum es

set, ne faceret, recel it : utilius puto, pro
bandum vi eum fecisse. 

A' S 8. Hrec verba : (Juvd Vl' au! clàm 
'JVersus quoI' •.. Q d

Înterdlcih.r. factum est, ait l\1uclUS lia esse! ua tu 
aut luorum quis, aut tuo jussu factum 
est. 

S. 9' Labeo autem ait plures personas 
contineri his verhis! nam ecce primùm 
heredes eorum quos enUIneral Mucius, 
contineri putat. 

S. 10. Idem ait et adversus procurato
rem, tutorem, curatorem, municipiumve, 
5yndicum, alieno nomine illteràîci passe. 

S. 1 1. Si quid servus meus fecit, non 
ob id mecum actio est : sed si id meo 
Domine au! suo fecit. Nam si tllum ser
vum mercenal'ium habuero: quicquid ab 
eo factum fuerit meo !lomine , ob id non 
tecum, sed mecum , cujus jl.lssu aut no
mine id opus à servo tua factum fuerit 1 

;tgendum erit hoc inlerdicto. 

S. 12. Similiter quod jussu cujus fac
tum eri!: ob id 1Ion cum co! sed cujus 
nomine jusset it , hrec actio est. Nam si 
procurator, tutor. curator, duumvir mu
llicipii • quùd ejus nomine ageret, cujus 
negotium procuraret, fieri jusserit : ob id 
ageudurn erit eurn eo, cujus nomine fac
tum quid erit : non curu eo qui ita jus
serit Et si tibi mandavero ut opus Seri 
juberes, et in ea te mihi parueris : rue
eUID, inquit, non tcoum eri! actio. 

terrain public appartenant à un corps de 
ville, il suffit de faire la dénonciation au 
syndic du corps de ville. 

5. Si que1qu'un pensant qu'un fonds qui 
m'appartient est à vous, entreprend un nou vel 
œuvre avec l'intention de se cacher de vous 
et non pas de moi, je pourrai me servir 
de l'interdit. 

6. Le même jurisconsulte dit que j'aurai 
également l'interdit, si on a eu dessein de 
se cacher de mon esclave ou de mon fond@ 
de procuration. 

7. Si quelqu'un n'a pas dénoncé qu'il vou
loit faire un nouvel œuvre, mais qu'on lui 
ait dénoncé au contraire qu'il eùt à ne le Fas 
faire, je pense que s'il l'a fail il sera censé 
ravoir fait avec violence. 

S. Ces termes, ce qui a été fait par vio
lence ou clandestinement, doivent s'enten
dre, suivant Mucius de ce qui a été fait 
par vous ou par quelqu'un des vôtres, ou 
par ,'otre ordre. 

g. Labéon dit que ces termes s'étendent 
encore à un plus grand nombre de person
nes; car iLs doivent s'appliquer d'abord aux: 
héritiers de ceux dont parle Mucius. 

10. Le même jurisconsulte pense qu'on 
peut aussi intenter cet interdit coutre un 
procureur, un tuteur, un curateur, un syn
dic d'un corps de ville, comme étant repré. 
sentans des autres. 

II. Si mon esclave a fait un nouvel œu
vre, on n'a point pour cela action contre 
moi; il faut qu'il l'ait fait en mon nom ou 
au sien. Car si je me sers d.. votre esclave 
pour travailler à la journée. et que je l'em
ploie à faire Ull nouvel œLlVre, on n'aura 
point à cet égard l'interdit con Ire vous, 
mais contre moi, au nom duquel il a fait 
l'ouvrage. 

I2. De même, si quelqu'un donne l'ordre 
de faire Ull nouvel œuvre, on n'aura point 
action contre lui, mais contre celui au nom 
duquel il a donné l'ordre. Car si un tuteur, 
Ull curateur, un procureur, un duumvir 
agissant au nom d'un corps de ville des 
affaires duquel il est chargé, donnent cet 
ordre, l'action sera dirigée non contre celui 
qui a donné l'ordre, mais contre ceux au 
nom desquels l'onire aura été donné. Si je 
vous ai chargé pal' un mandat de donner 
Qrdre q,u'ou fit un nouvd œuvre, l'actio~, 

suivant 
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s·uivant ce jmisconsnlte, sera dirigée contre 
moi et non contre vous. 

13. La formule de l'interdit étant conçue 
ainsi: Ce qui li. été tàit par vio,lence ou 
clandestinité; rt non ainsi, ce que vous 
avez fait par violence ou clandestinité, La
béoli pense que l'illtenlit doit s'étendre en
core à d'autres personnes que celles dont 
nons avons parlé ci-dessus. 

14. Enfin l'usage est que je suis soumis 
à lÏnterdit, soit que j'aie nlit le nouvel œuvre, 
soit que j'aie ordonné de le faire. 

6. Paul ail lh}. 77 sur l'Edit. 
Si je vous ai chargé par un mandat de 

t,ire lin Douvel œuvre, et que vous en ayez 
chargé un autre, on ne peut pas dire que 
le nouvel œuvre ail étJ fait par mon ordre. 
Ainsi l'interdit aura lieu contre celui qui ra 
fait, et contre vous qui l'avez chargé da 
le faire; mais l'interdit a-t-il aussi lieu en 
ce cas contre moi? Il est juste que cet in
terdit ait aussi lieu contre moi qui ai com
mencé à donner l'ordre. Néanmoins, l'un c!ps 
trois venant à satisfaire, les autres seront dé
chargés. 

7' Ulpie1l au li'P. 71 sur l'Edit. 
Si le nouvel œuvre a été fait par nn autre 

malgré moi, je ne suis obligé qu'à soutfrir la 
démolition. 

1. Nératius écrit aussi que celui dont l'es
clave auroit fait un nouvel œuvre par violence 
ou clandestinement, seroit tenu en vertu de 
l'interdit de le démolir à ses dépens, et ùe 
remettre les choses en leur premier état, 
si mieux il n'aime en souffrir la démolition 
et abandonner son esclave pour le dommage. 
Mais il pense que si on se servoit de l'in
terdit après la mod ou l'aliénation de l'es
clave, le maître ne seroÎt tenu qu'à souffrir 
la démolition: de manière que l'acquéreur 
de l'esclave pourra. être également attaqué 
pour payer les dépens de la démolition, NI 

abannonner l'eselave; mais il sera déchargé 
si le propriétaire du nouvel œuvre rétablit 
les choses à ses dépens, ou est condamné 
faute de l'avoir fait. On observera la même 
chose dans le cas contraire, c'est-à-dire si 
le maître de t'esclave remet les choses en état 
ou s'il paJe la condamnation. Mais s'il ne fait 
qu'abandonner l'esclave pour réparation, on 
pourra toujuurs intenter l'interdit contre le 

Tome Pl. 
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S. 13. Et cùm in!f'rdidum sic si! scrip" 
tu nI , Quod vi aut clàm flctum est .. non 
ita , QlIo'/ ri alll clàm fielsti: lalills por
rigi. qUllnl ad has personas quas supra 
numeravimus, Luheo putat. 

s· 11· Et 110C jure utimur : ut, sive ego 
fecissem, sive fie ri jussi, interdicto qllo.l 
vi au! c1àm tenear. 

6. Paullis lib. 77 ad Edictum. 
Si ego tibi mandav€'ro opus novum fa.. 

cere. tu alii : non potest videri meo jnsstl 
factum. Teneheris ergo tu et Ille. An et 
ego tenear , videamus? Et mugis est, et 
me , qui initium ei prœstiterim, teneri. 
Sed lUio ex his satisfaciente. creteri libe~ 
rilutur. 

7' Ulpianus !t'h. 7' ad Ediclum. 
Si alius fecerit me invito, teneber alt 

hoc ut patientiam prrestem. 

S. I. Neratius quoque scribit, f'um CU~ 
jus servus vi au! clàm fecit, au! sua im
pensa ex inlt'rdiclo opus restituere de
bere, aut patientiam restituendi prœslare J 

et servum noxre dedere. Planè si mortuo 
aJienatove servo illterdicerelur, patien~ 
tiam duntaxat prOl'stare debere ait: ita ut 
et emptor eo interdÎcto possit cOll\'eniri. 
ut impensam prrestet, aut noxam det: do· 
minoque operis sua impensa restituente, 
aul damnato , quia non restitueret, emp
torell1 Iiberari. Eadem, et si contd do
minus servi vel opus restituisset, vel litis 
restimalione damnatUIl esset. Quod si tan
tùm noxre dedisset, advenus dominum 
operis utiliter il.lterdici. 

f); 
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S. 2. Ait Jlllignus : Qui ante remissio
nem mmtiationis contrà qulnn prolllbillls 
fuerit, opus l'ecerit, duobl1s inlerdictis 
tenebitur : uno, quod ex operis novi Dun
tiatione compelit: altero, quod vi aut 
clàm. Remissiolle autt'm facta, inlelligen
das non erit vi aut clàm facere, quamvis 
prohibeatur : licere enim debet redificare 
ci qui sûtisdederit, cùm possesso1' hoc 
ipso constituatur : clàmql1e facere, nec 
anle remissioDem , nec poele?! existiman
dus est: cùm is qui "pus novum nuntiat, 
non possit videri cela!us, et prreoccupa
tus, antequàm cOlllroversiam faceret. 

S.5. Bellissimè apud Julianum quœri
iu1', an hœc exceptio noceat in hoc Înter
dicto, Quod nolZ tu vi allt clamJècerts ? 
Utpl1!à ulor adversus te Îllterdicttl quôd 
"j aut clàm : an pos5Îs objicere mihi ean
dem exceptiOnf.'lll, Quod /lOti tu ~,i aut 
clàm ficisll ? :Et ait J111ianus, œql1issi
mUlli esse hane I:'xceptionem dari. Nam 
si tu, inql1it, œdific1lveris vi aut CHllll : 
ego idem d;>molitus [!lem vi aut dàm, 
et ularis ad versus me inlt'rdicto, hanc ex
ceptionem l'Jro!'uturam. Quod non aliter 
procedere debet, nisi ex magna et satis 
necessaria causa. Alioquin hree omnia 
officio judicis celebrari oportet. 

S. 4· Est et alia exceptio , de qua Gill~ 
lus dubitat .111 sil objicienda : utputlt si 
incendii arcendi causa vieini redes Înter
cidi, et quod \i aut clàm mecum agalur, 
aut damai illjuria. Gallus enim dubitat , 
an effici oporteret, Qlwd incendii d'ji:n
dencli callsaJàctum non sil? Servius au
tem ait, si id magistraius fecisset, dandam 
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propriétaire du nouvel œuvre ( qui a vendu 
l'esclave ). 

2. Julien dit que celui qui aura fait un 
nouvEl œuvre au mépris d6l la prohIbition 
qui lui en a été faile, et avant la main-levée 
de l'opposition accordée par le préteur, est 
soumis il. deux interdits, l'un auqud donne 
lieu la dénoneiation du Douvel ...eu vre, et 
l'autre auquel donne lieu la violence ou la 
clandestinÎté. Mais si la main-levée a été 
obtenue, on ne sera pas censé faire l'œuvre 
par violenclil ou clandestinité, quoique l'op
position subsiste: car celui qui a donné la 
caution qu'on a exigée de lui peut Mtir; 
parce qu'au moyen de la caution qu'il donne, 
il est constiiné en possession, et qu'ou ne 
peut pas dire qu'il travaille en ce cas clan
destinement ni avant ni après la main-levée. 
puisqu'on ne prut pas dire qu'on ait voulu 
se cacher de celui qui a fait la dénoncia
tion du nouvel œuvre, ou qu'on ait cherché 
à le prévenir, afin qu'il ne pût pas faire de 
difficu \té. 

5. Julien examine la question de savoir 
si celui contre 1etluel on intente l'interdit 
dont il s'agit ici, ne pourroit pas répondre 
au demandeur, par f<.Jrme d'exception: Vous 
avez vous-m€'me fait l'œuvre dont f'st ques~ 
tion p:tr violence ou clandestinité, Par exem
ple, je me sers contre vous de cd interdit. 
pouvez-vous m'opposer celte même exception, 
en me disant: N'avez-vous pasvous-mème 
entrepris l'œuvre par violence et clandesti
nité? Julien décide qu'il est très-juste qu'on 
accorcle cette exception. En elret, dit-il, 
si YOUS av!?z fait un nouvel œuvre par vio
lence ou clandestinement, et que je le dé
molisse par violence ouclandestinernent. 
qu'ensuite \-OUS usiez contre moi de l'interdit. 
ceBe exception ou fin de non-recevoir doit 
m'ètre utile. Cependant on ne doit y avoir 
égard qu'à grarde et juste cause. D'ailleurs 
!e tout doit être remis à la prudence du 
Juge. 

4. Il y a encore nne autre exception. 
GaHus doute si on peut valablement l'op
poser: par exemp!e j'ai coupé et jeté bas 
la maison de mon voisin pOlir empècher un 
incendie de gagner jnstpà moi; ou m'at
tayue pllX l'interdit dont il s'agit ici ou par 
l'action de la loi A4lülia. Gallus doute si on 
peut opposer pour exception, vous auriez droit 
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contre moi si je ne vous eroyois pas avoir 
causé ce dommage pour éloigner l'incendie. 
Servius décide que celte exception aura lieu 
si la maison a été démolie par l'ordre du 
magistrat, mais qu'il n'en est pas de même 
si un particulier ra fait faire de son au
torité privée. Cependant si le parti enlier a 
fàit quelque chose de semblable, et que le 
feu ne soit pas parvenu jusqu'à l'endroit, 
il doit être condamné il. payer au simple 
la valeur du dommage qu'il a causé; si le 
feu est parvenu jusqu'à l'endroit, il doit être 
absous. Ce jurisconsulte dit qu'il en serait 
de même si on avoit démoli cette maison 
à tort et sans droit; parce qu'on ne peut 
pas dire que le particulier ait tait tort à son 
voisin, dont la maison aurait également péri. 
Mais si on faisoit la mèm@ chose hors d'un 
cas d'incendie, et que l'incendie fût survenu 
depuis, on décideroit le contraire; parce que 
Labéon dit que ce n'est pas par un événement 
subséquenl, mais par l'état présent des choses 
qu'on doit estimer si on a fait dommage à. 
tort ou non. 

5. Nous avons remarqué plus haut que, 
quoique la formule soit conçue d'une ma
nii>re fort étendue, cependant l'interdit n'a
voit lieu que dans les entreprises faites sur 
uu fonds. Ainsi celui qui touche aux fruits 
n'est pas soumis à cet interdit, parce qu'il 
ne fait point un nouvel œuvre sur le fonds. 
Cependant celui qui couperait des arbres, 
des roseaux, une saussaie, serait soumis à 
cet interdit; parce que son entreprise tombe 
en quelque façon sur le terrain et sur le 
sol. 11 en est de même de celui qui coupe les 
vignes. A l'égard de celui qui emporte les 
fruits. on a contre lui l'action du vol. Ainsi cet 
interdit a lieu dans le cas où on fait un 
nouvel œuvre sur uu sol. On regarde comme 
fait sur le sol ce qui est fait aux arbres, et 
non ce qui est fait aux fruits. 

6. Si quelqu'un répand sur une ferre grasse 
un monceau de fumier, on peut intenter 
contre lui l'interdit dont il s'agit ici. Et cela 
est juste. parce qu'il rend le terrain vicieux. 

7. L'interdit dont il s'agit ici n'a pas lieu 
si on fuit sur une terre qllelque chose qui 
conlribue ft sa culture, et qui la rencie 
d'une meilleure nature, quoiqu'on l'ait liât 
par violence ou clandestinement, après une 
somm,üiOll de ne le pas taire. 

esse : privato non esse idem conceden
dum. Si tamen quicl vi aut clàm factum 
sit , neque iguis usque eo pervenisset, 
sim pli 1item resbmandam : si pervenisset, 
absolvi eUlU oporlere. Idem ait esse, si 
dümni injuria actum {oret: quoniam nul
lam injuriam aut damnum dare videtur, 
œquè perituris redibus. Quôd si oullo in
cendio id leceris, deinde posteà incen
dium ortmo l'uerit : non idem erit dicen
dum; quia Flon ex posttacto, sed ex prre
senli statu damnum factum sit, necne: 
restimal"Ï oportere, Labeo ait. 

S. 5. Nofavimus suprà , qUDe\ quamvÎs 
verba Înterdicti lalè pateant: ta men ad fa 
sola opera pertinere interdictum placere, 
qurecunque fiant in solo. Eum enim , qui 
iructum tangit, non teneri interdicto 
quod vi aut c1àm : nullum enim opus in 
solo tacit. At qui arbores succidit 1 utique 
tenebitur: et qui arundinem , et qui sa
lictum. TernE enim, et quodammodù solo 
ipsi corrumpendo manus intert. Idem et 
in vineis slIccisis. Creterùm qui fruclum 
au(ert, furti debet conveniri.ltaquesi tfuid 
operis in solo fiat, interdictum [Deum ha
bet. In solo fieri accipimus, et si quid 
circa arbores fiat, non si quid cirea fiue· 
tum arhorum. 

S. 6. Si quis acervuUl stercoris cirea 
ngrllm pinguem dîsjecerit , cum eo quod 
vi aut clàm factum est, agi potest. Et hoc 
verum est : quia solo vitium adhibitull1 
sit. 

S. 7. Planè si quid agri colendi causa 
factum sit, inlerdictum quod vi aut clàm 
locl1m non habet, si melior causa facta sit 
agrî: quamvis prohibitus quis vi vel dàm 
fecerit. 

G::I * 
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S. 8. Prœlereà si fossam feceris in ~ylva 
publica, et bos meus in eam inciderit, 
agere possum hoc interdicto : quia in pu
blico factum est. 

S. g. Si quis œdificium demolitus fue· 
rit, quamvis non usque ad solum, qUill 
interdicto teneatur, dubitari desiit. 

S. IO. Proinde et si legulas de œdificio 
sustulerit! magis est ut interdicto tenea
tUf: 

8. P'enuleius lih. 2 Interdiclorum. 
Nam origo hujus rei à solo proficisci

tur. Cccterùm per se tegulœ non possi
dentu!", sed CUln universitate œdificii: 
llec ad rem pertinet 1 adfixœ sunt, an tao
tùm positœ. 

9, rrlp/anus lib, 71 ad Edictuln, 
Nam et si ramos quis de arboribus abs

tlllerit , adhuc interdictllm hoc admitli
mus. Brec ita si de œdificio legulas Sllstu
)erit : cœterùm si non de œdificio, [.cd 
sevrsùm positas, cessat hoc interdiclum. 

S. l, Si tamen sera vel c1avis, vei 
cancellus , vel specularium sit ablatum: 
quod vi aut clàm agi non polerit. 

S. 2. Sed si quis aliquid œdibus a(l
fixum evellerit, statuam fortè, vel qaid 
aliud , quoli vi aut clàm interdicto tene
hitur. 

S. 3. Si quis c1àm aui vi agrum Îna
raverit, vel iossam fecerit, hoc Înterdicto 
tCllebilur. .Et si acervum succenderit, vel 
disperserit sic, ut non ad USllm agri con
veriat, illterdicto locus non erit. 

JO. Penuleius lib. 2 Interdiclorum. 
Quia acervus solo mm cohœret, sed 

terra sustinetur : redificia autew solo co
hrerent. 

J f. Vlpianus !t'b. 'i r ad Edicfllm. 
Is qui puleum vidni aliquid effllderit " 

ul hoc facto aquam COITllmperet, ai! La
Leo interdicto quod vi aut clàru euJU te-
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8, Si vous avez fait un fossé dans une 

forêt publique, et que mon bœuf y so~t 
tombé, je pourrai user contre vous de cet 
interdit; parce que vous avez l'ail un nouvel 
œuvre dans un lieu public. 

!=!. Il n'y a pas de doute que cet interdit 
a lieu contre celui qui a démoli une mai
son, quoiqu'il ne l'ait pas démolie jusqu'au 
sol. 

r o. Ainsi s'il a enlevé les tuiles qui cou
vroient une maison, il est soumis à cet 
interdit: 

8. VéllUlét'us au li". !1 des Inlerdz'ts. 
Car ces choses ont toujours leur origine 

dans le sol. Au resle on ne possède pas les 
tuiles par el!es-mpJ;nes, on les possède avec 
l'universalité de l'édifice: peu importe qu'elles 
lioient clouées ou seulement posées. 

9. Vlpien au !t'p. 7 J sur l'Edit. 
On se servira encore de cet édit contre 

celui qui auroit emporté les branches des 
arbres. Ce que nous avons dit des tuiles, 
doit s'entendre de celui qui a emporté les 
tuiles couvrant un bâtiment : car l'interdit 
ll'aurait pas lieu contre celui qui aurait em
porté des tuiles séparées d'un édifice. 

l, Si cependant on emporte une serrure, 
une clef, un banc ou une armoire, il n'y aura 
pas lieu à l'interdit quod vi au! clàm. 

2, Si Oll arrache quel4ue chose qui est at
tachée à un éditlce, par exemple une statue 
ou autre chose, il y aura lieu à l'interdit. 

5. Si quelqu'un laboure violemment ou 
clandestinement un fonds, ou y fait un 
fossé, il sera soumis à cet interdit; mois cet 
intf'fdit n'aura pas lieu s'il met le feu à un 
amas de paille ou à d'au Ires matières com
bustibles, ou s'il les disperse de manière que 
le fonds n'en lire aucune utilité. 

10. Pénuléius au !t'v, 2 des Interdits. 
La raison de cetle différence, c'est que cet 

amas de paille ou d'autres malièces, quoique 
soutenu par le sol, n'est cependant pas co
hérfnt au sol: au lieu qu'un édifice est co·
Lérent au sol. 

1 1. (llpicn au 111). 71 sur l'Edit. 
Labéon pense que celui qui jette dans le 

puits de son voisin quelque chose capable 
d'en gâler l'€tlU 1 C&t soumis il l'interdit quod 

http:su�Cen'.iO


nr: J:INTFflnIT CONCERNANT J.ES 

vi aul clàm j parce que l'eau ~rive est regardée 
C"tnmè une porti~u ~u fonds: c'est la même 
chüsc que sion fais Olt dans cette eau un nou
vel œuvre. 

J. On a demandé si cet interdit auroit lieu 
contre quelqu'un qui auroit enlevé violem
lIlent ou clandestinement l'me statue placée 
dans une ville dans un lieu public. Nous 
avons la dpcisioo de Cassius, qui pense que 
celui dont la stalue placée dans un lieu public 
auroit été enlevée, pourra se servir de cet 
interdit; parce qu'il a iutél êt que cette statue 
ne soit pas enlevée. Les officiers de ville pour
ront aussi intenter J'action dE' vol, parce que 
la statue est à la ville, comme étant devenue 
publique. Si cependant cette statue venait à 
tomber par vétusté, ils l'eraleveront eux-
mêmes, Ce sentiment est juste. 

2. Si quelqu'un enlève une statue d'un 
monument, celui à qui appartient le droit de 
sépulture paurra-t.il se servir de cet interdit? 
On décide que cet interdit aura iieu; et on 
peut dire que tout ce qui a été placé pour 
J'ornement d'un lieu de sépulture en fait 
partie. Il en sera de même si on arrache ou 
si on brise la porle. 

5. Si quelqu'un entre dans mes vignes et 
f'n enlève les échalas, il est soumis à cet 
interdit. 

4. A quel temps faut·il se rappùrter ponr 
fixer le sens de ces termes de l'édit, ce qui a 
èté fait par violence ou clandestinement? 
F~t-ce au temps passé ou au temps présent? 
Cette question est traitée par ,Tutien, qui dé
cide que cet interdit doit être entendu du 
temps présent. Si cependant, ajoute-t-il, il Y 
a un dommage causé, et que le maître, ou 
celui au fonds duquel le dommage a été cau
sé, ait fait enlever à ses dépens ce qui nui
lIoit, il est plus à propos de décider, suivant 
1e tempéramment apporté par Julien, que le 
juge doit faire répai'er le dommage et rem
bourser ce qu'il en a coûté. 

5. Cet interdit comprend tout ce qui a été 
fait par violence ou clandestinité. Mais il 
arrive quelquefois que le même ouvrage se 
fait partie par violence et parlie par clandes
tinité. Par exemple, malgré mon opposition, 
vous avez jeté les fondemens d'un édifice; 
ensuite il a été convenu entre nous que 
vous n'a-cheveriez pas le reste, et néanmuins 
vous l'avez achevé en IUOU absence et à mou 

(lL"VRACrES ENTRF.I'IUS, de. !5 j 7 
l1eri : portio enim agri videtur aqua "ira: 
q~emadmodùm si quid operis in aqua te-
Clsset. 

S. 1. Qmesitum est, si slatuam in mu
nicipio ex 10co publico quis suslulerit "el 
vi vel clàm, an hoc interdicto teneatur? 
RI €xtat Cassii sententia, E'um cujus sla
tua in loco pllblico in municipio posita 
sil, quod vi au! clàm agere posse : quia 
interluerit ejus, eam non tolli. Municipes 
t.utem etiam furli acturos : quia res co
rum sit , quasi publicata. Si lamen deci
derit, ipsi eam detrahent. Et hale senten
tia vera est. 

S. 2. Si quis de ll'lonumento stalul!m 
sustulerit, an ei ad quem jus sepu1chri 
perlineret, agere permitiitur? Et placet, 
(:t in his interdiclo loclim esse. Et salle 
dicendum est, si qua sepulchri ornandi 
eausa adposita sint, sppulchri esse videri. 
Idem est, et si ostium avellat vel effrin
gat. 

S. 5. Si quis in vineas meas venerit, 
et inde ridicas abstulerit ,hoc interdicto 
tenebitur. 

S· 4· Quod ait prœlor, Quvd pi aut 
clàmfactum est, ad quod tempus refera
tur, videamus : utrùm ad prreteritum, an 
ad prresens? QUal species apud Julianum 
exposila est: ail enim in hoc interdicto 
prœsenlis temporis significatiollem acdpi 
debere. Si tamen , iuquit, ex opere dam
1lum datum fucrit, aut dOluinus, aut is 
cujus fundo llocitum eri!, sua impensa 
id sustulerit : uli!iùs pl'Obari quod Julia
IIUS tentat, ut et damnum sarciatur, et 
Îl'npendia restitllantur. 

S. 5. Interdicfum complectitur id quod. 
cunque aut vi aut c1àm factum est. Sed 
blerdum evenit, ut quid et vi et clàm fiat 
partim, et partim in eodem opere: utpu
1à, cùm prohiberem , fundamenta posuis
ti; poslea, cùm convenissern, ne reliquum 
cpus fieret, absente et ignorante me, 
reliquum opus perfecisti : yel contrà, 
fundamenia clàm jecisti, deÎnde caltera 
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prohibente me redificasti. Hoc jure uti
mur, ut et si vi et clàm factum sit, inler
dictum hoc sufficiat. 

S. 6. Si luloris jussu aut curatoris fac
tum sit, cùm placeat, qllod Cassius pro
bat, ex dolo tutoris vel curatorÎs Pllpillum 
vel furiosum non teneri, eveniel ut in 
ipsum tlltorem curato.remqu.e • ~ut ut~lis 
actio competat, aul eham ullle mlerdlC
tum. Cerlè ad patientiam tollemli operis 
utique lenebunlur pupillus et furiosus, 
et aù noxam. 

S. 7· An ignoscitllr servo , qui ohtem-
peravit tuttll i anl (:uratori : nam ad qure
dam liure non hab;ont alrocitatem taci
noris vel sceleris, iguo5ûilur servis, si vel 
dominis, vel his qUI vice dominorum 
sunt, obtemperaverint? Quoù et in hoc 
casu admiltelldum est. 

S. M. Si posteaquàm vi aut clàm factum 
est, venierit fundus ,an venditor nihilo
mil;ù3 hoc inlerdiclo experiri passit , vi
deamlls? Et exla! senlentia existimantium 
nihilominùs competere ei interdictulll,nec 
iiniri vellditione : sed nec ex empto ae
tione quicquam ei prœstandum emptori 
ex eo opere, quod ante venditionem fac
tum est: satis enim esse, quod utique 
proptet' hoc opus vilior1 prredium dis
traxerit. Cerlè etsi non viliori vendidit, 
idem 6rit probaudum. 

S. g. Planè si post venditionem rundi 
Opl1S factum est, etsi ipse experiatur ~ell· 
ditor, quia nond.um traditio l'acta est, !a
men ex empto actione emptori tenebitur: 
Offilie ellÎm et commodum et incommo
dum ad emplorem pertinere debet. 

S. 10. Si fundus in diem addictlls sit, 
cui competat interdÎctum? Et aiL Julianus, 
interdictum quod vi aut clàm ei compe
tere, cujus in\erfuit , opus non fieri. Flln
do enim in diem atldicto et conmlOduIll 
et incommodum OI11lle ad emplon'Ul, in
quit, pertiuet, 811tequlln venditio trans-

XLIII, TITl\E XXIV. 
insu; ou au contraire vous avez jeté .les fon
demens clandestinement et à mon insu, en
suite vous avez bàli le reste malgré mon op
position. Nous sommes dans l'usage d'accor
der l'interdit lorsque l'ouvrage a été fait en 
même temps clandestinement et par violence. 

6. Si le nouvel œuvre a été fait par l'ordle 
d'un luteur ou d'un curateur, comme Cassius 
décide qu'un pnpille ou un interdit n'est point 
ohligé par le dol ùe son tuteur ou curateur, il 
Y auna une action utile ou un interdit utile 
contre le tuteur ou le curateur lui - même; 
nIais le pupille et l'interdit seront toujours 
tenus à souffrir que l'ouvrage soit démoli, et 
ils seront soumis à l'action noxale si l'ouvraglt 
a été tait par leurs esclaves. 

1. Doit-on excuser un esclave qui a fait 
le nouvel œuvre poar obéir àu tuteur ou 
curateur : car on est dans l'usage de par
donner aux esclaves quand ils ont obéi à 
leurs maîtres ou à ceux q1!li en tiennent la 
place, pourvu qu'i! ne s'agisse pas d'un crime 
grave? C'est ce qu'on doit admettre dans le 
cas présent. 

S. Si, depuis qu'on a fait un nouvel ŒU

vre qui a fait tort à mon fonds, je viens à 
vendre ce même fonds, conserverai-je le 
droit de me servir de cet interdit? Il y a 
des jurisconsultes qui pensent que je conser
verai ce droit, et que je ne serai pas obligé 
par l'action de l'achat à rembollrser rien à 
l'acquéreur à raison de ce nouvd œuvre fait 
avant la v<,ute; parce qu'il doit lui suffire 
que, par cette considération, j'aie vendu mOIl 

fonds à meilleur marché. 11 faudrait dire la 
même chose dans le cas r.nême où je n'aurois 
pas vendu mon fonds à meilleur marché. 

9' Mais si le nouvel œuvre a été fait après 
la vente, quoique ce soit le vendeur qui se 
serve de 1Ïnterdit, parce qu'on suppose que 
la tradition n'est pas encore faite, cependant 
iL sera obligé à rendre à l'acheteur ce qu'il 
aura reçu d'indemnité; parce que l'acheteur 
dOit avoir dès ce moment tous les avantages, 
comme il soulfre toules les pertes. 

10. Si un fonds a ~té vendu sous la clause 
qu'il retourlleroit au vendeur dans le cas où il 
en trouveroit un meilleur prix dans un temps 
fixé, à qui appartient l'interdit? Julien décide 
que Iïnterdit appartient à celui qui a eu in
térêt que le nouvel œuvre ne l'ôt pas fait. 
Car, lorsqu'un fonds a été vendu sous cetle 
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clause, tous les avantages et les désavantages 
suivent l'acheteur avant que la vente soit 
transférée. Ainsi, si on a fait un nouvel œu
vre par violence ou clandestinement, l'ache
teur aura un interdît utile, (luoique le ven
deur ait trouvé un meilleur prix; mais il sera. 
obligé de céder cette action à son vendeur. 
ainsi que les autres fruits qu'il aura perçus 
dans le temps intermédiaire. 

1 1. Aristoll pense qu'il faut dénoncer le nou
ve� œuvre même à celui qui n'est pas en pos
Ilession. Car, dit-il, si on m'a vendu un fonds 
qu'on ne m'a pas encore livré, et que le voi
sin, voulant fuire un nouvel œuvre, sache que 
j'ai acheté le fonùs, et que j'y demeure du 
conseutemcnt du vendeur, s'il me dénonce 
son nouvel œuvre il sera en sûreté, au moins 
pour n'~tre pas soupçonné de l'avoir fait 
clandestinement. Et cela est vrai. 

12. Je penserois que dans le cas d'une 
velite faite sous la dause de retour au ven
deur en cas qu'il trouve une meilleure occa
sion dans un certain temps, si le fonds est 
li vré li l'acheteur précairement, cet acheteur 
auroit l'inlerdit fluod vi aui clàm. i\1ais si la 
tradition n'est pas encore falle, ou mêo,e Iii 
elle est fuite simplement à titre de précaire, 
je Ile crois pas qu'on puisse douter que l'in
terdit n'appartienne au vendeur; il doit lui 
appartenir, quoique la chose ne soit pas1L 1;('5 

risques. Ce n'est pas opposer à ce sentiment 
une grande difficulté, que de dire que la. 
chose est aux risques de l'acheteur: car, 
dh; que la vente ordinaire est une {(Jis par
i(!Île, la chose est aux risques de l'achetem; 
et cependant personne ne dira que l'interdit 
lui appartienne uvant la tradition. Néanmoins 
si l'acheteur pOl<sède précairement, ne pour
l'oit-on pas dire {lue l'interdit lui appartient 
dès-lors, parce qu'il a intérêt, quoiqu'il ne 
possède tlue d'une manière telle quelle. Ainsi, 
s'il avoit la chose qui lui est vendue, il auroit 
à plus torte raison l'interdit, puisqu'il est 
hors de doute qu'Lm tfl'mier ordinaire peut 
intenter cet interdit. Certainement, si le nou
vel œuvre n'a été fait par violence ou clan
destinité que depuis que le vendeur a trouvé 
1me meilteure occasion, Julien lui-même ne 
douterait pas que l'interdit ne dût appartenir 
au vendeur: car la questicn ne roule entre 
Cassius et Julien que sur un nouvel œuvre 
fait dans le temps intermédiaire, et non sur 
celui qui auroit été fuit depuis, 
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feratur. Et ideo si quid tune vi aut c1àm 
factum est, quamv1s melior conditio aUa, 
ta fuerit, ipse utile interdictull1 habebit: 
seù cam actionem, sicut fructus medio 
tempore perceplos , venditi judicio prœs
tare cogendum ait. 

s. 1 1. Al is!o autem scribit, non pos~ 
sessori esse denuntiandum. Nam si Guis, 
inquit, fundum mihi vendiderit, et nec
dum tradiderit, et vicinus, cùm opus fa
cere vellet, et seiret me cmisse, et in 
fundo morari, mihi denunliaverit : esse 
eum tutum futurum, quod ad suspicio
nem clàm fadi ope ris pertineret. Quod 
sanè verum est. 

S. 12. Ego si post in diem addictionem 
factum, fundus precario traditus sit, plt
tem elllptorem interdictum quod vi aut 
clàm havere. Si verù aut nondum traditio 
facla est, aut etiam facta est precarii ro
gatio : non puto dubitandum, quin ven
di!or interdidum habeat: ei enim cam
petere debe!, etsi res ipsins pericuta non 
sit. Nec mllltum facit, quùd res emptoris 
periculo es!: uam et slatÎm post vendi
tioncm contract<1.m periculum ad emp!o
rem special: et tamell antequàm ulla tra~ 
ditio Hat, ncmo dixil inlprdictum ei Cûlll

petere. Si tamen precario sil in possessio
nem: videallllls ne, qüia intcrest ipsius, 
qualiterqualitn possiclet, jam inlerc\ido 
uti passit ? Ergo el si concluxit, multo 
magis : nam et colonum posse inlenliclo 
experiri, in dubium non venit. Planè si 
}:1osteaquàm melior conditio allala est, 
aliquid operis vi aut clàm [acllllu sit: nec 
JulillllUS dubitaret intenliclum venditori 
competere: nam inter Cassilllll et Julia
num cie illo, quoù medio lem pore acci
dit, quœstia est, non de (;0 opere, quoJ 
poslea cOlltiugi t. 
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s. )5. Si ita pnedium venierit, ut si 
displù:ulssct , tÏzamptum esse!: facilîùs 
admittimus' interd\clurn emptorem ha
bere, si modà est in possessione. Et si 
rescissio empt:ouÎ!> in alterills al bitrium 
conleratur, idem erit probandum. ld"!1l
que et si ita veuisset, ut si aliquid evc
niss(:'t, inemptuJU esse! pra:dium. Et si 
forlè commis3ol'ia vcnierit, idem dicen
dum est. 

S' 14· Idem Julianus scrihit, interdic
film hoc non soluil1 domino prredii, sed 
etiam his quorum interest opus factum 
non esse, compelere. 

12. Penuleiu$ lib. 2 Interdictorum. 
Quanquam aulem colonus et fruclua

rius fructuum nomine in hoc interdic
tum admittantur, tamen et domino id 
competet, si quid prreterea ejns intersit. 

15. Ulpianus Nb. 7 r ad Edictum. 
Denique si al bores in fundo cujus 

ususfruetus ad Titium perlinet, ab extra
neo vel à proprietario succisre tuerint t 

Titius ex Iege A(!uilia, et interdicto guod 
vi aul clàm cum utroque eorum rectè ex
perietur. 

S. r. Labeo scribit. si filio prohibente 
opus tactum .sil, et te habere interdie
tum, ae si le prohibente opus factum est, 
.:1 filium tuum nihilominùs. 

S. 2. Idem ait, ad versus filiumfamilias 
in re peculiari neminem clàm videri fe
cisse: Flamque si seil eum filiumfamilias 
es.~e , non videtur ejus celandi gratia fe
cisse, quem certus est Ilullam secum ac
tionem habere. 

S' 5. Si ex soeiis communis fUlllti uuus 
arbores sueciderit, socius cum eo hoc in
terdicto experiri potest: cùm ei competat, 
cujus interest. 

!;, 4. Unùe aplld Servium. ampliùs re
Jatum est, si mihi cOllcesseris ut ex fun
do tuo arbores oœdam, deiode eas alius 
vi aut cl~lll ceciderit , mihi hoc interdic
tum competere: quia ego sim, cu ius iu
t"rest. Quod facilllls erit admitlendulll, si 
à te emi; vel ex aliquo COl1tnctu hoc 

COllsecntus 

XLIII 1 Tl T 1\ E X XIV. 
15. Si un fonds a été vendu som la clause, 

que s'il n'agréfoit point à l'adwh'tlr, la vente 
seroit de nul eflet, il est plus liwile de déCidrl" 
que l'acheteur aura j'interdit, pourvu qu'il 
soit en possession. Il ramlra dire la mèml'l 
chose daus le ca. où la rp5cÎsÎ()n de la vente 
anroit été remise à l'arbitrage d'un tiers. 
Comme aussi si le fonds a été vendu sous 
la clause que la vente seroit nulle en cas ùe 
quelqu'événement, on s'il a é:é vendu sou:> 
la clause que la venta seroit nulle taute de 
paiement du prix dans un certain temps. 

14. Julien écrit encore que cet interùit ap
partient non- seulement au maître du tonds. 
mais encore à tous ceux qui ont intérêt que 
le nouvel œuvre n'ait point été ülit. 

12. Pél!uléius au 111'. 2 des Interdits. 
Quoique l'usufruitier et le fermier soient 

admis à cet interdit à raison des fruits, cela. 
n'empêche pas que le propriétaire n'y soit 
également admis s'il a quelqu'intérêt d'ail
leurs. 

13. [TlpietS au 1;21. 71 sur l'Edit. 
Si les arbres plantés dans un tonds dont; 

l'usufruit appartient à Titius, sont coupés par 
le propriétaire ou par un étranger. Titius 
aura contre l'un et l'autre l'action de la loi 
Aquilia, et lînterdit quod /Ji au! clàm. 

1. Labéon dit que si le nouvel œuvre a été 
fait malgré la prohibition du fils. le père a 
l'interdit comme s'il avoit fait la prohibition 
lui-même, et que néanmoins le fils l'a aussi. 

2. Le même jurisconsulte décide qu'on 
n'est jamais censé taire uu ouvrage clandes
tinement vis-à.-vis d'un fils de fiunille dans 
un fonds composant son pécule; parce que 
si on le connoit pour fils de famille, on n'a 
point intention de se cacher de lui, puisqu'on 
sait qu'illle peut point intenter d'action. 

3. Si de deux copropriétaires d'un fonds 
l'un arrache les arbres, l'autre aura contre 
lui cet interdit, puisqu'il appartient à ceux 
qui ont intérêt. 

4. Servius va plus loin dans l'espèce sui
vante: Si vous m'avez accordé, dit-il, le droit 
de couper vos arbres, et qu'uo autre vienne 
les couper violemment ou clandestinement. 
j'aurai l'ialerdit, parce que c'est moi qui ai 
intérêt. Ce qu'il fant admettre à plus forte 
l'dison si je vous ai acheté ou si j'ai acqui; 

de 
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èle vous d'une autre manière celle coupe 
d'arbres. 

5. On a demandé si le nouvel œuvre 
ayant été fait clans un temps où le fonds 
n'appartenoit à personne, la propriété étant 
depuis dévolue à quelqu'un, il Y auroit lieu 
à l'interdit: par exemple une succession étoit 
vacante, depuis Titius l'a acceptée. aura-t-il 
l'interdit? On lit souvent dans Vivien que 
l'interdit appartient en ce cas à rhéri lier à 
raison du nouvel œuvre tait avant son ac
ceptation. Il ne ~aut pas, dit Labéon, que 
celui qui a fait le nouvel œuvre objecte qu'il 
ne savoit pas alors quels clevoient être les 
héritiers: car il pourroit également se ser
vir de ce prétexte après l'acceptation. Peu 
importe encore, dit Labéon, qu'il n'y eût 
point alors de propriétaire du}onds: car utl 

lieu destine à la sépulture n'a point de pro
priétaire; et cependant si on y fait un nouvel 
œuvre, il y a lieu à l'interdit. Ajoutez à cela 
que l'hérédité elle-même tient lieu de pro
priétaire. On peut clonc dire avec raison que 
l'interdit appartient à l'héritier et aux autres 
successeurs, si on a fa.it quelqu'ouvrage vio
lemment ou clandestinement avant ou après 
qu'ils ont succédé. 

6. Si mon fermier fait un nouvel œuvre 
de mon consentement ou précédent ou sub
séquent, c'est comme si ce nouvel œuvre eM 
été fait par mon fondé de procuration. Or, 
paf rapport à ce dernier, on décide que l'in
terdit a lieu contre moi s'il a fait un nouvel 
œuvre de mon consentement, ou que j'aie 
depuis ratifié ce qu'il a fait. 

7. Julien dit que si un fermier a abattu 
un arbre qui étoit en litige, ou fait quel
qu'autre entreprise; si c'est par l'ordre du 
propriétaire, ils seront tous deux soumis à 
l'interdit, non-seulement à l'effet de souffrir 
que l'arbre soit enlevé, mais encore à l'effet 
de rembourser toutes les dépenses. Mais si 
le propriétaire n'a pas donné d'ordre , le 
fermier sera obligé et à souffrir l'enlèvement 
de l'arbre el à rembourser les dépenses; le 
propriétaire ne sera obligé qu'à souffrir l'en
lèvement de l'arbre. 

14. Julien au liv. 68 du Digeste. 
Car si mon esclave a fait un nouvel œuvre 

à mon j.asu, et qu'ensuite j'aie vendu ou 
affranchi l'esclave, je ne suis obligé qu'à 
souffrir la démolitivn du nouvel œuvre, et 

Tome Vl. 

conseclltus sim, ut mihi côXJdere liceat. 

S. 5. QUa'situm est si cùm prœdinm 
inlerim nuUius eS5cl, ariquid vi aul dàm 
factum sit, an posteà dominio ad aliquem 
devoluto, interdicto locus sil: lItputà lle
reditas jacebat, postea adiit hereditatem 
Titius, an ei interdictum compelal? Et 
est apud Vivianum sœpissimè relatum, 
heredi competere hoc interdictum ejus 
quod ante aditam hereditatem factum sit. 
Nec reterre Labeo ait, quàd non scierit, 
qui heredes filluri esscnt: hoc enim posse 
quem causari eliam post aditam heredi
tatem. Ne illud quidem obslare Labeo ait, 
quod eo tempore uemo domious t'uerit: 
nam et sepulchri nemo dominus fuit; et 
tamen si quid in eo fiat, experiri possum 
quod vi aut c1àm. Aceedit his, quod he
reditas dominoo locum obtinet. Et rectè 
dicetur, heredi quoque competere. et 
cœteris successoribus, sive antequàm suc· 
cesserit, sive postea aliquid sit vi al\t 
clàm admissulll. 

g. 6. Si colouus meus opus feeerit, si 
quidem me volente, vel ratum hallente, 
perinde est atque si procuralor meus Ce
cisset: in quo placet, sive ex voluntate 
mea fecerit , teneri me, sive ratum ha
huero quod procurator l'ecit. 

S . .,. Julianus ait: Si colon us arborern 
de qua controversia crat, succiderit, ve[ 
quid aliud opus fecerit, si quidem jussu 
domini id factum sit, ambo tcncbuntur: 
non ut patientiam prœstent, sed ut im
pE'osam quoque ad reslituendulll prœ
beant. Si autem dominus ilOn jusserit, 
colollus quidem tenebitur ut patienliam 
et impensam prrestet: dominus vero nihil 
amplius quàm patientiam prœstare cogen
dus erit. 

14. Julianus lih. 68 Digestomm. 
Nam et si servus meus, ip;l1oranle me, 

opus fecerit, ellmque vendidero "el ma
numisero, mecum in hoc solum agi pote
rit, ut patiar opus tolli: cum emplore au
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!'i conductor 
fècerlt. 

De fepulchro. 

tem servi, ut aut noxœ deLlat: aut im
pensam quœ in restitlltione facla. fuerit , 
prœstet. Sed et cum ipso manumisso 
l'CC lé agi potel'it. 

15. l1lpianus lib. ? 1 ad Edictum. 
Semper ad versus passessorem operis 

110e illterdictum competit. ldcireôque si 
qudibet inscio vel cham invita me opus 
in I1lCO l'undo fecerit, inlerdicto lo(;us 
erit. 

S. 1. ls cui fundum pastinandum Joca
'feras, lapiJes sustulit, et in vieini projecit 
pncdilllll. Ail I~abeo, te quod vi aut clàm 
non teneri : nisi jussu luo id factum sit. 
Ego pula conductorem teneri, locatorem 
autem non aliàs: nisi aut patientiam 
prœstare pos~it, aut aliquam actionenl 
11abeat, quiun proostet: cœterùm ienerÎ 
non opodere. 

S. 2. Si in sepuJchro alieno terra con
ges/a fuerit jussu meo, agendum esse 
quod vi aut cllun mecum ,Labeo scribit : 
et si communÎ con5itio pluriun1 id factum 
sit, licere , vel cum UllO, vel CUJ11 singulis 
experiri: opus enim quod à pluribus pro 
iudiviso factum est, singllios insolidum 
obiigarf:'. Si l,amen proprio quis eorum 
consilio hoc feeerit, cùm omnibus esse 
agendum, scilicet insolidum. ltaque alter 
conventus allt'rum non liberabit ~ quinimo 
perceptio ab allero: superiore etenïm 
casu alterius conventio .IHerum liberat. 
hœ!erea sepulchri quoque violati agi po-
te~t. 

De ~î.,ro!$rori .. 
tus. Dé ttwpore 
lJ!,t.:rJi~lj. 

!,. 3. Hoc inlerdidum in heredem cœ
terosque successores datur in id quod ad 
eos pervellit : et post annum Hon cornpe
tit. 

S. It· Annus aulem cedere incipit, ex 
qno id opus factum perfeetum est: aut 
fieri desiil, licèt perreetum non sit. Alio
quill, si à principîo ope ris cœpti annum 

celui qui s'er. ::;laint peut agir contre l'ache· 
teur de l'esclave et le faire condamner à 
l'ahandonner, si mieux il n'alrr,e payer les 
dépenses qu'on a faites pour la démolition 
de l'ouvrage. On a même cette action contre 
l'esclave après son affranchissement. 

15. utpien au IiI'. 71 sur l'Edt<. 
Cet interdit est toujours donné contre ce

lui qni est en possession du nouvel œuvre 
dont oa se plaint. Ainsi l'interdit aura lieu si 
un particulier, tel qu'il soit, a fait dans mon 
fonds un nouvel œuvre à mon insu ou même 
malgré moi. 

1. Vous avez donné votre fonds à quel
qu'un à loyer pour le fouiller; celui qui l'a 
reçu à loyer en a tiré des pierres, et les a 
jetées sur le fonds du voisin. Labéon dit 
que l'interdit qllod /li aut clàm n'a pas lien 
contre vous, à moins que cela n'ait été lait 
par votre ordre. Je pense que celui qui a pris 
à lo.}'er est soumis à l'interdit, et non celui 
qui a donné à loyer; au moins ce dernier n'y 
est-il soumis que pour souHi'ir que les pierres 
soient enlevées et céder quelqu'action s'il 
en a. 

2. Labéon écrit que si on a fait par mon 
ordre un amas de terre dans un lieu destiné 
à la sépulture (l'autrui, il Y a lieu contre moi 
à l'interdit quod l,i au! c!àm, et que si cela 
s'est rail du conseil unanime de plusieurs, il 
est loisible d'intenter cet interdit coutre un 
d'eux, ou contre chacun en particulier; car, 
dit-il, une entreprise faîte par indivis par plu
sieurs oblige chacun solidairement. Si cepen
dant quelques- uns d'entre eux ont fait cette 
nouvel!e entreprise de leur propre avis, il faut 
les actionner tous, c'est· à-dire solidairement. 
Ainsi, si on n'en actionne qu'un, ou même 
si on ne retire la condamnation (Jue d'un, 
les autres ne sont pas libérés; au lieu que 
dans le ca~ précédent un étant actioIlué, les 
autres sont libérés. On peut al1ssi intenter 
dans ce cas l'action qui a lieu pour les sépul
cres violés_ 

5. Cet interdit esl accordé contre les hé~ 
rïliers et au Ires successeurs il. raison de ce 
dont ils ont profité; on ne peu t point s'en 
servir apr),s l'année. 

4. L'année COffilll\:!nce à courir du jOllr 

qne le nouvel œuvre a été terminé, ou a 
cessé d'pIre continué, quoiqu'il ne rôt pas 
porté à sa perfection. A...:.trement di on comp
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toit l'année du jour où l'ouvrage est com
mencé, il fimdroit intenter l'action plusieurs 
fois contre ceux qui apporteroient des dé
lais pour rachever. 

5. Cet interdit est cependant accordé quel
quefois en connaissance de cause , mème 
après l'année, s'il s'agit d'un ouvrage lait 
dans un enùroit dont l'accès s(,it diflicile : 
par exemple dans un sépulcre, ou dans un 
autre lieu écarté, sous la terre, sous l'eau 
ou dans un égout. Car, en connoissance de 
cause, on fait remise de l'exception qu'on 
pourrait opposer, fondée sur ce qu'on n'a 
point agi dans l'année: cela s'accorde dans 
le cas d'une grande et juste cause d'igno
rance. 

6. Si quelqu'un ayant été absent pour le 
service de la république, veut à son re
tour intenter J'iuterdit quod vi au! clàm, 
on ne pourra pus lui oppcser la fin de non
recevoir tirée du laps de l'année; il aura 
même un an pour agir à compter de son 
retour. Car si un mineur de vingt-cinq ans 
avoit été absent pour la même cause, et 
avoit pendant son abst'nce atteint l'âge de 
vingt-cinq ans, à son retour on ne compterait 
pas l'année du jour qu'ii a atteint vingt - cinq 
ans, mais du jour de son relour. C'est ce 
qu'ont décidé dans des rescrits l'empereur 
Antonin et tous les princes qui lui ont suœédé. 

7' Dans cette instance, la condamnation 
est relative à l'intérêt qu'a le demandeur 
que le nouvel œuvre n'ait point été fait. Il 
est du devoir du juge d'ordonner que les 
choses soient rétablies de manière que le 
demandeur se retrouve dans le même état 
où il eût été si on n'avoit point entrepris 
le nouvel œuvre violemment ou clandesti
nement. 

S. Ainsi on aura égard en certains cas au 
droit de propriété s'il se trouve attaqué: 
par ex;emple si , à l'occasion du nouvel 
œuvre, le demandeur a perdu des droits 
de servitude ou d'usufruit; ce qui arrive 
non-seulement lorStlue le nouvel œuvre a 
été fait en bàtissant, mais encore lorsqu'il 
a été fait en démolissant d'anciens édifices, 
et qu'on a ainsi détérioré le droit de ser
vitude , d'usufi'uit ou même de propriété 
appartenant au vendeur. 

g. A l'égard des inlérêts du demandeur, 
ils seront fixés suivant le serment qu'il en 

quis numeret, necesse est, eum llÎs qui 
opus tardissimè facerent, srepius agi. 

S. 5, Sed si is sit locus, in quo opu;; 
factum e!>t, qui facilè non aùirerur ( ut
putà in sepulchro vi lIui clàm factum est, 
vel in abdito alio loco , sed etsi Bub lerra 
fieret opus, vel sub aqua, vel cloaca ali
quid factum sit) ,etiam post armum causa 
cognita competit înlerdiclum de eo qUOll 
factum est. Nam causa cognila annuam 
exeeptionem remittelldam , hoc est, ma
gna et justa causa ignoranliœ interve
niellte. 

S.6, Si quis reîpuLlicœ causa abfuisset, 
deinde reversus interdiclo qnod vi nut 
clàm uli vellet: verius est non exc\udi 
auno t'um • sed reversum annum habere. 
Nam et sÎ minor l'igil1lÎquinque annis rel
publicœ causa abesse cœpisset, deinde 
major effectus si!, dum abest r!:'ipublicœ 
causa: futurum , ut ex quo rediit, allllUS 

ei computetur , non ex quo implevit vice
simumquintum annum. Et ila divus Pius, 
et deinceps omnes IJriucipes rescripse
runt. 

g, 7. Hoc in!erdicto fanti lis œstimatur, 
quanti acloris interest id opus facfum es
se. Officia autem judicis ita oportere fieri 
restitutionem judicandllm est, ut in omui 
causa eadem conditio sit acforis , quœ fu
tura esset, si id opus de quo actUln est, 
neque vi, neque clàm factum esset. 

S. 8. Ergo nonntmquàm etiam dominii 
ratio habenda est: utpulà si propler hoc 
opus quod factum est, servilnles amit
tantur, aut \1SUSfi'lH;tuS inlereal: quod non 
tanlùm tune eveniet, cùm quis opus <edi
ficaverit, verùm cHam si diruisse opus 
propollatur, et deteriorem conditionem 
fecisse , vel servitutum ,vel ususfrucius, 
vel ipsius proprietatis. 

S. 9' Sect quod interfuit, aut per jusju
nmdum 	quod in litem actoI juraverit t 
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DIGESTE, LIV1\E 

aut si jurare non passit, judicis officio 
restimandum est. 

S. 10. EUID autem qui dolo mala fece
rit, quomÎnùs possit restituere, perinde 
habendum ac si posset. 

S. 1 1. Culpam quoqlle in hoc inter
dicto venÏTe , eril probandum: qure ta
men arbitrio jlldicis restimanda. erit. 

S. 12. Quia autem hoc interdic!um id 
quod interest continet, si ql:1is alia ac
tione fuerit COllsecutus id quod inttlrfuit 
opus non esse factum: consequens erit 
dicere, ex interdicto nihil Gum consequi 
oporlere. 

16. Paulus lib. 6'7 ad Edictum. 
Competit hoc interdictum eliam his qui 

non possident, si modo eorum interest. 
S. J. Si quis vi aut clàm arbores non 

frugiferas ceciderit, velu li cupressos, do· 
mina dunlaxat corn petit illterdicturn. Sed 
si arnœnilas quœdam ex hujusmodî arbo
ribus prœstelur: potest dici et fructuarii 
Înteresse propter voluptatem et gestatio
nera, et esse huic interdicto locum. 

S. 2. In summa ql:1i vi aut clàm fecil, 
si possidet, patientiam et impensam tol
lendi ope ris: qui fecit J nec possidet, im
pensam: qui possidet, nec recit, patien
tiam talltùm debet. 

17' Idem !t'h. 69 ad Ediclum. 
Interdictum quod vi aut clàm per 

quemvis domino adquiritur, licèt pel' În
quiHnum. 

18. Celsus lib. 25 Digestorum. 
Si irnmaluram sylvam cœduam cecidit 

quis, interdicto quoc} vi aut clàm tene
tUf. Si ma!uram similiter creduam, neque 
damna domious adfectus est, nihil prres
tabit. 

g. r. Non absurdè responsum est: Si 
magistralurn rogasses, ut adversarium 
tuum adesse ad judicium juberet, ne 
opus l10vum tibi nuntiaret, clàm videris 

XLIII, TITRE XXIV. 
fera en justice; à défaut de ce serment, ils 
seront fixés par le. juge. 

10. Celui qui, par son dol, s'est mis hors 
d'état de rétablir les choses, est toujours 
regardé comme pouvant le fà.ire. 

1 I. On aura aussi égard dans <.:et interdit 
à ce qui aura pu nuire par la faute du 
défendeur; et ce sera au juge à estimer 
suivant sa prudence la qualité de la faute. 

12. Comme cet interdit a pour but de 
faire indemniser le demandeur de l'intérêt 
qu'il a que le nouvel œavre n'ait pas été 
fait, s'il a obtenu par quelqu'autre action 
le paiement de ces intérêts, il faut con
clure qu'il ne retirera plus rien de cet in
terdît. 

16. Paul au li... 67 sur l'Edit. 
Cet interdit est accordé même à ceux qui 

ne sont point en possession s'ils ont intérêt. 
1. Si quelqu'un a. coupé violemment ou 

clandestinement des arbres qui ne portent 
pas de fruits, par exemple des cyprès, l'in
terdit n'appartiendra qu'au propriétaire. Ce 4 

pendant 011 pourroit dire que l'interdit ap
partiendrait aussi dans le même cas à l'u
sufruitier si ces arbres procuroient quel
que agrément. 

2. En un mot, si celui qui a fait un nou
vel œuvre par violence ou clandestinement 
est en pos~ession, il doit souffrir la démoli. 
tian du nouvel œuvre et payer la dépense 
de cette démolition; s'il n'est point en pos
session il doit payer la dépense de la dé
molition; celui qui n'a pas fait le nouvel 
œuvre, mais qui en est en possession, doit 
simplement en souffrir la démolition. 

17, Le même au liv. 69 sur l'Edit. 
L'interdit quad vi aut clàm est acquis au 

propriétaire par toutes sortes de personnes, 
même par un locataire. 

IS. Celse au liv. 25 du Digeste. 
Si quelqu'un coupe un hois taillis avant 

le temps où il est propre à être coupé, le 
propriétaire aura à cet égard l'interàit quod 
vi aut clam. Sille coupe dans un temps con
venable, et que le maître n'en souffre au
cun dommage, il ne sera tenu à riel!. 

1. On a répondu avec raison 'lu'tin parti
enlier qui a voit prié le magistrat de citer à 
son tribunal SOB ad \Iersaire, afin qu'il ne 
pût pas lui faire la dénonciation du nouve-l 
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œuvre, et qui avoit pris le temps de son 
absence pour faire le nouvel œuvre, ttoît 
censé l'avoir fait cland.estinement. 

Iy. fllpien au liv. 57 sur l'Edit. 
Sabin· décide qu'un fils de f.1mille fer

mier a l'interdit quod vi au! clàm contre 
celui qui auroit mis le feu aux arbres dé· 
pendans de sa ferme. 

20. Paul au !t'v. 13 sur Sabin. 
On est censé faire un nouvel œuvre par 

violence, quand on le fait malgré la pro
hibition, Oll quand on empêche la prohibi
tion d'être faite: par exemple en élcignant 
celui qùi veut faire la prohibition par la 
crainte de quelque danger, ou en lui fermant 
la porte. 

1. La p"ohibition se fait par toutes sortes 
d'actei!, ou par une déclaration verbale qu'on 
oppose, ou en s'opposant de la main, ou 
mème en jeltant une pierre dans les tra
vaux en signe de prohibition. 

2. Le nouvel œuvre continue d'être fait 
par violence tant que les choses restent dans 
le même état; car si on s'arrange eusuite 
avec son adversaire, on n'est point censé 
continuer par violence. 

5. Il faut décider aussi que si l'ouvrage 
auquel y a eu opposition est continué par 
l'héritier ou par un acheteur qui n'ont point 
c0I111oissance de la prohibition, l'interdit cesse 
à leur égard. C'estle sentiment de Pomponius. 

4. Cet interdit n'a pas lieu par rapport 
à un nouvel œuvre fait dans un vaisseau 
ou dans une autre chose mobiliaire qui 
81uoit même beaucoup d'étendue. 

5. Cet interdit a lieu eB quelque lieu que 
Je nouvel œuvre ait été fait, soit qu'il s'a
gisse d'un lieu particulier ou public, sacré 
ou religieux. 

21. Pomponius au liv. 29 sur Sabin. 
Si le juge ayant ordonné à quelqu'un de 

dé~nolir un nouvel œuvre qu'il avait filit, 
un autre particulier l'enlève par violence 
ou clandestinement, celui quia été con
damné sera néanmoins toujours obligé de 
rétablir les c'hoses en leur premier état. 

1. Si j'ordonne à mon esclave de faire un 
nouvel œuvre, et qu'il n'y ait de ma part 
aucun soupçon de clandestinité, mais que 
mon esclave pense qu'il y auroit opposition 
si l'adversaire en étcit iustruit, serais - je 
soumis à l'interdit? Je pense que non , parce 

OUVRACf.S I~l\TRf~PnIS, etc. 5:.15 
opus feclsse, quod Înterim fecGrÎs. 

19' Ulpianus lib. 57 ad Edic{um. 
Illterdictum quod vi aut dàm, C0111

petere filiofamilias colouo arhoribu5 suc
censis Sabinus ait. 

:.w. Paulus lib. 13 ad Sabihum. 
Vi fadt tam i8 qui pl'ohibitus fecit, 

quàm is qui quominùs prollibeatur , con
secutus est : periculo, putà, adversario 
del1untiante: aut janua, putà, prœclusa. 

S. 1. Prohibitus alltem intelligitur , quo
libet prohibentis actn , id est, vel dicentis 
se prohibere , vel manum opponentis , la
pillumve jactantis prohibendi gratia. 

S. 2. Tandiù autem vi facit prohibilus, 
quandiù res in eodem statu permanebit : 
nam si posteà convenel'Ït eum adversario, 
desinit vi facere. 

g. 5. Item si prohibiti herel!, vel is qui 
ab eo emerit, ignorans callsam prœceden. 
tem fecerit: dicendum esse Pomponius 
ait, non illcidere ealn in interdictum. 

S. 4· Quod in navi fit , l'el in alia qua
libet re vel amplissima, mobili tamen, aU. re !lu/Lili. 

Ile filiofallli. 
lias colono. 

Oeprohibilioltl!. 

De Have, Qut 

non continetur hoc interdicto. 

S. 5. Sive in privato, sive in publieo 
opus fiat, sive in loco sacra, sive in reli
gioso, interdictum competit. 

21. Pomponz'us lib. 29 ad Sabinum. 
Si opus quod quis jussus est à judice, 

qui ex hoc Înterdicto sumptu8 esset, res
tituere, alills quis vi aut elàm sustulisset, 
nihilominùs idem ille omnimodù jubetul' 
opus restituere. 

$. 1. Si jussero servum meum opus fa
cere, clIm quantum ad me pertil1et, in 
clandestillÎ suspieionem non veniret, 8er
vus autero meus putaverit, si rescisset 
adversarius prohibitufulll euro, an te
neal ? Et non puto : cùm mea persona Bit 

DI! loco priva:. 
to, public", sa
erG, retisioso. 

Si opu. , quod 
quis ju"u. est 
restituere, alius 
su.tlllcrit. 

Si dominu. 
$ervll'll jllsserit 
facere. 
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De~"n etcœli 
mensura. 

De jure prordii 
anlisso. 

De vite. 

Be aratiolle. 

De tabulî. lhis 
et r~flxi$. 

De s!érCOre pel' 
f~""LllJ:4lalo. 

intuel1da. 
S. 2. ln opere nove tam soli quàm cœli 

mensura faeienda est. 

S. 5. Si quis propter opus factum jus 
aliquod prredii amisit , id restilui ex hoc 
interdicto debet. 

22. Venuleius /t'b. 2 Inlerdi'ctol'um. 
Si "item meam ex fuudo meo in fun

dum tu um deprehenderis, eaque in fundo 
tuo coaluerit , utile est Înterdictum ql10d 
'vi aut c1àm intra annum. Sed si annus 
prœterierit, nüllam remanere actionem : 
l"adiees qure in fundo meo sint, tuas fieri: 
quia his accession es sint. 

§. 1. Si quis vi aut c\àm araverit, puto 
eUln teneri hoc interdicto, perinde alque 
si tossam fecisseL Non enim ex qualitate 
operis huic interciicto locus est, sed ex 
opere facto quod cohœret solo. 

S. 2 Si ad januam meam tabulas fixe
ris, et ego cas priùs quàm tibi denuntia
rem, rdixrro : deinde invicem interdicto 
quod yi aut c1àm exegerimus J nisi re
mittas mihi. ut absolvar, condemnandum 
te quasi rem non restituas, quanti mea 
inter~it : aut excf'pliouem mihi profutu
ra~, si non vi, nec clànl, nec precario.fo
cens. 

S. 5. Si stereus pel' fundum meum tu
le ris , cùm id te facere vetuissem : quan
quam nihil damni feceris mihi, nec fundi 
mei faciem mutaveris: tamen teneri te 
quod vi /lut clàm Trebatius ait. Labeo 
contrà : ne etiam is qui duntaxat iter per 
fundl1m meum fecerit, aut avem egerit , 
venatusve fuerit sine ullo opere J hoc in
terdiclo teneatur. 

g. 4, Si quis projectum ,allt stillicidium 
in sepulcrum immiserit, etiam si ipsum 
mOl1Ulllentum non langeret, rectè cum eo 
agi, quod in sepulcro vi, aut clàm factum 

qu'on ne doit considérer que ma personne. 
2. En matihe ùe nouvel œuvre fait au 

préjudice d'autrui, on fait atlention et au 
sol, et à l'air nuquel le nouvel œuvre peut 
lIm re. 

5. Si je per,ls quelques droits sur un fonds 
à l'occasion d'un nonv('l œuvre, je dois être 
l)ar cet interdit réint0gré dans ce droit. 

22. Vénuléius au liv. 2 des Interdits. 
Si vans avez tdÎt passer dans votre tonds 

une branche de vigne dont la racine est 
dalls le mien, et qu'elle ait pris racine dans 
votre fonds, j'aurai contre vous dans l'année 
lïnterdit quod IIi Gut clàm, 1\1ais l'année étant 
passée, je n'ai plus aucune action; et même 
Ips racinps qui sont dans mon fonds vous 
appartiennent comme étant un accessoire. 

1. Si quelqu'un laboure violemment ou 
clandestinement, cet interdit doit a\'oir liru, 
comme il a lieu lorsqu'on fait li!! fossé. Car 
ce n'est point la qualité de l'ouvrage qui 
donne lieu à cet interdit, c'est toute espè.:e 
d'entreprise sur un sol. 

2. Si vous avez cloué clandestinement Une 
planche à ma porte ( afin d'inditll,er que ma 
maison étoit hypothéquée), et que j'aie ôté 
cette planche' avant de vous taire aucune 
dénonciation; qu'ensuite nous inteniions l'un 
contre l'autre l'intf'rdit quod vi aut clàm, 
si vous ne vous désistez pas afin que je 
sois absous, vous serez condamné comme 
ne me remettant pas en même état où j'ai 
intérêt d'être; ou je vous opposerai utiie. 
ment une exception fondée sur ce que vous 
avez le pœmier usé de violence ou de clan
destinité. 

5. Trébatius pense que si vous portez du 
fumier sur mon terrain après que je vous 
rai détendu, vous êtes soumi" à l'interdit 
quod vi aut clàm, quoique vous ne m'ayez 
causé aucun dommage , et que mon ter
rain n'ait éprouyé à cette occasion au
cun changement. Labéon est d'lIll sentiment 
contraire; cet interdit ne peut point avoir 
lieu contre celui qui se sera simplement fait 
un chemin par mon fonds 1 ou s'il y a lâché 
un oiseau de proie, ou s'il y a chassé sans 
y faire de nouvel œuvre. 

4. Si quelqu'un étend son toit ou tlne 
gouttière au - dessus d'un sépulcre, quand 
même ces avances ne poseroient pas sur le 
monument, il y é!.uroit lieu à l'interdit quod 

http:precario.fo
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"i aut clàm; parce qu'un sépulcre com
prend non- seulement le lieu destiné à l'inhu
mation, mais encore l'air qui est au-dessus. 
On a aussi à cet égard l'action du sépulcre 
violé. 

5. Celui qui fait un nouvel œuvre à l'in '1

tant mème où il avertit qu'il est prêt à le 
faire, n'est point censé le faire clalldesti
nement. Il en est autrement sÎlle fait après 
le temps marqué. 

T 1 T REX X V. 

DE LA MAIN - LEVÉE 

n'u N E 0 PP 0 S 1 Tl 0 N 

Formée à un nouvel œuvre. 

1. Vlpiim au li1l. 6 [ sur l'Edit. 

L'ROIT du pré leur est conçu ainsi: (( L'op
position tiendra si elle est faite par celui 
qui a droit d'empêcher qu'on fasse un nou
vel œuvre malgré lui; autremes! je don
nerai main-levée de l'opposition.» 

1. Ce titre concerne les mains -levées 
d'opposition. 

2. Les termes dont se sert le préteur 
annoncent qu'il n'accorde la main-levée que 
]ors4ue l'opposition ne tient pas, et qu'il a 
voulu que l'opposition ne fût valable que 
lorsqu'elle seroit faite par qtlelqu'un ayant 
droit d'empêcher qu'on fasse un nouvel 
œuvre malgré lui. ALI surplus, soit que celui 
qui entreprend Je nouvel œuvre doune cau
tion ou non, la main-levée que donne le 
préteur ne s'applique qu'aux: objets à l'égard 
desquels l'opposition n'éloit point valable. Si 
la cauliOIl a été donnée d'abord, et ensuite 
la main-levée de l'opposition accordée , celte 
main-levée est inutile. 

3. On a droit de s'opposer à un nouvel 
œuvre quand on a un droit de propriété 
ou de servitude. 

4. Julien est aussi d'avis que l'usufruitier 
a droit de revendiquer la servitude, et 
qu'en conséquence il peut s'opposer à un 
nouvel œuvi'e entrepris par le voisin. Ainsi 
la main-levée semit utile. Mais la main-levée 
seroit inufile sÏÎ s'opposoit à un ouvrage 
entrepris par le propriétaire lui-même. L'u

sit: quia sepulcri sit non solùm Îs locus 
qui recipiat humationem, sed omne etiam 
sUpr'J. id cœlum: eoque nomine etiam se
pulcri violati agi posse. 

S. 5. Si is qui denuntiaverit se opus 
facturum , conlestim opns fecerit, c1àm 
l'ecisse non inteUigitur. Nam si post tem
pus, videbitur clàm l'ecisse. 

T 1 T U LUS X X V. 

DE RElVIISSIONIBUS. 

1. lTlpianus lib. 61 ad Ediclum. 

AIT prœtor: (Juod jus sil illiproltihere, 
ne se ùwÎto fiat, ';1 eo nuntiatio teneat : 
cœlerùm nuntiationem missamfoet'o. 

s. ,. Sub hoc titulo remissiones pro
ponuntur. 

g, 2. Et verba prœtoris oslendunt re
missionem ibi demllm faclam , ubi nuntia· 
lio non tellet : et mmtialionem ibi deOlùm 
voluisse prœtorem tenere, ubi jus est llUI1

tianti prohibt>re, ne se invita fiat. Cœte
rùm sive satisdatio inlerveniat, sive non: 
remissio tacta hoc lanlùm reruÎttit, in quo 
non tsnuit nunlialio. Planè si salisllalum 
est, exinde H'!missio facta est 1 non esl ne· 
cessaria remissio. 

S. 5. Jus habet opus novum mmliandi, 
qui aut dominium, aul servitutem habet. 

S· 4· I!em Juliano placet, fructuario 
vinci Îcandarum servilu tum jus esse, se
cundùm quod opus novum nuntiarf: pota
rit vicino , et ff'mÎs&io I!tjli~ erit : ipsi au
tem domino prredii si nunliaverit, ren'lis
sio Înutilis eril : neq1l8 Sleut adversus vi
cillum 1 ita advenus dominuUl agere po-

D~ ùellllnlla
tione. 

Interdic!um. 

Argumenturn 
interdlcti. 

{;bi remlss10 
tenet, vel nQIl. 

Qui pnmml 
n('l\'lInl opus 
n\.Ulliare. 
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Delinitio. 

Origo. 

Collalio pre
~"r!Ï et dona
tionis. 

Collatio pre
carn et cemmo· 
doti. 

hterdictum. 

l\estitulorium. 

n.tin interJic' 
ti. Ue COllcnr<.;u 
ltuju-.: iutcrdictl, 
et ~ctlonii procs
Cl'iptis rerhli. 

test, jus ei non esse invito se altius œdi· 
Scare. Sed si hoc facto ususfructus dete
rior nat , . petere usumfructum debebit. 
Idem Julianus dicit de cœteris quibus 
aliqua servitus à vicino del>etur. 

$. 5. Ei quoqu6 qui pignori funclum 
acceperit, scribit Julianus non esse ini
quum delentionem servitutis dari. 

T 1 T U LUS X X V 1. 

D E PRE CAR 1 Q. 

1. Ulpianus /t'h. 1 Institutionum. 

P.IllECAl\lUM est, quod precibus pet en
ti utendum cOllceditur tandiù, qualldiù 
is qui concessit , patitur. 

S. 1. Quocl gellus liberalitatis ex jure 
gentiulll desceloelit. 

S. 2. Et distat à donatione, eo quàd 
qui donat, sic dat, ne recipiat : at qui pre
carià concedit , sic dat, quasi tune recep
turus 1 eùm sibi libuerit preearium sol
vere. 

S. 3. Et est simile commodato. Nam et 
qui commodat rem, sic commodat, ut 
non facill.t rem accipientis, sed ut ei uti 
re comlllodata permittat. 

2. Idem li'b. 63 ad Edictum. 
Ait pnctor: Quod precario ab illo ha

bes, aut dola malo ficisti, ut desineres 
habere, qua de re agitar; id il!i restituas. 

S. 1. Hoc interdiclum rf'stitutoriulll 
est. Et naturalem habet in se œquita
tem : namque precariUlll revocare volenti 
competit. 

!). 2. Est enilil natura œqullm tandiù 
te liberalitate mea uti, quandiù t'go ve
lim : et ut possim revocare, cùm muta
,"ero voluntateUl. ltaque CÙll1quid preca
rÎô rogatum est, non so!ùm hoc inter
dicto uti possumus, sed t'tiam prœscriptis 
verbis adione, quœ ex bOlla lide oritur. 

S·3. 

sufruitier n'a point d'action contre le pro
priétaire , comme il en a. une contre Je voi
sin, pour soutenir qu'il n'a pas droit, par 
exemple, d'exhausser son bâtiment. Mais si 
cet exhaussement tiût par le propriétaire nuit 
à ['usufruit, il doit revendiquer son usufruit. 
Julien dit la même chose de tous ceux qui 
ont un droit de servitude sur leur voisin. 

5. Julien écrit aussi qu'il n'est point injuste 
d'accorder à un créancier qui a reçu un 
tonds en gag~ la possession des servitudes 
dues à ce ionds. 

TITRE XXVI. 

DU PRECAIRE. 

1. Ulpi'en au liv. 1 des Inst.tutes. 

ON appelle précaire ce oui ést accordé 
à quelqu'un à sa prière, pour en jouir par 
lui autant de temps que celui qui l'a ac
cordé le trouvera bon. 

1. C'est une espèce de libéralité qui des· 
cend du droit des gens. 

2. Le précait'e diffère de la donation, en ce 
que celui qui donne une chose n'a, pas inten
tion de la reprendre: au lieu que celui gui 
accorde une chose à titre de précaire a inten
tion de la reprendre quand îl lui plait'a finir 
le précaire. 

5. Le précaire a de la ressemblance avec 
le prêt à usage. Celui qui prêle à usage 
n'a pas intention de transtërer la propriété 
de la chose prêtée, mais seulement d'en ac
corder l'usage. 

2. Le même au li'v. 6'3 sur lEdit. 
L'édit du préteur est COI1ÇU ainsi: (( J'or

donne que vous rendiez ce dont il s'a~it à. 
celui de qui vous le tenez à titre de pré
caire, ou que vous avez cessé par mauvaise 
fui de posséder)l. 

1. Cet interdit est restitutoire. Il est 
fondé sur l'équité naturelle, et il appartient 
à celui qui veut révoquer le précaire. 

2. Car "équité naturelle vent que vous 
ne jouissiez de ma libéralité qu'autant de 
temps que je voudrai, et que je puisse la 
révoquer quand j'aurai changé de volonté. 
Ainsi, dans le cas du précaire, on peut se 
servir non-seulement d€' cet interdit, mais 
aussi de l'actioll prœscriptis l'erbis, qui des
cend de la bonne foi. 5. 
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5. On est censé tenir une clwse Il titre 

de précaire, quand on en a la possession 
de fai! ou de dro.it, par la seule raison qu 'on 
en a demandé et obtenu par prières la pos
session ou l'usage: 

3. Gai'us au li'v. ~5 sur rEdit proIlincial. 
Par exemple, si vous m'avez prié de vous 

laisser passer sur mon fonds, ou si je vous 
ai accordé à votre prière la permission d'a
vancer voire gouttière sur mon toit, ou sur 
une place contiguë à ma maison, ou bien 
de poser vos poutres sur mon mur. 

4. Ulpien au liv. 17 sur l'Edit. 
Le précaire a lieu aussi dans les choses 

mobiliaires. 
1. Il faut observer que celui qui tient 

une chose à titre de précaire en est aussi 
en possession. 

~. Ce n'est pas celui qui a demandé la 
chose à titre de précaire qui est soumis à cet 
interdit, mais celui qui la tient à ce titre. 
Car il se .peut faire que celui qùi n'a pas 
demandé la chose la tienne néanmoins à 
titre de précaire. Ainsi, si mon e$clave ou 
tout autre étant sous ma puissance, a de
mandé la chose, il m'acquiert le précaire, 

S. De même, si j'ai demandé à titre de 
précaire Hne chose qlili m'appartient, il est 
bien vrai que je j'ai demandée à titre de 
pr~caire , mais je ne la tiens pas pOlir cela 
à ce titre; parce que tout le monde convient 
qu'on ne peut pas tenir ft titre de précaiFP' 
une chose dont on est propriétaire. 

4. De même «~Iui qui a. demandé une 
chose à 'titre de précaire pour un temps, 
la possède après ce temps à titre de pré
caire, quoiqu'il ne l'ait pas demandée pour 
ce temps subséquent: carle propriétaire, 
en laissant continuer de posséder une chose 
qu'il a accordée à titre de précaire, est censé 
avoir renouvelé le précaire. 

5. Pomponius au liv. 29 sur Sabtn. 
Si, pendant que le précaire 'subsiste , vous 

demandez qu'on vous accorde la chose pour 
un plus long temps, le précaire se proroge: 
car le titre de la possession n'est pas changé, 
et il ne se forme pas de cette manière un 
nouveau précaire, mais le terme de l'an
cien est prolongé. Néanmoias, si le terme 
du préca.ire étant écoulé, vous demandez de 
llouveau la chose 1 il est plus ,probable que 

Tome PI. 

S.5. Habere precariù videtur, qui pos' Q"3l' ,ideatut" 
sessiConem vel corporis , v~i juris adeptus habe"e pree,rio. 

est ex hac solnmmodo causa, quôd pre
ces adhibuit , et impetravit, ut sibi -possi
dere aut uti liceat : 

5. 	Gaius lib. 25 ad Edictum p1'OIli'ndalc. 
Veluti si me precarià rogaveris, ut pel' De serrÎfu!!b"•• 

funtium meum ire, vel agere tibi li;;eat.

vel ut lit teetum Ilel in aream œdillm mea

rum sldiicidillm, vel tignum in parietem 

ùnmissum habeas. 


4. Ulpianlls lib. t 7 adEdictwn. 
In rehus etiam mobilibus precarii 1'0- De rebus Ill.

bili~us.gatio COl'l8litit. 
5. 1. Meminisse autem nos oportet, Oe pO'ue-ssiQn~lI 

eum qui precarià habet, etiall1 possi
dere. 

S. 2. Tenetur hoc interdicto non uti De eo 'lui 1'0
que ille qui precal'iô rogavit, sed qui s,v;t, velltahet 

pr~cari(J. Oeprecarià habet. EtenÎm Deri potest, ut 
.t'rvo ,'~l F.lio••quis non roga'VÏt, sed habeat precario: familias ro;ante. 

utpu!à servus meus rogavit , mihi adqui
siit preœrium :vel quis alius qui juri 
meo subjectus est. 

S. 5. Item si rem mea!1\ precarià ro Del'e !lil!. 

gavero, rogavi qllidem precariô, sed non 

habeo precarià : idcirco , quia receptum 

est, rci sure precarium non eSS"6. 


S. 4. Item qui pt'eeario II.d tempus 1'0- )')e .. ten:pèro 
gavit : finito tempore, etiamsi ad hoc lem. pretarn 1101.0. 


poris non rogavit , tamen precario possi
dere videtur : intelligitur eniro dominus, 

cùm patitur eum qui precario rogavent, 

p08sidere ~ rursùs precario conceder!!. 


S. Pomponz'us lih. 29 (ld Sahinum. 
Sed si man ente adhuc precarià, tu ie 

ulterius tempus rogasti, prorogaiur pre
carium : nam nec mutatur causa pOSS611-
sionis , et Fion eonstituitur eo modo .pre
carium : sed in longiùs tempus profertur. 
Si vero prreterita die rogas, prop:us est 
ut soluta jam causa precarii non redinte
gretur 1 soo. nova constituatur. 

67 
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Pc pO$ôe:;,ione. 

Vevi. 

Il~ pign6re. 

'J~ J~'Jt~rd1cto 
:l.i.i t' !>J~.,J-tl!s.. 

ti. Ulplànus !t'h. 71 ad Edictum. 
Certè si interim dominus furere cœpe

rit, vel decesserit , fiNi non pllsse l\lar
cel\us ait, ut precariuIll redintegretur. Et 
hoc verum est. 

S' 1 Si procnrator meus me mandante 
"el ratulll hnbente precarià rogaverit, 
ego precariù habere propriè dicor. 

S' 2. Ys qui rogavit nt precarià in 
[undu J1lort'tnr, non pos,idél: sed posses
sio apud eum qui conces,it, remanet. 
Nam et frucluarius, illqllit, et COIOllllS 
et inquilillus sunt in piœdio : et tamen 
non possident. 

S' 3. Julianus ait eum qui vi alterum de· 
jecit, et ab eodem precarià roga\'it , desi
nere vi possidtlre , et incippre prf'carià; 
neque existimare, sibi ipsum causalll pos
sessionis mutare : rùm voluntate ejus 
quem dejecit, cœperit precarià possidere. 
Nam si ab eodem emisset, in ci peret etiam 
pro emptore posse dominium capere. 

S. 4· Quresitum est si quis rem suam 
pignori mihi deùerit , et precarià rogave
rit, an hoc interdictum 10CllIn habeat? 
Quœstio in eo est, ut precarium COllsistere 
l'ei sure possit. lYJ ihi videtur \'erius , pre
carium consistere in pignore, cùm pos
sl'ssi()l1i,~ rogplur, nonproprietatis. Et est 
ha-c scnter,tia etiam utilissima : qllotidiè 
enim prrcariù rogantnr cr("ditores ab his 
qui pigno ri dederuut. Et debet consistere 
precarium., 

'J. P'enulelùs lib. 3 Interàicwrom. 
Sed et si eam rem cujus po~scs5ionelU 

le prfmier précaire ne subsiste plus, et qu'il 
s'en forme un nouveau. 

6. Ulpien au hl'. '71 sur l'Edit. 
Si dans l'intervalle le propriétaire tombe 

en fureur ou vient à mourir, il n'est pas 
possible, selon Marcellus, que le même 
précaire soit censé prolongé. Et cela. est 
vrai. 

1. Je suis censé posséder moi - même à. 
titre de précaire ce qui a été demandé par 
mon fondé de procuration, soit que je l'aie 
chargé el<pressément eI'en faire la demande, 
soit que j'aie ratifié la demande qu'il a fi.ute'. 

2. Celui qui a demandé à titre de pré
caire la permission de demeurer dans un 
fonds, n'est pas en POSsfs,,j(ln du fonds; la 
possession reste à celui qui lui a accordé 
cette permission. Car, dit le jurisconmlte~ 
un usufruitier, un fermier, Ull lucataire 
demeurent bien dans Ull fonds, mais ils n'ont 
pas la po~~ession de ce fonds. 

5. Julien pense que celui qui a dépossédé 
quelqu'un par violence, et qui depuis a ob
tt'nll de lui le fonds à titre de précairp , l'PSse 
dl' posséder à titre de violence, et commeilce 
à posséder à titre de pl écaire; ce juris
consulte ne pt'Ilse pas qu'on puisse dire en 
ce cas que ce particulier se soit changé à 
lui- même le titre de sa posses~ion, puis
qu'il commence à posseder du consentement 
de celui qu'il avoit dépossédé par violpnce. 
Car s'il avoil acheté de lui ce même fonds, 
il commenceroit à le posséder à titre d'a
chet€'ur , et pourroit en acquét il' la prupriélé 
par prescription. 

4. On a demandé si cet interdit aurOIt 
lieu dans le cas où un particulier se serait 
fail accorder par son créancier à titre de 
précaire la chose qu'il lu i avoit donnée en 
gage? La qwestion cOll~iste à savoir si on 
peut tenir à titre de precaire une chose dont 
on est propriétaire. Je crois que le précaire 
peut avoir lieu en ce cas, parce que c'est 
la possessioll et non la propriété que le crean. 
cier accorde à titre de precaire. Ce senti
mellt est très-utile nans la pratique; car il 
arri Fe tous les jours qlle les débiteurs de
mandent à leurs CI éalOciers à titre de pré
caire le gage qu'ils Ipur ont donné. Et ce 
précaire doit Ê'tre déclaré valable. , 

7. r"é!wfùus au l/v. 3 des Interdtls. 
Ou aura aussi cet interdit contre celui 
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à. qui on aura laissé à titre de précaire 
une chose dont on pouvait retenir la pos
session el1 se faisant adjuger la récréance, 
quoique la question sur la propriété ne soit 
pas finie. 

S. Ulpù:n au Uv. 71 Sl1r l'Edit. 
On a proposé l'espèce suivante: Titius 

m'a pri,' de lui accorder l'usage d'une chose 
appartenante ft Sempronius; j'ai demandé 
cette même chose à Sempronius, qui, vou
lant m'obliger, l'a accordée à Titius. Titius 
tient la chose de moi à titre de précaire, 
et je pourrai intenter contre lui l'interdit 
dont il s'agit ici. Sempronius ne pourroit pas 
l'intenter contre lui; parce que ces termes 
de l'édit, ce que vous tenez de lui à titre 
de précaire, prpuvent que l'interdit est ac
cordé, non à celui à qui est la chose, mais à 
celui de qui on la tient à tÎtre de précaire. 
Mais Sempronius aura- t-il ce même interdit 
contre moi à qui il a accordé la chose à 
titre de prrcaire? Il Y a plus d'apparence 
qu'i! ne l'aura pas, parce que je ne tiens 
pas la chose à titre de précaire 1 puisque je 
l'ai obtenue pour un autre; mais Sempro
nius auroit contre moi l'action du mandat, 
parce qu'il a accordé la chose sur mon man
dat. Ou si on veut soutenir qu'il n'a point 
donné la chose 1 comme en ayant le man
dat de moi, mais comme me faisatit son 
débiteur, on lui accordera contre moi l'ac
tion expositive du fait. 

J. Ce qu'on tient de quelqu'un à titre 
de précaire, on est censé le tenir de son hé
)-ilier au même titre, connue le décideflt 
Sabin et Celse, et comme on l'observe dans 
l'usage. On le tient donc également à ce 
titre des autres espèces de successeurs. C'est 
aussi le sentiment de Labéon. Il ajoute que 
quand même on ignorerait qu'il y a un hé
ritier, on seroit toujours censé tenir la chose 
de lui à titre de précaire. 

2. Si cependant je vous ai accordé une 
chose à titre de précaire, et que depuis 
je l'aie aliénée, la propriété étant passée à 
un autre, le précaire continue- t·il de sub· 
sister ? Il est plus probable que l'acquéreur 
peut se servir de l'interdit s'il n'a puint ré
voqué le précaire, comme si vous teniez 
la chose à titre de précaire de lui et non 
de moi. Et s'il vous a laissé continuer pen
dant quelque temps de posséder à titre d.e 

per iuterdictl1rn uti possidelis re!inere 
possim, quamvis fulurum esset ut teneat 
de proprielate, precarià tibi concesserim, 
teneberis hoc inlerdicto. 

8. T1lpianus lib. 'i 1 ad Edictllm. 
Quœsitulll est, si Titius me roga\rerif, Si rogata uniu! 

.. l' 1 S CODcesmtU ahlut re Scmprollu utatur: (cme e t'go em- sit. 
pronium roga vel'O, ut cancedcret : et iile 
dum mihi vult prœstitul1l, concesserit: 
Titius à me habet precarià, et ego cum 
eo agam inlerdicto de precariù. Sempro
nius auLem non age! cum eo : quia ha;!c 
verba, Ab iila prccarià /zabes 1 ostemlunt 
ci demùm compelere interdictum, à quo 
quis precario rogavit, non cujus res est. 
An tamen Sempronius mecum quasi à me 
rogatus interdictmn habeat? Et rnagis est 
ne halwat : quia non habeo precariô, cùm 
non mihi, sed alii impetravi. !\'1andati 
tamen actionem potest ad versus me ha
here : quia me mandante dedit ti!Ji. Aul 
si quis dixerit, non mandatu meo, sed 
magis mihi credentem hoc fecisse, dicell
dum est in factum dandam actiolleru, et 
adversus me. 

S. I. Quod à Titio precariü quis roga De slIceesserihltl 

vît, id etiam ab herede ejus precariô ha
here videtur : et ila et Sabinus d Celsus 
scribunt: eoque jure ulimur. Ergo et à 
creteris successoribus habere quis preca
rio videlur. Idem et Labeo probd. Et 
adjicit, etiam si ignore! quis heredem : 
tamell videri cum ab herede precariù ha
bere. 

S.2. Illud tamen videamus quale sit, De al1cllà\Îone 
rei precario cousi à me precariô rogaveris, et ego eam 
cesSée. 

rem alienavero : an precarium duret, re 
ad alium translala? Et magis est, ut si ille 
non revocet ; posse interdicere, quasi ab 
illo precario habeas, non quasi à me : et 
si passus est aliquo tempore à se precarià 
habere , rectè illterdicet t quasi à se pre
cariô habeas. 

6..,·
1 
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n~iiolo et culpa. 

Quid veni., în 
cOflderanalJO-<II' 
"'cm. 

ge hrede. 

S. 3. Eum quoque precariü teneri va
luit prœtor. qui dola fecit ut habere de
sim·ret. lllud adnotatur, quèd culpam non 
prœstat is qui precarià rogavit, sed 30lum 
dolum prœ~tat : quallquam is qui commo
datum sllscrpit , non tantùm dolum, sed 
ettam culpam prreslat. Nec immerito do
lllm solum prrestat is qui precariô rogavit: 
cùm totum hoc ex liberalitate desoendat 
ejus qui precariô concessit, et satis sit, 
si dolllS tantùm prrestetur. Culpam tamen 
delo proximam contineri quis merilô di.. 
~erit. 

S. 4· Ex hoc interdicto restitui debet 
in prÎstinall1 cali sam : quod si non fueri:t 
factulll, Gondemuatio in tantum fiet, 
quanti in!!"l fuit actoris ei rem restitui ex 
eo tempore ex quo interdictum editum 
est. Ergo et fruclus ex: die interdicti editi 
pm:stabuntur.

S. 5. Si servitute usu:;. non fuit is qui 
precarib rogavit , ac per hoc amissa sil , 
videamus an intf'rdicto teneatur? Ego 
arbitror, non aliàs quàm si dolo fecerit •. 

!j. 6. Etgeneraliter efit dioendmn, in 
reslitutionem venire do!um et culpam 
latam duntaxat, cooiera non ven ire. Planè 
post interdictum erlitum oportehit, atdo
lum et cul pam, d omnem causam ve
llire: nam ubi Illoram quis fecit precario, 
omnem causam debebit constituera. 

S. 7· lnterdic!um hoc et post annnID 
competere Labeo scribit : eoque jure uti
:mur : cùm enim nonnunquam in lengulll 
lempus pr€'carium concedatur, ahsul'duln 
est dicere iulerdictum locumnon habere 
post 8nl1Um. 

S. 8. Hoc inferdicto heres t'jus qui PHI-

précaire, il se servira utilement de l'interdit,. 
comme si vous teniez la chose de lui. 

3. Le préteur a voulu que cet interdit 
eût lieu aussi contre celui qui par mauvaise 
foi auroit cessé de posséder la chose. Il 
faut noter ici que celui à qui la chose a été 
accordée à titre de précaire ne répond point 
de ses fautes, mais seulement de sa mau
vaise foi; au lieu que celui à qui une chose 
a été prêtée est responsable non· seulement 
de sa mauvaise foi, mais encore de ses 
fhutes. C'est avec raison que celui qui a 
obtenu une chose à titre de précaire ne ré
pond que de sa mauvaise foi; parce que le 
précaire n'a d'autre motif que la libéralité 
de celui qui raccorde, et qu'il suffit qu'on 
:fy corn parte avec bonne foi. Mais Otl peut 
dire avec raison qlil'on seroit responsable 
d'une faute grossière et qui approcheroit du 
db!. 

4. L'effet de cet interdit est de faire rendre 
la chose dàns le même état où on l'a l1:,çue, 
à faute de quoi on sera condamné aux dom
mages et intérêts du demandeur, à compter 
du temps que l'interdit aura été signifié. 
Ainsi les fruits seront dus à compter de ce 
même temps. 

5. Si celui qui a obtenu la jouissance d'un 
fonds à titre de précaire n'a point fait usage 
d'une servitude qui étoit due à ce fonds, 
et par-là a été cause que le droit de ser
vitude a été perdu, sera-t- il à cet égard 
soumis à l'interdit? Je ne le .pelll'e pas, 
à moins qu'il n'y ait eu de la mauvaise foi de 
sa part. 

6. TI faut dire en général qu'on ne doit 
:fuire entrer dans la restitution que ce q"li 
est perdu par le dol ou par une faute gros
sière. Mais après la signification de ['interdit, 
le défendeur sera responsabie de son dol et 
de toutes ses fautes, tant à l'égard de la 
chose que de toutes ses dépendances: car, 
dès que celui qui tient une c1wse à titre de 
précaire est en d€lmeure de la rendre, tOl1t 
est à ses risques. 

'7. Labéon écrit que cet interdît a lieu 
même après l'année, et nous l'observons ainsi 
dalis l'usage; car, comme on accorde sou
vent un précaire pour long-tlfmps, il seroit 
absurde de ne point étendre cet interdit au
delà d'un an. 

S. Cet interdit a lieu contre l'héritier de 
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celui à qui la chose a été accordée à titre 
de précaire, comme il auroi! lieu contre 
lui-même, soit qu'il tienne la chose, soit 
qu'il ait cessé de l'avoir, ou qu'il ai! em
pêché qu'elle ne lui parvînt par sa man· 
vaise foi; mais il n'est tenu à raison de la 
mauvaise foi du défunt que jusqu'à concur
rence de ce dont il en profite. 

9' Gaïus au 1[11. 26 sur l'Edit prollù2cial. 
Le précaire peut se former entre présens 

ou entre absens : pal" exemple pz.r une lettre 
ou pa.r ua exprès. 

10. Pompon/us au ItP. 5 sur Plautlus. 
On est censé posséder à titre de précaire 

les enfims nés d'une femme esclave, quoi
qu'on n'a.ie demandé que la mère. 

1 1. Ce18e au llv. 7 du Digeste. 
Si un débiteur qui tient de S0n créancier 

à titre de précaire le gage qu'il lui avait 
donné paye ce qu'il doit, le fjrécaire finit; 
parce que J'intention des parties a été que 
le précaire ne subsistât que jusqu'au temps
du paiement. 

12. Le même au ll'JJ. 25 du Digeste. 
Si en constituant un précaire on est con.. 

venu que la chose seroit possédée à titre 
de précaire jusqu'aux calendes de juillet, 
celui qui a reçu la chose a-t- il une excep
tiem pour qu'on ne puisse pas lui en ôter la 
possession avant Ce terme? Cette conven· 
tion ae peut avoir aucun effet, parce qu'on 
ne peut pas posséder la chose d'autrui ma.l
gré lui. 

1. Ls précaire passe ;. l'hérii~er de cc,rui 
qui a accordé la chose; mais il ne passe 
pas à t'héritier de celui qui l'a reçue 1 parce 
qu'on n'a. entendu accorder la possession 
qu'à lui et non à son héritier. 

13. Paul au lill. 53 sur Qulntus-Mucius. 
Si votre esclave a reçu par votre ordre 

une chose 11 titre de précaire, ou que vous 
ayez ratifié l'acceptation quïl en a faite, 
vous serez tenu en votre nom comme si la 
chose eût été accordée à vous-même. Mais 
si votre esclave ou votre fils ont recu à votre 
insu une chose à titre de préca'ire, VOUt; 

n'êtes pas censé la posséder vous-même à 
ce titre; maiS celui qui ra accordée aura 
(;'mtre vous ;. cet égard l'action. de pecufio, 
\lU l'action de in rem perse. 

cario rogavit. tenetur • quemadmodùm 
ipse : ut siva habet, sive dolo fecit quo· 
mÎnùs haberet , vel ad se perveniret. te
neatur : ex dolo autem defuncti hactenus 1 

quatenui ad eum pervenit. 

9- Gaius lib. 26 ad Ediclum provinciale. 
Preca.rio possessio constitui potest vel 

inter prresentes, vel inter absentes: 'fèluti 
pel' epistolam. vel per nuntium. 

10. Pompon/us lib. 5 e,v Plauti'o. 
Quamvis ancillam quis Plccariù roga

verit , id ac!um videtur, ut etiam qHod 
ex ancilla natum eSlSct. in cadem causa 
haberelur. 

l l. Celsus Nb. 7 Digestorum. 
Si debitor rem pigneratam precarÎô ro

gaverit soluta pecunia, precarium sol vi
tur: quippe id actum est, ut usque eo 
precarium teneret. 

12. Idem lt'b. 25 Dlgestomm. 
Cùm ptecario aliqüid datur. si conve

nÎt, ut in kalendas jutt'as precan'b possi
deat : llunquid exceptione adjuvandus 
est, ne antè ei possessio allferatur ? Sed 
nulla vis est hujus conventionis, ut rem. 
alienam domino invilù possidere iiceiilt. 

S. J. Precarii rogatio et ad heredem 
ejus qni concessit, transit: ad heredem 
autem ejus qui precariù rogavit , non 
transit: quippe ipsi duntaxal , non etiam 
heredi concassa possessio est. 

13. Paulus lib. 35 ad QUl'ntum MaclÎlm. 
Si servus tuus tuo mandata precario 

rogaverit, l'el ratum habueris {juod ilIe 
ragavit lue nomine, teneberis quasi pre
cario habeas. Sed si te ignorante, SUG 

nomine \'el servus, vel filius rogaveril, 
non videris tu precario habere : sed il!i 
eüt acilo de peculio 1 vel de in rem verso. 

Quil .... 1I10<1i, 
precarÎluli. conr 
tillAitlll'. 

De ranll .ncilb~ 

De pipot'e. 

De plelo, RI': 
ante cerIum lEU." 
pUi l'Ilalur. 

De her~àib:\.. 

De .""0 et 
li lio fam !llllS. 
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14. Paul au I/v. ,3 sur Sabùz. 

C'est avec raison que le préteur a in{ro~ 
duit un interdif particulier en matière de 
prPLaire, parce qtl'il n'y avoit point d'action 
civile. Car le pr~caire tient plus de la na
ture des donalions el des libéralités que de 
ceile des eoU\'cntions. 

15. Pompol/tus au II'). 20 sur SabÙl. 
Cft interdit est IOllllé sur l'équité, qui 

(lf'nlilndl:' qu'un autre ne puisse jouir de notre 
chose qu'autant que nous le voulons. 

1. Ct'ux (ju'on ff'çoit à titre d'hospitalité, 
ou qui ont un droit d'hahitation gratuite, 
ne sunt pas censés posséder à titre de pré
caÎle. 

2. On peut avoir à titre de précaire les 
choses qui ne eonsÎstl:'nt que dans 'lm droit, 
par exemple le droit d'appuyer ses pou
tres, d'avancer des saillies. 

3. Celui qui a reçu caution pour la res
tHution de sa chose ne peut point se servir 
de cet interdit. 

4. Il n'y a point de doute que celui qui 
a obtenu une possession à titre de précaire 
n'acquiert cette possession. Mais on a douté 
si celui qui l'a accordée la conserve toujours 
pOUf lui. On décide tlu'un esclave qui a été 
ainsi accordé à titre de précaire est possédé 
en même temps pOlI" tous les cieux, par celui 
qui l'a reçu, parce qu'il le possède de fàit; 
par son maître, parce qu'il n'a pas eu in
tention d'abandonner sa possession. 

5. Il importe peu, relativement à cet in
terdit, en quel lieu on possède ou en quel 
lieu on a commencé de posséder à titre de 
préeaire. 

16. Le m~me au lt'v. 22 sur Sabtiz. 
Si je prends en adoption celui à qui une 

chose a été donnée à Illl (' de précaire, je la. 
possède mOÎ-mêmp atl mème titre. 

17, Le même au Iii,. :!.) sur Sab;n. 
Celui {lui possède un fund{ à titre de pré

caire peut se servir de l'interdit uti possi'
detis contre tout détenteur, excepté celui de 
<lui il tient le fi:mds. 

18. Julien au liv. 13 du Digeste. 
On peut donner sa chose à titre de pré

caire à celui qui la possède, quoiqu'ou ne 
la possède pas soi-même. 

19, Le même au !L'v. 49 du Digeste. 
Il n'est pas plus possible que deux per

tioue. 

Be hospitihu•• 

De l"bitatione 
;fatul,a. 

De hi, 'l'Il'" if!
i ure C01Histltt1t, 

De pGssessioue. 

De loeo. 

Oc adoptione. 

Vii possÎdeti•• 

De I,Hmessione. 

nICESTE LIVl\E 

14. Paulus lib. 13 ad Sabinum. 
'Ratio il'ltf'r Interdictum de precariis meritô intro

,liel! de ci vil, ac ductulll est, quia nuHa <'0 nomÎlle juris 
civilis actio ooset. Magis enim ad d()na~ 
tiones, et beneficii causam , li llàm ad Ile
go Iii contracti spedat precarii comhtlO. 

15. Pomponius lib. 20 ad Sabinum. 
Et habet summam requitalem, ut ea

tenus quisque nostro utatur, quatel1us ei 
tribuere veliml1s. 

S. 1. Hospites, et qui gratLlitam habi
tationem accipiuut, non intelliguiltur pre· 
cario habitare. 

S. 2. PrecarÎô habere eliam ca qure 
in jure consistunl, pOSSl1lDUS: ut immisstt, 
vel protecta. 

$. 3. Cùm quis de re sihi conslituenda 
call1um habet , precarium interclictutrI. ei 
non compf'tit. 

S. ". Eum qui precario rogaverit , ut 
sihl po~~idere Iiceat, nancisci possessio
nem non ('st dubium. An is quoque pos
sideat, qui rogatus sit, dubitatum est? 
Placet autem, penes ulrl1mque esse euut 
homtllPlU qui precariô dalus esset : penes 
eum qui rogAsset, quia possederat eor
pore: penes dominum, quia nOR disces
serit anima possessione. 

S. 5. Quo quis loco precario aui pos
sideat, au! cœperit possidere, llihil refeft, 
quod nJ hoc interdicturn pertinet. 

16. Idem lib. 22 ad Sabinum. 
Si adopta vero eum qui precario roga

verit, ego quo<lue precari& possidebo. 

17- Idem lib. 23 ad Sabinum. 
Qr~ precariù fundmn possidet, is in

terdicto uti possidetis ad \'ersus aUlnes 
prreter eum quem rogavit, uti potest. 

18. Julianus lib. ,3 Dù(estorum. 
Unusquisque potest rem ';.mlln, quam

vis non possideat, precarÎù dare ei qui 
possideat. 

1 g. Idem lib. 49 D~lJeslorllm. 
Duo insoli,lum precariv habere non 
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sonnes tiennent la même chose à titre de 
pl éc;,ire, qu'il l'est qu'une même chose soif 
posstldée en même temps par deux per.~on-
l;e~ \iolpllunent ou clandestinement: car deux 
pos,e:;sions justes ou injustes de la même 
ci!ose SOlIt incompatibles. 

1. Celui qui me demande mon esclave à 
tilre de précaire est censé le tenir de moi 
à ce titre, si j'agrée sa demallde; et je 
puis user contre lui de l'interdit dont il 
6'agit ici. 

2. En matière de précaire, on peut se 
I!lervir non - seulement de lïnterdit don! il 
s'agit ici, mais encore de l'action appelée 
cOl/dielio incerti, c'est - à· dire de l'action 
prœscriplls ~'erbù. 

20. Vlpien au liv, 2 des Réponses. 
Si racquèreur est en demeure de payer 

le prix, le venJfUr peut retirer les effets 
qu'il ne lui a accordés qu'à titre de pré
caire jusqu'au temps où le prix seroit payé 
en elllJer. 

2!. Vénuléius au liv. 4 des Actions. 
Q'land on obtient à titre de précaire la 

permission de demfurer dans un fonds, il 
es! inutile d'ajouter la clause, pour lui et pour 
les siens; parce que cette clause est sous
entendue. 

2-:>', Ce même au tt'v. :> des Tlllerdùs. 
Si Ull pn~sesseur qui n'a d'autre titre que 

lia po~se~~jon, ou si celui qui a acheté la 
dlOse appartcl.'lI1te à un autre qu'au ven
deur, demuudcllt au propriétaire la permis
sioll de posspder à title de prpcaire , il est 
cf'rlain qu'ils possèdent à ce titre; et on ne 
doit pas croire (luïls se changf'llt à eux
mèlllf's le titre de leur possession, puisque 
c'est le propriétairi" qui leur accorde la pos
ses~iol1 pl écairc. C;j,r si possédanl une chose, 
vous la d~malld('z à un autre à titre de pré
caire, vous ceSSfZ de la posséder ail pre
mier 1itle, et vous commencez à la possé
der à titre de p:écaire. El réciproquement, 
si celui qui a droit d litt'r la chose au pos
seSSf'ur la lui demande à titre de précaire, 
il est soumis envers lui 11 l'interdit. parce 
qu il a fagné ljuelque cho~e par cette de. 
mande, puisqu'il a une possession qui ap
partenait à un autre. 

1. Si ml pupille obtient une chose à titre 
de précaire sans être autorisé de son tuteur ~ 

magis possunt, qu);m duo insolidum vi 
possidere, aul clion: nam neque jllslre ~ 
lleque injuslœ po.sses~ionell dure concur
rere possunt. 

S. r. Qui serVUlll meum precano 1'0

gat, videtur à me precariù haberp, si hoc 
ratum habuero : et ideô precarÎù inter· 
dicto mihi tenebilur. 

S. 2. Cùm quid precRriù rogatum es! , 
non solùm inlerdiclo uli possumlls, sed 
et incerti condictione, id est, prrescriptis 
verbis. 

20. rr!primus !t'h. 2 Responsomm. 
Ea qure distracta sunl , ut precariù pe· 

nes emptorem essent , quoad pretium uni
verSllm persolveretur : si pel' emptorem 
sletil , quù minùs persolveretur , vendito
rem posse cOllse(lui. 

21. Venuleiua lib. 4 Actionum. 
Cùm prf'cariù quis rogat ut ipsi ùz eo 

fundo IllOran' ficea!, supervacuum est ad
jici, ipsi J smsque .. nam per ipsuill suis 
quoque permi~8um uti videtur. 

22. Idem lib. :; Intcnhctorunz. 
Si Îs qui pro possessore possideret! 

precariô dominum rogaverit ut sibi re
tinere ren.l liceret, vel is qui alienam rem 
emisset , dcminum rogarerîl : apparet eos 
precarÎù possidpre, nec exi6timandos mu
tare sibi callsam posspssionis, quibllS à 
domino concedaLur precariù po;sidere. 
Nam el si id quod pos,',ideas • alium pre
caria rogavel is, videri te de~illere ex 
prima eau~a posfidi: re, et indpere ex pre
cariô habere, Et contrà si possessurFm 
precarià rog:lveril • qni rem a\'ocare ei 
pOSSf't, teneri eum precarià : quoniam ali· 
quid ad eum per hane precarii rogatio
nem pervenit, id est, possessio qure aiiena 
:lit. 

S. J. Si pupillus sine ttltorls auctori'afe 
precariô rogaverit, Labeo ait habere eum 

liJ"!ll l..Lere 
pussiut, 

Dt! seno. 

De .~tione 
pr""eril'li. vet
hi •• 

ne emptiolle 
et Vénd,Üone. 

ne i".o rogau· 
te el sui$. 

De eo qui pr~ 
po\secr,ore po.. ti .. 
Ile;) .el relu 
alitiuam cm;l. 

De l'\li.'ill~ 
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Prin. interdie· 
tnm de otb"re 
",dil, "" impen
ù.nte. 

Quod est pro· 
hibitorillm. 

Utrum tota ar
},or, ont pan 
e"cinc.!i pouil. 

ne vitibu9. 

DI! domino "'. 
di.,nl et de 
fruClna,'i", 

De ",Jibu$ 
cowwnnibnB. 

Interprotatio 

precariam possessionem, gt hoc inler
dicto teneri : nam qtlO magls naturaliter 
possideretur. llullum locum esse tutori~ 
auctoritate. Rectèque dici , Quod precariô 
"abes : quia quod püssideat , f'.'t ca causa 
possideat, ex qua rogavèrit. Nibi1que Devi 
pel' prœtorem constituendu,ll1; quonium, 
sive habeat rem, oificio iudicis teneretur: 
sive non ,habeat, non teneat·ur. 

T 1 T U LUS X X VII. 

DE ARBORIBUS CAi:DENDIS. 

J. Ulpianus lib. 7 l ad Edictwn. 

AIT prœtor : Quœ arbar ex (i!(Fbus fuis 
in œdes iliius ùnpendet, si pel' te stat 
quomùzùs eam adimas ,tune q1l0mÙIÙS 
illi eam arborem adùnere 1 sibique habere 
liceat J vimjieri velo. 

$. 1. Hoc interdictum pronibitorium 
est. 

S. 2. Si arbor œdibus alienis impen
deat, utrum totam arborem jubeat pr~tor 
adimi : an verù id solum quod super e:lC
currit, quooritur? Et Rutilius ait, à stirpe 
excindendam: idque plerisque videtur ve
riu'S. Et nisi adimet dominus arborem, 
Labeo ait pennitti ei cui al'bor otficereL, 
ut , si vellet, succideret eam, lignaque 
tolleret. 

g. :-. Arboris appellatione etiam vites 
continentur. 

S. 4. Non so}ùm autem domino redium, 
sed etiam ei qui usumfrucluID habet, 
competit hoc interdictum : quia et ipsius 
inLerest arborem istam non impendere. 

S. 5. Prœtereà probandum est, si arbor 
comumnibus redibus impendeat, singulos 
dominos habere hoe inlerdictum , et qui
dem insulidum : quia. et servitutum vin
dicationem singuli habeant. 

S. 6. Ait prœtor: si per te sial quo
mÛllls 

Labéon dit qu'il a la possession précaire et 
qu'il est soumis à l'interdit,' parce qu ïi n~est 
point besoin de l'autorisation du tuteur pour 
qU'Ull pupille possède naturellement. Et o~ 
peu t dire Il un pupille, rendez ce que vous 
teue;!'; de moi à titre de précaire; parce qu'il 
n" posliède qu'à ce titre ce qu'il a demandé. 
Et le préteur n'a rit:ln de nouveau 11 établie 
en ce cas, parce que si le pupille possède 
la chose il sera contraint par le juge à la 
r~nùre; s'il ne l'a pas, il ne sera tenu à 
neu. 

TITRE XXVII. 

DE L'INTERDIT PAR LEQUEL 

ON !oST AUTO,USÉ 

A couper dei arbres nuisibles. 

I. Vlpien au liv. 7 l sur l'.fldlt. 

L'ÉDIT du préteur est conçu ainsi: « Si un 
arbre s'étend de votre maison 5ur œlle de 
votre voisin, et que vous ne vOuliez pas l'ar~ 
racher, je défends que vous vous opposiez à 
ce que le voisin l'arrache et le garde pou,r 
lui. 

1. Cet interdit est prohibitoire. 

2. Si un arbre s'étend d'une maison sur 
une autre, le préteur permet-il d'arracher 
l'arbre en entier, ou seulement de coupee 
la parti.e qui passe au-dessus de l'autre mai
soa? Rutilius dit qu'il doit être jeté bas jusqu'à 
la racine: c'est l~ sentiment le plus com
mun. Si le propriétaire ne veut pas le jeter 
has, Labéon dit que celui à qui l'arbre nuit 
peut le couper et emporter le bois pour lui. 

5. Sous le nom d'arbres, on comprend 
aussÎ les vignes. 

4. Cet .interdit appartient non-seulement 
au propriétaire de la maison à qui J'arbre 
nuit, mais encore à celui qui a l'usufruit de 
cette maison, parce qu'il a aussi intérêt que 
l'arbre ne passe pas au-dessus de la maison. 

5. lllàut encore décider que si un arbre 
passe au-dessus d'une maison commune "
plusieurs propriétaires, chaque coproprié
taire peut se servir de cet interdit, et même 
pour le tout; parce (lue chacun d'eux a le 
droit de revendiljl1er les servitudes. 

b.L'édit du préteur porte: « Si vous ne 
voulez 
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voulez point arracher l'arbre, je vous dé
fends de vous opposer à ce que le voisin 
le jette bas. >' Ainsi vous avez la faculté de 
Je jeter bas vous-même; si vous ne le faites 
pas, il vcus est défendu d'empêcher votre 
voisin de le faire. 

7' Le préteur ajoute: (c A l'égard d'un 
arbre dont les branches s'étendent de votre 
terrain sur celui du voisin, si vous refusez 
de l'élaguer Il quinze pieds de hauteur de 
terre. je vous détends d'empêcher le voisin 
de l'élaguer à cette hauteur et d'emporter le 
bois pour lui n. 

8. Cette disposition de l'édit du préteur 
est conforme à une disposition de la loi des 
douze tables, qui veut que les arbres soient 
élagués jusqu'à quinze pieds de terre, de 
peur qu'ils ne nuisent par leur ombrage au 
londs voisin. 

9. Il Y a une différence entre les deux 
chefs de cet édit, en ce qu'un arbre qui passe 
au·dessus d'une maison voisine doit être coupé 
en entier; au lieu qu'un arbre qui s'élend 
sur un terrain voisin doit seulement être 
élagué jusqu'à. la hauteur de quinze pieds de 
terre. 

2. Pomponius au liv. 34 sur Sabin. 
Si un arbre frappé d'un coup de vent pen

che du fonds voisin sur le votre, vous avez, 
en vertu de la loi des douze tables, action 
contre votre voisin pour le lui faire jeter 
bas, en soutenant qu'il n'a pas droit d'avoir 
un arbre dans cet état. 

TITRE XXVIII. 

DE L'INTERDIT PAR LEQUEL 

ON EST AUTORISÉ 

A ramasser le fruit qui tombe de son fonds 
sur celui d'un autre. 

I. Ulpz'en au li''1J. 7' sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçu ainsi: (( Je 
vous défends d'empêcher votre voisin de 
ramasser dans l'espace de tI'Ois jours le gland 
qui tombe de son fonds sur le vôtre )l. 

1. Par le mot gland, on entend ici toute 
espèce de fruits. ' 

Tome Pl. 

GLANDE LEGENDA. 557 
mlÎzùs earn adimas : quominùs lïli earn ar
borem adimere Heeal, vi'mfieri Veto. Priùs 

ver),orum, 
per le. 

si 

itaque tibi datur adimendi facultas : si tu 
non facias, tune vieillo prohibet vim fieri 
adimere volenti. 

S. 7" Deinde ail prrefor: QUa! arbor ex ,Alterum in'",.. 
agro tuo Ùl agrwlI illius ùlIpende./,silJer le d'cu,m de .,ho

. Te ln agrunl lm" 
stal, quo'llillÙS pedes '1UlIl'}ecûn à terra. ponde"te. 
eam a/nus coërceas t tune quo/llif/ils illi 
ita eoè'rcere, lignaqwt sibt hubere /t'ceal, 
vimfieri /lelo. 

S.8. Qnod ai! prŒ'lor, et It'x duorlecim Summa et ra
tio lnlerdicti.tahularum ellit:ere voluit, ut qu,;ndectin 

pedes altlus rami arhoris circllmcidantur, 
et hoc idcircô efiectum est, ne umbra. iU·. 

bo.ris vicino prœdio noceret. 

nifl'e"nlÎa lmg. 9. Dilfererltia duorum capitum in
j'D~ jMterd!cti et

terdicti h:ec est: si quidem arbor redibus superiori •• 
impendeat, succidi eam prœcipitur : si 
vero agro impendeat, tantùm usque ad 
quiudecim pedes à terra coërceri. 

2. Pompomùs lib. 54 ad Sabinum. 
Si arbor ex viciai fundo vento inclinata üenboreven

10 inclinata.in tuum fundum sit : ex lege duodecÎm 
tabularuIll de adirnenda ea reclè agere 
potes,jus ei non eSse ita arborern hahere. 

T 1 T U LUS X X VIII. 

DE GLANDE LEGENDA. 

J. UlpÙlllUS lib. 7 l ad EdictLtm. 

AIT prretor : Glandem quœ e.rJ illzùs TUlerdictum. 


agro in tuum cadat, qllOtnlnÙs illi tertio 

9uoque die legere, aIifèrre liceat, virnjieri 

veto. 


S. 1. Glandis nomine omnes fructu8 D~, nùmine 
continentur. SI~udlS. 

68 
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lnhmiictum, 

D.!' mttit~) SelO, 
Jure eju5, qui 
!'etinetur, ('1 de 
pluri!Hls n:tcu.tis. 

Si ':"~t::1en~ he
:Beat in 3',otes~llte 

, D..e r.~t1e::1rtv 
~l> l,vbl:l"". 

TITULUS X XIX. 


DE HOMINE LIBERO 


E X Il 1 BEN D O. 

J. Vlplànus lib. 71 ad Ediclum. 

AIT prretor: Quem libclUm dolo malo 
retines; exlzibeas. 

S. I. Hoc interdictum proponitur 
tuendre lihertatîs causa: vîdelicet, ne 
homines liberi retineantur à quoquam. 

2. 77enuleius Nh. 4 Interdietorum. 
Nihil enirn multum àspecie servientiuID 

dilferunt, quibus facultas Ilon dalur nl
oedendî. 

5. Ulpianus lib. 7l ad Edictum. 
Quod et lex Favia pro~pexît, neque 

hoc inlerdictum aufert It'gis Fa\'ire exe
cutionem : nam et hoc interdicto agi po
wril, et nihilominùs accusatio legis Favire 
institui: et versa vice, qui t'gît Fa\'Îa, po
terit nihilorninùs etiarn hoc inl!'rdictum 
habere, prresertim curn alius inlerdictum, 
alius Favii:C actionem habere possit. 

S' r. Hrec vel'ba, quem lloerum, ad 
Ol~nelll liberum pertinent ,live pubes sit j 

sive irnpllbes, si~e masculus, sive frmni. 
:Ja, sive unas, sÎ\'C plures: sive sui juds 
sit, sive alieni. Hûc entm. lantùm spec-la.
mus, allliber sit. 

g. 2. Is !amen qui in poiestate habet , 
hoc in!erÜiclo non tenebitur; tluia dola 
mata non videlur h:,}bere, qui SU9 jure 
uii~tlI', 

S. 3. Si quis eu.m, quem ab hostiJms 
redemit, retineat, in eacansa est, ut in~ 
lerdicto non teneatur : non enÎm dole>. 
mŒ!o t'acit. Planè si- oHer/ur prêÜU!ll 1 in
1erdicillm locum !labet. Set! et si eun\. 
l'croisil pretio llon accepta 1 dicendurn 

T 1 T REX XIX. 


DE L'INTERDIT A L'EFFET' 


DE FAI!l.E 

Représenter un homme libre. 

1. Ulpien au liv. 71 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçl1 ainsi: " J'or
donne que vous représentiez la personne libre 
que vous retenez de mauvaise toi n. 

1. Cet interdit a. été proposé pour la COIl

servation de la liberté, et afin qu'aucun ne 
pût retenir une personne libre. 

2. PénuléÏus au liv. -4 des Interdits. 
En effet, il y a peu de différence entre 

un eselave et une personne libre qu'on re
tient, et à qui on ne laisse pas la faculté 
de sortir. 

3. [Tlpim au lill. 7 r sur l'zr/à. 
La loi Favia a aus::.i des dispusitions sU!' 

cette matière, et l'interdit dont nous parlons 
n'exclut pas le recours à la loi Favia: car 
on peL1t se servir de cet interdit, et néan., 
moins iz:tenter l'accusation criminelle en 
vertu de la loi Favia; réciproquement si 
on a commencé par la procédure en exé
(mtion de la. loi Favia, on peut avoir re
coms à cet interdit, d'autant plus (pe cet 
interdit et l'action de la loi Favia peuvent 
appartenir à deux personnes diflërentes. 

1. Ces termes de l'édit, la personne libœ 
que VOllS retenez, s'entendent de tou!e pel

sonne libre, pubère ou impubère, d'un sexe 
ou de l'aulre, d'une seule personne Oll de 
plmiellrs, de ceux qui sont' leurs maîtftS ) 
ou de ceux qui sont sous la pl~issatlce d'au
trui. Il suffit que la pers-:mne dont il s'agi:; 
soit libre. 

2. Ceper..dar.t cet interdit n'amoit pas lieu 
contre celui cfI,j reliendwit une p';r;jonn{: 
libre ,auill1se il sa puissaI!ce; parc$" qe:il n'y 
a pas de manvG.~se lü.i de sa part, pui"qu'Ü 
"!.Ise de sOn choit. 

3. Celui qui renent un prismmier aont il 
a payé la rallijÜn aux ennemis, n'est pa,,; dans 
le cas de cet interdit; parce qu'il n'es! pas 
de mauvaise foi. Mais si on lui oirre le prix 
de la rançon, l'interdit aurait lien ceutre lui, 
Si même il l'a rem~oyé sans recevoir de pri;:, 
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~t qu'ensnit.e il veuille le retenir, il sera 
soumis à l'interdit. 

4. Si un père retient un 61.9 qui n'est pas 
.wus sa puissance, il est ordinairement hors 
du soupçon de mauvaise foi; parce que 
l'affection naturelle qu'il lui porte ne per
met pas de soupçonner de mauvaise foi de 
sa part: il en est autrement si la mauvaise 
foi est évidente. Il faut donc dire la même 
chose de celui qui retiendrait son affranchi, 
son élève, ou un esclave encore im,pu
bère, abandonné pour tenir lieu du dom
mage qu'il a causé. Et en général celui 
qui Il Ulle juste cause d-e retenir un homme 
libre n'est point présumé être de mauvaise 
foi. 

5. Si quelqu'un retient une personne libre 
de son consentement, il n'est point présumé 
êlre de mauvaise foi. Que seroit-ce cepen
dant s'il retenoit une personne libre, à la 
vérité de son consentemen1 ,mais parce qu'il 
l'auroit abusée par finesse, ou qu'il l'auroit 
séduite et sollicitée sans avoir de raisons pro
bables pour la retenir? On dirait avec raison 
qu'il est de mauvaise foi. 

6. Celui qui ignore qu'il y a chez lui une 
personne libre n'est pas de mauvaise foi. IvIais 
il commence à être de mauvaise foi quand 
il en a connois,ance, et qu'il la retient. 

7. Mais si celui dans la possession duquel 
est cetle personne est incertain si elle est 
libre ou son esclave, et qu'il intente à son 
égard un procès en question d'état, notre 
interdit n'aura plus lieu, il faut laisser dé
cider l'instance pendante sur la liberté. Car 
on a (\écidé avec raison que cet interdit 
n'aUl'oit lieu que vis-à-vis d'une personne 
dont l'état de liberté serait constant. Mais 
si la question d'état est formée, on ne doit 
pas, à l'aide de cet interdit, faire .tin pré
jugé pour une autre cause. 

8. L'édit du préteur porte, que vous re
présentiez. Représenter une personne, c'est 
la faire paraître en public, et mettre les au
tres à portée 'cie la voir et de la toucher. 
Exhibere signifie proprement 1 ne pas avoir 
en secret. 

9' Cet interdit est ouvert à tout le monde; 
parce que tout le monde doit être admis à 
favoriser la liberté. 

10. On peut cependant en Gonnoissallce 
de cause refuser cet interdit il des personnes 

est interdicto locum fore, si posteaquàm 
semel remisit, veUt retinere. 

S· 4· Si eum quis relÎneat filium, quem 
non habet in poteslate, plerumque sine 
dolo mala facere videbitur: pielas enim 
genuina efficit sine dolo malo relineri: 
nisi si evidens dolus ma,lus intercedat. 
Proinde et si liberlum suum, vel altlln
num, vel nox<e deditum ad.lUc impube
rem, idem erit dicendmll, Et generaliter, 
qui justam causam llabet hominis liberi 
apud se retinendi, non videtur dola mal" 
f'acere. 

S. 5. Si quis volent-em retineat, non 
videlur dolo malo retinere. Sed quid si 
volenlem quidem retineat, non lamen 
sine calliditale circumventum, l'el seduc
tum, vel sollicitalum, neque bona vel 
probabili ratione hoc faeit? Rectè dicelur 
dola malo relinere. 

S. 1). Is qui nescit apud se esse homi
nem liberUlll, dola ma!o caret: sed ubi 
certioratlls retinet , dola mal a non caret. 

S. 7· Planè, si dubitat utrllm liber 
an servus sit , vel fucit status controver
siam, recedendum erit ab hoc inlerdicto, 
et agenda causa libe:'tatis. Etenim rectè 
placuit tune demum hoc inlerdictum 
locum habere , quotîens quis pro certo 
liber est. CœlerÎlm si qureratur de statu, 
non oportet pnejudicium fieri alien<e 00

gnitioni. 

S. 8. Ait prœtor, exhibeas. Exhibere 
est, in pulJlicmn producere, et -videndi 
tangendique hominis fucullalem prœbere: 
Propriè au lem ex!ul!c;re est, extra secre
tum habere. 

s· 9· Hoc interdictum omnibus com
petit: nemo eoim prohibendus est liber
tati lavere. 

S. 10. Planè ex: causa suspectre perso
ure rew.ovendœ sunt, si fortè talis perSQua 

titi .. 

n~ la,tl CtUs. 
rNÎne:adj.., 

Si TCleus reti
n'la Ill<. 

De ignora.nia 
el C6!rLiore.tLOlle. 

Si dahitel..1' de 
stat1i.. 

Q..id si! e:l.b.j· 
bere. 

Quibu, com
petit jl·'e Intet'
dlct;'Ull. 
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sit t quam verisimile est colludere, vel 
ca\umniari. 

S. JI. Sed et si mulier, vel pupillus 
hoc interdiclum desiderent, pro cognato , 
vel parente, vel affine suo soHiciti, dan
dum eise eis interdictum, dicendum est: 
nam et publico judicio reos facere pos
sun! , dum suas suorumque injurias ex
sequuntur. 

S. rz. Si tamen plures sunt 'lui expe
riri volent, eligendus est 11. prœtore, ad 
quem maximè l'es pertinet, \'el is qui 
idoneor est: et est optimum ex conjunc
lione, ex fide, ex dignitate actorem hoc 
inlerdicto eligendum. 

S. 1'5. Si tamen, posteaquàm hoc inte\'
dicto acluln est, alius hoc inlerdicto agere 
desiùeret : palam erit, postea alii non facilè 
daudum. nisi si de per6dia prioris polue
l'il aliquid dici. Ilaque causa cognita am
pliùs quàm semel interdictum hoc erit 
movendum. Nam nec in publîcis judiciis 
permittitur amplîùs agi, quàm sem el ac
fum est, quilm si prœvaricationis fùerit 
damnatus prior accusator. Si tamen reus 
condemnatus malit litis restimationem suf
ferre, quàm hominem exhibere : non est 
iniquum sœpÎùs 'in eum interdicto expe
rirÎ, vel eidem sine exceptione, vel alü. 

De .b.enle. S. 14· Hoc interdictum et in absenlem 
esse roganduffi Labeo seribit : sed si non 
defendatur, in bona ejus eUl'l.dUffi ait. 

ne tempore S. 15. Hoc interdiclum perpetuum est. 
intcnlie:l. 

'.. Penulelus lih. 4 lnterdiclorum. 
De ,lvIo 1Il.lo. Si quis hberu!ll hominem ignorantem 

suum slalum retineat : tamen si dolo 
malo relinet, cogill1l' exhibere. 

De ben' tiûe. S. t. Trebalius quoque ait, non teneri 
l'mu qui liberum bominem pro servo 
bûna tide emerit, et relineat. 

De 1~llll'ue. S. ~. Nullo tempore dolo malo retineri 
hOillo libel' dcbet : adeo ut quidam puta

suspectes, et qui paroîtroient agir par col
lusion ou sans aucun fondement. 

1 1. Si uue femme ou un pupi'lle veulent 
se servir de cet interdit pour favoriser un 
parent, un ascendant ou un allié, on doit 
]es admettre: car l'accusation leur est. per
mise dans les instances criminelles, quand 
ils poursuivent la. vengeance de leur injure 
particulière, QU de celle qui est faite à leurs 
parens. 

12. Cependant s'il se présente plusieurs 
personnes pour se servir de cet interdit, le 
préteur doit choisir entre elles, celle qui a 
un plus grand intérêt. qui est plus propre 
à suÎ vre l'affaire: ce choi}!; doit être réglé, 
sur les liaisons, la probité, la dignité de 
ceux qui se présentent. 

13. Si après qu'une personne s'est servie 
de cet interdit, une autre demande encore 
à s'en servir, il· est clair qu'on ne doit pas 
le lui accorder facilement, à. moins qu'on 
ne puisse prouver que la première personne 
ne s'est pas conduite avec bonne toi. Ainsi 
cet interdit pourr,a être exercé plusieurs fois 
en connoissance de cause. Car, dans les ins
tances criminelles, il n'est point permis de 
revenir sur une accusatioll, à. moins que le 
premier accusateur n'ait été convaincu d,'a
voir prévariqué en se laissant gagner. Ce
pendant si le défendeur aimoit mieux payer 
la condamnation que de représenter la per
sonne libre, il ne seroit point injuste d'ac
corder souvent conlre lui le même interdit, 
ou à la même personne contre laquelle il ne 
pou rroi t point opposer l'exception de la chose 
jugée, ou à une autre. 

14. On peut obtenir cct interdit, suivant 
Labéoll , même contre un absent. Si personne 
ne se présente pour le défendre, on doit 
saisir ses biens. 

15. Cet interdit est perpétuel. 

4. Pénulélus au /if}. l~ des Interdits. 
Celui qui retient un homme libre, Lequel 

ignore son état, est néanmoins forcé de le 
représenter s'il le retient de mauvaise foi. 

1. Trébatius pense que cet interdit n'a 
pas lieu contre celui qui a acheté de bonn~ 
foi un homme libre pour un esclave, et qm 
le retient. 

2. Un homme libre ne doit être retenu 
dans aUCUll temps par mauvaise foi. C'est 
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ce qui a fait dire à quelqu'un qu'on ne de
voit pas accorder le moindre délai à celui 
qui est obligé de le représenter, parce qu'il 
subit la peine d'un fait passé. 

3. Cet interdit n'est point dout1é à un 
créancier à l'effet de se faire représenter son 
débiteur. Personne n'est obligé de représen
ter un débiteur qui s'est caché chez lui; 
mais on saisit ses biens en vertu de l'édit 
du préteur. 

TITRE XXX. 

DE L'INTERDIT PAR LEQUEL 

LES PAR/<~NS SONT AUTORISÉS 

A se faire représenter, et à conduire chez 
eux leurs enfans détenus par <l.ulrui. 

r. rllpien au liv. 71 sur l'Edit. 

I-oI'f,.DIT du préteur est conçu aiasi: (( J'or
donne que vous représentiez à Lucius-Titius 
50n enfant de l'un ou de l'autre sexe, le
(luel est sous sa puissance, et que VOIlS 

gardez chez vous, ou que vous avez cessé 
de garder par mauvaise foi n. 

1. Cet interdit est proposé contre celui à 
qui un père 'veut faire représenter un en
tant qu'il dit être sous sa puissance. Et on 
l'oit par les termes de l'édit qu'il appartient 
li celui sous la puissance duquel est l'en
fant. 

2. Dans cet interdH, le préteur ne fait 
point attention, comme dans l'interdit ci
dessus, à la cause pour laquelle cet enfant 
se trouve en la possession d'autrui, mais 
il a voulu que l'enfaut fût rendu dans tous 
les cas, supposez qu'il soit sous la puissance 
du demandeur. 

3..Mais si l'enfant est gardé par sa mère, 
et qu'il s'agisse d'un cas où il soit plus avan
tageux que l'enfant soit dans les mains de 
sa mère plutôt que dans ceiles de son père, 
c'est-à-dire si la cause est très-juste, l'em
pereur Antonin a décidé par un décret, et 
l'empereur l\Tarc - Sévère par un rescrit, 
qu'on de voit donner à la mère une exception 
contre la demande du père. 

4· De rupme s'il Il été jugé que l'enfant 
Il'étoit point sous la puissance de quelqu'un, 
quoique ce jugement soit injuste, si celui 
vis-à-vis duquel il a été rendu veut intenter 

verint, nec modicmu tempus ad eum ex
hibendum dandum, quoniam prreteriti 
rncti pœna prrestanda est. 

!). 5. Creditori non competit interdic
tum, ut debitor exhiberetur. Nec enim 
debitorem latilantem exhibere quiRquam 
cogitur: sed in bona ejlls ex edicto prre
toris itur. 

TITULUS XXX. 

DE LIBERlS EXHIBENDIS, 

l TE lU DUCEND IS. 

J. Ulpianus !t'b. 7r ad Edictum. 

AIT prrelor, Qui quœve in polestale 
Lucii Titù est, si tS cavo apud te est, do
IOlle malo tllojàctum est, quomù2ùs apud 
te esse!, iia oum eampe exhibeas. 

S. 1. Hoc interdictum proponitur ad
versus eUln quem quis exhibere deside
rat l'lUlU quem in potestate sua esse di. 
dt. Et ex ,:erbis appuret, ei cujus in po
testate est, hoc inlerdiclulU competere. 

g. 2. In hoc interdicto prœtor non ad
millit causam, CUI' apud eum sit is qui 
exhiberi debet, quemadmodum in supe
riore interdiclo: spd omnimodo resti
f'uendum puiavit 1 si in potestate est. 

S. S. Si verà maler sit, quœ retinet, 
apud quam Înterdulll magis quàm apud 
patrem morari filium debere 1 ex justissi
ma scilicet causa, et divU5 Pius decrevi t, 
et à Marco Severo rescrip!um est: œquè 
subveniendum ci erit per exceptionem. 

S. Ij. Pari modo si judicatum fuerit, 
l'lon esse emn in potestale : elsi per inju
riam judicatum sil, agenti hoc inlerdicto 
objiciellda eIÎt exceptio rei judicatœ: lie 

De creJilore 
et debilore. 

Int.rdic!\lm 
de liberi. n!li· 
hendi,. 

Cui et in quem 
(vmpetit. 

De causa reti· 
neud,. 

De m~lr•• 

De e •••ptiQue 
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de hoc queeratul', an Bit in pote6lute, sed 
an sit jl1dicatum? 

S. ;. Si quis filîam suam, qure mihi 
llupta sit, veUt abducere, vel exhiberi 
sibi desideret: an ao.versus interdictura 
exceptio danda sil, si fortè pater concor
dans matrimonium, fortè et lib('ris sub
llixum, veHt dissolvere? Et certo jure 
utimur, ne bene concordantia malrimo
nia jure patrire potestatis turbentur. Quod 
tamen sic erit adhibendum, ut patri per
suadeatur , ne acerbè patl'iam potestatem 
exerceat. 

~. Hermogl!nianus lib. 6 jUrlS Epito
marum. 

lmo magis de uxore exhibenda, ac du
.cenda pater, etiam qui filiam in potestate 
habet, à. marilo rectè convenilur. 

5. Ulp"anus lib. 7 I ad Ed/clam. 
Interdi~tum de Deinde ait prcetor: si Lucius Tàitis ù. 

liberi. duce.di•• potestale Lucii Titii est: quomù,ùs ellm 
Lucio Titio ducere iiccat, vùn fiari J-Ieto. 

Cùllatio Iluju. S. 1. Superiora interdicla exhibitoria 
jnt~rdicti, et BI4- sunl: hoc est, pertinent ad exhibitionem 
perioru.rn. liberorum, creterorumquc, de qllibus su

prà dixin'llls. Hoc autem interdictum per
tillet ad dl1ctionem, ut ducere quis possit 
eos ln quos habet jus ductionîs. ltaque 
prius interdictum, quod est de liberis ex:
hibendis, prceparatorium est hujus inter
dicti: quo magis enim quis duei possit, 
exhibendus fuit. 

Quibus ex Qolusis S. 2. Ex iisdem cau sis hoc interdictum 
tribuendum est, ex quibus cau sis de ex
hibendis liberis competere diximus. !ta
que qurecunque ibi diximus, eadem hic 
quoque dicta accipienda sunt. 

Et uher,,,, S. 3. Hoc autem interdictum competil 
qlr)ç hoc inler non 	ad versus îpsum filium quem quis
tliclurn cOlupeLit di.1Cere vult: sed utique esse debet ls 

qui euro inlerclicto defendat. Creterum 
cessat interdictum ,et succedere pateriI 
notio prœtoris, ut apud eum discepletur., 

cet interdit, on lui opposera l'exception de 
la chose jugée : de man~ère qu'il ne sera. 
plus question de savoir si l'enfanl est sous 
sa puissance, mais seulement s'il y il eu un 
jugemevt qui ait prononcé le contraire. 

5. Si un père veut emmen6r ou se faire 
représenter sa fille, que j'ai épousée, ne 
pourrai-je point opposer une exception à. 
l'mterdit dont il se servira contre moi; il 
peut arriver, par exeulple , qu'un père "euilla 
rompre un maria.ge bien uni, et dont il y 
a des enfiUls? Il est très-certain dans notre 
usage qu'on .ne doit pas souffrir qu'un père, 
en vertu de sa puissance paternelle, trouble 
des mariagt~ bien unis. Cependant il faut 
prendre la précauEon d'eugager le père par 
la voie de la persuasion à ne point e."ercer 
son droit de puissance paternt<l!e à la ri~ 
gueur. 

2. 	IIermogénien au lij). 6 de l'Abrégé du 
droit. 

Uil mari est au contraire bien mieux 
fonJé à se faire représenter par son beau
pl;re et à emmener chez lui Sil. femme, 
quoiqu'elle soit sous la puissance de son 
père. 

:5. rJ/pien au liv. 71 surl'Edit. 
Le prélear ajoute: « Si Lucius-Titius est 

sous la puissance de LuciU's- Titius, je vous 
défends d'empêcher ce dernier de conduire 
son fi ls clH'z lui. il 

[. Les édits ·dont nous avons parlé cÎ
dessus sont exhibitoires, c'est-à-dire qu'ils 
ont pour objet de faire représenter les enfans 
et les autres dont il a été fait mention. Cet 
interdit a pour objet d'autoriser à con~iuire 
chez soi la personne sur laquelle on a ce 
droit. Ainsi le premier interdit est prépa
raloire du second, qui autorise à conduire 
chez soi la personne qu'on s'est fait repré
.senIer. 

z. Cet interdit est fondé sur les mêmes 
raisons que celui qui. a été introduit pour 
se faire représenter des enfans. Ainsi on 
doit appliquer ici tout ce que nOU$ avons 
dit plus haut. 

3. Cet interdit n'est point donné contre 
l'enfant lui-même qu'on vt"ut conduire chez 
Goi; il faut qu'il se présente quelqu'un qui 
veuille le défendre contre l'interdit. Si l'en
fànt soutient qu'il n'est point dans la pos~ 
session d'autrui et qu'il veuille se défendre, 
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l'interdit n'a plus lieu, mais le préteur con
noîtra par lui-même des prétentions du père 
et de l'enfant, et on discutera devant lui 
la question de savoir si l'enfant est ou n'est 
pas sous la puiss.ltlce paternelle, 

4. Julien dit que dans le cas où l'inter
dit ou l'instance devant le préteur au :mjet 
d'un enfant qu'on veut conduire chez soi} 
out pour objet un enfant impubère, il Y a 
des cas où cette question est différée ;us-
qu'au temps de la puberté, et d'autres où 
eUe doit être jugée sans différer. C'est ce 
qui se décide par la qualité des personnes, 
entre lesquelles s'élève cette contestation, 
et par les cÎrconstallccs de la cause. Car 
si celui qui se dit père de l'enfant est à'une 
dignité, d'une sagesse, d'une probité re
connues, il gardera l'enfant impubère chez. 
lui jusqu'à la fin de la contestation. Si au 
contraire celui qui forme le procès est de 
bas lieu) de mauvaise foi, ou de mauvaise 
conduite, le préteur doit juger la cause sans 
dillërer. De même, si celui qui nie que l'i:n
pubèrtl est sous la puissance d'un autre est 
un homme d'une probité reconnue, par 
exemple si c'est le tuteur de cet enfant, 
nonuné par testament ou donné par le pré
teur, qui a soin du pupille et le garde pen
dant tout le proces, et que celui qui se 
dit père de l'enfant soit suspect de caiom
nie, il ne faudra pas dilTérer le jugement. Si 
les deux parties sont également suspectes, 
ou à caus,e de leur basse naissance ou à 
€ause de leur mauvaise réputation, il set'a 
à prOt~OS, dit Julien, de nommer uue pel:
sonne chez la(luelle l'enHmt soit élevé en 
attendant, ei de différer le jugement jus-
qu'à la puberté; de peur que par la coHu
sion des deux parties J ou l'ignorance de 
l'une d'clics dans les moyens de prouver sa 
prétention, il n'arril'e ou qu'un enfant qui 
esl père de ÜUl1i1le ;;oit déclaré être sous la. 
puiss:mce d'autrui 1 ou qU'llU enfant q~i est 
sous la puis~ance d'au!;rui soit è!.t\claré p~re 
de famille. 

5',l.l y a des ca,s où, q:wiqu'un père prou.ve 
padaltement qu un entant est sous sa pUlS

sanee, ta mère sera pourtant én connaissance 
de cause autorisée par préférence à le gar
der. Cela a été décidé par plusieurs décrets 
<,le l'ec1pereur ,Antof)~n :. clr. il ~ jugé ,en 
laveur d'une mere 'lu dIe garoe.rmt son fils, 

E:NFANS nÊnNUS PAR AU T1\U 1. 545 
u1rùm quis in potestate sit, an non ait. 

S· 4. JulÎ;;mus ait: Quoliens id inter- De impullere. 
dictum mo\'eil.r de filio ducendo, vel 
cognitio, et is de quo agitur, impuhes 
est: aliàs differri opDrtere rem in tempus 
puberlatis, aliàs reprresentari. Idque ex 
persona t'orum inter quos controversia 
erit, et eX genere C3us;e constituendum 
est. Nam si is qui se patrem dicit, auc
toritatis, prudentilIl, fidei exploratre esset: 
usque in diem litis impuherem apud se 
habebit: is vero qui controversiam fudt, 
humilis, calumniator, notre nequitilil. 
reprresentanda cognitio est. Item si i8 qui 
impuberem negatin a,liena potestate esse, 
vir omnibus 1lI0dis probatlls, tut01' "el 
testamento, vel à pnctore clatus, pupil
lum quem in diem litis apud se hahuit, 
tuetur: is vero qui patrem se dicit, si sus
pectus est quasi calunmiator : difJerri 
lltem non oportebit. Si vero utra.que Fer
sona suspecta est, aut tanquàm infirma, 
aut tanquàm turpis: non eril alienum. 
inquit, disponi, apud quem Interim puer 
educaretur, et controversiam in tempus 
pubertatis diUerri : ne per collusionem 
vcl imperitiam alterutrius contendentimn, 
aut alienœ potestati paterfamilias addi
catm, aut filius alienus patrisfamilire ioco 
coustitllatur. 

. ,~. 5. E!i~m IIi maximè autam probet' Ih maiN!_ 

llllUm pater III sua potestate esse: tamen, 
cama cognita, maler in retmfndo eo po
tior erit : idque decretis lhvi Pii quibus
dan'! cm.liH(·lur : obtiuuit enim mater, ob 
n:tjmliam p[~tr!3, lit sine dtmlinutione pa. 
tna; pote1>taLÎI> apud eam tiliws nlorelur. 
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S.6. In hoc interdicto, donec res ju
dicelur, fœminam, prre!exta(l.ml, eUffi
que, qui proximè prretextati retatem ac
cedet, interim apud ma!rem f.'1milias de
pOlli préf'19r jl:lbet. Proximè œtatem prœ
textati accedere eum dicimus, qui pu be
rem œtatem nunc ingressus est. Cùm au
dis matremfamilias, accipe noire auctori
tatis fœmioam. 

4. Africanus li'h. 4 Quœstionum. 
Si eum qui se patrefalnIlias dicat, ego 

in mea potestate esse, et jussu mec adisse 
hereditatem dicam, tam de hereditate 
agi oportere, quàro ad interdictum de 
filio ducendo id debere ait. 

5. Venulelus lih. 4 Interdietarum. 
Si filins sua Bponte apud aliquem est, 

inutile hoc interdictum erit: quia filillS 
magis apud se, quàm apud eum est, in 
quem interdicetur: cùm liberam faculta
tem abeundi, vel remanendi haberet: 
nisi si inter duos qui se patres dicerent, 
controversia essct, et alter ab altero ex
hiberi eum desideraret. 

TITULUS XXXI. 

D EUT R U B J. 


1. Dlpianus !ta. 72 ad E dictum. 


PR JE T 0 1\ ait: Utrubi hie homo, quo de 
agiwr, major·e parle hujusce anni fuit, 
quommùs is ewn ducat, vimfien" veto. 

S. t. Hoc interdictum de possessione 
rerum mobilium. locum habet. Sed obti
nuit vim ejus e:xrequaJall\ fuisse uti possi
detis interdicto , quod de rerum soli COnt
petit: ut is et in hoc interdicto vincat, 
qui nec vi, nec clàm, nec precario, dunl 
super hoc ab adv'ersario inquietatur, pos
sessioncm habet. 

TITULUS 

XLI II, TI T R Il X X X I. 
sans préjudice de la puissance paternelle ré~ 
servée au père, qui étoit un. homme sans 
conduite. 

6. Dans cet interdit, en attendant que la 
contestation soit terminée, le préteur o.r~ 
donne qu'une fille ou un enfant qui porte 
la robe prétexte, ou qui est encore dans 
un âge peu éloigné du temps où on porle 
cette robe, soit con6ée 3 la garde d'une 
mère de tiuuille. Un enfanl est prêt de l'âge 
de la robe prélexte lorsqu'il ne tait qu'entrer 
dan.~ l'âge de puberté. On entend ici par mère 
defamille une femme d'une sagesse reconnue. 

4. Africain au lt'v. 4 des Questions. 
Si je soutiens qu'un particulier qui se pré

tend père de famille est mon 61s sous ma. 
puissance, et que c'est par mon ordre qu'il 
a accepté une succession, je dois et tor
mer la demande de l'hérédité, et me servir 
de l'interdit, qui m'autorisera à conduire mon 
fils chez moi. 

5. Pélwléius au lz'v. 4 des Interdits. 
Si un 61s est voloutairement en la pos

session d'autrui, cet interdit est inutile; parce 
qu'on peut dire que ce 61s est en sa pos
session, plutôt qu'en celle de celui contre 
lequel on intenteroit l'interdit, puisque ce 
fils a la liberté de sortir ou de rester; à. 
moins qu'il n'y eût contestation entre deux 
personnes sur la paternité, et que l'une 
exigeât de l'autre que l'enfant lui fùt re
présenté. 

T 1 T REX X X J. 
DEL' 1 N TER DIT 11 TRU B 1. 

I. Ulpien au liv. 72 sur l'Edit. 

L'ÉDIT du préteur est conçu ainsi: (1 Je 
détends qu'on empèche quelqu'un de con
duire et emmener un esclave de l'enùwit 
où il se trouve dans celui où il a demeuré 
la plus grande partie de l'année.)) 

1. Cet interdit a lieu pour la possession 
des choses mobiliaires. Mais on en est venu 
à égaler ses effets à ceux de l'interdit uti 
passidetis, qui a lieu pour la possession des 
immeubles : en sorte que dans le cas dont il 
s'agit ici la récréance est accordée à. celui 
qui a possédé l'esclave sans violence, salls 
clandestinité et non à titre de précaire, jus
qu'à ce qu'il ait été troublé dans sa po&
session par son adversaire. 

TlTRE 
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DE L'lr\TEI\DIT CONCEli.lliANT 

T 1 T REX X XII. 


DE L'INTERDIT CONCERNANT 


LES IJOCATAIRES SO"TANT. 

1. Ulpien au liv. 75 sur l'Edit. 

I ......,~:DlT du préteur est conçu ainsi: « Je 
vous défends d'empêcher votre locataire de 
faire sortir et d'emmener avec lui ne la mai
son qu'il occupe de ,'ous l'esclave dont il 
s'agit, si cet esclave n'est pas du nombre 
des choses qui, suivant la convention entre 
vous et votre locataire, devoient vous tenir 
liE'U de gage pour la sûreté de vos loyers, 
Irs([uelles auraient été transportées dans 
"olre maison, qu'elles y seroient nées, ou 
qu'elles y auroÎeut é:é faites. S'il est du nom· 
bre de ces choses, je VOliS défends encore 
d'empêcher votre locataire de l'emmener 
avec lui en sortant de la maison, pourvu 
qu'il vous ait payé son loyer ou qu'il vous ait 
satisfait à cet égard, ou qu'il ne tienne qu'à 
vous de recevoir votre paiement.)\ 

r. Cet interdit est accordé au locataire 
qui veut déménager après avoir payé son 
loyer. Il n'a pas lieu en faveur d'Lm fer
mier. 

2. Le locataire p~ut aussi se servir de la 
,oie extraordinaire; ce qui fait que cet in
terdit n'est point d'un fréquent usage. 

S. Cependant cet interdit peut être exercé 
utilement par celui qui a une habitation 
gratuil~. 

4. Si le loyer n'est pas encore éc11U, La
bèon décide que le locataire ne peut pas 
se servir de cet interdit, à moins qu'il n'offre 
de payer le loyer. AillSi, s'il a payé une moitié 
d'année et qu'il doive l'autre, il ne pourra 
pas se servir de cet interdit, à moins qu'il 
11e paye cette autre moitié. On suppose ici 
qu'il y a eu une convention lors de la loca
tion de la maison, portant que le locataire 
l.e pourra pas sortir avant l'armée ou avant 
nu certain terme. li en est de même si un 
bcataire a pris une maison à bail pour plu
eieurs années, et que le terme ne SQil pas 
c;ccore expiré: car les effets étant affectés 
et obligés pour la sûreté du paiement de 
tout le bail, il s'ensuit qu'on ne peut ~e 
.<::~r\lir de l'interdit que lorsque ces effets sont 
libérés. 

Tome VI. 
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T 1 T U LUS X X XII. 


D E M 1 GR AND O. 


1. Ulplànus lib. 75 ad Edietum. 

P1\ A': T °l\ ait: Si IS homo quo de agi
tur, non est ex his rchus de quibus lilter 
te, et actorem cOlll'enit, ut qUa! in cam 
ltabitationem qua de agitur, in,'rodilcta , 
importa/a, lbi na/a ,.fàc!cn'c esse,,!: ca pi
gnon' libi p·ro mereede ejus !wbllationis 
csscnt, sive c.r Ids l'cbus esse! ea mel'ces 
lib; solula J eo!.'e 710mùle satl4actuln est, 
alli per te ,çfat quomÎnùs soh'atur: da 
quomùdu ei qm' Cilln pigno ris nOlw:'le in
dl/XTf , inde abducere liceai, vùnjieri veto. 

S. 1. Hoc interdictum proponitur in
quilino, qui solnta pellsione vult migrare. 
Nam colone non competit. 

S. 2. Cui l'ci eliam extra onlinem sub
veniri pott'st: {'rgo infrequells e~t hoc 
interd îctum. 

S. 3. Si tamen gratuitam quis habita
tionem haheat, hoc interdiclum utile ei 
competet. 

S, 4· Si pensio nondum debeatuf, ait 
Labeo iJ.llerdictum hoc cessare: nisi pa
ratns sit eam pemionem solvere. Proillde 
si semestrem sol vit, sexmenstris debetur : 
illllliliter interdicet, uisi solverit et sequen· 
tis sexmenstris. Ha tamen, si cOllvfnlio 
specialis fàcta est in cO:1ductione domus, 
111 non liceal nnte finilum annum, vel 
cerium tempus migrare. Idem est, et si 
quis in plores annos couduxerit, et non
dum prrotarieril tempus : llam cùm in 
universam ccmductionem pignon!. sunt 
obligata, consequens prit dicere inlt"r
diclo loculD nOD fore, niü liberala fue
rint. 

(;g 

Interdictvl1I. 

De in,!"il;",. 
et eu!oul). 

De ,nsiF~ .x
1raordp,a,.jH. De 
usu intcrdiclÎ. 

Oe h.bita,jofle 
gr.tulla. 

Si p€'ns.i:} nott
dulU Ùcb'àlUr. 
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De rebus 'lure 

,unt in bonis in
quil1lli> vel Don, 
J'u:neratis ~el 
Bon. 

De lcml'OTC in· 
te"lic' i l}" suc' 

De .dm. qU>J 

llou SUllt illiui
liai. 

Do portn an
dU", venuit",. 

Oe-. commu • 
• i Îutluctaa 

S. 5. Il\ud noVll'ldum est, prretorem 
hic non exegisse, ut in honis fuerit con
ducloris, nec ut essel pignori res illata: 
sed si pignoris nomine indllcta sil. Proinde 
elsi aliena sint, et sinl talia qure pignoris 
nomine telletÏ non potnerillt, pignoris ta-
men !lomine introducla sint, interdicto 
hoc locus erit Quàd si nec pignoris no-
mine inctllclu sint: nec l'ehueri poterunt 
à locatore. 

S 6. Hoc interdielum perpetuum 'est, 
et in 15uccessores et sllccessoribus dlibitur. 

!>.. Oalus lib. 26 ad Edlc!llm provindale. 
Huc intprdidullI iotfilÎliuo elial1l de his 

relms qure n011 ip"ill~ sunt, sed fortè corn
moJatre ei, vel IOl'atœ , vel apud eUln de
pu"ilre sunt, uLde esse non dubitatur. 

TITULUS XXXIII. 

DE SALVJANO INTERDJCTO. 

1. Juliallus lib. 49 D/gestorum. 

S, colonui> ancillam in fundo pignoris 
110mine duxerit, et eam vendiJerit : quod 
npuù emp!urem ex ea natllm est, ejus 
adprehclldeulli gratia utile illterdictum 
reddi oportet. 

t::. r. Si colonus res in fundum duomm 
pig;oris nomillP Întlllf'rit, ita ut utriC/;,œ 
zf!$of,illiln ob!igatœ essent: singuli aùver
sus e;;,.lraneum Salviano iutercliclo reclè 
expfriPlllm: inter ip,os ven) si reddatur 
hoc intt>rdictllll'l! possidentis condilio 
melior {'lit. At si id aclum l'ùerit, ut pro 
parlibus l'es Oû/rgdl'e1ur : utilis actio et 
advel'sus extraneos, el inter ipsos dari 
debeLit, per qllam dimidias partes posses
sionis singuli adprehemlellt. 

!j. 2. Idem s('rvarÎ cODveniet , et si co
lonu5 rem <]Ulilll cum alio COllllXlunem 

hab(:ba!, piguoris ùomine Wdtl;,.erd : sci
Iicet ut pro parte dimluia, pignori:> per

5. Il faut remarquer que le préteur n'e· 
xige point ici que les effets appartienllent au 
localaire , ni qu'ils aient été expressément 
dounés en gage, il suffit qu'ils aient été 
apportés dans la maison à titre de gage. Ainsi 
cet interdit aura lieu pOUl' retenir df!s effets 
même appartenalls à autrui, ou qui seroient 
de nature à ue pouvoir pas êlre pris en gage. 
pourvu qu'ils aicntété introduits dans la 
maison pour tenil' lieu de gage. Mais sïls 
n'y ont pas été apportés dans cette in
tention, ils ne pourront pas être retenus 
par celui qui a donné la maison à loyer. 

6. Cet interdit est perpétuel, et il est 
donné pour et contre les héritiers. 

2. Gal"us au li". 26 sur rEdit provÎnt/al. 
Il n'y a pas de doute que cet interdit ne 

soit propre au locataire, même à l'égard 
des eHets qui ne lui appartiennent pas, par 
exemple des choses qui lui ont été prêtées, 
louées ou déposées. 

T 1 T REX X X II 1. 

DE L'INTERDIT SALVIEN. 

J. Julien au liv. 49 du D/geste. 

SIun fermier a fait entrer dans un fonds 
une fille esclave pour tenir lieu de gage, 
et qu'ensuite il l'ait vendu!', on doit accor
der un interdit utile, à l't'fret de faire ac
quérir la possession d'nn enfant <{ui sera né 
de cette fille chez l'acheteur. 

J. Si un fermier apporte des effets dans 
un fonds appartenant en eommun à df'uX pro
priétaires, avec la clause que ces em~ts leur 
seraient afrectés et obligés solidairement, 
chacun d'eux peut se servir uhlemf'nt de 
l'intel'dit Salvien contre un tiers possesseur. 
Mais si cet interdît est rendu entre eux, la 
cause de celui qni sera en possession sera 
la plus favorable. Si au contraire on est COll

venu que ces effets seroient atlectés et obligt;s 
à chacun d'eux par moitié, ils auront ac
tion et contre les tiers possesseurs, et run 
contre l'autre pour acqu~rir chacun la moi
tié de la possession . 

. 1. Il convient de Mcider la même cho~e 
daull le cas où un fermier am'oit porté dans 
1<1 terme à titre de gage, un efret qui étoit 
COlUmun entre lui et un autre; le proprié
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taire ne pourra. poursuivre la possession du 
gage que pour moitié. 

!!. Ulpien au ft;;. 70 sur l'Edit. 
Dans le cas de l'interdit Salvien, si des 

effets ont été portés à titre de gage dans 
un fonds appartenant en commun il deux 
propriétaires, celui qui sera en possessiun 
sera préféré à l'autre pour la récréance, 
sauf à eux à se pourvoir par l'action 8er
vieune. 

secutio detur. 

2, Ulpùmlls !t'b. 70 ad Edictlln1. 
In Salviano interdicto, si in fundum 

communem dllorulll l'ignora sint ab ali
quo invecta, possessor vincet : et crit eis 
descendendum ad Servianum judicium. 

De tunilo coll'1' 
nuulÎ. 

l!!1m, 'lui el;
cep'!, agere. 

D~fin;tio a
ceptiûnis. 

De replicatioUth 

De vi excla
.Jeudi. 

TITRE PREMIER. 

DES EXCEPTIONS, 

DJ!S PRESCRIPTIONS ET DES PRÉJUGÉS. 

1. Vlpien au liv. 4 sur l'Edit. 

CELUI qui oppose une exception ou fin 
de non-recevoir est en quelque façon censé 
agir: car le défendeur en se servant d'une 
exception devient demandeur. 

2. Le même au li'v. 7/. sur l'Edit. 
L'exception a été ainsi appelée comme 

élant une espèce d'exclusion, de fin de non
recevoir qu'on oppose pendant l'instance à 
la demande formée contre soi, à l'effet de 
détruire l'intention du demandeur et d'éviter 
la condamnation. 

1. Les répliques ne sont autre chose que 
des exceptions qui sont proposées par le 
demandeur; elles sont nécessaires pour dé
truire l'effet des exceptions ordinaires: car 
on oppose toujours la réplique daus l'inten
tion d'attaquer une exception. 

2. Il faut remarquer que toute exception 
et toute réplique a pour but de faire dé
houler la partie; l'exception fl'appe coatre 
le demandeur t la réplique contre le dé
fendéur. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUl\i 
LIB E R QUA DRA G E 5 1 1\1 US QUA R TUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE Q UARANTE-QUATRIÈlYfE. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DE EXCEPTIONIBUS, 

PRlESCRIPTlONlBUS ET PR.iFJUDIClIS. 

I. Ulpianus lih. 4 ad Edictum. 

AGERE etiam is videlur, qui exceplione 
utitur : l1am l'eus in exceptione actor est. 

!2. Idem !t'h. 74 ad Eàictum. 
Exceptio dicta est quasi quœdam ex

c1usio, quœ inter opponi actioni cujus
que rei Bolet ad excludendum id ql10d in 
Întentionem cOlldenll1ationemve deduc
tum est. 

S. 1. Replicationes nihil aliud sun!, 
quàm exceptiones, et à parte adoris ve
niunt : quœ quidam ideo necessariœ sunt, 
ut exceptiones excIudant: semper cnim 
replicatio idcirco objicitur , ut exceptio
nem oppugnet. 

S, 2. IIIud tenendum est, omnem ex
ceptionem vel replicationem exclusoriam 
esse: exceptio actorem excludit , replie a
tio reum. 

Q9 * 




